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L efl d’obligation de donner,
aux Chevaliers de l’Ordre de
Saint Michel les Statuts de l’Or¬
dre , lorlqu ’ils font recejis : c’elî
leur loy, dont ils jurent i’obfer-

i vation.
Tous les exemplaires eflant épuifez , il a fallufe déterminer à en faire une nouvelle édition.

Pour la rendre plus exade , on a conféré enfem-
bletous les Statuts de l’Ordre , foit manulcrits,
foit imprimez , qu’on a pû recouvrer ; & on n’a
rien négligé pour les donner les plus correds &
les plus conformes aux originaux qu’il a elté
poffible. Les exemplaires dont on s’eft fervi pour
cette collation , font.

Ceux qui furent donnez à Charles de France
Duc deGuienne,frere unique du Roy Loüis XI.
premier des Chevaliers faits lors de l’Inftitution
en 1469 . Ils font manufcrits fur veiin,in 4.0 Il y
a en telle la reprefentation d’un Chapitre tenu



par le Roy accompagné de fes Chevaliers veftus
des habits de l’Ordre , peints en miniature , fùi-
vant l’Article XXIV. Au deffous font les armes
du Duc de Guienne , écartelées de France & de
Guienne , avec le Collier de l’Ordre autour,

compofé de coquilles & d’aiguillettes , & derriè¬
re un Ange ayant leculfon devant luy,& foufle-
nant le Collier de les deux mains. Ces Statuts ne

contiennent que LXVI. Articles parce que l’Ad¬
dition de i47d .n’efloit pas encore faite. Ils font
dans les Reciieils du Genealogifte des Ordres.

Autres aulïï manufcrits fur velin , in 4.0 avec

des vignettes & le portrait du Roy Charles VIII.
en miniature . Ils contiennent XCVIII . Articles,

parce que l’Addition du 22 . Décembre 1476.
s’y trouve . II y a à la fin des Lettres Patentes du
Roy Louis XL pour la fondation d’une Chapelle
de Saint Michel dans l’enclos du Palais à Paris,
du 24 . Décembre 1476 . Ces Statuts font dans la
Bibliothèque de M. Dagueflèau Chancelier de
France.

Autres imprimez en Lettres Gothiques,in 12.
chez Guillaume Eultace en iyi2.  contenant
XCVIII. Articles . Ils ont eflé réimprimez en 1664 .

Autres manufcrits fur velin, in 4.0 A la telle de
la Table eft peint en miniature d’après Raphaël,
un Saint Michel foulant aux pieds le démon ;dans
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le païiage ou enfoncement paroift le Mont Saint
Michel . Au commencement des Statuts eft peint
auffi en miniature le Roy Henry II . tenant un
Chapitre avec les Chevaliers & Officiers en ha¬
bits de l’Ordre , avec tous les ornemens bien dis¬
tinguez . Ils ne contiennent que xcn . Articles
parce que l’on a compris fous l’Article LXXXI.
les Articles LXXXII. LXXXÏII. LXXXIV. LXXXV,
& LXXXVI. & que l’on n’a pas cotté le dernier
XCVIII . Ils doivent avoir efté écrits & peints
environ l’an 1548 . que l’on changea les man¬
teaux des Chevaliers , qui eftoient de damas
blanc , en toile d’argent ; & ce manulcrit doit
avoir efté fait pour le Cardinal de Lorraine alors
Chancelier de l’Ordre . II y a fur la relieure qui
eft par compartimens , fa devife; c’eft une pyrami¬
de entourée de liere , furmontée d’un croiftànt,
avec ces paroles. Te Jïante virebo.

Autres imprimez fur velin , mefme Régné . Ils
contiennent de mefme que les precedens , XCII.
Articles. Le Roy Henry II. y eft peint au com¬
mencement ,en miniature ,accompagné des Che¬
valiers en habit de l’Ordre . II tient un Collier de
la main gauche , & leve la main droite pour faire
prefter ferment à Martin du Bellay Seigneur de
Langey , qui eft à genoux , ayant la main fur le Li¬
vre desEvangiles que tient le Cardinal de Lorraine
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Chancelier , placé , affis & couvert au milieu de
l’Aflemblée : cette Ceremonie pourrait s’etre
faite à Vincennes . La Sainte Chapelle de ce lieu
a depuis été deffcinée pour les Ceremonies de
l’Ordre de Saint Michel , fuivant les Lettres de
la fondation de 1557 . & ^on J vo^ encore au"
jourd ’huy les taies & la place du Roy dans cette
difpohtion , & dans les vitres les portraits des Rois
François I. & Henry IL Chefs & Souverains de
l’Ordre , & ceux des Ducs de Guife & de Mont¬
morency Conneftable de France Chevaliers , &
du Cardinal de Lorraine Chancelier , tous en
habits de l’Ordre.

Ces deux derniers Livres des Statuts & ces
cinq portraits deffinez , font dans les Recüeils
du Genealogite des Ordres.

Autres imprimez en 136 1. in 8 .° avec le Re¬
cueil des Remontrances faites au Roy Loüis
XI . fur les Privilèges de l’Eglife Gallicane & les
Etats de Tours de 1483.

Autres inferez dans les Ordonnances de Re¬
bute , Liv. III. Tit . ni . pag . 836.  imprimez en
1571 .Dans celles de Fontanon,tom . 3.pag . 32.
de l’édition de 161 1. & dans le' Theatre d’hon¬
neur de Favyn . T . 1. pag . 6 16.

On ne s’et pas contenté de collationner les
Statuts fur tous ces exemplaires , on a cru que



pour rendre cette édition plus inlïrudive , il
îalioit y ajouter les principales pièces concer¬
nant les Privilèges des Chevaliers de cet Ordre.
On y en a joint quelques autres fervant à don¬
ner une idée de fes Ceremonies , de fa.  difcipii-
ne & de fes plus grands évenemens . On a fuivi
dans toutes ces pièces l’orthographe du temps.
On a fait graver , outre le frontilpice , la tenuë
d’un Chapitre de 1548 . qui eft à la telle des
Statuts ; la réception d’un Chevalier , entre les pa¬
ges 170 . & 171 . Et le Sceau de l’Ordre , tel .
qu’il eft en ufage aujourd ’huy , pag . 376 . Les vi¬
gnettes font chargées des attributs de l’Ordre.
On trouvera à la fin une Table alphabétique
qui indiquera les pièces qui font contenues dans
ce Recueil.



SOMMAIRES
DES ARTICLES

contenus dans les Statuts de l’Ordre
de Saint Michel , du premier Aouft
i 46p . & Addition du 2 2.  Décem¬

bre 1476.
Article Premier;

/ ~\ U ’il y aura XXXVI . Chevaliers , compris le
L / Roy Souverain , qui laifferont tout autre Or-
drefexcepté les Chefs d *Ordre.

II.

Noms des Chevaliers ejlus ; qu ’ils feront avec le
Souverain , eleâion au Chapitre , de ceux qui devront
entrer dans l ’Ordre.

III.

Qu ’il fera donné à chacun des Chevaliers un
collier d ’or ; de quelle maniéré & quand ils feront
oblige£ de le porter ; les peines impofées aux con-
trevenans ; les lieux où ils porteront feulement le
Saint Michel à une chaifnette ou lacet de foye.iv,;

En quel temps les Chevaliers feront excufe£ de



Sommaires des Statuts , &c. j
porter le collier ; qu ’il fera du poids de deux cens
efcus d ’or.

V.

Ce qu ’ils doivent obferver envers le Souverain à*
leurs freres Chevaliers.

VI.

Du fervice des Chevaliers envers le Souverain,
VIL

Le Roy Chef df Souverain promet pour luy éf
fes fucceffeurs maintenir df dejfendre les Chevaliers.

VIII.

Qii ilprendra le confeil df avis des Chevaliers pour
les hautes entreprifes , excepte celles qui demanderont
célérité ; df que les Chevaliers promettront luy gar¬
der le fecret.

IX.

Les Chevaliers vajfaux df fujets ne feront guer¬
res ni voyages fans congé du Roy.

X.
Que fur les différends entre les Chevaliers df

Officiers , il ny aura voye de fait , & qu ’ils feront
termine ^ par le Roy au Chapitre.

XL

Que fi I on vouloit outrager aucuns des Cheva¬
liers ou Officiers , les autres feront oblige£ de les

fecourir ,



iï Sommaires des Statuts
XII.

Si les eflrangers ■portent dommage aux Cheva¬
liers df Officiers , le Souverain df les Chevaliers

feront oblige £ de les ajjijler df deffendre.

XIII.

Les Chevaliers efrangers pourront deffendre leur
Seigneur , mefme contre le Souverain de IOrdre , aux
conditions marquées.

XIV.

Si aucun des Chevaliers ejloit au fervice ef ran¬
ger t dr qu ’il y eujlde fes Compagnons Chevaliers
pris en guerre , il fera fon pouvoir de luy fauver la
vie; d? ' s’il l ’avoit pris , luy donner oit la liberté ,

XV.

Cas pour lefquels les Chevaliers peuvent ejlre dé-
grades ou quitter l ’Ordre.

XVI.

Qiiel rang doit efire gardé entre les Chevaliers.

XVII.

Chacun des Chevaliers payera quarante efcus
d ’or à fa réception.

XVIII.

Ce que chacun d ’eux doit bailler pour faire prier
Dieu à l ’intention des Chevaliers trefpaffe ^ .

XIX.



de l’Ordre de S. Michel . iij
XIX.

Des prières dx fondations qui fe feront en VE-
glife du Mont Saint Michel.

XX.

Qtie les armes , heaume dx timbre du Souverain
dx des Chevaliers feront mis au- dejfus de leurs

fieges.
XXL

Qjiil y aura un Chancelier , notable perfonne,
en Prelature ou autre dignité Ecclefiafique.

XXII.

Qii il aura la garde du Scel , ne fcellera que par
Vordre du Souverain dx Compagnons , dx portera
la parole aux Chapitres dx autres lieux.

XXIII.

Pendra compte au Chapitre , du comportement des
Chevaliers.

XXIV.

Il y aura audit Ordre un Greffier , qui tiendra
deux livres de la fondation dx ordonnances , au com¬
mencement defquels fera la reprefentation du Souve¬
rain dx des Chevaliers.  „

XXV.
Qu il aura un autre livre des deliberations & cor¬

rections.

* *



iv Sommai rès des Statuts
XXVI.

-II ? aura un Treforier , qui aura en gaule toutes
les Chartes de fondation , les joyaux , ornements &
manteaux ; les habits des Officiers leur demeureront.

xxvii :

Fera ojler les armes des trefpaffe £ ou prive £ de
VOrdre , pour y mettre celles des nouveaux élus.

XXVIII.

‘ Fera recette des dotations df dons ; payera les
fondations , penfions df charges ; rendra compte;
fera deux livres des Chartes df privilèges collation¬
nez aux originaux.

XXIX.

Il y aura un Héraut Roy d ’armes , appelle
Mont Saint Michel , lequel aura un émail qu ’il
portera , df que [ es heritiers rendront ; aura douçe
cens francs de penjîon , df demy marc d ’argent de
chacun des Chevaliers à tous les Chapitres ordi¬
naires.

XXX.

Les Chancelier , Greffier , Treforier df Héraut
feront en la protection df fauve garde du Souverain.

XXXI.

Sera à la fefle Saint Michel pénultième Septem¬
bre tenu Chapitre general , s ’il ?i efloit avifè par



de l’Ordre de S. Michel . v
le Souverain & "partie des Chevaliers de le diffé¬
rer à un ait ou deux ou plus . Ceux qui ne pourront
s*y trouver s’excuferont . Le Souverain pourra com¬
mettre pour y prefider.

XXXII.
Les Chevaliers fe prefenteront au Souverain , de¬

vant Vefpres la veille de Saint Michel ; iront en
habits de l 'Ordre chaperons faits à leurs dé¬
pens , a l ’Eglife deux à deux , le Souverain feul , les
Officiers devant.

XXXIII.

Le jour de Saint Michel iront dans le mcfmt
ordre à l ’Eglife ; à l ’Offertoire donneront une pièce
d ’or ; à la dévotion du Chevalier ; Et au retour fe¬
ront fe/ioyei par le Souverain , à fa table.

XXXIV.
Le mefine jour à Vefjjres en habits noirs , le Sou¬

verain d ’efcarlate brune moirée , & le lendemain à
Ict Aleffe des Erefpaffe

XXXV.
Le jour fuivant , vejlus comme bon leur femblera,

iront oiiir la Aleffe de Nofre - Dame ; Et le mefinc
jour pourront commencer le Chapitre , fr auront
le manteau de l ’Ordre , y fera par le Chancelier
recommandé le fecret,

* * ij



vj ' Sommaires des Statuts
XXXVI.

Sera remonftrê par le Chancelier ce qu’il y aura
à faire fur la correction des vices , & prendra les

fiÿrages. xxxvii ;
Ce quil dira en confeqnence des fujfrages , aux

Chevaliers.
XXXVIII.

Se fera pour Iexemple pareil examen du Souve¬
rain.

XXXIX.

S 'il y a preuves de bonne renommée & “ vertus
des Chevaliers , en fera fait congratulation par le
Chancelier .

XL.

Ce qui fe pratiquera contre les Chevaliers qui
auront commis crimes pour lefquels ils pourroient
efre prive £ de l 'Ordre.

XLI.

Si le cas ejl prouvé , leur fera dcffendu de porter
le Collier , avec ordre de le rendre.

XL II.
Les heritiers des Chevaliers rendront les Colliers,

dans Vefpace de trois mois après leur mort.

XL 111.

Si les Chevaliers perdent leurs Colliers en faks
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honorables , le Souverain fera tenu de leur en don¬
ner un autre ; s ils le perdent autrement , il fera fait
à leurs defpens.

XL IV.

La forme de Vélection des Chevaliers ; la voix
du Souverain comptée pour deux.

XL V.

Les Chevaliers doivent efre convoque£ pour
Vélection d ’un Chevalier , & leurs fujfragcs reçus
par Procureur.

XLVL

Le Greffier fera le Gare au Chapitre de ce qui
luy aura ejté rapporté par le Héraut , des mérites
& hauts faits des Chevaliers trefpajfe

XLVIL

Le Chancelier rapportera le nombre des voix, df
le Souverain ou fon Commis prononcera P élection
du Chevalier.

XL VIII.

Lléledlîon faite d ’un Chevalier abjent , il luy en
fera donné avis , df il fera fçavoirfon intention , df fe
rendra auprès du Souverain pour recevoir le Collier .

XLIX.
Le Souverain pourra envoyer par le Héraut ou

autre , le Collier au Chevalier abfent.
* * iij



viij • Sommaires des Statuts
L.

Ce que dira le Chevalier élu , à fon arrivée vers
le Souverain , & ce que ledit Souverain luy répon¬

dra pour fort Serment.

LL LU . LIII.
Suite du Serment.

LIV.

Comment il recevra le Collier , ce que le Souve¬
rain luy dira , fa réponfe; fera conduit par le pre¬
mier Chevalier , ér fera embraffè du Roy ér des
Chevaliers.

IV.

Si le Chevalier élu s ’excufoit d ’accepter l ’Ordre,
il en feroit élu un autre.

LVI.

Les Chevaliers obligeç de faire les fermons cy-
defïits.

L VII.

L ’Office de Chancelier venant à vacqucr , il fera
fait cle dion d ’un notable perfonnage , & 1 s ’il s’ex¬
cufoit ily fera commis jufqu ’à t èledion d ’un autre.

LVI II.
Son Serment.

LIX.

Qu U ne fcellera que du coimnandcment du
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Souverain , prcfens Jix Chevaliers au moins ; Et ne

fcellera Lettres pour ofier le Collier , que par deli¬
beration prife en plein Chapitre.

LX.

Qu il propofera aux Chapitre & ÂJfemblêe ce
que luy ordonnera le Souverain ; fera prefent à oïiir
les Comptes du Treforier.

LXI.

Lof que F Office de Greffer vacfiera , il en fera
élu un par le Souverain dr huit Chevaliers au
moins , fera fon Serment és mains du Souverain .

LXII.

L ’éleiïion du Treforier Je fera de mefne ; fonSerment.

LXI IL

De mefne de l 'éleâion du Héraut ; ér fon
Serment.

LXIV.
Si après le décès du Souverain , fon fucceffeur

efi moindre d 'âge , les Chevaliers éliront un d 'en-
tr eux pour prefider & avoir fin des affaires de
l 'Ordre , à fes dépens , jufqu 'à ce qu ' il foit en âge ,

LXV.

Eft attribué Cour Souveraine à l 'Ordre , en ce
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qui petit toucher les Chevaliers d? Officiers , fans
qu ’on piaffe aller contre par appel ou autrement.

LXVL

Le Roy promet pour luy dr fes fucceffieurs Rois
de France , maintenir ér garder ledit Ordre ; fe re-

Jervant l ’interprétation , avec Ravis des Chevaliers,
de ce qui pourrait ejlre obfcur & douteux , excepté
les articles referve^ .

ADDITION
du xxii . Décembre mcccclxxvï.

L XV11 . LXVIII.

Sur la fondation d ’un College ; ejlablir otiîre

les quatre Offices , tin prudent , fage , vertueux Che •>
valler , pour Prevojl -Alaijlre des Ceremonies.

LXIX.

Qjie nul ne puiffie ejlre élu audit Office , s ’il
n ’ejl Chevalier prudent dr expérimenté.

LXX.

Sera compris au nombre des quatre autres , Sça-
voir , le Chancelier , Prevofi -Maijlre des Ceremonies,
Greffier , Treforier & Héraut.

LXXÏ.

Ledit Office de Prevofi , de femblabié inflitution,
ferment,
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ferment , élection if provifions que les autres.

L XXII.

Qu’il foit tenu d ’avoir foin des expéditions de
la fondation du- College.

L XXIIL

De pourfuivre la Provif on if expédition du
Revenu.

LXXIV.

De faire mettre à effèd les edifees define £ pour
le College , déclaré£ en la fondation.

LXXV.

De les faire entretenir, if qu’il n’y arrive au¬
cune ruine.

LXXVI.

Qiie l ’Office divin ordonné de jour if de nuit,
foit accompli.

LXXV  11.

Qiie les Statuts foient entretenus if execute
if avertir des défaillons.

LXXVI IL

Les avertira doucement fi c’ef faute legerc, fans
la faire regifirer.

L XXIX.

Avertira de la inort des Chevaliers if Officiers,
if des circonfances , qu’il fera enregifrer.
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L XXX.

Fera avertir les Chevaliers élus eX les Chevaliers

pour les A[fenil le es, par le Héraut ou autres ; ren¬
dra compte des deffaillans eX de leurs excujès qu ’il

fera enregifrer.
LXXXI.

Inflruira les Chevaliers , de leur rang . La Àleffe
en jolemnitè fera celebrée par le Chancelier ; le Pre-
yoft préparera l ’habit , manteau , chaperon eX collier
du Chevalier à recevoir, eX les fera aromatifer d ’en¬
cens par le Preflre ; conduira le Parrain pour mener
le Chevalier êlil à l ’offrande , apres l ’Office , au
Souverain pour ejlre reçu avec les paroles marquées ;;
ér deveflira le Chevalier.

L XXXII.

L ’habit ordinaire du Chevalier appartiendra ait
Prevojl.

LXXXI 1L

Le Prevoft décrira ce qu ’il pourra apprendre des
hauts faits du Souverain & des Chevaliers ; le Hé¬
raut luy fera rapport de ce qu ’il aura vit.

LXXXIV.

Fera un petit livre le long de l ’année , de ce qu ’il
aura remarqué , qu ’il baillera au Souverain.

lxxxv :

Sera compris au nombre des Confeilkrs , Officiers
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df Maijlres d ’Hoflel ordinaires de PHoffel Ù*
Maifon du Souverain .

LXXXVI.

Aura de gages ordinaires Six cens livresoutre
fes droits & émolumens ordinaires de l ’Hofiel &
Maifon du Souverain,

LXXXVII.

Et attendu que les Deniers de la fondation du
College ne font encore delivre£ , il aura de penfon
Mille livres.

L XXXV111.

Les gages ordinaires ; au Chancelier Huit cens
livres Parfis , au Prevojl Six cens livres Parfis ,
au Treforier Six cens livres Parfis , au Greffier
Quatre cens livres Parfis , au Héraut Roy d *Armes
Deux cens cinquante livres Parfis.

L XXXIX.

Le Souverain promet aux Chevaliers penfo ?is
competentes , & 1 les preferer à tous honneurs û'
Charges de fon Royaume.

XC.

Seront les Chevaliers tenus de complaire au Roy
és chofes raifonnables.



xîv Sommaires des Statuts, &c.
XCI.

Si aucun Chevalier a lieu de fe plaindre du Sou¬

verain , il pourra le dire au Prevoji qui en rendra

compte.
XCll

EJl ordonné que la prefente injlitution du Prevoji »
Maijlre des Ceremonies autres Ordonnances def

fufdites feront regiftrées és Livres du Treforier ù*
és lieux contenus aux premiers Statuts pour ejlre
vhfervêcs.

STATUTS
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STATUTS
DE L’ ORDRE

DE

' SAIN CT MICHEL'
Du i . Aoujl i .̂6g*

Oys  par la grâce de Dieu
Roy de France , Scavoir fai-
Ions à touts , prelèns & adve¬
nir , que pour la très parfaide
& fînguliere amour qu ’avons
âu noble Ordre & eftat de
Chevalerie , dont par arden¬

te afFedion , délirons l’honneur & augmentation;
à ce que félon noltre entier delîr , la fainde foy
catholicque , 1’eftat de nollre mere fainde Egli-
fe, & la prolperité de la chofe publicque , foyent

A



2 Statuts de l fOrdre
tenuz , gardées , & défendues ,.ainfî qu’il appar¬
tient.

Nous à la gloire& fouenge de Dieu noftre
créateur tout puifîànt , & reverence de là glo-
rieufe Mere , & commémoration & honneur de
Moniteur fainél Michel Archange , premier Che'
valier , qui pour la querelle de Dieu viétorieu-
fement batailla contre le Dragon , ancien enne-
my de nature humaine , & le trébucha du ciel;
Et qui fon lieu & oratoire , appellé le Mont fainél
Michel , a toujours feurement gardé , prefervé,
& défendu , fans eftre pris , fubjugué , 11e mis~és
mains des anciens ennemis de noftre Royau¬
me : Et afin que touts les bons , haults & nobles
couraiges foyent efmeuz & incitez à œuvres
vertueufes , le premier jour du mois d’Aouft y
fan de grâce mil quatre cens foixante neuf , &
de noftre régné le IX. en noftre Chaftel d’Am-
boyfè , Avons conftitué , créé , prins & ordon¬
né , & par ces prefentes conftituons , créons,,
prenons & ordonnons , un Ordre & fraternité
de Chevalerie , ou amiable Compagnie de cer¬
tain nombre de Chevaliers : Lequel Ordre nous
voulons eftre nommé l’Ordre de fainét Michel,
en & foubs la forme , condition , ftatuts , ordon*
nançes , & articles cy apres efçripts.



de Saint Michel. 3
I.

Pr EMIEREMENT avons ordonné 6c ordon¬
nons , qu’en ce prefent Ordre y aura XXXVI.
.Chevaliers , gentilshommes de nom 6cd’armes,
fans reproche , dont nous ferons l’un , Chef , 6c
le Souverain en noflre vie , 6c apres , noz fuccef-
feurs Roys de France . Et lefquels freres 6c com-
paignons de l’Ordre , à l’entrée d’iceluy,feront
tenuz delaifler 6c delailîèront tout autre Ordre,
fi aucun en avoyent, foit de privé, ou de com¬
pagnie , excepté Empereurs , Roys , 6c Ducs , qui
avec ce prefent Ordre , pourront porter l’Ordre
dont ils feront Chefs , moyennant le gré 6ccon-
fentement de Nous 6c de noz fuccelfeurs Sou¬
verains , 6c des freres d’iceluy Ordre . Et en cas
femhlahle , Nous 6c noz fuccelfeurs Souverains
dudiét Ordre , pourrons , s’il nous plailf , porter
l’Ordre de l’un des deffufdids Empereurs , Roys,
ou Ducs , avec le nollre , pour plus grande de-
monflrance 6c vraye amour l’un à l’autre , 6c pour
l’elperance du bien qui en pourra advenir.

II.
Item  pource que nous délirons qu’en ce pre¬

fent Ordre , il y ait des plus grands , mieulx re¬
nommez , 6c plus vertueulx 6c notables Cheva¬
liers , dont nous ayons congnoiflànce , tant de
ceulx de nqftre fang 6c lignaige , qu’autres de

Ai i
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noflre Royaume & dehors : Nous bien informez
des bons fens , vaillance , preud ’hommie , & au¬
tres grandes & louables vertus , eflants és per-
Ibnnes des Chevaliers cy deflous efcripts ; Et par
ce nous confians piainement de leur grande &
entière loyauté , & efperans à la continuation <3c
perfeverance d’iceulx de bien en mieulx , en tou¬
tes haultes , dignes & vertueufès oeuvres: ïceulx
avons nommez & nommons en noz freres <3c
compaignons dudict Ordre , duquel Nous & noz
fuccelïèurs Roys de France ferons Souverains,
comme deflus eft diél.

C’est  à fcavoir, noflre très cher & très amé
frere Charles Duc de Guyenne , noflre très cher
& très amé frere & coufm Iehan Duc de Bourbon
& d’Auvergne , noflre très cher & très amé frere
& coufin Loys de Luxembourg Conte de faincl
Pol Coneflable de France , André de Laval
Seigneur de Loheac Marefchal de France , le-
han Conte de Sanferre Seigneur de Bueil , Loys
de Beaumont Seigneur de la Forefl & du Plefïis-
Macé , Iehan d’Eflouteville Seigneur deTorcy,
Loys de Laval Seigneur de Chaflillon , Loys
baflard de Bourbon Conte de Rouffillon Admi¬
rai de France , Anthoine de ChabanesConte de
Dampmartin Grand maiflre d’hoflel de Fran¬
ce , Iehan baflard d’Armignaç Conte de Corn*
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minges Marefchal de France Gouverneur du
Daulphiné , George de la Tremouille Seigneur
de Craon , Gilbert de Chabanes Seigneur de
Çurton Senefchal de Guyenne , Loys feigneur
de Criifîol Senefchal de Poidou , & Taneguy
du Chaftel Gouverneur des pays de Roufillon &
de Sardaine . Et le furplns pour parfaire le nom¬
bre defdids trente fîx Chevaliers de ce prefent
.Ordre , refèrvons eftre mis par eledion de Nous
& de nofdids freres , au premier noftre chapitre
& convention , ainfi que par Nous & les deffùs
nommez , ou la plus grand partie d’iceulx , fera
advifé aux chapitres & conventions enfuyvans.

III.
Item pour donner congnoiflànce dudid Or¬

dre & des Chevaliers qui en feront , nous donne¬
rons pour une fois à chacun defdids Chevaliers,
un collier d’or , fait à coquilles lacées lune  avec
l’autre , d’un double las, affifes fur chainetes ou
mailles d’or , au milieu duquel fur un roc aura un
imaige d’or de Monf eur faind Michel , qui re¬
viendra pendant fur la poidrine . Lequel collier
Nous & nofdits fucceffèurs Souverains , & chacun
defdids Chevaliers de l’Ordre , feront tenuzpor¬
ter chacun jour autour du col , à defcouvert , fur
peine de faire dire une meffè , & donner pour
Dieu 7 le tout jufques à la fomme de vu . folzi

A iij



6 Statuts de l'Ordre
VI. deniers tournoiz . Laquelle chofe fe fera en

confcience par les defaillans chacun jour qu’iîs
fàuldront à le porter , excepté en armes , où il fuf-
fira feulement porter ledid imaige faint Michel,
pendant à une chainette d’or ou lacet de foye , qui
ainh faire le vouldra . Et pareillement quand le-
did Souverain , ou l’un defdids Chevaliers iront

par pays , ou feront en leurs maifons à privé , mef-
mes en chaffe , ou en autres lieux où ils n’auront

aucune compagnie ou alfemblée de gents d’eflat,
ne feront allrains de porter ledid grand collier,
fors feulement ledid imaige de l’Ordre en la fa¬
çon que did eü

IV.

Item s’il falloit aucune chofe  reparer audid
collier , pour celle caufe pourra ellre mis en
mains d’orfevre : & jufques à ce qu’il foit mis à
poind , le Chevalier , à qui fera ledid collier,
ne fera pour ledid temps tenu d’aucune chofe
pour ce payer . Auffi fe en loingtain voyaige ou
autre cas, où lailïier le convenift , ils le laiffent à

porter pour feurté de leurs perfonnes , faire le
pourront . Lequel collier fera du poids julques à
deux cens efcuz d’or , & au delïouhs , fins ellre en¬

richi de pierres ny autres chofes . Et ne le pour¬
ront lefdids Chevaliers donner , vendre , engai-
ger , ne aliéner pour quelque neçeflité ou caufe,
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ne en quelque maniéré que ce foit, ains demour-
ra, fera, &appartiendra toujours audid Ordre»

V.
Item  à l’entrée dudit Ordre, tous les Cheva¬

liers d’iceluy promettront avoir bonne 8c  vraye
amour à Nous & à noz fucceffours Souverains
dudid Ordre , 8c  l’un envers l’autre , &Nous en¬
vers eulx; vouloir pourchaffer & accroiflre à leur
povoir l’honneur & profid , & efchever le des¬
honneur & dommage de ceulx dudid Ordre : 8c
que s’ils oyent aucune chofe dire qui foit contre
i’honneur & bien d’aucun d’iceluy Ordre , ils fe¬
ront tenuz de i’excufor par la meilleure maniéré
que faire le pourront . Et fî le difànt vouloir pu-
blicquement perfeverer en ces paroles , par le fer¬
ment qu’ils ont à l’Ordre , ils feront tenuz de re-
yeler à leurs freres 8c  compaignons ce qu’ils au¬
ront ouy proférer contre leur honneur 8c  bien .'
Et après ladide remonftrance , fi le difànt veuk
perfeverer , feront tenuz de le fîgnifîer au Cheva¬
lier duquel telles paroles feront dides 8c  profé¬
rées contre fon honneur 8c  fon bien , comme
did efl.

VI.
Item  fî aucun s’efforçoit grever ou porter

dommaige de faid , à Nous ou à noz fiiçceffeiirs
Chefz & Souverains de l’Ordre ? ou à noflrc
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Royaume , vafîaulx 6c fubieéts : ou que Nous ou
noz fucceffeurs Chefs dudiét Ordre feiffent ar¬
mes ou entreprinfes pour la defence de la foy
Chreffienne , eftat , reftabliffement ou liberté de
i’Eorlife de Dieu , entretenement de la couronne
de France 6c de la chofe publicque de noflre
Royaume , 6c contre noz anciens ennemis , ou
autres jultes querelles : En ce cas les Chevaliers
dudiét Ordre , les puifîàns en leurs perfonnes fe¬
ront tenuzde nous fervir perfonnellement , 6c les
non puiflans de faire fervir , moyennant gaiges
raifonnables , frnon en cas de loial eflbine 6c évi¬
dent empefehement , auquel cas fe pourront ex-
cufer devers le Souverain dudiét Ordre.

VIL
ITEM 6c pour monftrer la grande affeétion &

amour qu’avons 6c voulons adés avoir à nofdiéts
freres 6c compaignons dudiét Ordre :Et pour ice-
luy eftre mieulx 6c plus fermement entretenu
en parfaiéte union : Nous 6c nofdits fucceffeurs
Chefs 6c Souverains dudiét Ordre , promettrons
lolennellement par ferment à l’entrée d’iceluy,
garder , défendre , maintenir , 6c entretenir tous
iceulx Chevaliers , Officiers , 6c fuppoftsde l’Or¬
dre , 6c chacun d’eulx en touts eftats , dignitez,
prééminences , prérogatives , pays , terres , fei-
gneuries , 6c autres droiéts : 6c les défendre con¬

tre
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tre touts autres qui vouldroient aucune chofe en¬
treprendre contre eulx , 6c les garder comme
noz propres droids à noftre povoir , tant que
bonnement felon droid 6c raifon faire le pour¬
rons , tout ainfi que bon Chef 6c Souverain doibt
faire à fes bons freres Compaignons 6c Officiers
dudid Ordre.

VIII.
Item n’entreprendrons aucunes guerres , ne

autres haultes dangereufes befongnes , fans le
faire favoir avant à la plus grand partie defdids
Chevaliers , pour fur ce avoir 6c ufer de leur bon
confeil 6cadvis-, fauf toutesfois 6c excepté en ma¬
tières 6c entreprinfes haftives, 6c qui requerront
célérité , dont le reveler pourroit eftre prejudi¬
ciable 6c dommageux aufdides entreprinfes . Et
lefdids Chevaliers 6c freres de l’Ordre , promet¬
tront 6c jureront de non reveler les entreprin¬
fes du Souverain , ne autres chofes qui feront
mifesen confeil devant eulx, en recongnoifïàn-
ce de l’obligation que ledid Souverain leur fait,
de n’entreprendre aucune grande chofe fans leurconfeil.

IX.
Item  pareillement les Chevaliers de l’Or¬

dre , noz feaulx vaflàulx 6c fubjeds , ne fe met¬
tront en aucunes guerres ne loingtains voyaiges

B
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fans noflre congé & licence , ou de noz fuccef-
feurs Souverains de l’Ordre : mais pourtant nous
n’entendons pas lefdiéts Chevaliers eftre empef-
chez ne aflrains , que au regard des terres qu’ils
tiendront d’autruy , ils ne puiffènt entrer en guer¬
re , & fèrvir comme ils euffènt peu faire avant la
création de ce prelent Ordre : Et lemblablement
les non fubjeds de Nous ou de nofdids fuccef-
fèurs , Chefs & Souverains dudid Ordre , ne puif-
fent fervir en armes , ne faire voyaiges à leur plaî-
fîr , en le nous fàifant fcavoir paravant , fe faire le
peuvent fans préjudice de leurs entreprinfes ou
voyaiges.

X.
Item & fî aucun débat ou contend fourdoit

entre aucuns Chevaliers ou Officiers de l’Ordre,
à caule de leurs perfonnes feulement , dont vray-
fèmblablement on peuff douter , que voye de faid
fe peuff enfuyvir : La chofe venuë à la congnoif-
fànce du Souverain & Chef de l’Ordre , défen¬
dra par fes lettres , aux parties , toutes voyes &
œuvres de faid ; & au prochain Chapitre , ief-
dids débats feront vuidez par ledid Souverain
& fefdids freres Chevaliers , lefdides parties
ouyes en ce quelles vouldront dire l’une contre
l’autre . Et feront tenuz lefdides parties d’y com¬
paroir ou procureurs pour elles, & obtempérer
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à fappoindement , qui fur ce fera faid par ïedid
Souverain & lefdids Chevaliers , fauf par tout le
droid & haul telle de noftre juftice & audorité
Royal , & de noz fucceflèurs.

XI.
Item fi aucun prefumoit ouïtragerou gre¬

ver de corps aucun ou aucuns defdids Cheva¬
liers & Officiers de l’Ordre , tous les autres qui
feront prefens , ou qui faire le pourront , feront
tenuz d’y fecourir , obvier & remedier , & de tout
leur povoir le défendre.

XII.
Item û aucun non fubjed ou vaffid du Sou¬

verain de l’Ordre , faifoit grief , violence ou inju¬
re à aucun Chevalier ou Officier de l’Ordre,
fubjed dudid Souverain , lequel par juffice ne
peuft avoir réparation ; & que ledid Chevalier ou
Officier grevé fe vouffift ibubmettre à l’ordon¬
nance duclid Chef & Souverain , & là partie ad-
verfe le refufàft : En ce cas ledid Souverain &
compaignons de l’Ordre feront tenuz de faire au-
did Chevalier leur frere & compaignon , ou au-
did Officier , toute affiltence & faveur poffible.
Et au regard des Chevaliers eltrangiers non fub-
jeds dudit Souverain qui Ibubmettre fe vou¬
dront , & leur partie le refuferoit : Lefdids Souve¬
rain & Compaignons de l’Ordre , en iceluy cas,

B ij
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iuy feront telle affiflence 6c faveur que bonne¬
ment faire pourront.

X II T.
Item s’il y avoit en noftre prefent Ordre,

ores , ou pour le temps advenir , Chevaliers , frè¬
res 6c compaignons non fubjeds de Nous , ou de
noz fuccefîèursSouverains dudid Ordre , 6c qu’il
advint , que Nous ou nofdids fucceflèursSouve¬
rains dudid Ordre , eufftons à mouvoir 6c me¬
ner guerres au Seigneur naturel d’aucuns defdids
Chevaliers 6c freresde l’Ordre eflrangiers , ou à
fes pays dont ils feront natifs : Nous , pour Nous,
6c  nofdids fucceffeurs Chefs dudid Ordre , dé¬
clarons que audid cas iceulx Chevaliers non fub¬
jeds dudit Chef 6c  Souverain , pourront deffen-
dre leurdid naturel Seigneur 6c  fefdids pays , fans
encourir blafme ne charge de leur honneur , ne
melprendre envers le Chef Souverain . Mais fi
leurdid naturel Seigneur vouloit mouvoir , & fai¬
re guerre audid Chef de l’Ordre , fon royaume
6c  fubjeds , ilz (attendue la fraternité 6c  conftitu-
tion dudid Ordre ) fe debvront excufer. Toutes-
jfoisû leurdid Seigneur ne les y vouloit recevoir,
ains les voulhft contraindre audid fervice , fervir
Je pourront , Jans pour ce forfaire en Fhonnèur
ne autrement :Au cas que ledid feigneur y foit,
en perfonne , 6c non autrement , 6c  que paravant
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ilz le lignifient par leur feel audid Souverain de
l’Ordre.

XIV.
Item s’il advenoit que aucun defdids Che¬

valiers de l’Ordre allait en voyaige ou fervice
d’armes de Seigneur eltrangier , il le debvra ad-
vertir , que fi aucun de fes compagnons & freres
dudid Ordre eltoyent prins en bataille ou guer¬
re , il feroit Ion loyal debvoir de à fondid frere
& compaignon faulver la vie. Et s’il eftoit prins
de là main , luy quitterait là foy , & franchement
le délivrerait : linon que le Chevalier prifonnier
fuit chef de la guerre . Et lî ledid Seigneur ne
vouloir ainlî confentir , iceluy Chevalier de l’Or¬
dre ne fe pourra par honneur armer pour luy,
ains debvroit delailîer fon fervice.

XV.

Item les Chevaliers, freres&compaignons
dudid Ordre de la condition delïufdide qui y
auront elté receuz , en feront & demoureront du¬
rant le cours de leurs vies, s’ilz ne forfaifoyent ou
commettoient cas reprochable , parquoy ilz en
deuffent eltre privez & déboutez : Lelquelz cas
nous déclarons telz , que cy apres font deforiptz.
C ’elt à fcavoir, que fi aucun defdids Chevaliers
eftoit (que ja n’advienne ) convaincu ou attaind
de herefie ou erreur contre la foy catholicque,

B iij
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ou avoit pour ce fouffert aucune peine ou puni¬
tion publicque . Item s’il eftoit attainél ou con¬
vaincu de trahifon . Item s’il fe departoit , ou
fuyoit de journée ou bataille , foit avec fon Sei¬
gneur ou autre , où bannières fuftent defployées,
6c que on euft aiïèmblé 6c procédé jufques au
combatre . Pour lefquelz trois cas defïufdids pro¬
chainement déclarez , à fin que l’Ordre 6c Com¬
pagnie ne foit par la faulte & coulpe d’aucun dif¬
famé , ains demeure net 6c honoré comme il ap¬
partient : Ordonnons que le Chevalier qui feroit
trouvé chargé , attainclou convaincu de trois , ou
de deux , ou de l’un d’iceulx,fera par le jugement
du Souverain 6c Compaignons de l’Ordre , ou de
la plus grande partie d’iceulx , oflé , privé 6c dé¬
bouté d’iceluy Ordre , apres ce qu’il aura efté ouy
en fes defenles fur le cas, s’il s’en veult aucune¬
ment defendre ou excufer , ou qu’il aura fur ce
efté appellé , fommé , requis , 6c fuffifâmment at¬
tendu .Et s’il commettoit auffi aucun autre villain,
enorme 6c reprochable cas, par lediétSouverain
6c Compaignons de l’Ordre , à leur diét 6c juge¬
ment , y fera procédé comme deffus : Et pour au¬
tre cas n’en pourra eftre privé, ne débouté . Mais fi
le Souverain faifoit tort , grief ou violence à au¬
cun ou aucuns des Chevaliers de l’Ordre , dont
apres ce que iceluy ou itffeulx Chevaliers auront



de Saint Michel\ . '  i j
fuffifàmment requis & fommé iceluy Souverain,
6c  les freres compaignons de iuy en faire raifon
ôl  juflice , &qu’il l’auroit deuement attendue , &
ne la pourroit obtenir ; 6c  que par lefdids freres
6c  compaignons pour ce affèmblez, ou à la grei-
gneur partie d’iceulx feroit faide déclaration du-
did tort Sc  refuz de juflice : En ce cas, 6c  non pa-
ravant , ledid Chevalier ainfî grevé pourra ren¬
dre ledid collier , & foy départir de l’Ordre , fans
forfaire,ne charge d’honneur : en prenant tou-
tesfois honorablement congé . Et pareillement
pour autres licites & raifonnables caufes , félon
ï’advis, détermination 6c  jugement du Souverain
& compaignons dudid Ordre , ou de la plufpart
d’iceulx.

XVI.
Item , &pour ofler toutes erreurs, doubtes,

fcrupules 6c  difficultez qui pourroyent venir tou¬
chant la priorité 6c  pofleriorité des honneurs,
eflats 6c  degrez d’entre lefdids Chevaliers freres
6c  compaignons de l’Ordre , attendu que vraye 6c
fraternelle amour ne doibt point avoir regard à
telles choies : Nous voulons 6c  ordonnons , que
tant en aller & venir , feoir en l’Eglife ou Cha¬
pitre , 6c  à table , nommer , parler 6c  efcrire , 6c
en tous autres faids , 6c  chofes quelconques , de-
pendans , regardans 6c  touchans la htuation en
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l’Ordre prefent , les freres & compaignons d’ice-
luy ayent & tiennent maniéré , lieu & ordre , félon
qu’avant , ou apres , ilz auront receu l’Ordre de
Chevalerie . Et fi plufieurs en y avoit , qui en un
mefme jour euffent efté faids Chevaliers ,ordon¬
nons que le plus ancien d’eulx ait premier lieu en
ce que did eft , & les autres enfuyvant . Et quant
à ceulx qui cy apres feront mis en l’Ordre par
eledion du Souverain , & defdids freres de l’Or¬
dre , ordonnons qu’ilz auront leur lieu félon le
temps qu’ilz feront entrez en l’Ordre . Et fi plu¬
fieurs en y avoit d’un mefme jour , ilz l’auront fé¬
lon leur aage , comme did eft : Exceptez Empe¬
reurs , Roys , & Ducz , lefquelz , pour la grandeur
& haultefté de leurs dignitez , auront lieu en ceft
Ordre félon le temps qu’ils auront receu l’Ordre
de Chevalerie , fans en autre avoir regard à no-
bleflé de lignaige , grandeur de feigneuries , offi¬
ces, eftats, richefîés , ou puiftânces.

XVII.
Item  chacun Chevalier dudid Ordre , à là

réception , payera au Threforier de l’Ordre , qua¬
rante efcus d’or courans , ou la valeur , pour con¬
vertir en joyaulx , veftemens , & aornemens pour
le férvice divin du college dudid Ordre.

XVIII.
Item  chacun des Chevaliers dudid Ordre,

féra
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fera,  tenu bailler , ou envoyer audid Threforier,
quand aucun defdids Chevaliers trelpaflèra , fî
toft que ledid trefpas fera  venu à la congnoiflàn-
ce defdids Chevaliers , argent pour faire chanter
vingt meffès, & fix  efous d’or pour donner pour
Dieu , pour lame des Chevaliers trelpaffez en
l’Ordre : lequel argent ledid Threforier fera te¬
nu employer en ce que did eft , au lieu de la fon¬
dation pour ce faide , ou autres lieux où fe pour¬
ront tenir lefdids Chapitres & conventions , ainfi
que par le Souverain & freres compaignons de
l’Ordre fera advifé.

XIX.
Item pour la très finguliere confiance&dé¬

votion qu’avons à monfieur -fiind Michel , pre¬
mier Chevalier , qui pour la querelle de Dieu
vidorieufement batailla , & qui fon lieu & oratoi¬
re a toufiours gardé & défendu , fans eftre prins
ne fubjugué des anciens ennemis de la couronne
de France , & eft invincible ; Et foubs le nom 6c
tiltre duquel efl;par Nous ce prefent Ordre fon¬
dé & inftitué : Nous avons inftitué 6c  ordonné,
que tous divins fervices, 6c  autres ceremonies Ec-
clefiaflicques, biens faids 6c  fondations qu’en¬
tendons faire , 6c  qui fe feront , tant par Nous,
que par noz fucceiïèurs Souverains de l’Ordre,
6c  les freres 6c  Chevaliers d’iceluy , fo feront,

C



i 8 Statuts de l ’Ordre

célébreront 6c emploiront au lieu 6c Egîife du
Mont faind Michel : lequel lieu nous elifons 6c
ordonnons , tant pour les chofes deffufdides r
qu’autres , ainlî qu’apres fera déclaré.

XX.
Item  au cueur de iadide Egîife , feront or¬

donnez fieges , aufquels feront le Souverain 6c
iefdiéts Chevaliers de l’Ordre , quand ilz feront
illec afïèmblez : 6c au defïlis defdids fieges , con¬
tre le mur , premièrement deffus le fîege du Sou¬
verain , fera mis 6c affiché l’efcu de fes armes , 6c
deffusfon heaulme 6c timbre , 6c fubfequemment
de chacun defdids Chevaliers , en gardant l’or¬
dre de preference , dont deffus eft touché.

XXL
Item pour le bien , honneur 6c exaltation du-

did Ordre , ordonnons avoir un Chancellier :Et
pource que l’office eft grand , 6c requiert bien
avoir notable perfonne , voulons 6c ordonnons
que nul ne foit à iceluy pourveu , s’il n’eft confti-
tué en prelature ecclefiaflicque , comme Arche-
vefque , Evefque , ou dignité notable en cathé¬
dral , ou collegial Egîife , 6cs’il n’eft Dodeur en
Théologie ou en Decret , ou atout le moins Li¬
cencié en l’une defdides fàcultez.

XXII.

Item ledid Chancellier aura en garde le fèel
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qui fera faid & ordonné pour ledid Ordre , du¬
quel iceluy Chancellier ne pourra feeller aucu¬
nes lettres touchant l’honneur d’aucun Cheva¬
lier , Sinon par l’ordonnance expreffe du Souve¬
rain & de fes compaignons dudid Ordre , qui fe¬
ront prefens & foubfcripts en la fignature def*
dides lettres : & aura le Chancellier charge de
propofer & porter le langaige , tant aux Cha¬
pitres , qu’en autres lieux, ez matières touchans
l’Ordre , bien , profid,honneur, & avantagement
d’iceluy , toutes Ies*foisque meftier fera, & que
par ledid Souverain ordonné luy fera.

XXIII.
Item fera la charge de l’office du Chancel¬

lier, d’enquerir aux Chapitres , aux Chevaliers de
l’Ordre qui là feront , de l’eftat & gouvernement
d’un chacun d’iceulx hors dudid Chapitre , & les
opinions , & déportions defdids Chevaliers révé¬
lera & recitera , pour en eflre faide & prinfe con¬
clusion audid Chapitre ; laquelle , foit tendant
à fin de recommandation & louenge , ou correc¬
tion , punition ou peine , ledid Chancellier pro-
pofera & prononcera fur ledid Chevalier qui ce
pourra toucher.

XXIV.
Item  audid Ordre , aura un antre Officier

appeilé Greffier , lequel fera tenu de faire deux
Cij
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livres en parchemin , en chacun defquels fera
efcripte la fondation de ce prefent Ordre , & les
flatuts , caufes & ordonnances d’iceluy : au com¬
mencement defquels livres, fera faiéte une hiftoi-
re de la reprefentation du Souverain , & defdi&s
quinze Chevaliers premièrement mis & nom¬
mez par Nous audiét Ordre cy defïùs nommez r
lefquels livres feront enchaînez , l’un au cueur
de i’Eglife où fera iadiéle fondation , l’autre au
Chapitre devant le fîege dudiél Souverain . Et
feront lefdids livres encloz eu  deux coffres, dont
le Threforier de l’Ordre aura la clef , & lefquels
ne feront veuz ne ouverts , finon aufdids Chapi¬
tres & conventions , ou par l’ordonnance dudiél
Souverain , & quand , & ainfî que meftier fera :
Et fera tenu iceluy Greffier rédiger par efcript
en un autre livre toutes les proueffês louables,
& haults faiéts que lediél Souverain & les Che¬
valiers auront par cy devant faiéts, & auffi dont
il fera informé par le Hérault de l’Ordre : Et fera
iceluy Greffier tenu de rapporter & monftrer
la minute de fefdiéts efcripts aux Chapitres en-
fuyvans , pour effre veiie & corrigée , & apres
groffbyée & leiie avec la minute de l’œuvre fub-
fequent.

XXV.
Item  en un autre livre efcrira ledit Greffier
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les appoindemens , concluions &ades des Cha¬
pitres ordinaires , les faultes commifes par les
Chevaliers de l’Ordre , dont ilz auront efté blaf-
mez & repris en Chapitre , les corredions , pu¬
nitions , & peines à eulx pour ce indides & or¬
données , & leurs contumaces & defaulx , quand
ilz n’auront comparu & obey,ou remonftré leurs
exculàtions & efloines deüement.

XXVI.
Item ordonnons avoir audid Ordre, un

tThreforier qui aura en garde toutes chartres , pri¬
vilèges , lettres , mandemens , elcriptures , & en-
feignemens touchant la fondation de cedid Or¬
dre , fes appartenances & dépendances : Et aura
aufi la garde de tous joyaulx , relicques , aorne-
mens , & veftemens d’Eglife , tapifleries & li¬
brairie appartenant audid Ordre ;& pareillement
des manteaulxdes Chevaliers , fervans à l’eflat &
ceremonie dudid Ordre , lefquels aux Chapitres
Sl conventions il délivrera aufdids Chevaliers : Et

apres iceulx, les recouvrera & gardera jufques à
l’autre Chapitre ou convention : mais les habits
des Officiers demonrront devers eulx, Si  feront
leurs , pour en ufer à leur volonté.

XXVII.
Item apres le trefpas ou privationd’aucuns

defdids Chevaliers , ledid Threforier fera ofter
C iij
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fefcu des armes , heaulme 6c timbre dudid Che¬
valier trefpafle , ou privé de la place où il eftoit,
pour iceulx mettre .& afficher en autres lieux,
pour ce elîeuz en ladide Eglife : aufquels lieux
feront mis pareillement tous lesefcuz , armes , 6c
timbres des Chevaliers trefpafîèz 6c privez , c’efl
à fcavoir , des trefpafîèz à part , 6c des privez à
part , 6cy feront mifes les caufes de leur privation,
pour donner congnoiflance 6c mémoire perpé¬
tuelle de leurs noms 6c faids : 6c quand un autre
Chevalier fera efleu au lieu dudid trefpafle , ou
privé , fes armes , heaulme 6c timbre feront pen-
duz 6c affichez au cueur de ladide Eglife , au def-
fus 6c droid du Siégé qu’audid Chevalier efleu
fera deu 6c ordonné . •

XXVIII.
Item ledid Threforier fera recepte de la do¬

tation 6c fondation dudid Ordre , 6c des dons,
laiz , emolumens 6cbiensfaids d’iceluy : 6c payera
les fondations , pendons , 6c charges ordinaires,
félon l’ordonnance fur ce faide par ladide fon¬
dation : 6c fera aufîi toutes mifîions 6c fraiz ne-
cefîàires 6c convenables pour le faid de l’Ordre,
par le commandement dudid Souverain , ou de
fon commis : Et de tout fera tenu rendre bon 6c
loyal compte chacun an au Chapitre ordinaire,
par devant le Souverain , ou fondid commis , ou
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ceuix qu’il députera . Auquel compte , le Chan-
ceilier dudid Ordre fera prefent :Et de tous les
dons,iaiz , augmentations ,& biensfaids qui feront
donnez & faids à l’Ordre , ledid Threforier fera
tenu faire un livre, & les efcrire en iceluy , avec
l’inventoire defdids joyaulx , relicques , & aorne-
mens :defquels par ledid inventoire , il fera oflen-
tion à chacun Chapitre , & nommera par nom
& furnom audid Chapitre tous ceulx qui y au¬
ront aucune chofe donnée & bien faid , en dé¬
clarant lefdides chofes données , afin d’avoir mé¬
moire perpétuelle defdids biensfaideurs , & de
prier pour eulx, & pour donner exemple de tous-
jours y bien faire. Et en oultre , fera iceluy Thre¬
forier tenu de faire deux livres de Chartres, pri¬
vilèges , fondations , augmentations , acqueffs,
lettres , & enfeignemens dudid Ordre : lefquels
feront collationnez auxoriginaulx , & approuvez
par Notaires & Scribes autenticques , feellées de
féaux publicques & autenticques , defquels livres
l’un demourra en ladide Egiife , & l’autre fera
mis au Threfor de noz chartres à Paris : & y fera
foy adjouftée comme aux originaulx , afin d’y
avoir recours , fi d’aventure ils efloyent perduzou adirez aucunement.

XXIX.
Item  aura audid Ordre un autre officier,c’efl à
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fcavoir , un Hérault Roy d’armes , appelle Mont
(àind Michel , lequel fera homme prudent & de
bonne renommée , fouffifant & expert à l’office,
auquel baillerons un efmail qui fera dudid Or¬
dre , & le portera chacun jour tant qu’il vivra , &
apres fon trefpas , fes hoirs feront tenuz de le ren¬
dre audiél Threlorier de l’Ordre , lin on qu’il eujft
efté perdu à aucun voyaige , ou faid honorable,
auquel cas lefdiéts hoirs en demourront quittes :
Mais fi  ledid Hérault en revenoit vif , lediét Sou¬
verain de l’Ordre luy en fera faire un autre fem-
blable:Et aura iceluy Hérault Roy d’armes,douze
cens francs de penfion , qui luy feront payez cha¬
cun an : & chacun defdids Chevaliers luy don¬
nera demy marc d’argent à chacun Chapitre or¬
dinaire : Et aura iceluy HeraultRoy d’armes char¬
ge de porter ou faire porter les lettres du Souve¬
rain aux freres de l’Ordre , & ailleurs où il luy
plaira , fgnifer à iceluy Souverain le trefpas des
Chevaliers de l’Ordre , porter les eledions aux
Chevaliers elleuz , rapporter leur refponce , &
generalement faire toutes neceffàires meffàge-
ries & charges deues , qui par le Souverain , ou
Officiers de l’Ordre luy feront ordonnez : Et fe¬
ra tenu auffi d’enquerir des proueffes , haults faids
& honorables dudid Souverain & defdids Che¬

valiers de l’Ordre , dont il fera véritable rapport
audid
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audid Greffier, pour en faire regiflre comme
defTus eft did.

XXX.
Item  iceulx quatre Officiers de l’Ordre , ceft

àfcavoir , Chancellier , Greffier , Threforier , &
Hérault , leurs perfonnes , biens , 6c chevances,
& leurs fèrviteurs 6c familliers , feront 6cdemour-
ront à caufe dè leurfdids offices, tant qu’ilz vi¬
vront , 6c ieurs fuccefîèurs efdids offices perpé¬
tuellement , en la protedion 6c fauvegarde du
Souverain de fOrdre : Et fi aucune injure , for¬
ce , ou violence leur eftoit faide , ou appareufl
eflre à faire par ledid Souverain , ou aucun Che¬
valier de lOrdre , ou autre fubjed , ou non fub-
jed d’iceluy Souverain , 6c ilz s’en veulent ioubs-
mettre au jugement du Souverain de l’Ordre ;
ledid Souverain 6c les Compaignons de l’Ordre
feront tenuz de les y recevoir , & leur adminiftrer
raifon :Et fi la partie ne fe vouloit foubsmettre ,en
ce cas lefdids Souverain 6c Compaignons feront
tenuz de porter 6c fàvoriler lefdids Officiers, tant
qu’en droid 6c équité gardant faire pourront.

XXXI.
Item  ordonnons que le jour de lafefte fàind

Michel , qui eft le penultieme jour du mois de
Septembre , fera tenu unefefte folennelle,Cha¬
pitre , convention , 6c affèmblée generale deNousD
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Souverain , & des Chevaliers , freres & compaî-
gnons de l’Ordre , & dorefenavant à femblable
fefte chacun an : fauf que s’il y avoir ou furve-
noit autres grandes matières & affaires en noftre
Royaume , pour Iefquelles félon l’advis & opi¬
nion du Souverain , & d’une bonne grande par¬
tie defdids Chevaliers , il fuft advifé eftrebonde
prolonger ledid Chapitre,fefte & afîèmblée , en
ce cas, ledid Souverain pourra prolonger ladide
folennité , Chapitre & convention à un an on
deux apres , ou autre temps , félon ce , & au lieu
qui fera advifé pour le mieulx : Aufquelles feftes,.
Chapitres , & conventions , iceluy Souverain &
Compaignons y feront tenuz d’eftre & compa¬
roir perfonnellement , & ledid Souverain fera
tenu de leur faire fcavoir ledid temps & le lieu
par avant , par temps & terme competent . Mais
nous voulons & ordonnons , que fi par maladie,
prifon , péril de guerre , dangers de chemins , ou
autres raifonnables caufes, ledid Souverain , ou
aucun defdids Compaignons de l’Ordre , ne po-
voyent venir perfonnellement , & comparoir au-
did Chapitre , fefte & convention , en ce cas ce-
luy qui aura tel empefchement notoire & ex¬
citation recevable , fera tenu d’envoyer pour
luy procureur honnefte , félon la faculté du per-
fonnage : C ’efl à fcavoir , ledid Souverain un
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commis pour preftder , & les freres pour affifter
& comparoir , dire les caufes de leur exculàtion
& eftoine , & faire autres choies que lefdids Sou¬
verain & freres feroyent en perfonne , fï prefens
y eftoyent.

XXXII.
Item  dés la vigile de la fefte faind Michel,

tous les Chevaliers de l’Ordre , venuz audid lieu
de i’aiïèmblée , fe viendront prefenter devers le
Souverain en fon Palais ou hoftel , devant heure
de Vefpres , & il les recevra honorablement &
benignement , comme au cas appartiendra : Le¬
quel jour de ladide vigile , ledid Souverain 8c
les freres de l’Ordre , partiront enfemble du
Palais ou hoftel dudid Souverain , tous veftuz
pareillement de manteaulx de drap de damas
blanc , longs jufques à terre , autour 8c  par la
fente d’iceuix bordez d’orfrois brodez bien 8c  ri¬
chement à coquilles d’or , femées & lacées fur la
bordure , 8c  feront iceulx manteaulx fourrez d’er-
mines : Et auront en la tefte , ou fur le col , ainfi
que bon leur femblera , chaperons de velours
cramoifi à longue cornette , tous d’une façon 8c
longueur : lefquels manteaulx 8c  chaperons , le¬
did Souverain & lefdids Chevaliers , feront faire
à leurs propres fraiz 8c  defpens : En ceft eftat iront
en ladide Eglife par ordre deux à deux , 8c le

Dij



28 Statuts de l ’Ordre
Souverain fèul & dernier , & fe mettront chacun
en fon fiege : Et apres avoir ouy le divin fervice,
retourneront à l’hoflel dudid Souverain en Tor¬
dre & maniéré que defïùs , les Officiers dudid
Ordre allant devant , lefdids Chevaliers chacun
en fon degré & eflat : Lefquels Officiers feront
habillez de robes longues de camelot de foye
blanc , fourrez de menu ver, & chaperons d’efoar-
latte : & le lendemain de robes longues noires,
& chaperons de mefme.

XXXIII.
Item le lendemain jour de ladide fefle faind

Michel au matin , lefdids Souverain & Compai-
gnons de l’Ordre , en habillement & ordre que
deffus, iront en ladide Eglife : Et à l’offertoire de
la grand mefïè qui fera folennellement celebrée,
fera par ledid Souverain , & chacun defdids frè¬
res & compaignons , ou procureurs des abfens,
offerte une piece d’or , de forme & de valeur à
la dévotion du Chevalier offrant. Et le fervice ac-

comply , retourneront en la maniéré devant dic¬
te en l’hoflel du Souverain , qui les recevra à là
table , & fefloira honorablement , ou fera recevoir
par fon commis à ce par luy ordonné.

XXXIV.
Item cedid jourà heure de Vefpres, iceluy

Souverain &fes Compaignons , par ordre comme
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did eft , partiront de l’hoftel dudid Souverain
en leurs manteaulx de drap noir , fàngles & cha¬
perons de mefme , excepté ceiuy dudid Souve¬
rain , qui fera d’efcarlatte brune morée , & iront
en ladide Eglife ouyr vigiles des trefpaffèz:Et le
lendemain de ladide fefte ,audid habit &ordon¬
nances , iront ouyr la meffè & fervice des trefpaf-
fez : à loffertoire de laquelle meffè , le Souverain
& chacun defdids Chevaliers prefèns , & les pro¬
cureurs des abfens offriront un cierge d’une livre
de cire , armoyé des armes de ceiuy par qui of¬
fert fera. A laquelle offertoire , par le Greffier def-
fufdid , fera leu un rollet des noms & furnoms,
& tiltres des Souverain & Chevaliers dudid Or¬
dre trefpaffez, pour les âmes defquels , & des au¬
tres defunds , ceiuy qui célébrera ladide meffè
dira d’abondant à la fin dudid offertoire un De
profundis, & une oraifon des trefpaffez.

XXXV.
Item  le jour enfuyvant de ladide feffe , le

Souverain & Chevaliers de l’Ordre , veftuz de
tels habillemens que bon leur femblera , iront
à l’Eglife ouyr la meffè, qui fera folennellement
celebrée de l’Office de Noffre Dame : Et ledid
jour , iceulx Souverain & freres de l’Ordre , fe
bon leur femble , pourront commencer leur Cha¬
pitre, en tel lieu que par ledid Souverain ordonné

D iij
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fera : Mais les eledions 6c corredions defdids
Chevaliers fe feront au Chapitre de l’Eglife où
aura eflé faid ledid fervice , fi Chapitre y a con¬
venable , & fînon , en tel lieu qu’il plaira au Sou¬
verain : auquel lieu ledid Souverain , Chevaliers
6c Officiers auront ieurfdids manteaulx blancs.
Auquel Chapitre par ledid Souverain ou fon
commis , ou par ledid Chancellier de l’ordon¬
nance d’iceluy , fera commandé 6c enjoind à tous
les freres Chevaliers , procureurs des abfens , 6c
Officiers de l’Ordre là prefens , de tenir fecrets
les confeils dudid Chapitre , mefmement les cor¬
redions faides fur les freres de l’Ordre , fans en
riens reveler , fors les procureurs des abfens , qui
en pourront rapporter à leurs maiftres ce que
leur en touchera feulement.

XXXVI.
Item en iceluy Chapitre entre autres choies,

par ledid Chancellier fera en general touché ce
que luy femblera eflre à remontrer 6c perfuader
pour la corredion 6c extirpation des vices, 6c per-
feverance 6c accroifîèment des vertus pour tous
ceulx de l’Ordre , afin qu’ilz travaillent à vivre ver-
tueufement , 6c donnent exemple de vie louable
6c vertueufe à tous autres Chevaliers 6c nobles,
qui de ce pourroyent avoir congnoiffance . Et ce
faid , là mefmement par iceluy Chancellier , au
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nom dudid Ordre , fera did & enjoind au dernier
en fiege defdids freres , qu’il iffe dudid Chapi¬
tre , & attende au dehors jufques à ce qu’on l’ap¬
pellera pour y entrer : lequel Chevalier ainfi par-
ty , & effant dehors dudid Chapitre , ledid Sou¬
verain , ou fon commis , ou ledid Chancellier
au nom d’iceluy Souverain , demandera par fer¬
ment lolennel & grand à tous lefdids freres , &
mefmement audid Souverain de l’Ordre , & à
chacun d’eulxparticulièrement , en procédant du
dernier fiege jufques au premier , qu’ilz dient s’iiz
fcavent ou ont ouy dire à perfonne digne de
foy que leurdid frere & compaignon iffii du¬
did Chapitre ait did , faid ou commis chofe qui
foit contre l’honneur , renommée , eftat , & de¬
voir de Chevalerie , mefmement contre les fta-
tuts , poinds , & ordonnances de l’Ordre , & dont
iceluy Ordre peufi effre diffamé ou mefprifé au¬
cunement.

XXXVII.
Item s’il eff:trouvé par le rapport& did des

freres & Compaignons de l’Ordre , ou de fuffi-
fante partie d’euîx, que leurdid frere & Compai¬
gnon ait commis aucun vice , ou ait offenfé con¬
tre l’honneur , devoir , & effat de Chevalerie &
nobleffè , mefmement contre les ftatuts & ordon¬
nances d’iceluy Ordre , en autre cas que ceulx
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qui emportent privation ; il Iuy fera par ledid
Souverain , ou fondid commis , ou par ledid
Chancellier , remonflré bien 6cà poind , en l’ad-
monneftant de foy corriger , 6c vivre en teliema-
niere que tous blafmes 6c paroles diffamatoires
6c mai fonnans fur perfonne de telie 6c fi noble
compagnie doyvent ceffèr , 6c que dorelenavant
les Compaignons dudid Ordre ayent de iuy
meilleur rapport . Et quant aux peines , lefdids
Souverain 6c freres de l’Ordre en appoinderont
ainfî qu’ilz verront eftre à faire par raifon félon
le cas ; à quoy devra obéir ledid Chevalier , 6c
les corredions 6c peines fur Iuy mifes fera tenu
d’endurer , porter 6c accomplir : Et apres fubfe-
quemment fera faid de tous lefdids Chevaliers
l’un apres l’autre , enfemble des procureurs des
abfens , en montant jufques au Chef 6c Souve¬
rain dudid Ordre.

XXXVIII.
Item  6c pour les raifons deffus touchées , 6c

afin que ladide compagnie amiable 6c fraternité
fe puifle mieulx entretenir 6c garder en equalité,
pource que des plus grans doibt par raifon pro¬
céder le meilleur exemple , voulons que l’iffue 6c
examen fe face dudid Souverain , comme des au¬
tres , 6c lacorredion , peine 6cpunition , à l’advis
des freres de l’Ordre , fi le cas y efchet.

XXXIX.
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ITEM fi le Chevalier ifïii dudid Chapitre ef-
toit par le tefmoignage des autres freres réputé
de louable renommée 6c vie vertueule , enten¬
dant à haults fàids de Chevalerie 6cnoblelfè, il en
fera à l’advis dudid Souverain 6c defdids freres
en la prefènce d’iceluy Chevalier 6c par la bou¬
che dudid Chancellier , faid recitation congra-
tulatoire à l’honneur de là perfonne , l’exhortant
à perfeverer de bien en mieulx , pour avoir di¬
gnes mérités de louenge 6c eftre bon exemple
aux autres de bien faire : Et femblablement fera
did des autres Chevaliers , dont bon 6c loyal rap¬
port fera illec faid.

XL.

Item E audid Chapitre venoità la congnoif
lance du Souverain de l’Ordre , qu’aucun des fre¬
res 6c Chevaliers d’iceluy eull commis cas ou
crime , parquoy il en deuil ellre privé félon les
Statuts de ce prefent Ordre ; lî ledid Chevalier
efloit à tenir ledid Chapitre , le Souverain fera
mettre fes cas en termes : Et luy ouy en fes de-
fences , fe aucune chofe veult dire ou prouver en
fà defcharge 6c excufation, luy fera fur ce faid
droid par lefdids Souverain 6c freres de l’Or¬
dre ou la plus grand partie d’iceulx. Et lî la cho¬
fe venoit à la congnoiflance du Souverain , le

E
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Chapitre non feant , il fignifiera par fes lettres
clofes ou patentes , feellées du feel de l’Ordre;
qu ’il envoira par ledid Hérault Mont faind Mi¬
chel ou autre , au Chevalier blafmé ou chargé du
cas, qu’il vienne au Chapitre prochain , pour et-
tre procédé en fa matière félon raifon : Et fi le
temps dudid prochain Chapitre eftoit trop bref,
eu regard à la diftance du lieu & demeure du¬
did Chevalier chargé , l’afiïgnation fera faide au
fubfequent Chapitre , ô intimation que vienne
ou non lors , on procédera en ladide matière
nonobftant fon abfence , comme fi prefent y
eftoit.

X L I.
Item s’il eftoit trouvé que ledid Chevalier

euft commis cas reprochabie & digne de priva¬
tion de l’Ordre , il , par le Souverain , freres &
Compaignons d’iceluy Ordre , ou de la plus
grand partie d’iceulx , en fera ofté , privé & dé¬
bouté , comme deffus eft did . Et pour efchever
tout fcandale , blafme & diffame de l’Ordre , par
fa coulpe & en fa perfonne , luy fera interdid
& défendu de jamais porter collier dudid Or¬
dre , ne autre femblable ; Et luy fera en oultre en-
joind fur les fèrmens par luy faids à l’entrer en
l’Ordre , que ledid collier incontinent il rende
ez mains du Souverain , ou du Threforier de
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l’Ordre : Et lî ledid Chevalier n’eftoit prefent à
ce , luy feront envoyées lettres patentes , feellées
du feel de l’Ordre , contenant la privation , fen-
tence , condemnation , defence , interdid , inhi¬
bitions , commandemens , & chofes deflufdides;
Et fi ledid Chevalier ainlî fouffifammentfommé
eftoit refufant de rendre ou envoyer ledid col¬
lier , ledid Souverain , s’il eftoit fon lubjed , pro¬
cédera par voye de juflice & le contraindra à
ce ; Et s’il n’eftoit fuhjed audid Souverain , il y
procédera félon raifon , & que trouvera par i’ad-
vis & confeil des freres & Compaignons de
l’Ordre.

X L11.
Item quand aucun des Compaignons de l’Or¬

dre ira de vie à trelpas , les hoirs feront tenuz de
renvoyer dedans trois mois apres , au plus loing,
le collier du defund au Threforier de l’Ordre ;
lefquels hoirs , en ayant cedule de recepilfe du-
did Threforier , feront tenuz quittes dudid col¬
lier , autrement non.

XLIII.
Item fi aucun defdids Chevaliers , par guer¬

re & faid honorable perdoit ledid collier , ou
en pourfuitte d’aucun faid d’honneur fuit pri-
fonnier , parquoy iceluy collier full perdu , le Squ-
verain de l’Ordre en ce cas fera tenu d’en donner

E ij
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un autre audid Chevalier : mais fi ledid Cheva¬
lier perdoit Ion collier autrement , il feroit tenu
d’en faire faire un autre femhlable à fes defpens,
& le porter dedans trois mois apres , ou le pluftolt
que bonnement faire le pourra.

XL IV.
Item  quand aucun lieu vacquera par le tref-

pas d’aucuns des freres d’iceluy Ordre , ou au¬
trement , eledion fera faide d’un autre Cheva¬
lier , des conditions devant touchées , par le plus
grand nombre des voix des Souverain & freres
de l’Ordre ; lefquels bailleront leurs cedules clo-
fes , qui feront receues audid Chapitre par le
Chancellier en un baffin d’argent : En laquelle
eledion & toutes autres chofes , conclufions &
deliberations touchant ledid Ordre , la voix du
Souverain aura lieu & fera comptée pour deux,
& non plus , finon qu’ils fuffent deux efleuz , qui
euflènt autant de voix l’un que l’autre ; auquel
cas, quand le Chancellier , qui recueilly aura par
les cedules deselifans ledid nombre de voix, au¬
ra did au Souverain que lefdids deux Chevaliers
efleuz ont nombre de voix elgal , lors ledid Sou¬
verain d’abondant audorité pourra prononcer
& donner là tierce voix à celuy des deux efleuz
que bon luy femblera : ou s’il ne le veult ainfî fai¬
re , on renoncera à ladide eledion , & nouvelles
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cedules feront baillées comme paravant , afin que
ladide eledion foit plus jufte & moins fcrupu-
ieufe que faire fé pourra ; les cedules des ab-
fens toutesfois demourront en leur vertu . De
laquelle eledion faire loyaulment & juftement;
lefdids Souverain & Chevaliers à l’entrée dudid
Chapitre feront tenuz de faire ferment folennel,
fans avoir regard à haine , amitié , faveur , lignai-
ge , ny autre occafîonqui peufl defmouvoir le ju¬
gement de l’homme de bon & loyal confeil , <3c
de véritable & non fufpede eledion : lefquels fer-
mens fe feront ez mains dudid Souverain par lef
dids Chevaliers l’un apres l’autre , à commencer
du dernier fiege au premier.

XL V.
Item  pour procéder au faid de ladide élec¬

tion , apres ce que ledid Hérault Mont faind
Michel aura fïgnifîé audid Souverain le trelpas
d’aucuns defdids Chevaliers , ainfî que par le de¬
voir de fon Office tenu y eft ; ledid Souverain le
fîgnifiera à tous lefdids Compaignons , en les ad-
vifant qu’ilz viennent au prochain Chapitre tous
diipofez d’elïire un autre Chevalier pour eftre
mis au lieu du defund : Et fi le temps eftoit trop
bref , par l’advis & ordonnance du Souverain
ladide eledion pourra eflre remife à l’autre fub-
fequent Chapitre . Et ü par accident ou efîoine

Eiij
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railonnable , aucuns defdi&s Chevaliers de l’Or¬
dre mandez n’y povoient dire , ilz feront pour
cette fois receuz par procureur portant leurs ce-
duies eledives , clofes & feellées de leurs feaulx.

XLVI.
Item  elt à fcavoir que avant que on procédé

à faire ladide eledion ( laquelle fe fera en temps
& lieu du Chapitre ordinaire , & non autrement )
par ledid Greffier de l’Ordre fera leu ce qui luy
aura efté rapporté par ledid Hérault des haults
faids & mérités du Chevalier trelpaffé , à là iouen-
ge & recommandation.

XLVII.
Item toutes les cedules & voix receues, &

faide comparaifon du nombre d’icelles voix par
ledid Chancellier , il prononcera ledid nombre:
lors ledid Souverain ou fon commis reprendra
le plus de voix , & prononcera & nommera ce-
luy qui les a , en difant , Tel, par la plus grand par¬
tie des voix des electeurs, en ce prefent Chapitre
ejlans prefcns, ou par les cedules des ahfens} ejl
ejleu nojlre frere & ' Compaignon en ce prefent
Ordre.  Laquelle eledion ainh faide fera par le¬
did Greffier enregiftrée en un livre fervant à ce
expreflèment.

XLVIII.
Item û le Chevalier dieu nefloit au lieu,
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ledicft Souverain luy efcrira lettres feeüées du feel
de l’Ordre ,par ledid Hérault Roy d’armes ou au¬
tre , luy lignifiant ladide eledion , en le requé¬
rant d’agreablement recevoir icelle , & accepter
aimablement fon entrée & vocation à l’Ordre;
des Statuts & Ordonnances duquel avec lefdic-
tes lettres luy fera envoyé le double , pour fur ce
prendre Ion advis ; en luy failànt fcavoir que fi
ladide eledion & compaignement à l’Ordre luy
eft agréable , il vienne «devers le Souverain au
jour contenu efdides lettres , pour faire les fer-
mens , recevoir le collier de l’Ordre , & pour tou¬
tes autres chofes à ce pertinentes ; Et que le Che¬
valier ainfi elleu vueille fur ce déclarer fon inten¬
tion audid porteur , & par fes lettres en certifier
ledid Souverain.

X LIX.
Item fi le Chevalier qui fera efïeu, eftoie

grand feigneur , ou tel perfonnage qui euft 6c
peuft avoir grandes occupations , affaires, ou
voyaiges loingtains , parquoy il ne peuft , obftant
icelles chofes , comparoir devers le Souverain
perfonnellement en temps deu, & pour ce requis ;
en ce cas, s’il fembie expédient audid Souve¬
rain , il pourra bailler audid Hérault ou porteur
de fes lettres & des Ordonnances de l’Ordre
un collier d’iceluy Ordre , pour apres que iceluy
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Chevalier efleu aura accepté ladi&e eleélion , 6c
non autrement , luy prefenter 6c bailler de par le
Souverain , parmy ce que lediél Chevalier bail¬
lera fes lettres d’acceptation 6c réception de la-
diéle eleélion 6c collier audiél porteur , qui les
rendra audiél Souverain , par lefquelles le Che¬
valier promettra de venir au prochain Chapitre,
le faire le peut bonnement , 6c linon à l’autre
fubfequent , ou devers lediél Souverain , pour ju¬
rer les poinéls & conflitutions de l’Ordre , & gé¬
néralement faire tout ce à quoy fera tenu , com¬
me un des autres Chevaliers 6c Compaignons
de l’Ordre.

L.
Item iceluy Chevalier ainlî efleu 6c qui aura

accepté comme diél elt ladiéle compagnie 6c
fraternité , venu devers le Souverain , à là venue
6c prefentation dira telles ou femblables paroles,
Sire , ou Monfieur s’il elt du làng , J ’ay veu par
ro £ lettres , comme de la grâce de vous dx de vo£
très honore^ freres dx Compaignons du digne dx
honorable Ordre de Monfieur faindi Michel fay
efé efleu à iceluy Ordre dx compagnie amiable ",
dont je me tiens grandement honoré , lequel fay
reveremment dx agréablement receu dx accepté , dX
vous en mercie tant dX le plus que faire le puis , dX
me prefente dx offre prefl d ’obtempérer , obéir , dX

faire
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faire touchant iceluy Ordre tout ce que je devray
érpourray.  A quoy fera refpondu par ledid Sou¬
verain , ou de par luy , accompaigné du plus
grand nombre des Chevaliers de l’Ordre que fai¬
re le pourra : Nous & noz Freres &1 Compai-
gnons de l ’Ordre , pour la bonne renommée qu ’a¬
yons ouy de vous , de voz grans biens , vertus ér mé¬
rités , efperans que y perfevererez & les augmente¬
rez à l ’honneur de l ’Ordre & recommandation
louenge de vous ; vous avons efleu à ejlre perpétuel¬
lement } fi Dieu plaijl , Frere Compaignon d ’ice¬
luy Ordre & amiable compagnie ; parquoy avez
à faire les fermens qui s’enfuyvent.  C ’eft à fça-
voir , qu’à voftre loyal povoir vous aiderez
à garder , fouftenir & defendre les haulteiïès
6c droids de la Couronne 6c Majeflé Royal,
6c l’audorité du Souverain de l’Ordre 6c de fes
fucceiïèurs Souverains , tant que vous vivrez 6c
ferez d’iceluy.

LI.

Item  de tout voftre povoir vous emploirez
à maintenir ledid Ordre en eftat 6c honneur,
6c mettrez peine de l’augmenter , fans le fouffrir
decheoir ou amoindrir , tant que vous y pourrez
remedier 6c pourveoir.

lii.

Item  s ’il advenoit , que Dieu ne vueille,
F
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que en vous fut trouvé aucune faulte , parquoy
félon les contitutions de l’Ordre en fuffiez pri¬
vé , fommé & requis de rendre ledid collier ;
vous en ce cas le renvoirez audid Souverain,
ou au Threfbrier de l’Ordre , fms jamais apres
ladide fommation porter ledid collier : Et tou¬
tes peines , corredions , & punitions , qui pour
autres moindres cas vous pourraient etre en-
joindes & ordonnées , porterez & accomplirez
patiemment , fans avoir , pour & à l’occaton def
dides chofes , haine , malvueillance ne rancune
envers le Souverain , freres , Compaignons , 6c
Officiers de l’Ordre.

liii .
Item que vous viendrez&comparaîtrez aux

Chapitres , conventions 6c  atèmblées de l’Or¬
dre , ou envoyrez , félon les tatuts 6c  ordon¬
nances dudid Ordre : Et au Souverain ou à fes
commis obéirez en toutes chofes raifonnables,
touchans & regardans le devoir & affaires d’ice-
luy Ordre . Et de votre loyal povoir accompli¬
rez tous les tatuts , poinds , articles , 6c  ordon¬
nances de l’Ordre , que vous avez veu par elcript
6c  ouy lire , 6c  les promedez 6c  jurez en general,
tout ainh que fi particulièrement 6c  fur chacun
poind en aviez faid ferment Ipecial. Lefquelles
chofes , ledid Chevalier promettra 6c  jurera ez
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mains dudid Souverain , fur là foy & ferment &
fur fon honneur , fa  main touchant la croix & les
faindes Evangiles de Dieu.

LIV.
Item,  ce fàid , ledid Chevalier efîeu fe met¬

tra reveremment devant le Souverain , qui pren¬
dra le collier de l’Ordre & luy mettra autour du
col , en dilànt ou failànt dire telles ou femblables
paroles : L 'Ordre vous reçoit à fon amiable com¬
pagnie, ér en fgne de ce vous donne ce prefent
collier; Dieu vueille que longuement le puijfie£
porteràfa louenge érfervicc, exaltation de fainéte
Eglife, accroijfement ér honneur de tOrdre éf de
vo£ mentes ér bonne renommée; au nom du Pere,
du Fils ér du Sainél Efprit: A quoy ledid Che¬
valier relpondra , Amen; Dieu men doint la grâ¬
ce.  Et apres ce , le Chevalier du premier liege,
qui lors fera prefent , mènera ledid Chevalier
nouvellement receu devers le Souverain en fon
liege , qui le baifora en ligne d’amour perpétuel¬
le : Et pareillement le feront par ordre les autres
Chevaliers prefens.

LV.
Item  fi ledid Chevalier dieu s’excufoit d’ac¬

cepter ladide eiedion , ledid Souverain le ligni¬
fiera aux Compaignons de l’Ordre , & chacun
d’eulx; en leur mandant &requérant qu’ilzfoyent

F ij
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appareillez de procéder à l’eledion d’un autre,
au temps & enla maniéré qu’il appartiendra.

LVI.
Item les Chevaliers par nous cy devant nom¬

mez & appeliez freres & Compaignons de l’Or¬
dre , & chacun d’eulx, feront les fermens en la
forme & maniéré devant efcripte.

LVII.
Item quand l’Office de Chanceliier de l’Or¬

dre vacqnera , dorefenavant l’eleclion d’iceluy fe¬
ra faide par le Souverain & Compaignons de
l’Ordre , en la maniéré devant dide , d’un nota¬
ble perfonnage de la condition & qualité que def
fus : Et h ledid efleu Chanceliier s’excufoit , jufl-
ques à ce qu’ilyfoit pourveu par ladide eledion,
par advis & audorité du Souverain & freres de
l’Ordre , il y fera commis un autre , jufques à
ce qu’audid Office par la voye deffiifdide foit
pourveu.

LV111.
Item ledid Chanceliier efleu , & qui aura

accepté l’Office , fera ez mains du Souverain ou
de fon commis les fermens qui s enfuyvent :
C ’eft à içavoir , qu’il comparoiflra au Chapitre
& affemblées de l’Ordre en perfonne , binon que
par maladie ou autre efloine ou caufe receva¬
ble faire ne le peufl ; ouquel cas il fera tenu de
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le faire favoir audid Souverain par fes lettres : le¬
quel Souverain en fon lieu & à fon abfence , pour
celle fois , commettra homme notable des con¬
ditions deffufdides , tel qu’il luy plaira.

LIX.
Item qu’il 11e feeilera du feel de l’Ordre au¬

cunes lettres touchant l’honneur des Chevaliers
de l’Ordre , linon du commandement du Souve¬
rain , prelêns à ce lix Chevaliers de l’Ordre du
moins . Et mefmement ne feeilera aucunes lettres
pour fommer & requérir aucun des Chevaliers
de la reftitution de fon collier , linon du com¬
mandement du Souverain & des Compaignons
de l’Ordre , & que conclulion en foit prinfe en
plain Chapitre & aflèmblée de l’Ordre.

LX.
Item que pour amour, crainte, haine, fa¬

veur ou affedion aucune , il ne lardera de loyaul-
ment & deuement à Ion povoir dire & propolèr
efdids Chapitre & aflèmblées de l’Ordre toutes
les chofes qui luy feront chargées par le Souve¬
rain : Et que les conduirons prinfes ez Chapitres,
touchant les corredions d’aucuns Chevaliers ou
autrement , il dira où il appartiendra &ainfi qu’or¬
donné luy fera. Sera au Chapitre de l’Ordre cha¬
cun an , lî ellre y peult , comme did elt , prefent
à ouyr les comptes dudid Threlorier de l’Ordre :

F iij
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tiendra fecrets les confeils d’iceluy, & générale¬
ment à fon povoir exercera bien & deuement
Iedid Office.

LXI.
Item quandl’Office du Greffier de l’Ordre

vacquera , dorefenavant parie Souverain & huid
des Chevaliers de l’Ordre , à tout le moins , fera
efleu un autre Greffier de la condition devant
touchée . Laquelle eledion le fera au jour du
Chapitre , ou autre , au plaifir dudid Souverain:
lequel Greffier efleu , qui Iedid office aura ac¬
cepté , fera ez mains du Souverain ou de Ion
commis les fermens qui s’enfuyvent : C ’efl: à
fçavoir , que véritablement & diligemment à fon
povoir il mettra par efcript & en regiflre les
haults & louables faids des Chevaliers de l’Or¬
dre , qui par le Hérault d’iceluy Ordre luy fe¬
ront rapportez : Et pareillement rédigera loyaul-
ment par efcript les peines & corredions don¬
nées à aucuns des Chevaliers de l’Ordre aux
Chapitres 6c  aflèmblées; enregiflrera les ades des
Chapitres , & s’acquittera , 6c fera fon devoir en
toutes efcriptures touchant l’Office ; tiendra fe¬
crets les confeils de l’Ordre , & iceluy Office de
Greffier exercera bien 6c deuement à fon povoir.

L X11.
Item  fera faide eledion du Threforier de



de Saint Michel\  4 7
l’Ordre , quand le cas y efcherra , comme du
Greffier , & fera iedid Threforier les fermens
qui s’enfuyvent : C ’elt à fcavoîr , que bien Sc
loyaulment il gardera , confervera & gouver¬
nera à Ion povoir les joyaulx , meubles , cens,
rentes , revenuz & biens quelconques de l’Or¬
dre qu’il aura en gouvernement , làns en riens
diftribuer , fors à ulàiges à quoy ilz feront par le
Souverain de l’Ordre applicquez & ordonnez.
Que bien & loyaulment il diftribuera aux gens
d’Eglife ce qui leur fera ordonné pour le divin
fervice, aux Officiers de l’Ordre pour l’exercice
de leurs offices, & à autres perfonnes ainfi que
par le Souverain fera ordonné :Et de ce fera dili¬
gence , làns en riens retenir ne retarder ; Et ren¬
dra bon Sl  loyal compte , tant des rentes & re¬
venuz appartenans audiét Ordre , comme des
dons , laiz , biensfaids & largeffes qui faids y
feront , fans riens en receler ne retenir : Et en
toutes chofes , exercera bien Si  deuement Si
loyaulment Iedid Office de Threforier à fon
povoir.

L X11 h
Item  à l’eledion du Hérault de l’Ordre,

nommé Mont faind Michel , on procédera par
la maniéré que did eft des Greffier & Threfo¬
rier , & fera les fermens qui s’enfuyvent : C ’efl à
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fcavoir , qui ! enquerra diligemment des hauîts
faids des Chevaliers de l’Ordre , & fans faveur,
amour , haine , dommage , profit , ou autre affec¬
tion en fera véritablement rapport au Greffier
de l’Ordre , pour eftre mis en cronicques oure-
giftre , comme faire le devra. Et quand aucun
defdids Chevaliers trelpaffera , il le fera diligem¬
ment fçavoir au Souverain de l’Ordre : Et que
bien & diligemment il fera faire les meffàge-
ries qui luy feront ordonnées : obéira au Sou¬
verain , freres & Officiers de l’Ordre en tou¬
tes choies raifonnables touchant ledid Ordre:
tiendra fecret ce qui fera à celer : Et généra¬
lement exercera le faid de fon Office , en tou¬
tes choies , loyaulment & diligemment à fon
povoir.

LXIV.
Item,  Et s’il advenoit quapres le decez du

Souverain de l’Ordre , celuy qui en ce lieu de¬
vra fucceder efloit moindre d’aage , parquoy 11e
fuit puiflànt de demener , traider & ordonner
les faiz de l’Ordre ; ordonnons en ce cas, que
les freres & Compaignons de l’Ordre , facent une
convention & afîemblée , en laquelle par opi¬
nion de la plus grand partie & nombre de voix
effilent un d’entre eulx pour prefider , conduire
& traider les affaires & befongnes de l’Ordre,

au lieu
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au lieu du mineur , 6c à fes delpens , jufques à
ce qu ’il fera,  en aage 6c Chevalier : auquel ainfî
elleu voulons 6c ordonnons durant ledid temps
eflre obey ez befongnes d’iceluy Ordre , comme
au Souverain.

LX V.
Item & pource que ce prefent Ordre, com¬

me deffiis eft did , eft une fraternité 6c compai-
gnie amiable , en laquelle fe foubsmettront vo¬
lontairement les freres 6c Chevaliers d’iceluy,
6c la promettront 6c jureront garder 6c entrete¬
nir fans enfraindre ; ordonnons , eftablifîbns,
6c déterminons ledid Ordre avoir congnoif-
fance 6c court fouveraine ez cas qui luy tou¬
chent 6cpeuvent toucher , 6c fur les freres , Com-
paignons 6c Officiers d’iceluy ; Et que toutes fom-
mations , peines , corredions , punitions , priva¬
tions , appoindemens , fentences , jugemens , ar-
refts , 6c chofes palfées , faides 6c décrétées par
ledid Ordre ez cas qui luy touchent 6c peuvent
toucher , 6c fur les freres , Chevaliers 6c Offi¬
ciers d’iceluy , foyent executoires , valables 6c in-
terinées comme de court fouveraine , fans que
pour les empefcher l’on puiffe ou doyve ail¬
leurs recourir pour complainte , fupplication,
appel , ne autrement , en quelque maniéré que
ce foit.
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L X VI.

TOUS  lefquels poinds , conditions , ar¬
ticles , ordonnances , conflitutions 6c choies
deflufdides , & chacune d’icelles , Nous pour
Nous , noz hoirs 6c fuccelîèurs Roys de Fran¬
ce , Chefs 6c Souverains de nofhre prefent Or¬
dre 6c amiable compaignie de monlîeur faind
Michel , promedons tenir , garder 6c accom¬
plir à noltre povoir , entièrement , inviolable-
ment 6c à touhourfmais : En refervant à Nous
6c à noz fuccelîèurs , Chefs 6c Souverains de
l’Ordre , que li efdides choies ou aucunes d’i¬
celles avoit ou cheoit difficulté , obfcurité , ou
double aucune ; à Nous 6cà noz luccelîèurs en
appartiendra la déclaration , folution , déter¬
mination 6c interprétation ; Et y pourrons 6c
nofdids fuccelîèurs Chefs de l’Ordre ( eu l’ad-
vis 6c confeil defdids freres 6c Compaignons )
adjouller , efclarcir , inmuer 6c changer ce que
verrons bon elîre à faire , excepté des choies
contenues ez articles delïoubs efcripts : C ’elî
à fcavoir au premier article faifant mention du
nombre 6c de la condition defdids Chevaliers.
En l’article dilànt que les freres dudid Ordre
ne devront , iceluy receu , elîre de nul autre.
L’article de l’amitié que le Souverain 6c Com¬
paignons devront avoir l’un envers l’autre,
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& garder l’honneur l’un de l’autre . L’article
du fervice que ïes Chevaliers de l’Ordre fe¬
ront tenuz de faire au Souverain . L’article par
lequel le Souverain de l’Ordre promed & ju¬
re entretenir & garder les Compaignons & Of¬
ficiers d’iceluy en leurs eftats , dignitez , terres
& feigneuries . L’article comme le Souverain de¬
vra procéder pour appaifer les débats , fe aucuns
en ïourdoient , entre les freres & fuppofts de
l’Ordre , à caufe de leurs perlonnes . L’article,
en quel cas les Chevaliers de l’Ordre , non fub-
jeds du Souverain , pourront fervir à l’encon¬
tre de luy fans charge d’honneur . L’article con¬
tenant quelle courtoifie les Chevaliers de l’Or¬
dre devront faire à leurs compaignons , s’ilz
eftoient prins en guerre ou en bataille où ilz
fulîent . Les trois articles touchant les cas par
quoy privation le devroit faire de l’Ordre ; Et au¬
tres pour lefquels les Chevaliers s’en pourroyent
départir . L’article de la maniéré & ordre que
le devra tenir en aller , venir , elcripre , leoir,
& autres choies touchant la lîtuation des Che¬
valiers de l’ordre delïufdide . L’article faifant
mention de i’eledion à faire , quand le lieu vac-
quera , en quoy le Chef de l’Ordre aura deux
voix. L’article de réception du Chevalier elïeu.
Enfemble les articles faifans mention des fermens

Gij
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que devront faire ïes Chevaliers & Officiers de
l’Ordre ez cas defîiifdids . Lefquels articles cy
deffus exceptez , voulons demourer fermes &
entiers , fans y eflre par Nous , ne noz fuccef*
feurs Souverains de l’Ordre , faide variation,
reflrindion , ne mutation aucune . Et voulons
qu’au vidimus de ces prefentes , faid fous feel
Royal & le feel dudid Ordre , plaine foy foit
adjouftée comme à l’original : Et afin que ce
foit ferme & fiable à toujours , Nous avons
faid appofer noflre feel à ces prefentes . Don¬
né en noflre chaflel d’Amboife , le premier jour
d’Aoufl , l’an de grâce mil quatre cens foixante-
neuf . Et de noflre régné le neufvieme.
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ADDITION
AUX STATUTS

DE L ’ ORDRE

DE SAINCT MICHEL
Du 22 . Décembre 1476.

L X V11.

Oys par la grâce de Dieu
Roy de France, Scavoir fai-
fons à tous , prefens & ad¬
venir , que pour la très par¬
faire &Singulière amour que
avons à l’Ordre Saind: Mi¬
chel , lequel par grand dévo¬

tion avons inilitué & mis fus, dont par ardent
affedion délirons l’honneur & augmentation
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d’iceluy : Et à ce qu’il foit deuement & reverem-
ment entretenu ; les ftatuts , conftitutions , &
louables ceremonies gardées , 6c  de poind en
poind obfervées , fans aucune interruption 6c
tranlgrelîion.
| Nous , à la gloire 6c  louenge de Dieu nollre
créateur tout puilïànt , reverence de là glorieu-
lè mere , 6c  commémoration 6c  honneur de mon-
feigneur faind Michel Archange ; avons meure-
ment voué à Dieu , eftablir & faire un colliege,
6c  iceluy douer & bien fonder , pour celebrer,
chanter 6c  dire l’office divin , 6c  faire les prières
condignes à obtenir la très benigne grâce de
Dieu noftre faulveur 6c  rédempteur , au moyen
de la très vertueufe interceffion de mondid lèi-
gneur làind Michel , qui continuellement fans
intermiffion a conduid noz affaires 6c  de nollre
royaume . Et à ce que mieulx 6c  plus aifement &
deuement , par continuelle oblervance , ledid
Ordre foit honorablement entretenu ( lequel par
deffault de bonne police deuement gardée 6c  ob-
fervée pourrait cheoir à decadence , nonchal-
loir 6c  melpris , qui ferait efclandre 6c  charge de
confcience , d’honneur 6c  ravallement de nollre
régné , du noble eflat de chevalerie 6c  dommai-
ge de toute la chofe publicque ) voulans de tout
nollre povoir à ce que did elt pourveoir , Sc
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éviter toutes variations & indengnitez , 6c que les
haults faids de Nous Sc nofdids Chevaliers , frè¬
res dudid Ordre , puiftent , vaillent & foyent à
la vérité rédigez en véritable elcripture , dignes
d’eftre cronicquez Sc mis au threfor de l’Ordre,
ainft qu’il eft did par ladide inftitution d’iceluy :
Et que les faultes , qui par humanité fragile fou-
dainement peuvent advenir contraires à l’obfer-
vance defdids ftatuts de l’Ordre , ainft qu’il eft
did , fe puiftent promptement , doulcement Sc
honneftement reprelènter à Nous , comme Chef
Sc Souverain , aufdids Chevaliers, freres Sc lup-
pofts dudid Ordre , pour le tout amender Sc cor¬
riger facilement & amiablement à l’honneur du¬
did Ordre , Sc garder Sc obfèrver les louablesce-
remonies , requilès Sc ordonnées pour la décora¬
tion Sc  exaltation dudid Ordre : Nous a efté re-
monftré par lefdids Chevaliers Sc noz freres du¬
did Ordre , qu’il eft convenable , très neceftàire Sc
expédient de creer , ordonner Sc inftituer un Offi¬
ce audid Ordre , oultre les quatre Offices infti-
tuez à ladide inftitution dudid Ordre , Sc à ice-
lüy Office exercer, ruettre imprudent , fage , ver-
tueulx Sc expérimenté Chevalier , garny de preu-
d’homie Sc vertu de vérité , lequel ait expreffe Sc
fpeciale charge des chofes cy apres Ipecifiées Sc
déclarées,contenues en certains articles :Leiqueis
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pour lefdides caufes 6c autres à ce nous mou-
vans , Nous , comme Chef 6c Souverain dudid
Ordre , par meure deliberation 6c advis defdids
Chevaliers noz freres dudid Ordre , avons efta-
bly , inftituez 6c ordonnez comme s’enfuit.

LXVIII.
PREMIEREMENT, pour le bon 6c feur entre-

tenement des ftatuts , conffitutions , inffitutions,
louables ceremonies 6c generale obfervance de
toutes chofes touchans 6c regardans noftredid
Ordre làind Michel ; Nous voulons 6c ordon¬
nons avoir audid Ordre un Office intitulé , Pre-
volt-Mailtre des ceremonies dudid Ordre faind

Michel , lequel aura charge expreffe & fpeciale
des chofes cy apres déclarées 6c inilituées.

L XIX.
Item , pource que ledid office, par le conte¬

nu de la charge , eft de grand importance 6c re¬
quiert avoir longneufe diligence , dilcretion 6c
prudence , 6c que au moyen dudid office 6c de fa-
dide charge , les articles , ftatuts & conffitutions
deflufdides foient bien gardées , entretenues 6c
oblervées , 6c ledid Ordre grandement exaulcé;
il y requiert bien avoir notable perfonne : Vou¬
lons 6c ordonnons que nul ne puilîè eftre edeu
ne pourveu dudid office , s’il n’eft Chevalier
prudent 6c expérimenté.

LXX.
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LXX.

Item fera mis ledid Office 6c comprins au nom¬
bre des autres quatre Officiers ordonnez 6c inftl-
tuez en l’inftitution 6c création fai&e par Nous du¬
did Ordre : Et feront à prefent 6c temps advenir
cinq Offices ordinaires audid Ordre ; c’eft à fca-
Voir, l’office de Chanceliier , l’office de Prevoft-
Maiftre des Ceremonies , l’office de Greffier , l’of¬
fice de Threforier , 6c l’office de Herault - Roy
d’armes de l’Ordre faind Michel . Lefdits cinq
Offices 6c Officiers , perpétuels , ainfi qu ’il efl:con¬
tenu en l’article defdids offices dudid Ordre.

L X XI.
Item ordonnons ledid Office de Prevoft,

de fèmblable inftitution , ferment , eledion , per¬
pétuité , à la vacation 6c provifion que l’un def
dids autres Offices , 6c félon le contenu des ftatuts
6c conflitutions dudid Ordre.

L X X11.
It EM ledid Prevofl- Maiftre des Ceremo¬

nies fera tenu de pourchafïèr l’expedition des
chofes par Nous ordonnées 6cà ordonner , pour
la fondation dudid colliege 6c création des Cha¬
noines , Vicaires , Clercs , Officiers 6c autres à
ce neceffàires pour l’accompliffement 6c four-
nifïèment dudid colliege , ordonnez félon noftre
intention , vouloir 6c ordonnance , tant envers

H
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noftre faind pere le Pape »Evefques, Prélats 6c
autres , 6c par tout ou il fera befoing , 6cNous en
advenir , pour y eftre pourveu par Nous comme
il appartiendra.

LXXIIL
Item  fera tenu Iedid Prevoft pourchaffèr,

tant envers Nous , que par tout où il appartien¬
dra , la provîfion & expédition de faire réduire
le revenu des deniers par Nous donnez , ordon¬
nez à donner , 6c ordonnez eftre cueillis, receuz
6c levez par les mains de celuy ou ceulx qui de
par Nous fera ordonné , pour eftre employez au-
did colliege 6c ailleurs , fur ce par Nous ordonné,
félon le contenu des lettres de ladide noftre fon¬
dation , 6cà ce que befoing fera pour faire le di¬
vin office 6c autres chofes à ce nçcefîaires 6c par
Nous ordonnées.

L X XIV.
Item  fera toute diligence de faire mettre à ef-O

fed 6c accompliffèment tous les édifices par Nous
ordonnez 6c à ordonner , neceffàires eftre faids
au lieu où nous avons noftre devote affedion de
fonder Iedid colliege , 6c generalement de tout
ce que par Nous fur ce fera ordonné ; Enfembîe
du logis desDignitez , Offices , Chanoines , Vi¬
caires , Clercs 6c autres à ce neceflàires , déclarez
en ladide fondation.
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L X X V.

ITEM pour iceulx lieux édifier , ledidPrevofl
fera tenu prendre ou faire prendre garde que au¬
cune ruine ou démolition n’aviengne par faulte
de réparation aufdids lieux; mais y fera pourvoir
ainfî 6c par ceux à qui il appartiendra.L X X VI.

Item  fera tenu foingneufement prendre gar¬
de que l'office divin qui y fera ordonné de jour
6c de nuid , temps 6c heure eftre faid , ne foit va¬
rié , délayé , ne entrerompu aucunement.L X X V11.

Item  prendra garde que par quelque manié¬
ré ou façon que ce foit , aucun abus , enfrainde
ou rompture ne fe>it faide contre 6c au préjudi¬
ce des flatuts 6c conffitutions dudid Ordre ; Et
mettra toute diligence fecrete d’enquerir 6c fça-
voirau vray ce que fe fera à l’encontre , pour
apres Nous en advertir , 6c des Chevaliers , frè¬
res dudid Ordre defaillans 6c derogans aufdids
flatuts.

L X X V111.
Item  fera tenu dire doulcement 6c fecrete-

ment la faulte faide aufdids defaillans, h ladide
faulte eft legiere , 6c ne foit de grande impor¬
tance 6c telle que lefdids defaillans ou defaillant
la puiffent de foy reparer , fans qu’il faille que

Hij
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ledid Prevojfl la fafïè regiflrer par le Greffier du¬
did Ordre , pour la reprefenter en Chapitre
quand l’eflat & Chapitre dudid Ordre fera par
Nous mandé 6c tenu.

L X XIX.

Item  quand aucun defdids Chevaliers ou
Officiers dudid Ordre ira de vie à trefpas , ledid
Prévoit fera tenu avoir véritable certification de

la mort 6c trefpaffement , du jour , du mois 6c
an , par quel inconvénient naturel ou autre ac¬
cident , 6c de l’eflat de fa derniere fin , pour le
tout remettre en véritable efcripture , 6c Nous en
advertir ,pour faire le fer vice du trefpaffé, tel qui!
appartient eftre faid ; Et apres le rédigera en vé¬
ritable efcript , & le fera enregiftrer par ledid
Greffier de fOrdre.

LXXX.

Item  quand aucun Chevalier fera efîeu pour
remplir le nombre des Chevaliers 6c freres du¬
did Ordre , félon le contenu des ftatuts 6c infti-
tutions , ceremonies 6cfolennitez dudid Ordre,
ladide réception de fraternité 6c amiable Com-
paignie , don de collier 6c revefîement de l’habit
dudid Ordre fe fera en l’Eglife qui par Nous fe¬
ra defignée : Et tous les Chevaliers , freres 6c Of¬
ficiers dudid  Ordre , qui lors fe trouveront pre-
fens au lieu où nous ferons , 6cà chacun d’eulx,
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ledid Prévoit par le Hérault dudid Ordre , ou
autre en l’abfence dudid Hérault , fera fçavoir de
par Nous de eulx trouver au lieu , jour & heure,
pour affilier entour Nous à recevoir ledid Che¬
valier elleu ; auquel lieu , jour & heure , feront
tenuz eulx prefenter fans y faillir, s’il n’y a légiti¬
mé caule & excufation , laquelle le Chevalier &
frere qui s’en vouldra excufer & exoiner fera te¬
nu le faire fçavoir audid Prévoit , lequel Pré¬
voit le Nous dira & recitera en la prelènce def-
dids autres Chevaliers & freres : Autrement le¬
did Chevalier defaillant & non fàilàntlçavoir Ion
excufation & caufe légitimé , fera mis en amen¬
de , Et le fera enregiltrer ledid Prévoit par ledid
Greffier de l’Ordre.

LXXXI.
Item Nous & lefdids Chevaliers venuz au¬

did lieu de par Nous ordonné , &chacun defdids
Chevaliers & freres mis en leurs lîeges félon les
flatuts dudid Ordre , defquels lîeges lefdids Che¬
valiers, s’il en eftbefoing , pourront eltre advertiz
& alïàvantez par ledid Prévoit, fe commencera
la grand melfe en folennité , laquelle fera célé¬
brée par le Chancellier dudid Ordre , s’il elt pre-
lènt , ou par autre ordonné de par Nous.

Item durant ladide melfè , le collier & habit
de manteau & chaperon du Chevalier & frere

H ïij
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efleu , fera préparé & mis devant noftre fîege
fur honnefte parement de fatin ou de taffetas
rouge pendant à deux coftez ; lefquels collier &
habit feront aromatifez de l’encens , apres que le
preftre aura encenfé l’autel.

Item apres noftre Offerte faide à Dieu , le-
did Prévoit conduira le premier des Cheva¬
liers «St freres de l’Ordre quérir ledid Cheva¬
lier efleu -, Et iceluy , ledid Chevalier frere de
l’Ordre mènera offrir fon offrande à Dieu : Et
apres lefdids autres Chevaliers & freres lors pre-
fens offriront l’un apres l’autre chacun une piè¬
ce d’or , félon le contenu defdids ffatuts dudid
Ordre declairé pour le faid de l’offrande.

Item apres ladide meffe 8c office , ledid Che¬
valier efleu fera mené par devers Nous , ainfl que
did eft deflus , pour faire le ferment 8c  recevoir le
collier 8c  habit de l’Ordre.

Item le ferment faid par ledid Chevalier , &
le collier par Nous donné , félon lefdids ftatuts,
ledid Prévoit fera tenu porter en fes mains l’ha¬
bit du manteau & chaperon,habits defignez auf
dids flatuts , 8c  les Nous prefenter 8c  bailler : Et
iceluy habit fera mis par Nous , ou par ledid Pré¬
voit de par Nous , fur ledid Chevalier , en difant
par Nous , ou faifant dire par ledid Prévoit , tel¬
les paroles : L ’Ordre vous revejl ér couvre de l ’habit
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de Vamiable Compaignie dx union fraternelle , à
Vexaltation de nojlre foy catholicque; au nom du
Pere dx du Fils dx du Saint Efprit:  A quoy ledid
Chevalier relpondra , au nom dx lonenge de Dieu,
dx honneur duditt Ordre ,f oit failli.  Amen.

Item apres ladide réceptiondudidcollier &
habit , & le ferment faid , ainli qu’il appartient
félon lefdids ftatuts , ledid Chevalier reveltu fe¬
ra de rechef mené par ledid premier Chevalier
de l’Ordre pardevant l’autel , faire Ion oraifon à
Dieu -, Et fadide oraifon faide , ledid Prevoft de-
veftira ledid Chevalier dudid habit , & iceluy ha¬
bit fera remettre es mains du Threfcrier de l’Or¬
dre , ou de Ion commis.

L X X X11.
Item ledid Chevalier, en ligne de toute li¬

béralité , nouvelle création , purité de cueur &
charité , fe deveftira de tout fon vertement qu’il
aura vertu le jour de là réception ; Et fera &
appartiendra audid Prevoft pour les droids de
Ion Office , & fera tenu ledid Chevalier le livrer,
bailler ou envoyer audid Prevort.

LXXXIII.
Item , à celle fin que les haults fàids de Nous

& deldids Chevaliers noz freres fe puilfent au
plus près de la vérité rédiger en vraye efcriptu-
re , fans aucune diflîmulation , ledid Prevoft fera
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diligence de mettre en efeript tout ce qu’il pour¬
ra veoir , fçavoir 6c entendre de ce qu’il appar¬
tient eftre faid mémoire à l’honneur de l’Or¬

dre , de Nous 6c de nofdids freres 6c Compai-
gnons , au plus feur 6c véritable que faire fe pour¬
ra : Et à celle caufe , fera tenu ledid Hérault du-
did Ordre préalablement faire fon  rapport au-
did Prévoit , de tout ce qu’il fçaura , aura veu 6c
entendu , voyageant , fejournant 6c autrement,
touchant les haults faids de Nous 6c de nofdids

freres 6c Compaignons , pour accorder leurs mé¬
moires 6c eferiptures , fans les trouver en varia¬
tion , pour icelles mettre au Threfor , comme did
eft.

L X X XIV.
Item,  fera tenu ledid Prévoit mettre en un

petit livre tout ce que aura efté faid touchant le¬
did Ordre le long de l’année , 6c en bonne 6c
deue forme véritable le rédiger , 6c le Nous bail¬
ler à la fin de Iadide année ;pour y eftre par Nous
pourveu à tout ce que befoing fera chacun an,
pour l’entier entretenement dudid Ordre.

LXXXV.
Item , pource qu’il n’eflfi certain que de veue,

6c que de toutes contrées , régions , Royaumes,
terres 6c feigneuries nous adviennent fouvent
nouvelles par ambafîàdes , lettres , 6c autrement,

qui
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qui touchent aucunesfois en particulier ou en ge¬
neral , i’eltat de noz haults faids & defdids Che¬
valiers noz freres dudid Ordre , qui font chofes
necelïàires & requifes à mettre en vraye mémoi¬
re & elcripture ; pour le tout eltre mis auThrefor
dudid Ordre , & regiltré par le Greffier de l’Or¬
dre , félon les Itatuts & conffitutions d’iceluy : Et
qu’il elt bien leant & convenable chofe , que en-
tour Nous ordinairement ,& à l’honneur de mon-
heur làind Michel , foit un des Officiers de l’Or¬
dre -,Nous voulons & ordonnons que ledid Pré¬
voit foit & fera comprins de noz Confeilliers 8c
Officiers ordinaires , compté & enroollé en l’eltat
de noftre holtel , tout ainlî que i’ung de noz au¬
tres Officiers & Maillres d’hollel ordinaires ; à foy
trouver par tout où nous ferons , pour Içavoir,
veoir & entendre au vray ce que pourra toucher
nofdids haults faids 8c  eftat dudid Ordre , 8c
nous advenir 8c  fervir en ce que neceflaire fera
8c  touchera ledid Ordre.

L X X X VI.
Item voulons 8c  ordonnons , que ledid Pré¬

voit , pour l’entretenement de fon eltat , ait pour
gaiges ordinaires la lomme de fïx cens livres pa-
rilîs, lefquels feront prins fur les deniers 8c  reve¬
nu de la fondation que nous avons délibéré fai¬
re pour iejltat dudid coiliege 8c  entretenement

I
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dudid Ordre ; oultre 6c par deffius les droids &
emolumens ordinaires , qu’il prendra comme
Officier domefticque 6c ordinaire de noftredid
hoftel 6c maifon , qui par autres noz lettres luy
feront ordonnez , délivrez 6c payez.

LXXXVII.
Item,  6c cependant, pource que les deniers

de ladide fondation ne font encores remis , déli¬
vrez , receuz , ne employez en ladide fondation
dudid colliege 6c Ordre , ledid Prevoft aura pen-
fton de mille livres tourn .Laquelle par autres noz
lettres que de fon office, luy fera par nous af-
ftgnée 6c ordonnée chacune année.

LXXXVII I.
Item  voulons 6c ordonnons , que tous au¬

tres Officiers dudid Ordre ayent pour l’en-
tretenement de leur eftat gaiges ordinaires.
C ’eft à fçavoir au Chancellier , huid cens li¬
vres parifts. Au Prevoft fix cens livres parifts. Au
Threforier fix cens livres parifts. Au Greffier qua¬
tre cens livres parifts. Au Hérault 6c Roy d’ar¬
mes deux cens cinquante livres parifts. Lefquels
gaiges deflufdids feront prins 6c payez fur le
revenu par Nous ordonné 6c à ordonner pour
la fondation defdids colliege 6c Ordre : Et fe¬
ront payez par les mains dudid Threforier de
l’Ordre >ou autre de par Nous ordonné.
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L X X XIX.

Item voulons 6c ordonnons , que pour 6c à
caufe de l’amiable fraternité 6c compaignie , la¬
quelle a eflé fàiéte 6c inffituée principalement fur
la grand vertu de charité , 6c quelle foit conti¬
nuellement entretenue 6c augmentée en tout
amour cordial ; Nous 6c noz fucceflèurs Roys,
Chefs 6c Souverains dudiét Ordre , ferons tenuz
d’entretenir lefdiéts Chevaliers noz freres en
tout loyal amour , 6cà chacun d’eulx, félon leurs
qualitez , eflargir 6c donner penfions competen¬
tes 6c raifonnables, 6c les preferer devant tous au¬
tres aux honneurs , offices, 6c charges de Nous 6c
de noffie Royaume , 6c félon leurs mérités 6c fer-
vices leur accroffire , augmenter 6c rémunérer
deuement 6c libéralement.

xc.
It EM tous lefdiéts Chevaliers 6c noz freres

de l'Ordre , en tout bon 6c loyal devoir , félon
leurs qualitez , 6c chacun d’eulx, feront tenuz à
Nous 6cà nofdiéts fucceiïèurs , Chefs 6c Souve¬
rains dudiét Ordre , complaire à noz requeftes,
plaffirs , 6c vouloirs raifonnables ; Et en toute
doulceur 6c cordiale amour eulx employer d’ac¬
complir noz bons 6c honneftes plaffirs, fans pré¬
judicier à leurs honneurs 6c confcience.
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XCL

Item, s’il advient qu’aucuns defHids Cheva*
iiers noz freres foyent complaignans d’aucune
chofè par Nous commandée & ordonnée , ou par
aucun rapport indeuement faiél , & que Iedid
Chevalier euft quelque fcrupule ou fcinderefe au
cueur , dont mal contentement fe peuft conce¬
voir , & par traid de temps inconvénient en-
ffiyvir; le compiaîgnant Chevalier frere dudid
Ordre, ,pour deuement procéder fecretement &
feablement , pourra dire audiét Prévoit - Maiftre
des Ceremonies *s’il çfl prefent au lieu , & s’il elt
abfent luy faire fçavoir par lettres fignées de la
main dudid Chevalier compiaîgnant , ou par
creance donnée à aucun fieu ferviteur feable : Et
Iedid Prévoit fera tenu le nous dire , ou faire fça¬
voir , pour y eltre pourveu par Nous , comme iî
appartiendra , à la confervation dudid Ordre &
amiable compaignie-

X C11.
Item  voulons & ordonnons lefdids articles

& inffitutions dudid Office de Prévoit - Mailtre
des Ceremonies , poinds & autres ordonnances
deffufdides eftre adjoindes , connexées & re-
giitrées & miles ez livres du Threiorier de l’Or¬
dre , & ez lieux contenuz aux premiers flatuts 6c
ordonnances dudid Ordre , fans en faire aucune;
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fèparation , & à toujours eftre obfervées & gar¬
dées fans enfraindre.

Tous  lefquels poinds , conditions , ordon¬
nances , conflitutions , articles , inflitutions dudid
office de Prevoft -Maiflre des Ceremonies ,& cho-
fes deffufdides & chacune d’icelles ; Nous , pour
Nous , noz hoirs & fucceffèurs Roysde France*
Chefs 6c  Souverains de noftredid Ordre 6c  amia¬
ble compaignie de monfieur faind Michel , ju¬
rons 6c  promettons tenir , garder 6c  accomplir
entièrement à toufiourfmais , fans y eftre faide
par Nous 6c  noz fucceffeurs Souverains dudid:
Ordre , aucune reflrindion , mutation *ne dimi¬
nution : Et voulons 6c  ordonnons , qu’au vidimus
de ces prefèntes , faid foubs feel Royal , plaine
foy loit adjouftée comme à l’original . Et affin que
ce foit ferme 6c  fiable à toujours , Nous avons
faid appofer noflre feel à ces prefentes . Donné
au Pleffis du Parc lez Tours , le vingt -deuxieme
jour de Décembre , l’an de grâce mil quatre cens»
foixante &feize. Et de noflre régné le feizieme.
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SECONDE

ADDITION
AUX STATUTS

DE L' ORDRE

DE SAINCT MICHEL.

Lettre du Roy
Au Grand Maiftre, Antoine de Chabannes Comte

de Dampmartin , pour Iny donner avis quil eji
Vun des doû e Chevaliers de l’Ordre de faint
Michel prépofez pour ejlire le furplns jufquau
nombre de trente-Jix. Du 2 6. Otlobre 146y.

ANNÉE146p.  audit temps le Roy ordonnanouvellement l’Ordre de faind ; Michel , .*
duquel Ordre feroient jufques au nombre de

Cette Chronique qui eji dans le cabinet de AL. l’Abbé le Grand,
ejl écrite fur vélin avec miniatures. Elle eji fans nomd'Auteur. Tout
ce quel ’onf âit , c’ef que Jean le Bourg la rédigea en i j 02,
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trente -fîx Chevaliers de fa compaignie & frater¬
nité ; Et dudid nombre douze des principauix
efliroient lefurplus : Et fut le Grant Maiftre efleu
l’un defdits douze principauix Chevaliers , dont
le Roy luy efcripvit & luy envoya le collier du-
diél Ordre , comme appert par les Lettres dont
la teneur s’enfuit.

DE PAR LE ROY.

Très  chier & amé coufm , pource que puis
nagueres par l’advis & deliberation de noflre
très chier & très amé oncle le Roy de Cecille,
de Jerufilem & d’Àrragon , & nos très chiers &
très amez freres iesDucz de Guienne & de Bour¬
bon , & autres de noflre Sang & grant Confeil , a
ellé délibéré que nous ferions & porterions l’Or¬
dre de monfîeur faind Michel & de noflre com¬
paignie & fraternité le nombre de XXXVI. Che¬
valiers :Et par l’adviz des deffufdids avez eflé efleu
& choifi du nombre des douze , lefquelz ont eflé
choifiz pour eflire le furplus & jufques audit nom¬
bre , & pour ung des plus notables Chevaliers &
d’ancienne lignée , extraitz de grandes & nobles
maifons, & qui toujours avez bien édoyaulment
fervi noz predeceflèurs & Nous , & qui plus a faid
écveu en armes , honneurs ôceflats : Et auffipour
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feftat & office de Souverain Maiftre d’oftei de
France , &par la grant prouchaineté que avez à
l’entour de noftre perfonne , avez efté comme rai-
fon eft efïeu pour l’un des principaulx de ladide
éledion .Et pour ce vous envoyons prefentement
le collier de noftredid Ordre par noftre amé 6c
féal Confeillieréc Maiftre de noftre hoftel le Sire

de la Choletiere , afin que le prenez & retenez , &
que dorefenavant vous le portez en faifant le fer¬
ment , en fa prefenfe , de bien & Ioyaulment en¬
tretenir le contenu ez chappitres & articles fur ce
faitz de poind en poind,ainfiqu ’ilz font conte-
nuz ; lequel Sire de la Choletiere veulliés croire
de ce qu’il vous en dira de par Nous comme nous
mefmes , Et par luy nous faites fçavoir de vos
nouvelles . Donné à Conan le vingt - fixiéme
jour d’Odobre . Signé LOYS. Et plus bas,
Toustain.

Et en la fufcription ejl écrit : A noftre très
chier & amé coufin le Comte de Dampmartin
Grant Maiftre d’oftel de France , <3c noftre Lieu¬
tenant ez pays d’Auvergne , de Roüergue 6c
d’Armignac.

Le Duc
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Le Duc de Guyenne

tefufc l’Ordre de la Toifon, parce qu’il a celuy
de faint Michel.

TlEttre écrite au Roy par M.r de Bueil,Ym-
bert de Batarnay & M. e Pierre Doriole eftans
vers Monfîeur de Guienne fon frere . Ils man¬
dent entr autres chofos à là Majefté , qu ’au quart
point touchant ia Toifon offerte à mondit Sei¬
gneur ( de Guienne , ) la refponce efl que de nou¬
vel Vous qui eftes fon Roy & fon Chef , avez fait
ung Ordre pour Vous & voz fucceffeurs , bel &
notable , fondée en l’honneur de monfîeur fainét
Michel Prince de Chevalerie de Paradis , la re-
prefèntation duquel Vous & tous vos predecef-
fours Roys de France avez toujours porté en
voflre eftendard . Lequel Ordre il vous a pieu luy
offrir , & l’a prins & bien defîré à avoir : Et par ice-
luy Ordre Vous comme Chef , & tous les autres
Chevaliers qui en font,efî :es liez & afî;rain &z les
ungs envers les autres à plufîeurs chofes bien
honnefles & raifonnables à l’honneur de Dieu
& pour le bien du Royaulme & de la Couronne
de France . Et que à voflrediél Ordre mondit
fîeur fo tient , & licitement n’en peult & n’efï pas
délibéré d’en prendre d’autre , mais qu ’il remer¬
cie mondit fleur de Bourgoigne de fon bon
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vouloir . Cette Lettre dattée de S. Jean d’Ange-
iy le  vingt - deuxième jour d’O &obre.

Le Roy envoyé le Collier
de l 'Ordre de Saint Michel au Duc de Bretagne

qui ne l 'accepte pas .

Extrait de T7T audit temps & an M . iiil c LXIX . le Roy

nîquTmanuf-  JLÙellant à Amboi fe  envoya Embaiïàdeurs de-
mtedeLms vers  IeDuc de Bretaigne , par lefquels il envoyoit

audit Duc de Bretaigne fon Ordre nouvellement
créé 8c  mys lus , affin que icelle il portail: 8c  ju¬
rait tout ainlî 8c  félon que i’avoient prinfe 8c
jurée plulîeurs autres Princes 8c  Seigneurs du
Royaulme . A quoy ledit Duc refpondit qu’il ne
tireroit jamais au collier avec le Gouverneur de
Lymofin nommé Meffire Gilbert de Chaban-
nes Seigneur de Curton , ne avec fes mailtres Je-
hans du Roy . Et jaçoit ce que le Roy luy eult
fait cell honneur , neantmoins il le reffula ; de
quoy le Roy le tint pour mal content . Et tantoft
après le Roy ordonna certaine quantité de Gen¬
darmes de fon ordonnance 8c  fes Archiers , avec
partie de fon artillerie , pour faire guerre audit
Duc de Bretaigne 8c  fes pays. Mais avant le par¬
lement deldits gens de guerre pour aller audit
pays de Bretaigne,fut donné délay auditDuc de
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Bretaïgne de dix jours entiers, qui faillirent le xv.e
jour dé Février , pour donner au Roy là tefpôn-
ce de tout ce qu’il auroit intention de faire , &
comment il fe vouloit avec luy gouverner.

Articles

Sur lefquèls le Duc de Bretagne faifoit difficulté
d 'entrer dans l 'Ordre du Roy.

pRemierement , fur ce qu’il elloit réglé dans
le premier Statut de cet Ordre que tous les Che¬
valiers feroient obligez de fe deffaire de leurs
Ordres , exceptez lesRoys , Empereurs & Ducs,
qui pourroient retenir avec le confentement du
Roy ceux dont iis eftoient Chefs ; le Duc re-
monftre , que par ce moyen luy qui a fon Ordre
propre , ferait privé de le porter fans le confente-
mentdu Roy , & qu’il perdroit la liberté de pou¬
voir quand il luy plairoit en créer un autre dont
il feroitChef . De plus , qu’il le pourroit faire que
l’Empereur ou quelque Roy offrirait le lien au
Duc , & qu’il ferait obligé de le refufer félon les
Statuts de l’Ordre du Roy.

Sur le cinquième Statut , qui eft de l’étroite
union & amitié que doivent fe promettre les
freres de cet Ordre ; le Duc remonftre qu’il fè
pourroit faire qu’à l’avenir on efliroit quelques

Kij

Titre ettl
Cha/leaU de
Nantes, arm^
L. caf F.
N.° 2.

Hijl de Bre¬
tagne par le
P, Le bine ait,
Tom. i . liv.
ip .page
70 ÿ.



tj 6 Statuts de VOrdre
perfonnes qui l’auroient notablement offenle, &
envers lefquels il ne voudroit pas s’obliger au
contenu du Statut . Outre cela , que le Duc efloit
fi relevé au - deffùs de ces Chevaliers , que ce luy
feroit une chofe onereufe de s’engager à eux pour
le peu de recompenfe qu’il en peut elperer.

Sur le lîxiéme article , par lequel les Cheva¬
liers font obligez d’aider en perfonne le Roy dans
toutes fes guerres , s’ils n’en font légitimement
empefchez , & n’ont porté leur excule devant le
Souverain de l’Ordre ; le Duc remonflre que la
Bretagne qui eft un pais maritime , fe conferve
par le commerce avec les nations ellrangeres , 8c
qu’il s’expoferoit à ruiner fon pais , fi toutes les
fois qu’il plairoit au Roy il efloit obligé de rom¬
pre avec elles,, ce qui pourroit arriver pour des
cauiès bien legeres . Que pareillement le Duc ne
pouvoit lortir de fesEftatsfàns les expofer &s’ex-
pofer foy - mefme . Et que les Bretons , fuppofé
qu’ils foient courageux pour deffendre leur pais,
ne font pas toutefois gens à s’en éloigner pour
faire la guerre dans des pais eflrangers.

Sur le huitième article , dans lequel le Roy
s’oblige de n’entreprendre aucune choie confide-
rable fansl’avis des Chevaliers de l’Ordre , excepté
dans les matières où feroit requilè une grande cé¬
lérité 8c  où il pourroit eftre préjudiciable au Roy
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de reveler fon fecret; le Duc remonflre que ce
luy feroit une chofè fore préjudiciable , s’il eftoit
obligé de fecourir le Roy dans les guerres qu’il
pourroit entreprendre fins luy en donner avis.
De plus , que le Duc ne fait jamais la guerre fans
le confèil des Prélats , Barons 6c autres de fon.
païs , qu’ainfî il ne pourroit aller à la guerre com¬
me feroit un fi mple Chevalier qui n’auroit que
foy 6c quelque peu de gens à conduire , autre¬
ment qu’il expoferoit fon païs 6c fa perfonne.

Sur le neuvième article , qui oblige les vafîàux
6c fujets du Roy , Chevaliers de cet Ordre , de
n’entreprendre aucune guerre ni long voyage
fans le congé du Roy ,s’ilsn’en efloient empefchez
par le dommage que cela pourroit caufer à leurs
affaires, toutesfois dans ce cas mefme d’en avertir
le Roy ; le Duc fe plaint de l’obfcurité du com¬
mencement du Statut , 6c dit que ce n’efl pas fon
intention , quoyqu ’en cas d’appel la Bretagne foit
fujette au Parlement du Roy à Paris , que ni luy ni
les Bretons foient fujets du Roy , in aClibus belliP
6c qu’il ne luy foit pas permis de fecourir fès alliez
fans préjudice du Roy , à la deffence duquel il efî
obligé  par le dernier Traité de Paix.

Sur le dixiéme , où il efî: dit que s’il selevoit
quelque difcorde entre quelques - uns des Che¬
valiers? le Chef de l’Ordre deffendra les voyes

K üj
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de fait, & au prochain Chapitre , où les Parties
affileront en perfonne ', ou par Procureurs , le
different fera réglé , & les Chevaliers à qui tou¬
chera le different feront obligez de s’en tenir à ce
qui fera réglé par le Chapitre ; le Ducremonftre
que ce Statut eft fort préjudiciable à là jurif-
diélion , puilque plufieurs des Grands de là Du¬
ché , qui prendraient cet Ordre h le Duc lepre-
noit avant eux , pourraient par ce moyen s’en
fouftraire & décliner l’autorité du Duc.

Sur le treiziéme Statut , où il dit que les Che¬
valiers qui ne feront pas fujets du Roy , pourront
deffendre leur Seigneur , lï le Roy l’attaque le
premier , mais qu’ils ne doivent le fuivre contre
le Roy , s’il eft l’agrefceur , à moins qu’ils n’y
foient forcez , auquel cas ils pourront fuivre pour-
veu qu’il marche en perfonne & non autrement,
& ils feront obligez de le faire lavoir au Souve¬
rain de l’Ordre par un A&e Icellé de leur Sceau;
le Duc demande déclaration de ce mot de Sujet,
& dit que le Statut n’eft pas raifonnable de por¬
ter les fujets du Duc à luy denier le lèrvice qui
luy eft dû , foit qu’il foit en perfonne ou non à la
guerre.

Sur le dix-huitiéme article ,qui donne pouvoir
au Souverain & Chevaliers de l’Ordre de pou¬
voir ofter le collier aux Chevaliers convaincus
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de quelque crime; le Duc dit qu'il blefïèroit les
privilèges de fa Duché , s’il permettoit qu’on fît le
procès à fès fujets fans fon autorité & fe  foumet-
toit foy-mefme à leur jurifdi&ion.

II y a plufieurs autres articles auxquels le
Duc trouve à redire pour les mefmes caufes que
les precedens , ou pour d’autres fujets de peu
de confèquence . Cette puce neji ni dattée ni

fignée.

Lettre du Roy

à Claude de Montaigu Seigneur de Couches en
Bourgogne, pour luy donner avis quil a ejlé ejleu
Chevalier de l 'Ordre de Saint Michel.

DE PAR LE ROY
Chef & Souverain de l ’Ordre monjieur

Saint Michel

N O ST RE amé&féal:Pour les grans fens,CcpUfurhvaillance,pruck>mmie & autres louables ver- on&ï'
tuz que favons eftre en voflre perfonne,conjfians
pour ce à plain de voftre grande & entière loyaul-
té , St  efperans la continuation St  perfeverance
d’iceulx de bien en mieulx , St  que les augmente¬
rez en toutes haultes , dignes St  vertueufes euvres
à i’onneur dudid Ordre St  recommandation
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& louenge de vous ; auffi par l’advis 6c oppi-
nion d’aucuns des Chevaliers d’icely Ordre , en
tel nombre que pour celle heure les avons peu
faire afifembler 6c convoquer : Nous vous avons
elleu à eflre perpétuellement , le Dieu plaid , frere
6c Compaignon dudid Ordre 6c amyable Com-
paignie ; vous requérant de agréablement rece¬
voir icelle eledion 6c amyabiement accepter fon
entrée 6c vocation à l’Ordre , des Statuz 6c Or¬
donnances duquel vous envoyons le double , en-
femble ung collier ; en vous priant que fi ladide
eledion 6c accompaignement à l’Ordre vous elï
agréable , vous veillez icely collier prendre 6c
porter autour de voflre coul , foubs la condicion
de faire les lèrmens 6c autres choies pertinens à
plain contenuz 6c declairez efdits Statuz 6c Or¬
donnances : Lequel collier Dieu veille que puif*
fiez longuement porter à là louenge 6c fervice
6c exaltation de Sainde Eglife , accroififement 6c
honneur de l’Ordre 6c de vos mérités 6c bonne

renommée . Et de l’acceptation 6c réception , de
ladide eledion 6ccollier , 6c des fermens que au¬
rez fur ce faits, vous veillez par vos Lettres cer¬
tifier. Donné 6cc. Et plus bas efi écrit. Le Roy a
delpefché celle cy.

L ’adrejfe ejl.  A Monf r de Montagoe de Bour-
gogne.

Lettre
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TjEttre par laquelle le Roy confent que le Roy
de Sicile puilTe porter l’Ordre du Croifïànt avec
l’Ordre de monfîeur fàin<5l Michel , le 14. Juillet
1471 . Signée Loys,  Et contrefignée Le Roux;
Scellée en marge en plaçait d’un Scel de cire ver¬
meille ; avec une autre Lettre en papier , qui com¬
mence , De par le Roy.  Et fignée en bas. Loys.
Et contresignée Le Roux . Et Regijlrata in Ca¬
méra, libro philofophoC. XXIII.

Extrait <? un lit-
ventaire des til-
très de la Cham¬
bre d’Anjou, en
la Chambre des
Comptesde Paris.

Cabinet de M.
Clairambault.

Lettre du Roy
Au Grand Maiftre, Antoine de Chabannes, touchant

la nomination de Monfl de Rohan à l ’Ordre
de faint Michel. Du dernier Juillet. 1472.

MONSIEUR le grant Maiftre:J’ay efté re-Manufcrit de la,quis de par Monfîeur de Rohan de le rece-
voir en la Compaignie de vous & autres heurs 2i*
Chevaliers de l’Ordre monfîeur iainél Michel;
ce que , comme lavez, ne luy pourroie odroyer
par autre voye que l’ordinaire , fans aller contre
les Conftitutions dudiél Ordre : mais pour ce
que il a libéralement delaifle tout Ion bien en
Bretaigne pour venir en mon Service, ou quel il
eft continuellement , & qu’il eft de bien bonne &
grande maifon de laquelle je pourroye ou temps

b
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advenir eftre grandement fervi , J ’ay affehiblé teï
nombre defdi&sSieurs Chevaliers que] ay peu icy
trouver , pour en avoir fur ce leur advis, aufquelz
pour les caufes delîiifdi&es & autres , a femblé
que làrequefte neft pas àeftre de legier reffufée.
Toutesvoyes pour le doubte que le aucuns ont
fait que , en la luy baillant , le Duc qui tient pa-
rolles de la vouloir demander , par delplaifîr de
la veoir à ung lien fubjed pluftoft que à luy , la
voulhft delailîèr à prendre , aufly que fans les op-
pinions de vous & des autres ne fe povoit faire,
on n’y a prins aucune concluhon , nonobftant
que , ce doubte vuidé , lachofe leur fembloit bien
eltre à oélroyer .Toutesfoiz pour ce qu’il elt re¬
quis fur tout ce , & en tous telz & femb!ablescas,
avoir l’advis de vous & des autres heurs Cheva¬

liers qui font de ladide Compaignie , je vous enay
bien voulu advifer,ahn que vous m’en efcripviez
ce qu’il vous en lèmble,pour y prendre delibera¬
tion en la maniéré & forme deuë & accouhumée.
Si le vueillez ainh faire le plus brief que faire le
pourrez . Donné à la Guierche en Bretagne le
dernier jour de Juillet,yigW LOYS , ér contrefignê
Toustain.

Et au dos ejl écrit : A nohre chier & amé
eouhn le Conte de Dampmartin Grant Mailîre
d’holtel de France,
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Lettre du Roy

Au mefme Grand M.e de Chai?armes, fur la nomi¬
nation de Ml de Gyê.

MONSIEURle Grant Maiftre:Vous lavez lesMamjSrté— . • m de la Biblwth.
grans affaires que continuellement j ay euz duRoy.wi.

depuis fa création de noflre Ordre , tellement
que à l’occalîon d’iceulx il ne m’a elté poffible de
tenir ia felte d’icelle ; ce que je déliré fort , tant
pour advilèr de y mettre le nombre des Cheva¬
liers qui y défaillent ,que pour pourveoir à beau¬
coup de chofes qui y font neceflàires. Toutes-
voyes , pour ce que bonnement ne puis lavoir le
fi  promptement fe pourrait tenir la fefte com¬
me je voudrais , & que plubeurs des freres <5l Che¬
valiers dudit Ordre , pour le grant nombre qui y
deffault, m’ont fort preffe de y en mettre certain
nombre , & entr ’autres m’ont nommé Monfieur
de Gyé qui efl de bonne & grant maifon , com¬
me lavez, & de prefent elt Conte de Porcien &
de Marie , &font d’oppinion qu’il efl homme qui
vault bien d’y elfre ; Je vous en advertiz afin que
mefcripvez voftre aduis fur ce : Et vous prie que
ainly le vueillez faire à toute diligence . Ecrit à
Selonnes le feizieme jour de Septembre . Signé.
LOYS . Et contrefigné  G IRES ME.
‘ Et au dos efl écrit: A M.r le Grant Maiftre.

L ij
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Lettre du Connestable
de Saint Pol , au meme Grand Maijire de Cha-

bannes, pour luy demander confeil, ayde& fer-
vice, comme il y eji obligé par le Serment prejlê
lors de l’acceptation de l*Ordre.

Extrait de TV/T Onsieur le Grant Maiflre ; Je me recom-
u chroniquej V Amande à vous tant comme je puis. Pour ce
ntanujcrite de / i
Louis xi.  que le bruit de mon habandônnement court tous-

jours de plus en plus , 6c en fuis chafcun jour ad-
verti tant d’un parti que d’autre ^J ’ay prefente-
ment , 6c depuis mes Lettres à vous efcriptes , en¬
voyé devers le Roy le lîeur de Moy mon Lieute¬
nant , pour luy remonftrer mon cas, affin que Ion
bon plailîr loit y donner provilîon : Et fembia-
blement en efcripts à Meilleurs de l’Ordre eltans
de prefent en Court .De toutes lefqueiles Lettres
je vous ay envoyé les doublespour en eftre ad-
verti à plain . Si vous requier 6c prie , tant comme
je puis , veu que n’ay fait ne vouldroye faire cho-
£e pourquoy le Roy doye avoir eau le de faire de
moy ledit habandônnement , que en celle matere
me veullez conlèillier , ayder 6c lèrvir , le mellier
cil , comme en cas pareil vous vouldroy faire, 6c
que tenuz lbmmes l’un à l’autre par le ferment
follempnel faid à l’acceptation dudidOrdre , Et



de Saint Michel. 85
fur Cé me faire fçavoir voftre bon advis & vou¬
loir . Monfieur le Grant Maiftre s’il eft chofe que
pour vous puiffè faire , en me le failânt fçavoir je
le feray de bon cueur . Ce fcet noftre Seigneur
qui vous doint ce que defirés. Efcript au Chaftel-
let le penultieme jour d’O &obre . Et au dejfous;
le Comte de Saint Pol & Conneftable de France.
Etfignê ^Joffre, Loys .Et au dos defdittes: A Mon¬
iteur le Grant Maiftre.

Le Collier de l ' Ordre
redemandé par le Chancellier [ d’Oriolle] au Con-

nejlable de Saint Pol avant fon executionà
mort. Décembre 147S*

pRocÉS  de Mefïire Loys de Luxembourg,
Chevalier Comte de Saint Pol Conneftable de
France.

Le mardy ip.  de Décembre 1475 . fut or¬
donné que ledit Conneftable feroit mis 8c tiré
hors de fa prifon à la Baftide S.1 Antoine , &ame¬
né en la Court de Parlement, . &c. Et à tant fe
partit dudit lieu de la Baftide , monta à cheval <Sc
alla jufques au Palais touftoursau milieu du fieur
d’Eftouteville , Chevalier Prevoft de Paris , 8c le
lîeur de fàint Pierre , qui le firent defcendre aux
degrez de devant la porte aux Merciers d’icelle

L iij
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Court de Parlement , Et en montant efdits de-
grez trouva illec le fieur de Gaucourt & Hinflè-
lin , qui le làluerent & luy firent le bienvenant,
& icelluy Conneftable leur rendit leur faiut. Et
puis après qu’il fut monté , le menèrent jufques en
la Tour Criminelle dudit Parlement , ou il trou¬
va Monfieur le Chancelier qui à luy s’adreflà en
luy difant telles parolles : Monfieur de Saint Pol
yous avê efié par cy- devant éx jufques à prefent
tenu ér réputé le plus faige dx le plus confant
Chevalier de ce Royanime : Et puis donc que tel
avez fié jufques à maintenant , il ef encore mieulx.
requis que jamais que ayez meilleur confiance que
onques vous n enfles.  Et puis luy dift , Monfieur,
il faut que vous ofiez d ’autour vofire col l ’Ordre
du Roy quey avez mife.  A quoy relpondit ledit
de Saint Pol que voulentiers il le ferait ; Et de
faiél mill la main pour lacuider ofter , mais elle
tenoit par derrière à une efpingle , & pria audit
de Saint Pierre qu’il luy aidait à l’avoir , ce qu’il
fift, & icelle bailla à Monfieur le Chancelier . Et
puis luy demanda Monfieur ^e Chancelier où
efloit fon efpée que baillée luy avoit elté en le
faifant Conneftable ; lequel refpondit qu’il ne
l’avoit point , & que quant il fut prins & mis en
arreft tout luy fuit ofté , & qu’il n’avoit riens avec
iuy autrement que ainfi qu’il eftoit quant il fut '
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amené prifonnier en ladite Baftide , dont par
Moniteur le Chancelier fut tenu pour excufé.

jEan Bourré Treforier de l’Ordre , confeifè
avoir receu de M.c Jehan Richer le Collier de
l’Ordre de feu Loüis de Luxembourg , Comte
de Saint Pol , tout rompu , n’ayant que 25 . co¬
quilles , dont une rompuë & iàns l’image de Saint
Michel . A Chinon 2 6.  Février 1478.

Ceremonie de l ' Ordre
Saint Michel, ordonnée ejlre faite à Paris , Et

loge mens marque£ pour les Chevaliers.

deiE Roy efcrivit au Prévoit & Efchevin de f xtrf
Paris que Ion plaiiir , vouienté & intention eitoit chronique ds
de faire & tenir la feite de fon Ordre en là Ville Lms Xî°
de Paris ; Et que pour cette caufe & pour eitre à
ladite fefte , y ameneroit tous les Seigneurs de
fon Sang , qui y viendroient &feroient à grande
compaignie de gens , & que pour cette cauie les
manans & habitans de ladite Ville fufiènt con-
tens qu’ils fuifent logez & hebergez par Four¬
riers : ce qui fut accordé.
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Lettre du Roy au Sire de Rohah,

quil commet pour donner le Collier de
l 'Ordre au Sire du Pont.

DE PAR LE ROY

Chief b *Souverain de VOr dre monjîeur
Saint Michel.

TReschier&amé Coufin:En enfîuy vant ce
que Nous avez efcript , aufîy par l’advis de

nos freres & Compaignons dudiél Ordre , Nous
avons pour les vertus & mérités eftans en la per-
fonne de noflre chier & amé coufin le Sire du

Pont , efperant qu’il y perfeverera , efîeu noflre-
dit coufin du Pont à eftre perpétuellement , fî
Dieu plaift , frere & Compaignon d’icely Ordre
& amyable Compaignie . Et à cefle caufe vous
envoyons prefentement par noflre chier & bien
amé George de Chafleaubrient , Efcuier fleur de
Saint Jehan , ung Collier dudiélOrdre , pour le
bailler & prefènter de par Nous à icely noflre
coufin le Sire du Pont . Si le veillez ainfy faire;
Et avant le luy medre au coul , prendre de luy,
comme commis de par Nous à ce , lesSeremens
que vous envoyons cy - dedans encloux , lef-
quelx nous avons fait extrayre du livre dudiél

Ordre
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Ordre ; Et par ledid Sieur de Saind Jehan nous
fayre favoir de voz nouvelles & de celles de par
delà . Donné à &c.

L 'adrejfe efl : A noftre très cher & amé Cou-
fin le Sire de Rohan ; Et en fon abfènce , à noftre
Coufin le Sire de Quintin fon frere.

Lettre du Roy

à Jean , Sire du Pont éf de Rojlrenan, nomme
Chevalier de l 'Ordre Saint Michel.

DE PAR LE ROY
Chief b"Souverain du digne & hon-

nourable Ordre de Monjîeur
Saint Michel.

CHER&amé Coufin:Pour la bonne renom¬
mée que avons oy de votre perfonne & des

grans biens , vertus & mérités eftans en icelle,
efperans que y perfevererez & les augmenterez
à 1’onneur dudid Ordre Monfieur fàind Michel,
8c  recommandation 8c  louenge de Vous ; Nous,
par l’advis de noz freres & Compaignons d’icely
Ordre ,Vous avons efleu à eftre perpétuellement,
fi Dieu plaift , frere 8c  Compaignon d’icely Or¬
dre 8c  amyable compaignie : Et à celle caufè

M

Copié fur U
minute origi«
nale,
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envoyons prefentement par noftre cher & Bien
amé George de Chafteaubrient S.r de Sainél Je¬
han à noftre très cher 6c amé coufin ie Sire de
Rohan , 6c en fon abfence à noftre coufin le Sire
de Quintin fon frere , ung collier dudiél Ordre
pour le vous bailler 6c prefenter de par Nous . Si
le veillez recevoir , 6c porter à voftre coul en Iare-
verence quil appartient ; Et es mains de cely de
nofdits deux coufins devant nommez que mielx
y pourra entendre , lequel nous avons à ce com¬
mis , faire les feremens que nous leur envoyons
extraiz du livre dudiél Ordre , 6c que plus à plain
font declayrez en icely livre , duquel vous en¬
voyons ung double fait à hâte pour ie foudain
partement dudit S.r de Sainét Jehan . Et de la ré¬
ception 6c acceptation dudiél collier , aufly du
double dudiél livre , enfemble de ce que arez
en voulenté d’en fayre , Nous certifiiez par vos
Lettres . Donné 6cc.

L ’adreffe eft.  A noftre cher 6c amé coufin ie
Sire du Pont»
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FON DAT ION D ' UNE COLLEGIALE

pour VOrdre de Saint Michel , dans la Cha¬
pelle de Saint Michel de la Cour du Palais à
Paris , compojêe de dix Chanoines , huit Chape¬
lains ou Vicaires, Jix Enfans de Chœur , un
Maijlre &1 trois HuiJJiers , ér 'c.

Du 24 . Décembre 1476 .

LOys par la grâce de Dieu Roy de France.
Scavoir faifons à tous prefens 6c à venir,

que pour la fervent devocion que avons à Dieu
noftre créateur tout puiftànt , reverence de la
très glorieufe Vierge fa très benoifte mere , hon¬
neur , fmguiiere affeétion & commemoracion de
Monfeigneur Saind Michel Archange qui conti¬
nuellement a intercédé pour Nous , avons infti-
tué 6c mis fus l’Ordre Sainét Michel . Et à celle

Ces Lettres
font tranfen¬
tes à la fitt
des Statuts
de l’Ordre de
S.1 Michel
eferits du
temps de
Charles VlIL
qui font dans
la Bibliothè¬
que de M.
DagtiefeaU
Chance Hier de
France.

fin que fàinétes prières 6c dignes foient continuel¬
lement faiétes à Dieu noftre Sauveur 6t Rédem¬
pteur , pour la confèrvacion de noftre Foy catho¬
lique , de noftre Sainéte mere l’Eglife , profpe-
rité de noftre Royaume & eftat de Chevalerie,
qui eft la tuicion 6t defenfe de la chofe public-
que , & entretenement de noftre dévot 6c ex¬
cellent Ordre , lequel de tout noftre povoir 6c
entier vouloir defirons eftre entretenu , 6c les

M ij
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promefTes, Conflitucions , Ordonnances , &Sta¬
tuts parNousfur ce meurement 6c bien faits gar¬
der , obfêrver 6c faire entretenir 6c garder : Nous
avons avec le bon plaifîr de noftre Saind Pere le
Pape , voüé , fait , créé 6c eftabli , érigé &ordon¬
né de noftre certaine fcience , propre mouve¬
ment 6c authorité Royal , voiions, faifons, créons,'
eftabliffons, érigeons 6c ordonnons ung Corps 6c
Colliege de gens d’Eglife , fèculiers : Et à ce que
ledid Colliege foit toujours deiiement bien 6c
entretenu , 6c le fervice divin dignement , dévo¬
tement 6c en grant reverence célébré 6cfait , les
louables cerimonies 6c folemnitez obfërvées à la
exaltation de noftredid Ordre , en tous bienfaits
6c renommée , à l’honneur , reverence 6c com-
memoracion expreffe du glorieux Chevalier ce-
leltiel Moniteur Saind Michel Archange ; vou¬
lons 6c ordonnons iedid Colliege eftre fait , créé
6c érigé , 6c ledit fervice divin eftre fait 6c chanté
en la Chapelle Saind Michel édiffiée 6c fouée en
noftre principal manoir 6c Palais à Paris ; ouquef
Palais les haults faits dignes de mémoire de nos
predecefîèurs Roys de France font rédigez , feF
tat de noftre Trefor 6c Finances de tout le fait de

noftre Royaume réduit en noftre Chambre des
Comptes , noftre Cour de Parlement , Souverai¬
ne juftice , eft eftablie 6c affife; dont la foliation de
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ladide Chapelle , tant en lieu que nom , eft très
convenable au contentement de noftre vouloir
& intention . Et feront lefdides gens d’Eglife , or¬
donnez audidColliege , plus enclins 6caftraints à
faire deüement ledid fervice , qui de jour 6c de
nuyt fera fait , 6c par lagrant continuelle affluen¬
ce de gens 6c peuple venans audit Palais grâces
à Dieu rendues en mémoire perpétuel de noftre-
did Ordre . Lequel Colliege 6c autres chofès
avons ordonné , fait 6c eftably ainlî que cy-aprés,
par articles 6c points qui s’enfuivent.

Et PREMIEREMENT, que en ladide Chapelle
Saind Michel de noflredid Palais aura dorefen-
avant dix Chanoines prebendez faifànt le Corps
du Colliege 6c Chapitre , huit Chapellains ou
.Vicaires, fix Enfans de cueur , ung Maiflre fouf-
fifant pour les introduire 6c apprendre en fart &
fcience de Mufîque , deux Clercs pour le fervice
de ladide Chapelle , 6c trois Huiffiers . Lefquefs
deffufdids Colliege , Corps 6c Suppôts defîùfdids
feront exempts de touttes Cours 6c Jurifdidions,
6c ne feront Subgeds fors que au Saind Siégé
Apoftolique feulement 6c fans aucun moyen : ef-
quels dix Chanoines y aura ung Doyen qui fera
Chief de Chapitre , 6c ung Chantre ,qui porteront
tels 6c femblables habits que font 6c ont accoufhi-
mé porter les Chanoines des autres Eglifès

Müj
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Cathédrales &Collegiales de l’Evefché de Paris:

II. Item feront tenus Iefdids gens dudidCoï-
liege chacun jour dire , chanter 6c affifler à faire
l’Office divin , qui fera faid 6c did en ladide
Chapelle en la maniéré cy- aprés déclarée ; c’eft
à lavoir que Iefdids Doyen , Chantre , Chanoi¬
nes , Vicaires , Maiflre 6c Enfans de cueur fe de-
viferont en deux parties es chaires de ladide
Chapelle , & feront en nombre autant d’un cof
té que d’autre , pour mieulx en bon ordre hono¬
rablement 6c reveremment d’ung afiéntement
chanter 6c pfàlmodier le divin Service.

III. Item, & lefquels gens d’Eglife d’icelluy,
CoIIiege diront 6c ĉhanteront à haulte voix dif-
tindement , chacun jour 6cnuyt , toutes les Heu¬
res Canonielles de la fefte 6c lolemnité ou faire
d’icelluy jour , félon fufaige de Rome ou du Dio-
cefe de Paris , ainfi que plus convenable fera,
Matines , Prime , Tierce , Midy , None , Vefpres
&CompIies , flagrant Méfié dévotement , dont
Iefdids Chanoines diront 6c célébreront ou fe¬
ront dire 6c celebrer par l’ung defdids Chanoines
la grant Meffé du jour par fepmaine fubfequem-
ment , & Iefdids Vicaires feront Diacre 6cSouf-
diacre ; Et aux fefles folemnelles Iefdids Doyen
6c Chantre feront le fervice 6c chanteront les
grans Méfiés,chacun en droit foy,félon fa dignité,
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efquels en telles folemnitez de Fefles efl ac-
couftumé de faire es autres Eglifes Collegiales
de noflre Royaume 6c fondacion Royal , 6c qu’il
fera advifé par le Doyen 8c  Chapitre.

IV . Item diront 8c  chanteront lefdids Cha¬
noines 6c Vicaires chacun jour les heures de
Noflre - Dame , Vigilles & la Méfié des Morts,
laquelle fera celebrée 8c  chantée par l’ung def-
dids Chanoines , 8c par lefdids Vicaires , Diacre
8c  Soufdiacre.

V. Item chacun jour, oultrece que did efl,
feront en ladide Chapelle deux Méfiés haffés
dides par lefdids Chapellains ou Vicaires, par or¬
dre 8c  par fèpmaine , l’une defdides Meffés de
Noflre -Dame , 6cl’autre de Monfieur Saind Mi¬
chel ; 8c  après ladide Méfié ung Refpons 6c ung
Verfet pour les Trepaffez en baffé voix 8c  com-
memoracion , 6c oroifon de Noflre - Dame 6c de
Monfieur Saind Michel , pour la profperité de
Nous , de noflre Compaigne , fils Daulphin,
6c lignée , nos predecefîéurs , Chevaliers nos frè¬
res de noftredid Ordre , Officiers 6c fuppots
d’icelluy.

VI . Item  quant lefHidsDoyen , Chantre 6c
Chanoines ou aucun d’eulx vacqueront , nous
avons retenu 6c refervé , retenons 6crefervons à
Nous 6cà nos fuccefîéurs àtousjours la collacion,
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& toutte telle difpoficion defdids Bénéfices de
Doyen , Chantre & Chanoines ; Et ne pourra di£
pofer autre quelconque que Nous & nofdids
fucœflhurs.

VII . Item  au regard des Vicaires ou Cha-
pellains , Mai lire desEnfans , Clercs , Huiffiers,
Officiers dudid Colliege , quant ils vacqueront,
lefdids Doyen & Chapitre en auront au temps à
venir , 6c leurs fuccefîèurs , la collacion & difpo-
ficion entièrement , & en difpoferont comme
CoIIateurs ordinaires.

VIII . Item, &affin que iedidfervice divin foit
à toufiours entretenu & continué fans aucune in¬

terruption , nous vouions , avons ordonné , en¬
tendons &ordonnons que lefdids Doyen , Chan¬
tre & Chanoines , Vicaires , Maiftre des Enfàns

& Enfàns dudid Colliege faffènt continuelle re-
fidence en ladide Chapelle Saind Michel : Et ou
cas que aucuns d’iceulx foient abfens ou deffail-
lans , pour quelque caufe que ce foit , s’il n’efl
pour les affaires dudid Colliege & par l’ordon¬
nance & vouloir defdids Doyen & Chapitre,
iis ne prendront en leur abfence aucune chofe
de l’émolument de leurs Prebendes , mais fera le
revenu de leurfdides Prebendes d’iceulx abfens,

mis la moitié au Trefor de ladide Chapelle,
pour fubvenir & employer aux affaires d’icelle,

& en
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& en augmentacion & accroiffement des autres
Beneficiers en ladide Chapelle , à chacun ce
qu ’il devra prendre félon fà dignité & bénéfice ;
Et l’autre moytié fera départie & divifée entre les
prefens refidens , ainfi que par eulx fera advi- '
fé; toutesvoyes lefdids prefens feront tenus fai¬
re faire le fervice que lefdids abfens feroient te-i
nus faire s’ils efloient prefens.

IX . Item,  pource que lefdids Vicaires font
principalement tenus & aftrains eflre & affilier
en tous les Services &Heuresqui feront dides &
chantées en ladide Chapelle , Nous avons or¬
donné , ordonnons & declairons qu’aucuns def-
dids Vicaires ne pourront délaiffèr, difcontinuer,
ne eulx abfenter du lieu & fervice de ladide
Chapelle fans l’exprés commandement , vou¬
loir , congié & licence defdids Doyen & Chapi¬
tre -, Et que quant aucuns defdids Vicaires fera ab-
fent ou defaillant par trois mois , lefdids Doyen
& Chapitre , iceluy temps paffé , pourront pri¬
ver & dellituer , priveront & dellitueront ledid
Vicaire ainfi abfent & defaillant , & y mettront &
pourront mettre *pourvoyront & ordonneront
ung autre en fon lieu , & tout ainfi que fi ledid
Vicaire elloit mort , & que ladide Vicairie vac-
quaft parquelqu ’autre moyen , fans ce que ledid
abfent y puifïè plus retourner , ne aucune chofè

N
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quereller , finon toutesvoyes 6c que apres le con-
gié 6c licence par luy obtenuz defdi&s Doyen 6c
Chapitre , aucun accident ou inconvénient de
maladie , ou autre légitimé defïourbier ou em-
pefchement luy fût advenu , tellement qu’il neuf!
peu retourner dedens le temps defdi&s trois
mois , 6c qu’il en feifl apparoir deiiement , com¬
me en tel cas appartient.

X . Item  voulons 6c ordonnons que lefdi&s
Doyen , Chantre , Chanoines , Vicaires , Maiftre
desEnfans , Clercs 6c Huiffiers dudi & Colliege,
loient poyez par forme de diftribucion en Pre-
bende ; laquelle Prebende voulons 6c ordonnons
valloir 6c eflre de dix fols parifîs par jour chacune
Prebende , diffribuez lefdits dix lois parifîs par les
Heures Canoniaulx 6c Méfiés ; Et voulons 6c or¬

donnons que ledid Doyen qui fera chief dudi&
Colliege 6c Chapitre , aura 6c prendra le revenu
de deux Prebendes.

XI. Item , le Chantre qui fera Chanoine pre-
bendé , prendra 6c aura oultre ladite Prebende,
comme Chanoine , demy Prébende.

XII . Item,  chacun defdi&sautres Chanoi¬
nes , chacun une Prebende.

XIII . Item , le Maifîre des Enfàns de cueur,
qui feront fîx Enfans , pour leurs vies 6c entrete-
nement auront 6c prendront une Prebende Si
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demye : Et fera tenu ledid Maiftre des Enfans
avoir avecques luy , fe faire ne ie fçait ou peut , au¬
cun homme clerc à fes dépens , pour introduire
& apprendre Iefdids Enfans de cueur en fcience
de Gramaire , ainfi que à gens dediez à l’Eglife
appartient . Et fera tenu ledid Maiftre des Enfans
veflir , chauffer , nourrir , alimenter & entretenir
Iefdids Enfans de toutes chofes , excepté que lef*
dids Doyen & Chapitre bailleront & fourni¬
ront auxdids Maiftre & Enfans robbes longues deO

drap competent & honnefte , de couleur violet
rouge , chacune année.

XIV.  Item , les huit Chapeilains ou Vicaires
auront chacun demy Prebende , laquelle à eulx &
chacun d’eulx fera baillée & diftribuée aux Heu¬
res & Méfiés , félon qu’ils auront fervi en iadide
Chapelle , par l’Ordonnance defdids Doyen &
Chapitre , & ainfi qu’il appartiendra.

XV . Item, les deux Clercs & trois Huif-
fiers qui font eftablis à fervir iadide Chapelle,
auront les cinq une Prebende , laquelle à eulx &
chacun d’eulx fora baillée & diftribuée félon leur
fervice,par l’ordonnance defdids Doyen & Cha¬
pitre.

XVI . Item , voulons que pour lefdides deux
Méfiés baffes qui feront chantées chacun jour,
comme did eft , foit baillé & diftribué quarante

Nij
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livres pariiîs chacun an aux Chapeliains ou Vi¬
caires qui chanteront lefdides Meffes.

XVII . Item , pource que cy-aprés fe pour-
roient trouver , mouvoir , fortir plufieurs & divers
doubtes , difcordes , controverfes & divifions en¬
tre lefdids Doyen & Chapitre , pour les chofes cy
contenuës & dediifdides touchant le faid dudid

Colliege , fervice divin & forme de chanter , offi¬
cier & autre chofe faire entre eulx pour l’honneur
& bien de ladide Chapelle , qui ne feraient elpe-
cillez & aflèz declairez ; Nous voulons , fournies
contens &Nous plaid que lefdids Doyen , Chan¬
tre & Chapitre deiiement affemblez en nombre
competent faflènt , condiment & ordonnent tou¬
tes telles autres Ordonnances qu’ils advileront
& verront edre honorables , utiles &prouffitables
audid fervice divin , à la Chapelle , Colliege,
Chapitre & Suppôts d’icelle , fins toutesvoyes
déroguer , préjudicier , diminuer , ne toucher aux
chofes par Nous fur ce ordonnées , deffiildids
donnez & cy-aprés declairez en aucune maniéré.

XVIII . Item , voulons que pour les lampes,
luminaire , chandelles , torches & choies necef*
faires pour ledid luminaire , entretenement des
vedemens , &aornemens de ladide Chapelle ,foit
baillé & délivré chacun an audid Colliege cinq
cens livres parifîs*
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XïX . Item  avons ordonné que pour i’en-

tretenement de noftredid Ordre & obfervance
perpétuel des Statuts,Conffitucions , Inffitucions
& Ordonnances par Nous fur ce faides , jurées &
promifes , lesgaiges des Offices & Officiers de nofc
trediél Ordre foient prins , levez & payez fur le
revenu & émolument de noffie prefente fonda¬
tion , ainfy que s’enfuit ; au Chancelier de noffie-
did Ordre , huit cens livres parffis; au Prevofl-
Maiftre des cerimonies dudid Ordre , fix cens
livres parffis; au Treforier fix cens livres parifis;
au Greffier quatre cens livres parifis; au Hérault
Roy d’armes deux cens cinquante livres parifis ;
lefquels font perpétuels Offices de noftredid
Ordre.

X X. Pour lequel Colliege , fervice divin
faire chanter , celebrer & entretenir au temps à
venir à toufiours , fuftentacion defdids Doyen,
Chantre , Chanoines , Chapellains ou Vicaires,
Maffire des Enfans de cueur , Enfans , Clercs
& Huiffiers , payement des Officiers de noftre-
did Ordre & leurs fucceffours, ediffices de la-
dide Chapelle , veflemens & aornemens necef-
faires pour icelle , maifons & habitacion defdids
gens dudid Colliege , & entretenement defdides
chofesparNous ordonnées ; Nous,pour Taccom-
plifîèment de nofdids vœu, devocion &promefie

N ii)
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faiz par Nous à Dieu noftre Créateur ,pour Nous
6c nos fuccefîèurs, honneur 6c reverence de Mon-
heur Sainét Michel , entretenement & mémoire
perpétuel de noftrediét Ordre , avons de noftre
certaine fcience , propre mouvement , pleine puift
fance 6c authorité Royal , donné , légué , cédé,
tranlporté 6c delaiffé, donnons , léguons , cédons,
tranfportons 6c delaiftons à touftours audiét Col-
liege 6c Trefor de noftrediét Ordre dix deniers
tournois fur noftre droit de Gabelle ordinaire , à
iceulx prendre , cueillir , lever 6c recevoir fur cha¬
cun fextier , minot ou quintal de Sel qui fera ven¬
du 6c diftribué en tous 6c chacuns les greniers de
noftre Royaulme , tant en Langue -doyl que Lan¬
gue -doc : Et avons dédié 6c dédions iceulx dix de¬
niers tournois 6c tout le revenu 6c émolument
qui en advient 6c adviendra au temps à venir , au¬
diét Colliege , payement defdiéts Officiers ; 6c
iceulx dix deniers 6c revenu eftre employez es
chofes deflufdiétes 6c cleclairées, 6c le demourant
reftes eftre mis au Trefor de noftrediét Ordre,
pour l’employer es chofes neceflàires 6c prouffita-
bles à la perpétuité de noftre prefente fondacion;
Et defdiéls dix deniers tournois nous nous fom-
mes deftaifis 6c deffiiififfons6c de tout le droit
que nos predeceffeurs 6c Nous y avions 6c avons
eu , levions 6c prenions , 6c que nos fuccefteurs y
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pourroient avoir aprésNous , fans ce que pour ce
en faille lever ne prendre aucune defcharge denos Treforiers Generaux Confeillers fur le fait de
nos finances , quelque vailoir ou eflimacion qui
puiffè monter 6c vailoir ledid revenu 6c émolu¬
ment defdids dix deniers Tournois ; nonobftant
quelconcques dons , ceffions , tranfports,affigna-
cions , lettres , droits , tiltres , poffeffions 6c joys-
fànces, 6c autres en pourroient avoir eu par inad¬
vertance ou importunité , de nospredeceffeurs 6c
Nous , 6c en efpecial expreffement le don , affigna-
cion , tranfport 6c ceffionfaiz à l’Eglife deSaind
Aignen d’Orléans pour la réparation d’icelle , le¬
quel don , affignacion & tranfport , poffeffion 6c
joysfànce avons caffe, revocqué 6c adnullé , caf*
fons, revocquons 6c adnullons , 6c de tout point
avons mis 6c mettons à néant comme bien 6c
deiiement acquittez 6c déchargez de ladide repa-
racion . Et combien que par deffaulte des Doyen,
Chapitre , Adminiftrateurs de ladide Eglife de
Saind Aignen , aucuns ediffices qui ont eflé par
eulx commencez font encores imparfaits ; néant-
moins pour confédération des biens faids par nof-
tre très cher Pere 6c Seigneur que Dieu abfoille,
6c Nous à ladide Eglife , humble devocion que
avons à Dieu noftre Créateur , reverence de fa
très glorieufe Vierge 6c très benoifte mere , nous
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voulons que lefdids Doyen 6c Chapitre ,Acîminif-
trateurs de ladide Eglife de Saint Aignen preig-
nent , reciieillent 6c lie vent encores lefdids dix
deniers tournois , revenu 6c émolument d’iceulx
par le terme 6c elpace de fîx ans à venir , à com¬
mencer ledid temps du premier jour d’Odobre
derrenier pafle en ce prefent an que Ton compte
Mil CCCC foixante - feize , 6c finilîàns ledid
temps 6c ans révolus audid jour que l’on compte¬
ra Mil CCCC quatre -vingt 6c deux , pour em¬
ployer à laperfedion defdids ediffices:Et lefdids
fix années ainfi finies 6c paflees , voulons 6c or¬
donnons lefdids dix deniers tournois , revenu 6c
émolument d’iceulx eftre cueillis , levez écreçeus
au prouffit de nofiredide fondacion , comme à
icelle appartenans 6c à ce donnez 6c dediez par
Nous , comme did eft.

XXI . Item , voulons 6c ordonnons que pour
recevoir ou cüeillir , lever 6c prendre lefdids dix
deniers tournois , il fera de par Nous mis 6c infti-
tué ung Receveur refeant 6c folvable , lequel re¬
cevra iceulx dix deniers tournois , le revenu 6c
émolument d’iceulx ; lequel Receveur fera les
payemens auxdids gens du CoIIiege 6c Officiers
de noftredid Ordre , 6c de toutes les chofes par
Nous en celle prefente fondacion ordonnées,
& en prendra acquits fouffifants 6c tels qu’il

appartient
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appartient en tel cas , pour en rendre fon compte
& reliqua pardevant le Treforier de noflredid
Ordre : Et les refies demourans , payez lefdids
Colliege de ladide Chapelle Saind Michel , OE
ficiers dudid Ordre , & chofes contenuës en celle
prefèntefondacion ,ledid Receveur fera tenu icel¬
les dides refies bailler audid Treforier de l’Ordre,
ou à fon Commis & député , pour icelles refies
defdids dix deniers tournois , lefdids payements
faits , mettre au Trefor de noflredid Ordre , pour
icelles refies & deniers employer .à acquifition &
achapts de Rentes & revenues necefîaires pour
l’entretenement dudid Colliege & Ordre .Et aura
ledid Receveur pour les gaiges quatre cent livres
parifis prins & comptés fur fadide Recepte.

XXII . Item , voulons & ordonnons y avoir
ung Contrerolleur mis de par Nous , lequel con-
trerollera feflat , valleur & fomme defdids dix de¬
niers tournois reçeuz & levez par ledid Receveur
ainfî qu ’il appartient eflre faid en tel cas félon l’or¬
dre de nos finances ; lequel Contrerolleur aura
deux cent livres parifis de gaiges .Lefquels gaiges
& defïufdides fournies de quatre cent livres pour
ledid Receveur , & deux cent pour ledid Contre¬
rolleur , fe prendront &payeront fur ledid reve¬
nu defdids dix deniers tournois ordonnez par la-
dide fondacion.

O
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XXIII . Item , voulons & ordonnons que (I
à l’avenir & par fucceffion de temps , rentes ou re¬
venues font ou foient acquifos pour ledid Coilie-
ge & Chapitre de Iadide Chapelle Saind Michel,
au moyen defdids relies mifos & reduides audid
Trefor ou autrement , lefquelles rentes foient
fouffifantes, valables & bonnes pour le payement
& fouffifant entretenement defdids Coiliege &
Chapitre de Iadide Chapelle Saind Michel , &
payement defdids Officiers de nofire Ordre ; que
audid cas lefdids dix deniers tournois , revenu &
émolument d’iceulx, reviennent &reviendront &
retourneront au premier efiat & prouffit de nos
finances & augmentacion de nofdides gabelles,
& non autrement , ne en autre façon ne maniéré :
Mais voulons nofdides refies defdids dix deniers
tournois demourer continuellement &eftre mifos

audid Trefor , pour iceulx employer au prouffit
& entretenement & augmentacion de nofiredid

O
Ordre Saind Michel.

XXIV . Item , voulons & ordonnons que le¬
did Receveur par Nous ordonné à larecepte défi
dids dix deniers tournois , fora tenu bailler , bail¬
lera & rendra chacun an l’eftat & valeur du reve¬
nu & émolument defdids dix deniers tournois,
contrerollé dudid ContreroIIeur , &efiat rendu ,&
compte par devant ledid Treforier de nofiredid
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Ordre , en eflat de deniers reçeuz 6c non renduz,
tant feulement pour tenir l’ordre de nos finances
ainfî qu’il appartient.

XXV . Item , voulons 6c ordonnons qu’au
coffre du Trefor de noflredid Ordre , ayt 6cau¬
ra trois clefs, defquels l’une defdides clefs gar-,
dera ledid Treforier de l’Ordre , l’autre le Doyen
dudid Colliege , 6c la tierce clef le Prevofl-
Maiftre des Cerimonies dudid Ordre : Et feront
lefdides clefs 6c ferrures , fortes 6c differentes l’une
de l’autre , tellement que fune fans l’autre clef
defdides ferrures ne fe pourra faire ouverture
dudid Trefor.

XXVI . Item , voulons 6cordonnons 6cde-
clairons lefdids Doyen , Chantre , Chanoines,
Chapellains ou Vicaires , Maiflre des Enfans de
cueur , Enfàns , Huifïïers 6c Clercs fervans au-
did Colliege , Receveur 6cContrerolIeur 6cleurs
fucceffeurs, eflre exempts de toutes Jurifdidions
6c Cours efpirituelles 6c temporelles : Et voulons
6c ordonnons toutes leurs caufes, droits , adions
6c querelles eflre commifes , 6cpar cefdittes Pre-
fentes les avons commifes 6c commettons en la
Cour des Requefles de noflredid Palais , exempts
de .toutes 6cquelconques charges de Nous , de la
Ville de Paris , 6c de toutes autres , privilégiez 5c
non privilégiez \ Et qu’ils 6c chacun d’eux puiüènt
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& vaillent vendre & diftribuer à leurs Volontez,
en gros & menu , leurs bleds , fruits & vins quel¬
conques , làns pour ce eltre tenus ne contraints à
payer aucuns droits de gabelles , ne importions
quelconques : Et de ce faire tout ledid CoIIiege
& Suppôts d’iceluy , & chacun d’eulx, les avons
exemptez & exemptons , defchargez & defchar-
geons , quidez & quidons eulx & leurfdids fuc-
cefieurs à toujours , entièrement & pleinement.

Si donnons en Mandement parces
prefentes à nos amez & feaulx Confeilliers , les
Gens tenans ou qui tiendront nos Cours de Par¬
lement de Paris , Tholouze & Bordeaux , de
nos Comptes , Threloriers generaux fur le faid
de nos finances , de la juflice dè nos Aydes à Pa¬
ris , & à tous nos Senefchaux , Baillifs, Juges ,
leurs Lieutenans , & à tous nos Officiers de nofi
tre Royaume , & à chacun d’eulx, fi comme à luy
appartiendra , que noflre prefente fondacion , ac-
compliffement de noftredid vœu , don , tranlport
& ceffion , faits comme did eft par Nous & pour
iefdides caufes, & tout ce que did efi: entière¬
ment ils entretiengnent , vérifient & accomplif-
fent , façent entretenir , accomplir ’, & garder de
poind en poind , inviolabIement,làns difficulté
& contredit , tout ainiy que meûrement l’avons
voiié , donné & dedyé à Dieu , & que entendons
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& voulons ferme 6c fiable à toujours . Et par rap¬
portant le Vidimus de ces Prefentes , faid fous
fcel Royal , avecque quittance dudid Receveur
defdids dix deniers tournois par Nous fur ce or¬
donné 6c à ordonner , voulons que nos Grene-
tiers à Sel , Receveurs 6c Commis de noflre
Royaume , tant en Langue -doyl que Languedoc,
en eflre 6c demourer quides 6c defchargez fans
contredid ou difficulté par nofdids Gens des
Comptes , lefqueïs 6c chacun deux nous les avons
defchargez 6c quidez , defchargeons 6c quidons
par ces Prefentes lignées de noflre main , non-
obftant le don , ceffion , tranfport 6c affignacion
faids àladide Eglife deSaind Aignen ou ailleurs,
6c que la valeur 6c eflimacion du revenu defdids
dix deniers tournois ne foit amplement ne au¬
trement fpeciflé ne declairé , 6c defcharge ne foit
levée par les Gens de nofdides finances ; Et quel¬
conques Ordonnances ,mandemens , reff rindions
ou deffences faides ou à faire à ce contraires . Et
pour ce que de ces prefentes on pourroit avoir à
befoigner en plufîeurs 6c divers lieux, nous vou¬
lons qu’au Vidimus d’icelles, faid fous fcel Royal,
plaine foy foit adjouflée comme à ce prefent ori¬
ginal . Et afin que ce foit chofe ferme 6c eflable à
toujours , nous avons fait appofer noffre Scel à
ces prefentes. Donné  au Plelfciz du Parc les

O iij
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Tours le vingt -quatrième jour de Décembre l’an
de grâce mil CCCC foixante - feize, 6c de noltre
Régné lefeiziéme . Signé Loys.

Bulle du Pape Alexandre VI.
qui confirme la fondation de la Chapelle Saint

Michel au Palais , érc.

Du mois de Novembre 14j) 6.

A LEXANDER VI. 6tc. Ad perpetuam reimemoriam . Pro parte cliariiïjmi in Chrif-
to filii noltri Caroli Francorum Regis illuflris
nobis nuper exhibita petitio continebat , quod
olim claræ memoriæ Ludovicus etiam eorumr
dem Francorum Rex , ejuldem Caroli genitor,
tune in humanis agens , fingularis devotionis fèr-
vore accenfus , cupiens pro tuitione 6c defenfio-
ne fidei Catholicæ ac regni lui , totiulque reipu-
blicæ Chriltianæ , in honorem Sandi Michaëlis
Archangeli , certam militiam lèu auratam locieta-
tem in lîncerâ 6c carâfraternitate 6c unione mutuâ
fe perpetuo habituram , quæ Regalis Ordo in pof
terum nuncuparetur , inftituere ; triginta lèx Mi¬
lites feu auratos , quorum ipfe lèu fuccelïbres lut
Francorum Reges elîènt caput , haberentque lii-
perioritatem , congregavit feu congregari voluit;
indixitque pro confervatione 6c manutentions
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focietatis , fraternitatis & unionis prædidarum
certa ftatuta , nonnuJIafque ordinationes & con-
fuetudines perpetuo duraturas : Et deinde pro
augmentatione & magnifïcentiâ didæ militiæ re-
galis votum emiEt folemne æternæ , increatæ,
immenfæ , fummæ , omnipotenti & gloriofifE-
mæac individuæTrinitatiDeoPatri , DeoFiiio,
Deo Spiritui fando , de erigendo feu erigi fa-
ciendo per Romanum Pontificem pro tempore
exiftentem , fedemque ApofloIicam,ad honorem
ipfius Trinitatis , intemeratæ Virginis Mariæ ip-

~ Eus humani generis Redemptoris piæ matris,
didiSandi Michaëlis , totiufque curiæ cœleflis,
in capeilâ ejufdem Sandi Michaëlis Eta in Pala-
tio regali PariEenE in quo Parlamentum teneri
confuevit , in inferiori parte , & Etam propè por-
tam introitus ipEusPalatii , unum Coliegium vi-
rorum ecdeEafticorum fæcularium, qui inibidi-
vinum officium horis congruis & competenti-
bus , diurnis pariter & nodurnis decantare , pari-
terque celebrare deberent , &c. [ conjlituit Ale¬
xander leges in divino cidtu peragendo in eà facrâ

- cedicula obfervmdas3 ac facerdotum munera dijlin-
guity necnon prœrogativis îlluftrat.] DatumRomæ
apud Sandum Petrum MCCCCXCVI. Idibus No*
vembris, PontiEcatus noEri anno V.
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Lettre du Roy
au Sieur du Plejjîs-Bourré Treforier de France& de

fon Ordre, pour luy demander des Colliers.

MONSIEUR du Pleffis:Incontinent ces Let¬
tres veues , envoyez - moy par ung de vos

gens toutes les Ordres que vous avez en ia plus
grant diligence qui vous fera poffible , & qu’il n’y
ait point de faulte . Efeript au Plelfeis du Parc le
vingt -troilîeme jour de Décembre . Signé  LOYS.
Et contrejigné GIR ESME.

Ce qui fuit ejl de la main de Jean Bourré.
Le jour de Nouel 1477 . je receu au Pleffis-

Bourré ces Lettres ,& incontinent envoyé au Roy,
par Moniteur de la Chaucée , cinq Colliers que
j’avois ; c’eft affavoir ceulx de Monsieur de Com-
minge baftard d’Armignac , de Moniteur de la
Foreft , & de Moniteur Tanguy du Chaftel , à
moy rendus par leurs trelpas , qui font troys ; &
ceulx de Moniteur le Prince d’Orenge , & de
Meffire Jouachim Rouault Seigneur de Gama-
ches Marefchal de France , à moy rendus , c’ell
afîàvoir cely dudit Meffire Jouachim , parce qu’il
a efté entr ’autres condampnations privé par Sen¬
tence prononcée à Tours par le premier Prelî-
dent de Thouloufe , Mailtre Bernart Lauret , de
tous eftats, dignitez & offices Royaulx ; Et cely

dudiél
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dudid Prince , par Monheur l’Amiral auquel
Meffire Adrien . . . & autres Ambafïadeurs des
Souyces 6c Bernays l’avoient taillé 6c trové es
coffres dudiét Prince , après ce qu’il s’en fut fouy
avec le Duc de Bourgogne , quant lefdits Souy¬
ces dellrouffirent lediél Duc de Bourgogne avec
lequel iceluy Prince d’Orenge eftoit en armes,
6c avoit leffé le Roy.

Manteaux , vestemens , fourrures, &c.
des Chevaliers de tOrdre Saint Michel.

Entrait d’’unRolle original en parchemin , des
fommes que le Roy a ordennées eflre payées par
Jean l’Allemant Receveur general des Finances
en Normandie , pour un an commençant le pre¬
mier Janvier 148 3. & finiflânt le dernier Décem¬
bre 1484.

Dons et récompenses :

A Eftienne de Vefc Bailly de Meaux&Variée
de chambre du Roy cinq cent liv. pour partie de
deux mil liv. qui lui a efté ordennée 6c donnée par
ce Prince pour recompenle des manteaux , pel¬
leteries 6c autres habillemens qui avoient eflé faiz
du vivant du feu Roi pour lervir à l’affemblée
des Chevaliers de fon Ordre , que lors il efperoit

P
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faire , & îefquels le Roy avoir donnez audit Eflien-
ne de Vefc , & depuis iceluy Seigneur , parce qu’ii
a entention dedans brief temps faire tenir ladite
affèmblée , a ordenné iceux manteaux & pelle¬
teries eftre gardez pour y fervir ; Et pour ce
CCCCC. liv. Arrefté à Paris le 21 . Février 1487.
'Signé Charles . Contrejîgnê Robineau.

Original en laL̂Utre extrait du compte rendu par M.e Pierre
Chambre des . c' • o a • 1 T
Comptes de  Briçonnet Secrétaire &Argentier du Roy , pour
Fans‘ la defpenfe des manteaux neceflàires à l’affemblée

des Chevaliers de l’Ordre Saint Michel en 1484.

Façons d 3Habits et vestemens.

A Rémond du Defert Tailleur des Robes du
Roy , la fomme de xlviii liv. tournois,pour la
façon d’avoir taillé VIII xx XVI aulnes de damas
blanc , XVI grands manteaux à plein fonds pour
fervir aux Chevaliers de l’Ordre d’iceiui , outre
le nombre de XI1 autres manteaux de damas

blanc qui ont eflé faits dés le vivant du feu Roy
Loüis que Dieu abfolve , pour parfaire le nombre
de XXVI il,&pour toile & crochets à garnir lefdits
Xvi manteaux , à LX fois tournois pour chacun.

A luy, la fomme de XLII liv.qui deue lui eftoit
pour la façon & taille de vingt - huit chaperons



de Saint Michel i r j
Je LIX aulnes & demie de velours cramoify; pour
fervir , i’un pour ledit Seigneur , & les xxvii au¬
tres aux Chevaliers de l’Ordre , doublez de XXVIII
aulnes de tafetas cramoiiy , tant par les pattes,
que par les cornettes , qui eft au feur de XXX lois
tournois pour chacun chaperon.

A luy , la fomme de XLV fols tournois , pour
la façon d’un grand manteau en façon de cloche,
qu’il a fait & taillé de vil aulnes ecarlatte de
Rouen ,pour fervir à Monfeigneur d’Alby Chan¬celier dudit Ordre.

A luy, la fomme de XV lois tournois , pour la
façon d’un chaperon qu’il a fait & taillé d’une
aulne & demi quartier femblable ecarlatte , pour
fervir audit Seigneur d’Alby.

A luy , la fomme de LX fols tournois , pour la
façon de trois robes longues par luy faites & tail¬
lées de XXI aulnes de damas blanc , pour fervir
aux Greffier , Treforier & Hérault d’icelui Ordre,
qui eft au feur de XX fols tournois pour chacune
robe.

A luy , XLV fols tournois , pour la façon de
trois chaperons à bourrelets , par luy faits & tail¬
lez de trois aulnes ecarlatte de Roüen , pour fer-
vir aufdit Treforier , Greffier & Hérault.

A luy , XLV fols tournois , pour la façon d’un
autre grand manteau qu’il a fait & taillé, avec un

Pii
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grand chaperon , de VI aulnes & demie fine ecar-
iatte brune , pour fervir au Roy pour ie lende¬
main du jour & fefte Saint Michel , au feur de
xxx fols pour le manteau , & XV fols pour le
chaperon.

A luy, xy liv. Xfols tournois, pour la façon
de xxviï grands manteaux de vu xx  XV aulnes
un quartier de drap noir , pour fervir aux Cheva¬
liers de l’Ordre le lendemain du jour & fefle Saint
Michel , & pour toile & crochets par luy em¬
ployez à garnir lefdits manteaux , au feur de XXX
fois pour chacun manteau.

A luy , XX liv. V fols tournois , pour la façon
de XXVII chaperons à bourrelets , qu’il a faits &
taillez de XXVII aulnes de drap noir , pour fervir
aux xxvii Chevaliers de l’Ordre , au feur de XV
fois pour chacun chaperon.

A luy , LX fols tournois , pour la façon d’avoir
fait & taillé de vin aulnes un quartier dudit drap
noir un grand manteau en façon de cloche , &
un chaperon , pour fervir audit Seigneur d’Alby
à porter comme deffus, au feur de XLV fols tour¬
nois pour le manteau , & XV fols pour le chape¬
ron.

Au mefme Tailleur , XLI fols trois den . tour¬
nois , pour la façon de trois robes longues qu’il
a faites & taillées de ym aulnes un quartier du
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mefme drap noir , pour fervir aux Treforier,
Greffier , & Hérault de l’Ordre , au feur de XIII
lois onze den . pour chacune robe.

A luy , IV liv. deux fols, pour la façon de XI
carreaux qu’il a faits & taillez de xiv aulnes de
velours cramoify , pour fervir aux Chevaliers de
l’Ordre ; Et ce outre le nombre de xvn autres
carreaux vieifs faits de velours cramoify , efquels
il n’y a que ledit velours , dés le vivant du feu Roy
Loiiis , au feur de VII fois fix deniers pour cha¬
cun carreau.

A luy , XLV fols tournois , pour la façon de
trois chaperons de drap noir,pour fervir aux Tre¬
forier , Greffier & Hérault , au feur de XV fols
tournois pour chaque chaperon.

A luy , Vil livres tournois,pour la façon de
XXVIII feüilies de carreaux , qu’il a faites & tail¬
lées de XLH aulnes de futaine blanche , pour fer¬
vir à mettre aux XXVIII  carreaux de velours
cramoify dont eft fait mention cy - deffiis , au
feur de v fols pour chacune feuille.

Auquel M.e Pierre Briçonnet prefènt Com¬
mis , & audit Tailleur 11’ont eflé baillez & livrez
des habillemensfaits du vivant dudit feu Seigneur,
fors feulement XII vieils manteaux de damas
blanc , XVII feüilies de vieux carreaux qui font
de velours cramoify , ainfi que dit eft cy -devant

P iij
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fur les parties dudit Tailleur , & deux manteaux
& deux vieilles robes de damas blanc qui ont efté
employez à faire le fonds des orfrais des bro¬
deries.

Pannes et fourrures , ère.

Ouvrages de Brodure , Peinture , èr autres menues
chofes necejfaires pour le fait dudit Ordre.

A Joannes Bordichon,Peintre,demeurantà
Tours , la fomme de IXc liv. tournois , pour avoir
fait de fon meltier & peint de riches couleurs XL
tableaux neufs de bois d’or & d’azur & de plu-
heurs autres couleurs , l’un aux armes de France,
& les autres aux armoiries & blazons des Cheva¬
liers & Seigneurs dudit Ordre , tant de ceux qui
font trelpaffez , que de ceux qui font encore vi-
vans , defqueîs les noms s’enfuivent . Et premiè¬
rement , des trelpaffèz , le feu Roy Loüis ( que
Dieu abfolve , ) le feu Roy René de Cecille , le
feu Duc de Guienne , le feu Seigneur de Craon,
le feu Sieur de Bueil , le feu Sieur de la Foreft , le
feu Sieur de Crufibl , le feu Seigneur de Com-
minges baftard d’Armignac , feu Tanneguy du
Challel , & le feu Seigneur de Clery & de
Digonne : Des vivans, le Roy noftreSire , le Roy (
de Dannemarc , le Roy d’Ecoffe , Monfeigneur
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d’Orléans , Monfîeur de Bourbon , Monfieur
d’AngouIefme , Monfieur de Beau jeu , Monfieur
de Montpenfîer , Monfîeur de Nevers , Monfieur
d’AIbret , Monfieur de Vendofme , Monfieur fe
Comte Dauphin , Monfîeur fe Prince d’Oran-
ge , Monfieur de Gaure , Monfieur de Riche-
bourg , Monfîeur de Gyé Marefchai de France,
Monfîeur l’Amiral , Monfieur le grand Baflard
de Bourgogne , Monfîeur le Marefchai de Bour¬
gogne , Monfieur ie Marefchai de Loyac , Mon¬
fieur de Chaflillon , Monfieur de Rohan , Mon¬
fieur deCommingeSjMonfeigneur desCuerdes,
Monfieur le Comte de Dampmartin , Monfieur
le Comte de Dunois , Monfieur de Curton,
Monfieur de Torcy , Monfieur de Montagu en
Bourgogne , & Monfeigneur de la Roche Phi-
lippes Pot.

Lettre du Roy François J.
à Anus Gouffier Seigneur de Boify , Grand M. G
de France , pour fe trouvera Blois au Chapitre de
(Ordre de Saint Michel.

Du y . Mars i / 16.

MONCousin:Pour la très mande re-MejmeCâlina• \ tv de Jvl . deverence que je porte a Dieu mon créa- ciairamlauü»
teur , à la benoifle Vierge Marie là mere , & au
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glorieux Archange Monfieur Saint Michel , en
honneur duquel mon Ordre Royal a eflé érigé
& dreffé; J ’ay délibéré à leur aide iceluy Ordre
non feulement entretenir en fa grandeur & hau-

O

telle , mais l’augmenter , accroiflre & exhauflèr,
dont pour ce faire il eft requis nommer & dépu¬
ter préalablement lieu à ce propre , convenable
& permanent , pour faire & tenir l’Aflèmblée &
Chapitre general dudit Ordre , félon l’Inftitu-
tion d’iceluy ; à l’occalîon dequoy j’ay , comme
Souverain dudit Ordre , par l’avis & delibera¬
tion d’aucuns de mes freres Chevaliers dudit

Ordre eftant avec moy , choify & nommé la Vil¬
le de Blois en l’Eglife Saint Sauveur qui efl: joi¬
gnant le Chaftel dudit Blois , pour illec eflre fai¬
te & celebrée au jour Saint Michel prochain ve¬
nant , la folemnilation & aflemblée des freres
Chevaliers dudit Ordre , & de tenir illec le Cha¬
pitre general , y traiter & déterminer de toutes
chofes touchant ledit Ordre & dépendances d’i¬
celuy , en cas toutesfois qu’il ne furvienne caulè
raifonnable de changer ladite journée , dont au¬
dit cas je vous avertiray trois mois devant ; de la¬
quelle chofe j’ay bien voulu vous écrire pre-
fentement comme faire fe doit , afin que puif-
fiez avoir loilîr & temps de vous préparer pour
venir 8c vous trouver à l’aflemblée deflufdite , fl

bonnement
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Bonnement faire le pouvez ; Et où venir ne pour¬
riez & qu’euffiez légitimé excufe , y envoyer
quelque bon & honnefle perfonnage avec pro¬
curation exprefîè & fuffifànte de vous , pour y af¬
filier , accepter & repondre à ce qui fera ordonné
audit Chapitre . Et afin que foyez averti de la fa¬
çon des habillemens , tant manteaux 8c  chape¬
rons , que j’entens les freres Chevaliers dudit Or¬
dre elire veflus & accouflrez félon les jours de la
folemnifàtion de ladite fefle & affemblée dudit
Ordre , je vous envoie cy- dedans le patron con¬
tenant la forme 8c  forte defdits manteaux 8c  cha¬
perons , en vous priant que vous veuillés faire vofi
tre accouflrement pour la fefle dudit Ordre félon
la forme deffùfdite. Et au furplus , pour mieux fça-
voir 8c  entendre ce que aurez à faire 8c  obferver
pour lentretenement defdits Chapitres , vous
veuillés bien voir & vifiter les articles y tenus au
livre dudit Ordre : Et en ce faifàntvous ferez vô¬
tre devoir & ce à quoi elles tenu 8c  obligé , 8c  à
moi fingulier plaifir. Et prie à Dieu , mon Cou-
fin , que il vous ait en fa garde . Ecrit à Amboifè
le 3.e jour de Mars. Signé  François . Et plus
las,  Robertet.

Et au dos eft écrit : A mon Coufin le Sieur
de Boify , Grand Maiflre de France , Chevalier
de l’Ordre.

Q
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Favyn Théâtre
d 'honneur, Tom,
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Mtf. de Béthu¬
ne , Régné de
François I. vol.
37 -

Dejcription du Collier de VOrdre.
Le  grand co IIier de l’Ordre de Saint Michel
efloit compofé de doubles coquilles cl’or , atta¬
chées deguillettes rondes de foye noire à longs
ferrets d’or , liées & noüées en lacs d’amour . Au
bout de ce collier pendoit fur l’eflomac un ovale
d’or émaillé d’une tepraffè , fur laquelle efloit
l’image de Saint Michel foulant aux pieds le
Dragon.

Le Roy François I. au premier Chapitre du¬
dit Ordre qu’il tint après ion Sacre en Septem¬
bre i y 16.  changea ces éguillettes en doubles cor-
delieres d’or , f en mémoire de Saint François, J
tant à caufe qu’il s’appelloit François , que pour
conferver la mémoire de la Royne Anne de Bre¬
tagne mere de la Royne Claude fa femme qui
l’en avoit prié.

Célébration de la feste de F Ordre

de Saint Michel, faite à SaragoJJe par
le Roy d ’Efpagne.

Extrait d’une Lettre de Monfîeur de la Ro-
chebeaucourt Ambafîadeur du Roy en Efpagne,;
à Madame mere du Roy , écrite de Saragofïe
le 3o. Septembre i y 18»
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II mande de quelle maniéré le Roy Catholi¬

que reçût les nouvelles de la mort de Madame
Loüife , fille du Roy , qui Iuy eftoitpromifepour
femme . II ajoute , queMardy , à heure que j’en-
voyay vos Lettres , il y avoit un Tournoy où le¬
dit Roy Catholique fe devoir trouver : Inconti¬
nent qu’il Içeut les nouvelles , il commanda que
tous les Gentilshommes qui eftoient ja fur les
rangs s’allaflènt defarmer , & au lieu de Tour¬
noy il manda tous les Ambaflàdeurs pour fe
trouver à Velpres , pource que c’eftoit la vigile
Saint Michel , où il alla avec l’Ordre du Roy,
Ion grand manteau & chaperon , & fit dire Vef-
près en grand folemnité ; Et le lendemain , qui
eftoit le jour Saint Michel , fut à la grand Meflè
pareillement en fon accouftrement de l’Ordre
& manteau , & alla offrir , & fit grande folem¬
nité . Tous lefdits Ambaflàdeurs s’y trouvèrent,
refervé ceux d’Angleterre , qui 11e font point
aifes quand l’on parle de France , & monftrerent
très bien leur mauvais vouloir , dont tous ceux
qui eftoient audit Service l’ont très bien noté.
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Arrest du Parlement de Paris,

contre le Seigneur de Saint Vallier Chevalier de
VOrdre Saint Michel.

Du j 6. Janvier ig 2 j.

Regîfires du Eu par la Cour le procès , charges , confef

de Brien-  V bons & affirmations faites par les Commis <Sc

ne, voi. 18foi Députez par le Roy , n ’agueres envoyez en icel-

Rec'ùeilde di- le par ledit Seigneur , à l’encontre de Mefîire Je-

Sï imprimés’ han de Poièliers Chevalier de l’Ordre , Seigneur
inp .° en 1623. de Saint Vallier , prifonnier en la Conciergerie
pag, 7 F o

du Paiais à Paris , pour raifon de pluueurs fèdi-
lions , confpirations , conjurations & machina¬
tions par luy & autres fes alliez & complices
commis &perpétrez contre le Roy & fon Royau¬
me : Et oiiy fur ce & interrogé ledit prifonnier
en ladite Cour , qui auroit dit & déclaré que là
confeiïion à luy leiie, faite pardevant lefdits Com-
miffiires , contenoit vérité ; Et tout confîderé . Dit
a efté que la Cour a déclaré & déclaré iceluy de
Poièliers crimineux de leze - Majeflé , & comme
tel l’a privé & débouté de tous honneurs , digni-
tez , prérogatives & preeminences qu’il a eus du*
Roy ; Et pour raifon & réparation defdits cas, la-
condamné à eftre mené des prifons de ladite
Conciergerie , julqu ’en la place de Greve de celle

1
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Ville Je Paris , & là fur un échafaut , qui pour ce
faire fera dreffé , avoir la telle tranchée ; & décla¬
ré ladite Cour tous & chacuns fes biens acquis
& confifquez au Roy . Eft retenu in mente Curies,
qu avant que procéder à l’execution de ce pre-
fent Arred , ladite Cour a ordonné & ordonne le¬
dit de Saint Vallier efhe mis és tortures & ques¬
tion extraordinaire , pour fçavoir par fa bouche
la vérité plus ample des autres complices qui
edoient à faire ladite confpiration , & pour re¬
pondre aux interrogatoires qui luy feront faites
par ladite Cour . Prononcé le 16.e jour de Jan¬
vier 1523 ..

Dégradation de l’Ordre dudit Sieur
de Saint Vallier.

Et  après a edé mandé en icelle Meffrre Char - Regipesdu
les de Luxembourg Chevalier de l’Ordre du Roy , F<jSljhérecüeü
& Comte de Roucy & de Ligny , lequel a dit à de
la Cour avoir charge de par ledit Seigneur de P 3 '
procéder à l’exauéloration , & ofler l’Ordre au¬
dit dePoiétiers . Ce fait , ledit de Luxembourg en
la prefence de Meilleurs les Pref dens le Vide
M.e Jean Papillon , Jean Berruyer , François Ta-
vel, Pierre Clutin , & Raoul Aymeret Confeib-
lers en ladite Cour , & avec eux Mailire Nicole

Q «j 4
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Malion Greffier criminel d’icelle , sert tranfpor-
té , & deux des Gentilshommes dudit Comte , en
la Tour quarrée où efloit prifonnier ledit de Poic-
tiers , lequel il a trouvé couché au lit malade ; au¬
quel ledit de Luxembourg a dit qu’il efloit venu
par ordonnance du Roy lui annoncer Sentence
d’exauéloration de l’Ordre dudit Sieur donnée
à l’encontre de luy , laquelle Sentence ledit de
Luxembourg lui auroit montrée & exhibée : Sur-
quoy ledit Saint Vallier a répondu que le Roy ne
luy pouvoit faire ofler ledit Ordre , que tous fes
Confrères ne fuflènt prefens & affèmblez , de
qu’on lui faifoit tort , en demandant & requé¬
rant Ade de ce ; & davantage , qu’il n’avoit mé¬
rité qu’on luy oflât ledit Ordre : A quoy fut ré¬
pondu par ledit de Luxembourg , qu’il avoit char¬
ge & mandement du Roy de mettre ladite Sen¬
tence à execution , en demandant audit de Poic-
tiers où efloit fon collier de l’Ordre ; lequel de
Poidiers fit réponfe que le Roy fçavoit bien où il
favoit perdu , & que ç’avoit eflé en fon fervice ;
Et qu’au regard de Monfieur Saint Michel , qu’il
avoit couflume de porter au col par chacun jour,
il l’avoit perdu le jour qu’il fut conflitué prifon¬
nier . Ce fait , lui en fut prefenté un autre par ledit
de Luxembourg , lequel ledit de Poidiers refufa
prendre par deux fois:A celle caufe ledit Prefîdent
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le Ville luy remontra qu’il devoit obéir au Roy,
& que ladite Cour l’avoit ià envoyé avec iefdits
Conleiilers pour affilier avec ledit de Luxem¬
bourg afin de faire mettre ladite Sentence à exe-O

cution : Et lors ledit de Poidiers dit doncq quii
obéïroit au Roy , puifque c’edoit fon plailir ; ce
fait , luy fut mis ledit collier au col , & à Imitant
luy a elle leuë de mot à mot ladite Sentence , pre-
fens les deffufdits,par un nommé Jacques de Ve¬
rnie ferviteur dudit de Luxembourg ; Et après la¬
dite ledure faite , a elté ollé ledit collier audit de
Poidiers par ledit Comte , qui l’a emporté . Et à
tant fe font retirez tous les deffufdits , & delaiffé
illec ledit de Saint Vailier.

Ledit Sieur de Saint Vailier condamné à mort
fut mené jufques fur l’échaffaut; mais fon execu¬
tion fut furcife êt la 'peine changée en prifon per¬
pétuelle. Voyê tes lettres de furfeance dr de com¬
mutation de peine dans le mefme Recueil de Ale-
moires, pièces, & c. imprimé en 1 623 . in 4.? page
// • S7 ' S9 * àrc.
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Lettres Patentes du Roy François L
Souverain de l’Ordre de Saint Michel3 fur l’ac¬

ceptation par luy faite de l’Ordre de la Jarretière.

Du io . Novembre// 2y.

FRANÇOIS par la grâce de Dieu Roy de
France , Seigneur de Gennes , Souverain du

très digne Ordre de Monfeigneur Saint Michel.
A tous ceulx qui ces prefentes Lettres verront,
Salut : Comme Meffire Arthus Piantaginet
Vicomte de rifle , Chevalier du très digne Ordre
Monfeigneur Saint George ; Maiftre Jean Tail-
lour Dodeur ez Loix , Archidiacre de Boukin-

gham ,Vicechanceilier d’Angleterre ; Meffire Ni¬
colas Carew Grand Eicuyer d’Angleterre ; Meffi¬
re Anthoine Browne Chevalier ; & Meffire Tho¬

mas Wriothes ly Jartier , Chevalier premier Roy
d’armes dudit Ordre , Ambafladeurs commis &

deleguez de la part de tres - hault & tres - puiflànt
Prince Henry par la mefme grâce Roy d’An¬
gleterre , Seigneur d’Hibernie , & Défenfeur de
la foy , noftre très cher & très amé frere , connu,
perpétuel aîiyé , confédéré & bon cornue,
Nous ayent exhibé & prefenté certaines Lettres
Patentes , dattées du XXil.  jour d’Odobre mil
cinq cens vingt & fept , lignées Sampfon , &

Icellées



de Saint Michel . i 2p
fcellées en cire rouge , du fceau du College d’icel-
Juy très digne Ordre de Sainét George , dit de la
Jarretière , par la teneur defquelles , que avons fait
lire pardevant Nous 8c  les Chevaliers de noflre
Ordre Saint Michel eflans lés Nous , apparoiffànt
les deffufdits Ambaffàdeurs avoir plain povoir , fa¬
culté 8c puiffance de Nous lignifier & prefenter
de la part de noflredit très cher frere & cou-
fin Souverain d’icelluy très digne Ordre Saint
George , & auffî de l’amiable afîociation d’icel-
hiy , l’eledion uniquement faide de Nous par
iceulx Souverain 8c Chevaliers d’icelluy très
digne Ordre , 8c de Nous prier 8c requérir icelle
eledion accepter 8c prendre le manteau , col¬
lier 8c autres inlîgnes de Chevalerie dudit très
digne Ordre , 8c faire le ferment félon les articles
contenuz au livre des Statutz dudit Ordre , & que
ont accouflumé de jurer 8c promettre les Che¬
valiers d’icelluy ; Et fi la forme defdits ferments,
ne Nous efloit agréable , leur efloit donné povoir
de Nous difpenfer de faire lefdits fermens ou par¬
tie d’iceulx , telz qu’il appartiendrait , foy conten¬
tant de noltre fîmple foy 8c parolle . Savoir fai-
fans , que Nous ayant efgard 8c confideration à
la très cordialie 8c très entière amour , alliance in-
diffoluble 8c confédération perpétuelle qui efl
entre noflredit très cher 8c  trèsamé frere , coufîn*

R
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allyé perpétuel 6c bon compere 6c Nous , 6c
que de là part il a accepté l’eledion par Nous 6c
nos freres faide de fa perfonne au très digne Or¬
dre Saint Michel , duquel nous fommes Souve¬
rain : Avons pour ces caufes 6c autres à ce nous
mouvans , accepté 6c acceptons iceiluy très digne
Ordre de Saint George , dit la Jarretière . Et ce
fait , nous fommes reveftuz 6c affublez des man¬
teau 6c autres inhgnes dudit Ordre , à Nous pre-
lentez 6c livrez par les deffufdits Ambaftàdeurs,
Et après les remerciemens en telz cas requis,
avons fait ce ferment en la forme 6c maniéré qui
s’enfuit.Nous François par la grâce de Dieu Roy
de France , Seigneur de Gennes 6c Souverain de
l’Ordre Saint Michel , promettons en parolle de
Roy , de garder , obferver , 6cà noftre povoir en¬
tretenir les Statutz , 6c Ordonnances du très digne
Ordre Saint George , nommé de la Jarretière ;
En ce qu’il\ font compatibles, non contraires, ne
defrogeansà ceulx de nof redit très digne Ordre de
Saint Michel, ér pareillement des Ordres que
par cy- devant pourroions avoir prins des autres
Princes.  En tefmoing de ce ,Nous avons fait met¬
tre le Sceau dudit Ordre aux prefentes frgnées de
noftre main . Donné à Paris le dix.e jour de No¬
vembre , l’an de grâce mil cinq cens vingt 6c fépt*
6c de noftre Régné le treiziéme.
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Serment preste au nom du Roy
pour l’Ordre de la Jarretière, par Adrien Tier¬
ce lin , Chevalier Seigneur de Brojfe , érc.

Je  Adrien Tiercelin , Chevalier Seigneur de mji.de Wr/rè
Brode , Poffé , &c. Bailly Capitaine de Gi- en Angbis,pari
fors , l’un des Chamberlans de très hault &
très puiflànt Prince François par la grâce de
Dieu Très Chredien Roy de France , premier
de ce nom , comme Procureur , & ayant povoir
exprès de la part de mondit Seigneur , promets
& jure fur là parolle & fur fon honneur , qu’il ob-
fervera , gardera & entretiendra les Statuts du
très noble Ordre de Monfeigneur Saint George
en ce quil \ ne font contraires , ne derogans aux
Statut £ du très noble Ordre de Monfeigneur Saint
Michel , ér autres Ordres que mondit Seigneur
Roy aye cy - devant prins à d’autres Princes.
Signé A. Tiercelin.

Charles IX . Henry III . & Henry IV . acceptèrent auffi VOr¬
dre de la Jarretière ; & prejlerent des Sermens à peu prés fem-
hlables à celuy de François I . On a mis icy tous ces Sermens de

fuite , quoyqu’ils / oient d’années éloignées les unes des autres , pouf
qu’on puijfe en voir plus facilement la conformité.

R ij
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Serment du Roy Charles IX.

pour l ’Ordre de la Jarretière. En / y dp.

LM. del'Ordre JN ]"Ous promettons & jurons en parolle de Roy
de la Jarretière, 1 j r ’ t 1 J
far Ashmoie,  que nous oblerverons , garderons , & maintien-
extyiT'  drons les Statutz & Ordonnances de l’Ordre de

la Jarretière , en tout ce & fi avant quelles ne
foyent contraires ne dérogatoires à noflre gran¬
deur Royale , aux flatutz de noflre Ordre de
Moniteur Saint Michel , ni aucun aultre ferment
que nous avons faid auparavant.

Serment du Roy Henry III.

pour le meftne Ordre de la Jarretière.

Du dernier Février i / S’/.

cxLix ’n'm Nous Henry , par la grâce de Dieu Roy de
France & de Pologne , jurons , voiions & pro¬
mettons folennellement fur noflre honneur ou
parolle de Roy , que nous ohferverons , garde¬
rons & maintiendrons les Statutz & Ordonnan¬
ces du très noble Ordre Moniteur Saint George,
nommé la Jarretière , en ce qu’ilz ne fè trouve¬
ront contraires à noflre Religion Catholique,
grandeur & Majeflé Royalle , ny aux Statutz &
Ordonnances de nos deux Ordres du Benoifl
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Saint Efprit & de Monfieur Saint Michel . En
teimoing dequoy avons ligné la prefente de nofi
tre propre main , 6c icelle fait fceller de noftre
fcel du fecret. A Paris , le dernier jour de Fé¬
vrier , l’an mil cinq cens quatre -vingt - cinq.
Simè Henry.

O

Acceptation de la Jarretière par Henry IV.

Du 22 . Octobre iypô.

H Ênry  par la grâce de Dieu Roy de France
6c de Navarre ; A tous ceux qui ces prefentes
Lettres verront . Salut , Sçavoir faifons, qu’ayant
pieu à la Royne d’Angleterre noftre très chere
6c très amée bonne coufine 6c fœur , Chef 6c
Souveraine de l’Ordre de la Jarretière , 6c à tous
les freres Chevaliers 6c Compagnons du mefme
Ordre ,pour plus grande confirmation d’une mu¬
tuelle 6c fraternelle amitié , entre Nous 6c noftre-
dite Sœur , Nous choifir 6caffocier en la Com¬
pagnie des Chevaliers dudit Ordre ; Et qu a cette
fin elle a député 6c envoyé exprès versNous nof¬
tre très cher 6c bien amé coufin le Comte de
Scherozbery Chevalier 6c Compagnon dudit
Ordre , auquel 6c au Sieur Guillaume Chix Roy
d’armes d’iceluy Ordre , elle a donné povoir par
fes Lettres Patentes données le fixiéme jour de

R iij

Ibid.mm. ci »
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Septembre dernier pâte , de Nous prefenter 6c
donner de fa part la jarretière , le manteau 6c
autres enfeignes dudit Ordre qu elle Nous a en¬
voyez , ce qu’ilzont fait avecq toutes les ceremo¬
nies requifes & accoutumées , affiliez du Sieur
de Mildamy Chevalier Ambalîàdeur d’icelle Da¬
me Royne , refîdantprés de Nous . A CES Cau¬
ses , ayant pour agréable la fufdite efledion 6c
alîociation , nous avons accepté 6c acceptons le¬
dit Ordre de la Jarretière en tout honneur , 6c
promettons garder 6cobferver les Statutz d’icel-
ïuy Ordre , comme ils Nous ont été auffî baillez
par efcript , fur l’affeurance que ladite Dame
Royne notre bonne fœur 6c coufine nous a don¬
née , 6c la déclaration 6c protetation par nous fai¬
te , que nous ne ferons adtraintz ny tenuz faire
chofes contraires ou dérogatoires de notre Re¬
ligion Catholique , grandeur 6c Majeté Royalle
ny aux Statutz 6c Ordonnances de nos deux Or¬
dres du Benoit Saint Efprit 6c de Monteur
Saint Michel , aint qu’il et contenu en i’Aéte de
notre Serment , lequel fur ce par Nous a été
fait 6c prêté . En tefmoing de quoy nous avons
figné ces prefentes de notre main , 6c fait mettre
notre fceî. Donné à Roiien le vingt 6c deuxième
jour d’Oétobre , l’an de grâce mil cinq cens
quatre - vingt 6c feize , 6c de notre Régné le
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feptiéme . Signé HENRY. Et plus bas, DE
Neufville.

Le Serment ejl datte du2. 0. du mefme mois de Novembre1yy 6 .
Il ejl conçu dans les mefmes termes que celuy de Henry III,
Voyê la mefme Hijloire de l’Ordre de la Jarretière par Ashmole,ibidem.

Lettre du Roy François /.
à Monjieur de Villeroy, pour avoir un collier de
VOrdre pour Monjieur le Dauphin créé Che¬
valier.

Du 2j . Aoujl if 32:

MONSIEURde Villeroy,fi vous avez en vosCabinet deM,mains des colliers de mon Ordre , faites ^ ciairambault,
m’en promptement apporter un là part que je fe-
ray , & le plus beau & nouveau fait qui y foit,
pour le bailler à mon fils le Daufïn , lequel j’ay
n aguieres créé Chevalier de mondit Ordre ; Et
fi n’en avez aucun , mandez le moy par la pre¬
mière pofte , afin que je ordonne en faire un pour
luy fervir à cette prochaine fefle de Saint Michel.
Et prie à Dieu , Monfieur de Villeroy , qu’il
vous ait en là garde . Ecrit à Nantes le 27 . jour
d’Aoufl 1j 32. Signé François . Et plus bas,
Bochetel . L’adrefîe , à Monfieur de VilleroyTreforier de mon Ordre.
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Lettre écrite

au Grand Maiflre de Montmorency, par le Marquis
de Salacesf en renvoyant le cordon de VOrdre.

Du iy . Juin i y 3 6.

IV1OnSIEUR,j’efcris prefentementau Roy,6c
lui envoyé par ce Gentilhomme prefent porteur,
l’Ordre que lui a plu me donner , pour les caufes
que j’ay efcriptes cy-devant 6c que verrez par ce
que lui elcripts de prefent ; le fuppliant de vou¬
loir recevoir ledit Ordre . A cette caufe vous fup-
plie , Monfieur , prefenter ledit porteur , afin qu’il
fe puilfe acquitter 6c faire la charge que je luy ay
donnée , puifque la fortune le veult ainfy ; Vous
aflèurant , Monfieur , que je ne me trouverai ja¬
mais dégoûté de vous faire plaifir 6c fervice en ce
qu’il me fera poffible , mais ce fera de bien bon
cœur , duquel tant que faire puis , 6cc.

De Saluces le 17. jour de Juin , celuy qui efi:
preft à vous faire plaifir 6c fervice , figné LE MAR¬
QUIS de Saluces.

Lettre
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Lettre de Monsieur de Villa ndry,

au Grand Maiftre, fur le mefme fujet.

Du 1p . Aouft 1s3 C.

JVloNSEiGNEUR , j’oubliois de vous avertir;
comme ie Roy , fuivant un Mémoire que a bail¬
lé Monfîeur le Chancelier d’Alençon , m’a com¬
mandé vous efcrire que vous faffiez prendre un
homme d’armes de la Compagnie du Sieur Jean
Paule , nommé Jean de Milan , qui eft celuy qui
rapporta l’Ordre du Sieur Marquis de Saluces , û
desja n’a efté fait en vertu d’une prife de corps
depefchée par Meffieurs du Confeil de Lion,
pour l’envoier incontinent & feurement par deçà.
Et pour ce , Monfeigneur , s’il vous plaid vous
aurez louvenance de ce que deffus. Efcrit à Va¬
lence le ip.  Aouft 15 36.  Voftre très humble &
très obéïftànt ferviteur . Signé  J . Breton.

Provisions de la Charge
de Greffier de l’Ordre de Saint Michel, en fa¬
veur de Guillaume Bochetel Secrétaire des Fi¬
nances. Du 2j) . Septembrei f 4 .2.

François  par la grâce de Dieu Roy de
France . A tous ceux qui ces prefentes Lettres

S

)
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verront , Salut . Comme après le trelpas de M.e
Jean Breton , en Ton vivant noftre Conlèitler
Secrétaire de nos Finances & Greffier de noflre

Ordre , nous ayons advifé fuivant les Conftitu-
tions dudit Ordre pourvoir audit Eftat & Offi¬
ce de Greffier , perfonnage idoine & capable,
& à Nous & aux freres Chevaliers d’iceîuy Or¬
dre agréable , feur & feable :Sçavoir faifons que
Nous , ce confideré , & après que aujourd ’huy jour
Monfeigneur Saind Michel , en pleine aftemblée
defdits freres , a efté par Nous & iceux freres éleu
audit Eftat & Office noftre amé & féal Secrétai¬
re de nos Finances Maiftre Guillaume Bochetel,
comme idoine & fuffifant à iceluy , fuivant ladite
eledion , & en conftderation des bons , grands,
vertueux , agréables & très recommandables fer-
vices qu’il nous a par cy- devant faits & fait enco¬
re ordinairement & chacun jour , ez expéditions
de nos principaux & plus fecretes affaires, & au¬
trement en plufteurs & maintes maniérés ; con-
fians par ce de fa fuffifance, loyauté , prudom-
mie , expérience & bonne diligence , avons don¬
né & odroyé , donnons & odroyons par ces pre-
fentes ledit Eftat & Office de Greffier de noftre-

dit Ordre , vacant par le trefpas dudit Maiftre Jean
Breton ; pour l’avoir, tenir , & dores-enavant exer¬
cer par ledit Bochetel ? aux honneurs , authoritez.
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prérogatives , prééminences , franchîtes , libér¬
iez , gages , droits , profits , revenus 6c efmolu-
mens accoutumez 6c qui y appartiennent , tant
qu’il nous plaira.Si DONNONS EN MANDEMENT
par ces mefmes Prefentes , à noflre très cher 6c
amé coufîn ie Cardinal de Tournon Chancellier
de noflredit Ordre , que ledit Maiflre Guillaume
Bochetel , duquel nous avons cejourd ’huy pris 6c
reçû ie ferment pour ce dû 6c en tei cas accou¬
tumé , 6c iceiuy mis 6c inflitué en poffofîion 6c
làifine dudit Eflat 6c Office , il face , fouffre 6c
iaiffe joüir 6c ufer d’iceluy Eflat 6c Office , en-
femble des honneurs , authoritez , prérogatives,
prééminences , franchifes, libertez , gages,droits,
profits , revenus 6c émoiumens deffufdits, pleine¬
ment 6c paisiblement , 6cà luy obéir 6c entendre
de tous ceux 6c ainfy qu’il appartiendra , ez chofés
touchant 6c concernant ledit Eflat 6c Office ; ofle
6c débouté d’iceluy tout autre illicite detempteur,
non ayant fur ce nos Lettres de don precedans
en datte cefditesPrefentes ; Et avec ce face , par
le Treforier de noflredit Ordre , payer , bailler
6c délivrer audit Bochetel iefdits gages 6c droits
audit Office appartenants ,dores-enavant par cha¬
cun an , aux termes 6c en la maniéré accoûtumez,
lefquels en rapportant cefdites Prefentes ouVidi-
mus d’icelles, faits fous 1e Scel Royal pour une

S ij
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fois, & quittance dudit Bochetel fur ce fuffifante;
nous voulons eftre paftez & alloüez ez comptes,
& rabattus de la Recepte dudit Treforier , par
nos amez & féaux ies Gens de nos Comptes,
aufquels nous mandons ainfy le faire fans diffi¬
culté . Car tel eft noftre plaffir. En tefmoing
de ce nous avons fait mettre le Scel dudit Ordre
à ces prefentes . Donné à Beziers le 29. e jour de
Septembre , l’an de grâce mil cinq cens quarante-
deux , & de noftre Régné le vingt - huitième.
‘Signé  Par le Roy , Bayart.

'Provisions de la Charge

de Treforier de l ' Ordre de S / Michel , pour M. rn

Nicolas de Neufville Seigneur de Villeroy , & c\

Du 10 . May 1 y47.

Henry  par la grâce de Dieu Roy de France:
A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,
Salut . Sçavoir faifons, que Nous , ayant regard
& confédération aux bons grands & recomman¬
dables fervices que noftre amé & féal Confeil-
fer & Secrétaire de nos Finances , M. re  Nicolas
de Neufville Chevalier Seigneur de Villeroy,’
a par long - temps faits à feu noftre très hono¬
ré Seigneur & Pere le Roy dernier décédé,
que Dieu abfoille , près de fa  perfonne , & à la
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conduite de les plus importantes affaires, fait en¬
core 6c continué chacun jour auprès de Nous 6c
en nos affaires de Confeil 6c d’Eftat ; voulant
par ce bien 6c favorablement le traiter 6c conti¬
nuer toutes les charges , eftats 6c offices qu’il avoit
du vivant de feu noftredit Seigneur 6c Pere:
à iceluy pour ces caufes 6c autres bonnes confï-
derations à ce Nous mouvans , avons continué
6c confirmé , continuons 6c confirmons l’Eftat 6c
Office de Treforier de noftre Ordre de Saint Mi¬
chel , qu’il a tenu 6c exercé du vivant de noflredit
feu Seigneur 6c Pere jufques au jour de fon treff
pas , tient 6c exerce encore de prefent ; Et ledit
Effat 6c Office , duquel il s’efl cejourd ’huy dé¬
chargé 6cdemis , 6ciceluy refîgné en perfonne en
nos mains purement 6c fimplement au proffit de
noftre amé 6c féal Confejller 6c Secrétaire de
nos Finances M. ïe  Nicolas de Neufville fon fis,
ayant agréable ladite réfignation 6c démiffion,
pour la bonne 6c entière confiance que nous
avons de fa perfonne 6c de fes fens , fuffifance,
loyauté , prudommie , expérience 6c bonne dili¬
gence ; avons à iceluy Nicolas de Neufville fon¬
dit fils, donné 6c odroyé , donnons 6c oétroyons
par ces Prefentes , pour par luy l’avoir , tenir
6c dores-enavant exercer 6c en joiiir 6c ufer aux
honneurs , authoritez , privilèges, prééminences,

£ > n •
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franchifes, libertez , droits , proffits &efmolumens
accoutumez & qui y appartiennent , & aux gages
& penfions qui ont efté cy - devant ordonnez à
ceux qui ont tenu & exercé ledit Office aupara¬
vant ledit Seigneur de Villeroy fbn pere , tant
qui ! Nous plaira. Si donnons en Mande¬
ment par ces mefmes Prefentes, à noftre amé
& féal Chancelier de noftredit Ordre , que prins
8c  receu dudit Nicolas de Neufville fils le ferment
en tel cas requis 8c  accoûtumé , iceluy mette 8c
inftituë de par Nous en poffeffion 8c  faifine dudit
Office , & d’iceluy , enfemble des honneurs , au-
thoritez , privilèges , prérogatives , prééminen¬
ces , franchifes , libertez , gages,penfions , droits,
proffits 8c  efmolumens deffufdits, le face , fouffre
8c  laiffe joiiir 8c  ufer pleinement 8c  paifiblement,
8c  à luy obéir 8c  entendre de tous ceux 8c ainfy
qu’il appartiendra ez chofes touchant 8c  concer¬
nant ledit Office . Mandons en outre à nos amez

8c  féaux les Generaux Confeillers par Nous or¬
donnez fur le fait 8c  gouvernement de nos Fi¬
nances , 8c  au Treforier de noflre Efpargne , pre-
fent 8c a venir , que lefdits gages , penfion 8c
droits audit Office appartenant , ils fouffrent 8c
permettent audit Nicolas de Neufville prendre &
retenir par fes mains, des deniers qui luy feront ou
pourront eflre cy-aprés ordonnez pour convertir
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& employer au fait dudit Office , ou les luy fà-
cent payer , bailler & délivrer par tel de nos Of¬
ficiers Comptables en leurs Charges qu’ils avife-
ront & qui mieux le pourront payer ; lefquels ga¬
ges , penfton ou droits , ou tout ce que payé , bail¬
lé & délivré ou prins & retenu par luy en aura
efté , Nous voulons eftre paflez & aüoüez en fes
comptes , ou de celuy qui payé les aura , par nos
amez & féaux les Gens de nos Comptes , auf-
quels mandons ainfy le faire fans aucune difficulté,
en rapportant feulement cefdites Prefèntes ou
Vidimus d’icelles fait fous Scel Royal pour une
fois , & quittance dudit de Neufville fur ce fuf*
fîfante feulement . Car tel eft noftre plaifir. En
témoin de ce Nous avons fait mettre noftre
Scel à cefdites Prefentes . Donné à Saint Ger¬
main en Laye , le dixiéme jour de May , l’an de
grâce 1J47 . & de noftre Régné le premier , &
fcellé en double quelle du grand Scel en cire
blanche . Et furlereply eftefcrit,  Par le Roy Chef
& Souverain de l’Ordre Monfeigneur Saint Mi¬
chel , Signé BoCHETEL. Et en bas efl efcrit, Le¬
dit Seigneur de Villeroy , M. re  Nicolas de Neuf-
ville le jeune , a fait & prefté le ferment requis 6c
accouftumé de l’Office de Treforier de l’Ordre
Monfeigneur Saint Michel , ez mains de Mon¬
feigneur l’Archevefque Duc de Reims , Pair de
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France , Chancelier dudit Ordre , cejourd ’huy
neufviéme jourd ’Aoufl 1547 .Moy Notaire &Se¬
crétaire du Roy foufligné prefent .Signéd ’Orne.
'Et au dejfous eji efcrit, Collation a efté faite de
cette prefente coppie à l’original , eflant fàin &
entier en efcriture , feings &fcel,par Nous fouffi-
gnez Notaires du Roy noflre Sire au Chaflelet
de Paris , à Nous prefenté par Maiflre Charles

& à luy rendu l’an 1553 . le mercredy
troifîéme jour du mois de May. Ainfî fîgné
& DuguÉ.

PROVISIONS

de Chancelier de IOrdre de Saint Michel, pour
MoiifJ le Cardinal de Lorraine.

Du ij ) . May 1S 47 '

Hewrv  par la grâce de Dieu Roy de Fran¬
ce : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,
Salut . Comme depuis le trefpas de feu noflre
très honoré Seigneur & Pere le Roy dernier dé¬
cédé que Dieu abfoilîe , noflre cher & amé coufin
le Cardinal deTournon qui avoit tenu du vivant
de feu noflredit Seigneur & Pere l’Eflat de Chan¬
celier de l’Ordre Monfeigneur Saint Michel , ait
volontairement remis en nos mains le fcel dudit

Ordre , «5c par ce moyen sellant déchargé dudit
Eflat
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Eflat &Charge , aitefté par Nous & iesfreres Che¬
valiers d’iceluy Ordre eftant lez Nous fait efîec-tion de noftre très cher & très amé coufin Char¬
les de Lorraine Archevefque Duc de Rheims
pour tenir ledit Eflat , comme perfbnnage de la
qualité requife , & que les grandes & loüables ver¬
tus & fçavoir qui font en là perfonne , avec fes re¬
commandables fer vices&mérités , & la proximité
de lignage dont il Nous attouche , rendoient di¬
gne d’eltre appelle audit Eftat : Sçavoir faifons
que Nous , en enfuivant ladite efleélion, &pour la
parfaite & entière confiance que nous avons de la
perfonne de noflredit coufin l’Archevefque Duc
de Rheims , 8c de fes fens, intégrité , fidelité &
bonne diligence ; à iceluy nous avons donné 8c
oétroyé , donnons & o&royons par cesPrefentesledit Eflat de Chancelier dudit Ordre Monfei-
gneur Saint Michel , duquel prefèntement nous
luy avons baillé 8c mis entre mains leScel , en plei¬
ne congrégation 8c alîemblée de nofdits freres
Chevaliers , pour en avoir la garde , 8c ledit Eflat
de Chancelier avoir , tenir 8c  dorefnavant exer¬
cer aux honneurs , authoritez , prérogatives , préé¬
minences , franchifes , libertez , droits 8c  efmolu-
mens qui y appartiennent , 8c tout ainfy qiî’il efl
porté par finftitution dudit Ordre . Si DON¬
NONS en Mandement par ces Prefentes àT
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nofditsfreres Chevaliers d’iceluy Ordre ,que nof
tredit coufm  l’Archevelque & Duc de Rheims,
duquel en leur prefence nous avons cejourd ’huy
prins & receu le ferment en tel cas requis & ac¬
coutumé , & iceluy mis & intitué en pofîèffion
dudit Etat , ils faffènt , fouffrent & laiilènt jouir
& ufer d’iceluy Etat , enfemble des honneurs , au-
thoritez , prérogatives ,prééminences , franchifes,
libellez , droits & efmolumens deffùfdits, & àluy
obéir & entendre de tous ceux ainfy qu’il eft am¬
plement contenu & déclaré par l’inflitution du¬
dit Ordre , & que ledit Etat & Office requiert &
mérité . Car tel et notre plaitr . En témoin de
ce Nous avons fait mettre le Scel dudit Ordre
à cefdites Prefentes . Donné à Saint Germain en

Laye le ip.  jour de May , l’an de grâce 1547»
Et de notre Régné le premier . Ainfy jignê Jitr
le reply, Par le Roy Chef & Souverain de l’Or-
dre Monfeigneur Saint Michel , B OCH ET EL.
Et fcellé fur double queiie de cire blanche du
grand Scel dudit Ordre ; Et au dejfous ejl écrit,
Collation et faite à l ’Original deîdites Lettres
par moy foufligné Notaire & Secrétaire du Roy
le 7 , Mars 1548 . Ainfy Jîgné  Lallement,
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Lettre du mesme Cardinal

de Lorraine , à Monf. r de Villeroy Secrétaire
d’Eflat é? Treforier de ïOrdre , fur les habits
des Chevaliers.

Du io . May ifd. 8.

IVIonsieur de Villeroy , fuivant ce que le ibidem.
Roy avoit de longtemps avifé, il a relblu ces jours
palîez qui ! tiendroit un Ordre à cette Saint Mi¬
chel prochain , & m’a donné charge donner or¬
dre à ce qui eft neceflàire pour préparer la célé¬
bration dudit Ordre . Il me fouvient qu’autrefois
vous m’avés montré un portrait des grands
manteaux , lefquels je vous prie , Mon£ r de ViL
leroy , m’envoyer le pluftoft que vous pourrés,
afin que de bonne heure je puifle envoyer aux
Chevaliers ce mandement & exemple dudit por¬
trait , à ce qu’ils ne faillent d eux trouver en l’or¬
dre & équipage qui leur appartient . Je ne dirai
rien davantage des nouvelles de cette Cour , Iça-
chant qu’en elles affez averti , faifant fur ce fin
pour prier Dieu , Monf.r de Villeroy , vous don¬
ner entièrement ce que mieux defircz. De Troye
ce io . May 1548.

Je vous prie , Monf r de Villeroy , m’envoyer
quant & ce portrait , une Lettre que le feu Roy

' T ij

I
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écrivoit aux Chevaliers , laquelle autrefois vous
m ’avez montrée , ou bien la copie d’icelle.Voftre
bon amy . Signé le Cardinal de Guise.

Lettre du Roy ; a M. d ’Humieres
Gouverneur des Enfans de France; Il luy ordon¬
ne de fe trouverà l’AJfemblée des Chevaliers de
tOrdret & luy envoyé le mode lie des habillemens-

benoifte Vierge Marie fa Mere , & au glorieux
Archange Monfleur Saint Michel , en l’honneur
duquel mon Ordre Royal a efté érigé & drefie ;
j’ay délibéré à leur aide non feulement entrete¬
nir ledit Ordre en fa grandeur & hauteur , mais
tant que je pourray l’augmenter , accroiftre & ex-
haucer . A cette caufe , j’ay comme Souverain du¬
dit Ordre , par l’avis d’aucuns de mes freres Che¬
valiers d’iceluy Ordre eftans avec moy , délibéré
faire & celebrer au jour & fefte Saint Michel pro¬
chainement venant , là part que feray, la folempni-
fation & Aflemblée des freres Chevaliers d’ice-

luy Ordre , & d’y tenir le Chapitre general , aufîy
y tretter & déterminer toutes chofes touchant
ledit Ordre & dépendances d’iceluy;dont je vous

My. de Bethun
régné de Henry-
ycl. lÿ .fol,

Dui8.  Juin iJ48.

On COUSIN, par la très grande reverence
que je porte à Dieu mon Créateur , à la
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ay bien voulu avertir de bonne heure , à ce que
vous puiffiez avoir temps & loifir de vous prépa¬
rer pour venir 6c vous trouver à ladite Affèmblée
là part que je feray , fi bonnement faire le pouvez :
Et là où ne pourriez y venir 6c que ayez légitimé
exoine,nefàillez envoyer quelque bon 6c honnefle
perfonnage , avec procuration exprefïè 6c fuffifàn-
te de vous pour y affilier , accepter 6c refpondre
à ce qui fera ordonné audit Chapitre . Et affin que
foyez adverty de la façon des habillemens , tant
manteaux que chaperons , dont j entends les frè¬
res Chevaliers dudit Ordre eftre veftuz 6c ac-
couftrez , félon les jours de la foîempnilàtion de
ladite fefte 6c Affèmblée dudit Ordre , je vous en¬
voyé prefentement le patron contenant la forme
6c forte defdits manteaux 6c chaperons ,vous priant
que vous veuillez *faire faire voftre accouftre-
mentpourla fefte dudit Ordre , félon la forme
deflufdite . Et au furplus , pour mieux lavoir 6c en¬
tendre ce que aurez à faire 6c obferver pour l’en-
tretenement defdits Chapitres , vous veiiillezbien
veoir 6c vifiter les articles contenuz au Livre du¬
dit Ordre ; Et en ce faifànt vous ferez voftre de¬
voir 6c ce à quoy vous eftes tenu 6c obligé , 6cà
moy fingulier pîaifir . Efcript à Joinville le 18.e
jour de Juing 1548 . Signé .HENRY . Et ■plus bar,
DE L’AUBESPINE.

llf
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Autre Lettre du Roy
au mefme Motif? cT Humieres, fur le mefme fujet,

Du 2y . Juillet  / £4 $.

MON COUSIN,j’ay reçu vos Lettres du ip.e
de ce mois,très aife de i’afièurance que me

donnez de la bonne lànté de mes enfans , & ne
me làuriez faire plus grand plaifîr que de m’en
faire fouvent favoir des nouvelles . Et quand à ce
que je vous ay efcript pour vous trouver à la Saint
Michel prochaine , là part que je feray, c’efi fui-
vant un Mandement que j’ay fait à tous ceux
de mon Ordre , pour ce que lors j’ay délibéré
tenir Chapitre general dudit Ordre ; Mais pour
cela je ne veulx que vous bougiez d’avecques
mefdits enfans ,attendu mefmement que ma fille,
la petite Royne d’Ecofie , y pourra lors ou pluf-
toft arriver , pour y efire nourrie avecques eulx:
Et toutesfois ne laifièzà faire faire vofire manteau
& habillement , ainfy que je vous ay mandé , car
en vofire lieu vous y pourrez envoyer quelqu ’un
comme je vous ay efcript .Au demeurant je vous
advife , mon coufin , que je m’envois un tour en
Piémont , dont j’elpere efire de retour à Lyon à
la fin du mois prochain ; Et laiflè cependant à
Maicon avecques ma Femme , pour entendre à
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mes affaires de deçà , mes coufîns les Cardinal de
Lorraine & Duc de Guife , mon Chancelier , &
mon coufin le Sieur de Saint André , & l’Evefque
de Couftances , comme voftre Secrétaire prefent
porteur vous pourra dire plus au long . Efcript à
Bourg en Breffè le iy. e jour de Juillet 1548,
Signé  HENRY . Et plus bas, Cl Au SSE.

CEREMONIE
de l’Ordre de Saint Michel celebrêeà Lyon par U

Roy Henry IL en 1 / 4.8.

Le  Vendredy 28 . Septembre 1548 . veille de Cerm_Frani
Saint Michel , le Roy afîifta à Vefpres , & célébra pûj s,8̂ '
le Chapitre des Chevaliers de l’Ordre , qui n’a- F è ’
voit de longtemps eflé fait en France . Par ainfî
Sa Majeflé fut oüyr les Vefpres en l’ordre qui
s’enfuit : Après les Suiffês, leurs Tabourins &
FifFre fonnans , & les cent Gentilshommes avec
leurs haches ; marchoit premièrement l’Huiffier
de l’Ordre , veflu d’une robe longue de fatin
blanc , & d’un chaperon à bourrelet , comme les
Advocats de Paris , lequel efloit defàtin cramoifî
rouge , la cornette autour du col , & le chaperon
eflendu derrière & attaché fur les efpaules, por¬
tant une grofîè mafïè d’argent doré , le defïiis fait
avec les armoiries du Roy couronnées ; après luy

\
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le Héraut de l’Ordre , Je Greffier & le Maiftre
des Ceremonies , tous d’un pareil accouftrement,
chacun fa coquille d’or pendante au col , & tous
au devant de M. le Cardinal de Guife qui mar-
choit en ce rang comme Chancelier de l’Ordre,
veftu pardeffiis fon roquet d’un manteau rond de
veloux blanc attaché fur l’épaule droite , & re-
bralfé fur l’autre , fon chaperon de veloux cra-
moilî rouge ; les Chevaliers de l’Ordre venôient
fuivamment , deux à deux , félon leur rang & qua¬
lité , avec chacun fon manteau rond pendant juf
ques à terre , tout de drap d’argent , attaché & re-
bralfé femblablement comme deflùs, tout autour
un rang de riche broderie de croiflans fe joignans
oppofttement delfus &deflous, à l’imitation d’une
nuë , à force rais & flammes d’or entre lefdits
croiflans , & au deflous un autre rang de l’Ordre
de femblable riche broderie , le chaperon de ve¬
loux cramoifl , bordé pareillement de belle bro¬
derie de l’Ordre , & pardeffus iceluy portoient le
grand Ordre , tout l’accouftrement de deflous de
veloux ou fatin blanc , 8c  efloient en nombre de
dix-huit , Mefleigneurs de Vendofme 8c  de Guife
les derniers : Puis venoit Sa Majefté , veftu de mei-
me les autres , excepté que fon accouftrement
eftoit enrichi davantage de merveilleufèment
groflès perles , & quelque frange dor tout autour
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de fon manteau ; Meffeigneurs les Cardinaux de
Bourbon , Vendofme , Lorraine & Ferrare , re-
vertus de leurs roquets & grandes chapes de
Cardinal de camelot rouge : Tous lefquels en
cette pompe entrèrent au chœur de la grande
Eglife S.1 Jean , bien en ordre & richement ta-
piffée : Sa Majefté fe mit à la place du Doien , les
autres félon leur rang , laifîàns les places de leurs
Compagnons abfens vuides : Et au defîiis de cha¬
cune place eftoient attachées les armoiries &
noms des Princes abfens , & des prefens feule¬
ment les armes. Auprès du grand Autel fut dref-
fé un parquet haut élevé, & richement paré , pour
la Reine & les Dames.

Le foir Sa Majerté voulut encore oüir reciter
la Comedie pour la fécondé fois ; laquelle fut
auffi derechef joüée le Lundy après pour Mef
Leurs du Grand Confeil , &*autres de la Ville , qui
n’avoient pu entrer aux premiers recitemens.

Le Samedy matin jour de Saint Michel , le
Roy & les Chevaliers de l’Ordre furent oüir la
grande Mertè en pareil ordre que du foir ; mais
avec fî grande foule de peuple , qu’à peine pou-
voient - ils partèr : Et la grande folemnité fut à
fOfferte , en obfervant les anciennes ceremonies
belles à voir.Au fortir de là ils vinrent tous difner
enfemble en la grande falle du logis du Roy , la

V

A
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table de Sa Majefté au milieu ; puis ils continuè¬
rent les Vefpres dudit jour , vertus toutesfois de
grandes robes de deüil , le chaperon à bourrelet
& tout le relie de leur vertement de drap noir , le
Roy lèmblablement , mais d’écarlatte violette,,
célébrant la mémoire de leurs Compagnons,
trelpaflez.

Le jour luivant , qui fut Dimanche , ils furent
auffi oiiir la grande Meflè comme le jour prece¬
dent , & en habit du foir ; où au fortir fa Majefté
toucha les malades , puis dilnerent encore en-
femble.

C ’eji cette ceremonie qui ejt décrite dans VEfiampe que Vona
mlfe à la tejle de cette nouvelle Edition des Statuts.

Lettre de M, de M a ri llac

Ambajfadeurà Bruxelles, au Roy, pour luy
donner avis que UEmpereur revejlu du grand
manteau de l’Ordre a fait celebrer folemnellù-
ment la fejle de Saint Michel

Du 2y . Septembrei y ^.8.

Mf deM .de S Ire,  hier veille de Saint Michel , l’Empereur
Clairavwault* p . (I  t

me reit appeiler pour me trouver avec M. de
Biron à Velpres , où ledit Seigneur , ayant reveftu
ie grand manteau blanc & portant voftre grand
Ordre au col , affifta en lieu convenu quon lui
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avoit préparé & où tout le monde le pouvoir
voir . Nous i’accompagnafmes jufqu ’en la Cha¬
pelle , où le fervice fut fait en toute lolemnité;
& après le fuivifmes julqu en là chambre où nous
prifmes congé de luy.

PROVISIONS

de VOffice de Prevofl fr Maiflre des Ceremonies de
P Ordre , pour Jean Pot Seigneur de Chemault.

Du 3 . Novembre 1 / 4.8’.

Henry  par la grâce de Dieu Roy de France.
A tous ceux qui ces prelèntes Lettres verront,
Salut.  Comme , vaccant l’Efbat & Office de
Prevofl Maillre des ceremonies de l’Ordre Mon-
feigneur Saint Michel , par le trefpas de feu M. e
Joachim de la Challre en Ion vivant Seigneur
de Nancay dernier polîèlfèur dudit Eflat & Offi¬
ce , ait effcé par Nous & les freres Chevaliers d’ice-
luy Ordre ellans lez Nous , fait elîeélion de nollre
amé & féal Premier ElcuyerTrenchant Jean Pot
Seigneur de Chemault , pour tenir ledit Ellat &
Office de Prévoit Maillre des ceremonies dudit
Ordre , comme perlonnage que pour les loüa-
bles vertus & mérités qui font en fa perfonne , &
en faveur des grands & recommandables fervi-
ces qu ’il a faitz à feu nollre très honoré Seigneur

Comptes de
l’Ordre de Saint
Michel,
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& Pere le Roy dernier décédé que Dieu abfoil-
le , au fait de fes guerres , & à Nous en plufieurs 6c
maintes maniérés , 6c mefmes en certains voya¬
ges où il a efté envoyé pournoflre fervice , Nous
6c nofdits freres Chevaliers dudit Ordre en avons

jugé digne 6c capable : Sçavoir faifons , que Nous
en enfuivant ladite efïeétion , 6c pour la parfaite
Confiance que nous avons de la perfonne dudit
S.r de Chemault , 6c de fes fens , fuffifance, inté¬
grité , loyauté , prucThommie 6c bonne diligen¬
ce , à iceluy pour ces caufes 6c autres à ce Nous
mouvans , avons donné 6co&royé , donnons 6c
oélroyons par ces Prefentes ledit Eflat 6c Office
de Prevoft Maifîre des ceremonies dudit Ordre;
ainfy vaccant par le trefpas dudit feu Seigneur de
Naneay , que dit efl cy-deffiis, pour par luy l’avoir,,
tenir 6c dorefnavant exercer 6c en joüir 6c ufer
aux honneurs , auéloritez , prérogatives , préé¬
minences , franchifes , libertez , gages , droits,
proffits , revenus 6c efmolumens accouftumez 6c
qui y appartiennent , 6c tout ainfi qu’il eft porté
par l’infhtution dudit Ordre . Si DONNONS EN
MANDEMENT par ces mefmes Prefentes , à nof~
tre très cher 6c très amé coufin le Cardinal de
Guife Chancelier dudit Ordre , que ledit S.r
de Chemault , duquel nous avons cejourd ’huy
pris 6c receu le ferment pour ce deu en tel cas,
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accouflumé , 6c iceluy mis & inflitué en pofïèffion
6c faffine dudit Eflat 6c Office , il faffè, fouffre 6c
laifïè joüir 6c ufer d’iceluy Eflat 6c Office , enfem-
ble des honneurs , audoritez , prérogatives , préé¬
minences , franchifes , libertez , gages , droits,
proffits, revenus 6c efmolumens deffufdits pleine¬
ment 6c paffiblement , 6cà luy obéir 6c entendre
de tous ceux 6c ainlÿ qu’il appartiendra : ofle 6c
deboutte d’iceluy tout autre illicite detempteur
non ayant fur ce nos Lettres de don 6c provifion
precedensen datte cefdites Prefentes ; par lefquef
les mandons en outre au Treforier dudit Ordre,
que audit Seigneur de Chemault , il paye , baille
&'delivre lefdits gages 6c droits audit Office ap-
partenans , dorefnavant par chacun an , aux ter¬
mes 6c en la maniéré accouflumez ; lefquels en
rapportant cefdites Prefentes , ou Vidimus d’icel¬
les fait fous Scel Royal pour une fois, 6c quittan¬
ce d’iceluy Seigneur de Chemault fur ce fuffifàn-
te , Nous voulons eflre paflèz 6c alloüez ez com¬
ptes , 6c rabatus de la Recette dudit Treforier , par
nos amez 6c féaux les Gens de nos Comptes ,auC
quels nous mandons ainfy le faire fans difficulté.
Car tel efl noflre piaifîr. En témoin de ce nous
avons fait mettre le Scel dudit Ordre à cefdites
Prefentes . Donné à Chaftillon le 3-e jour de Nc>
vembre ^l’an de grâce 1^48 . 6c de noflre Régné

Vüj
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ie deuxieme . Ainfy fignê fur le reply defdites Let¬
tres,  Par le Roy Souverain de l’Ordre , Monfei-
gneur le Cardinal deGuifè Chancelier dudit Or¬
dre prefent . Et fcellées fur double queüe de cire
blanche du Scel dudit Ordre , auquel eft figurée
l’image de Saint Michel.

Ces Prefentes ont par moy François Moreau
Notaire & Tabellion Royal Juré ez Villes, Pre-
vofté & Chaftellenie de Bois - Cornmung , efté
coppiées , vidimées & collationnées fur l’original
d’icelles le 27 * jour de Janvier , l’an 1553 . En
témoin de ce Nous Garde du Scel aux contrads
de la Prevofté &Chaftellenie de Bois-Commung
avons fait mettre à cefdites Prefentes ledit Scel,
qui furent collationnées ez prefences de Jean
Plumes , Jean Guyart dudit Bois-Commung , le¬
dit jour 27 ^ Janvier 1553 . Ainfi fignê Moreau.
Et fcellé fur double queüe de cire verte.

PROVISIONS
de l’Office de Hérault d’armes de tOrdre de Saint

Michel, pour Pierre de la Tannerie.

Du y . Décembre1y48.

Henry,  par la grâce de Dieu Roy de France.
A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,
Salut . Comme , vaccant i’Eftat & Office de
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Hérault Roy d’armes de l’Ordre Monfeigneur
Saint Michel , par le trefpas du feu Seigneur de
Caflillon dernier poffèffèur dudit Eflat & Office,
ait eflé par Nous & les Freres Chevaliers d’ice-
luy Ordre eflant lez Nous , fait efîeétion de nof
tre cher & bien amé Varlet de Chambre ordi¬
naire Pierre de la Tannerie Seigneur d’Anzis,
pour ledit Eflat & Office de Hérault Roy d’ar¬
mes dudit Ordre , comme perfbnnage que pour
les loüables vertus & mérités qui font en fà per-
fonne , & en faveur des grands & recommanda¬
bles fervices qu’il a faits à feu noflre très honoré
Seigneur & Pere le Roy dernier décédé que
Dieu abfoille, & à Nous en plufieurs & maintes
maniérés , & mefme en certains voyages où il a
eflé employé pour noflre fèrvice , Nous & nofdits
freres Chevaliers dudit Ordre en avons jugé di¬
gne & capable. Sçavoir faifons, que Nous en en-
fuivant ladite efleélion & pour la parfaite con -;
fiance que nous avons dudit Seigneur d’Anzis,;
& de fes fens, fuffifànce, intégrité , loyauté , pru-
d’hommie , & bonne diligence , à iceluy pour
ces caufes & autres à ce Nous mouvans , avons
donné & oélroyé , donnons & oélroyons par ces
Prefèntes ledit Eflat & Office de Hérault Roy
d’armes de l’Ordre Monfeigneur Saint Michel,
aînfy vaccant par le trelpas dudit feu Seigneur
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de Caflillon , comme dit efl cy - deffus, pour par
luy l’avoir , tenir & dorefnavant exercer 6c en
joiiir & ufer aux honneurs , autoritez , prérogati¬
ves , prééminences , franchifes , libertez , gages,
droits , proffits , revenus 6c efmolumens qui y ap¬
partiennent , & tout ainfy qu’il efl porté par 1ins¬
titution dudit Ordre . Si DONNONS EN MAN¬

DEMENT par ces mefmes Prefentes à noflre très
cher & très amé coufîn le Cardinal de Guifè

Chancelier dudit Ordre , que ledit Seigneur
d’Anzis , duquel nous avons cejourd ’huy prins 6c
receu le ferment pour ce deu & en tel cas accouf
tumé , 6c iceluy mis 6c inflitué en pofïèffion 6c fai-
fîne dudit Eflat 6c Office , il faffè, fouffre 6claifïè
joiiir 6c ufer d’iceluy Eflat 6c Office , enfèmble
des honneurs , autoritez , prérogatives , préémi¬
nences , franchifes , libertez , gages , droits , prof¬
its , revenus 6c efmolumens deffufdits , pleine¬
ment & paifîblement , 6c à luy obéir & entendre
de tous ceux 6c ainfy qu’il appartiendra , ez cho¬
ies touchant 6c concernant ledit Eflat 6c Office;
ofle 6c deboutte d’iceluy tout autre illicite de-
tempteur non ayant fur ce nos Lettres de don
precedentes en datte cefdites Prefentes ; par lef-
quelles mandons en outre au Treforier dudit Or¬
dre , que audit Seigneur d’Anzis , il paye , baille
& delivre lefdits gages 6c droits audit Office

appartenant



de Saint Michel.  i 6 t
appartenans dorefnavant par chacun an , aux
termes & en la maniéré accoutumée ; lefquels
en rapportant cefdites Prefentes , ouVidimus d’i-
celles fait fous Scel Royal,avec quittance dudit
Seigneur d’Anzis for ce fuffifànte, nous voulons
etre paffèz & allouez ez comptes , & rabatus de
la recette dudit Treforier , par nos amez & féaux
les Gens de nos Comptes , aufquels nous man¬
dons ainfî le faire fans difficulté. Car tel et notre
plaffir. En tefmoin de ce Nous avons fait mettre
le Scel dudit Ordre à cefdites Prefentes . Donné
à Saint Germain en Laye le 3.e jour de Décem¬
bre , l’an de grâce 1548 . & de notre Régné le
deuxième . Ainfy fignê,  Par le Roy , Monfeigneur
le Cardinal de Guife Chancelier de l’Ordre pre-
fent , Bochetel . Etfcelléde cire blanche du Sceau
de l’Ordre en double queiie . Et plus bas ejl efcritl
Nous Charles Cardinal de Guife , Archevefque &
Duc de Reims , premier Duc & Pair de France,
Chancelier de l’Ordre , fuivant le contenu ez
prefentes Lettres avons receu le ferment dudit
Pierre de la Tannerie Seigneur d’Anzis , deu &
accoutumé pour raifon dudit Office de Hérault
Roy d’armes , fuivant l’Ordonnance & intitu-
tion dudit Ordre , lequel Serment ledit de la
Tannerie a fait & prêté en nos mains. A Saint
Germain en Laye cejourd ’huy 2.e Mars t

X
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Ainfy fignè Charles Cardinal de Guise,
.Et au deffous efi efcrit, Collation de la prefente
coppie a eflé faite à l’original , par moy Notaire
&Secrétaire du Roy . Ainiyfignè DES Hostels.

CEREMONIES O BS ER VE ' ES

lorfque f Ordre de Saint Michel fut prefenté à
Edouard VI. Roy d ’Angleterre l 'an i yy / . le
16 . Juillet.

'Mg.de Seguier,\ ,’£st  l ’ordre qui a elle ojardé à la Ceremonie
Vol. cotté Ceremo- . 1 n , y n r r  ï i T o •

niai, ire. depuis  de la prelentation que M. r le Marelchal de baint

Vô̂ o’.fotiZ  André a faite à Edoiiard VI . Roy d ’Angleterre,

du Collier de l’Ordre de Monfeigneur Saint Mi¬
chel , le 16.  Juillet i j j ï.

Premièrement, après que ledit Roy d’Angle¬
terre en la première audience qu’il donna à mon-
dit heur le Marefchal , luy eut déclaré qu’il avoit
délibéré recevoir ledit Ordre.

Le jour d’hyer qui fut le 16.e de ce mois de
Juillet ï yy ï . mondit S.r le Marefchal partit de
bon matin de ce lieu de Richemont , accompa¬
gné de M.r de Gié Chevalier de l’Ordre , & des
Prevoft & Héraut d’iceluy , & avec les Gentils¬
hommes de la Chambre du Roy qui font icy , &
vingt -cinq ou trente des Maiftres principaux de là
troupe ; fe trouva à Homptoncourt fur les neuf
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heures du matin , où il fut honorablement ac-
ciïeilly & mené en ia chambre qui luy eftoitpre -*
parée & ordonnée ; où luy & ledit S.r de Gié
s’habillèrent de leurs manteaux & colliers de
l’Ordre , & lefdits Prevofl & Héraut de leurs ha¬
bits de fatin blanc , ainfy qu’il efl de couflume :
Mefmes & après que leur eut eflé annoncé par
Mylord Cobham que le Roy d’Angleterre efloit
prefl , mondit S.r le Marefchal l’alla trouver en
fa Chambre , marchant devant luy les defïufdits
Gentilshommes , félon leur ordre , & fuivant eux
lé Héraut de l’Ordre portant le faye & manteau
de l’Ordre , enveloppez d’une toilette de velours
verd bordée de paiîèment d’argent.

Après lui le S.r de Chemauît Prevofl , qui por~
toit le collier de l’Ordre , pofé fur un oreiller de
toile d’argent enrichi de houpes & franges d’or.

Mondit S.r le Marefchal efloit après.
Après eux efloient ceux qui font dénommez

en la Lettre que mondit S.r le Marefchal écrit
au Roy , qui entrèrent en la chambre dudit Roy
d’Angleterre : Et quant aux deffufdits Gentils¬
hommes , ils demeurèrent tous en une grande fal-
le fort richement tapifïee & ordonnée proche de
la chambre dudit Roy d’Angleterre mondit Sei¬
gneur .Le Marefchal à fon arrivée devers le Roy
d’Angleterre , luy prefenta fon pouvoir , qui fut

X ij
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Jû par luy & le Duc de Sommerfet.

Et cela fait , Moniteur de Morvillier fit une  ha¬

rangue , que ledit Seigneur Roy 6c  ceux de fon
Confeil,qui y eltoient prefens, trouvèrent fondée
en û làges & prudens admoneltemens de exhorta¬
tions à la confervation de la paix & amitié d’en¬
tre lefdits Seigneurs Roys , collaudation & célé¬
bration de i’envoy de leurs Ordres , qu’ils en de¬
meurèrent fort contens & fatisfaits, ainfy que
l’aprés difner ils déclarèrent à mondit S.r le Ma-
refchal ladite harangue finie;  à laquelle ledit Roy
d’Angleterre répondit fort joliment & fur les mef-
mes argumens 6c  fondemens d’icelle , dont il re¬
prit fommairement la conclulion . Ledit S.r de
Çhemault Prévoit de l’Ordre le dépoüilla de là
robbe 6c  de fon laye , de loudain mondit S.r le
Marefchal prit le faye de toile d’argent , dont il
le reveltit , depuis du manteau de l’Ordre que le
Héraut avoit pofé fur une table qui avoit elté pré¬
parée pour cela en ladite chambre ; puis luy mit
le collier dudit Ordre que luy apporta le Pré¬
voit , difant les paroles accoutumées en fem-
blables ades.

La ceremonie de ladite prefentation achevée,
le Roy d’Angleterre voulut que mondit S.r le
Marefchal 6c  le S.r de Gié marchaient quant 6c
luy à fes deux cotez , mondit S.r le Marelchal à
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dextre , & ledit S.r deGié à gauche , pour ie con¬
duire jufqu’en la Chapelle ; les deffufdits Gentils¬
hommes qui edoient demourez en la falle, mar¬
chèrent les premiers en ordre , fuivant eux le Hé¬
raut d’Angleterre dédits nommé , le Héraut le
premier St  le Prevofl après.

Suivant eux St  devant le Roy d’Angleterre
efloit le Comte deHudington , portant l’épée du
Connedable dedans fon fourreau , le Roy après
ayant à fes deux codez mondit S.r le Marefchai
& ledit S.r de Gié.

A l’entrée du Chœur de ladite Chapelle , à
main dextre , y avoit un daix fous lequel efloit
planté l’Ecu du Roy St  fon fîege préparé , comme
s’il eufl efté prefent , St  de l’autre codé à main
gauche edoit le fîege du Roy d’Angleterre , où
l’on avoit tendu un autre daix plus grand que
celuy du Roy , St  fon Ecu planté comme de couf-
tume : Du codé du fîege du Roy , à cinq ou fîx
fîeges tirant contre le Chœur , edoit planté l’Ecu
de mondit S.r le Marefchai , où il fe mit durant le
Service , St  de l’autre codé vis-à-vis de luy celuy
dudit S.r de Gié.

A l’entrée de ladite Chapelle , &quand lefdits
Sieurs Marefchai St  deGié furent àl ’Offerte , Sc
depuis quand ils fortirentde ladite Chapelle , eux.
ny lefdits Officiers ne firent reverence qu’au fîege

X iij
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Souverain & audit Roy d’Angleterre , 6c point au
codé de i’autre ; Et fut tout & partout bien exac¬
tement oblèrvé l’ordre qu’il avoit plû audit S.r
faire Içavoir à mondit S.r le Marelchal.

Le Service fait , ledit S.r Roy d’Angleterre fut
conduit en fa chambre en le même ordre & ce¬
remonie qu’il en edoit forty, où il clilna avec fon
habit 6c collier de l’Ordre , 6c avec luy ledit S.r
Marefchal de fon collé plus approchant de luy,
6c au bout de la table de l’autre collé ledit S.r
de Gié.

Ap rés le diliier il fut depoüillé des accoudre-
mens dudit Ordre , 6c revedu d’autres accoudre-
mens ; 6c lors mondit S.r le Marefchal luy mit au
col le petit Ordre pendu à une chaîne enrichie
de diamans 6c turquoifes.

Ceux qui afddoient de la part du Roy d’An¬
gleterre en la chambre , quand la prefentation
dudit Ordre luy fut faite , ce furent le Sire de
Sommerfet f le Grand Treforier qui ell le pre¬
mier Edat d’Angleterre , Mylord Privé -Scel , les
Comtes de Serofbery 6c de Hudington , My¬
lord Chefnets , le Grand Ecuyer d’Angleterre 6c
Mylord Cobham ; tous les deffufdits, Chevaliers
de l’Ordre de la Jarretière . Et davantage avec
eux Mylord Chambellan , 6c trois ou quatre des
plus principaux Gentilshommes de la Chambre
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Idudit Seigneur .tant feulement : aufly y afîifla le
Héraut d’Angleterre reveltu de là cotte d’armes,
& fui virent tous les delîiifdits Chevaliers & Gen¬
tilshommes leur Roy quand il fut à ladite Cha¬
pelle , & au retour jufqu a la chambre : Et pour
ce que le manteau dudit Seigneur fe trouva trop
grand , il y en eut deux d’entr ’eux , qui furent le
Duc de Sommerfet & le grand Trelorier , qui
luy ayderent à le porter aux deux .collez , & le
Mylord Chambellan porta l’anneau.

Prononciation de l ’Arrest
rendu contre le Marefchal du Bie£ , & fou,
exaucloration ou dégradation de l’Ordre.

Du 3 . Aoufi 1SS 1'

Le  Lundy 3.e jour d’Aouft fut prononcé l’Ar-
reft du Marefchal Oudard du Biez Chevalier de
l’Ordre , Lieutenant General au pays de Bou¬
lenois , & Capitaine de cent hommes d’armes,
fur le fait de la prife de Boulogne ; par lequel
ledit du Biez fut déclaré atteint & convaincu
du crime de Leze - Majellé & peculat , & au¬
tres plulîeurs crimes mentionnez au procès ; dé¬
claré inhabile à jamais tenir ellatz & honneurs;
condamné en cent mille livres parilîs d’amende
envers le Roy , tous fes biens confîlquez ; Et pour

Mff. de Briefl•
ne, ce lté 189.
fol. 122 . à la
Biblietk. du Reyi
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réparation des cas, condamné à avoir la tefle tran¬
chée fur un échafàut en Greve , & illec fa tefle
affichée à un poteau , & fon corps pendu à Mon-
faucon . Et ce fait le Héraut de l’Ordre luy a fî-
gnifîé l’exauéloration contre luy ordonnée par
M. rs  de fOrdre , & les deffences à luy faites de
non jamais porter le collier , lequel fut rendu
par ledit du Biez audit Héraut . Ce fait furent
îeües les Lettres du Roy , par lefquelles il vouloit
l’execution de mort & torture extraordinaire con¬

tre luy adjugée furceoir jufqu’à ce que par ledit
S.§r en fut autrement ordonné , & cependant me¬
né au Chafleau de Loches . Ce fut fait en la

Chambre de la Royne , par les Commifîàires
y députez , Prefîdent Raymond , S.1 Quento,
Fumée , Canteleu , Dormy & autres Confeillers
& Commifîàires de ladite Chambre.

Le Aîarefchal du Bie ^fut depuis mis en liberté. Il mourut de
trijlejfe à Paris au mois de Juin / y y y . Sa mémoire if celle de
Jacques de Coucy Seigneur de Vervïn fon gendre , furent reflablies
par Lettres Patentes de Henry III . du mois de Septembre 1 y j y.
enregiftrées le premier Oâobre fuivant ; Et le Roy donna ordre à
Valois l ’un de fes Hérauts d’armes , d’ajffer aux funérailles qui
leur furent faites , if d’y ordonner des ceremonies accoufiumées en
tels aâes . V. ibidem , if Traiter̂ de AI . du Puy concernantl ’Hif-
toire de France.

Lettre
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Lettre du Cardinal du Bellay

du Conneftable de Montmorency , au fujet de
tOrdre de Saint Michel , demandé par Martin
du Bellay fon frere , S. r de Langey.

Du 16 . Janvier 1JJ 4 *

JE vous mercye humblement de ce qu’il vous Mf deM.di
plaift m’eferire entre aultres choies qu’ayderez Clairambaulu
à favorifer mon pauvre frere , ce prefuppofé que
vous entendiez de ceft Ordre , dont il a tant eilé
parlé , & plus allez qu’il n’euft efté beioing pour
ià réputation & pour la mienne : Vous aiîèurant
Monf. r que j’en avoye desja paiîe mon dueil,
comme encore ay-je de ceft heure ; car il y a long
temps que je me fuis refolu que , après que j’au-
rois requis ou mon Maiftre ou mes Seigneurs &
amis de quelque chofe , je me contenteray de ce
qu’ils en feront , voulant eftimer que ce qu’ilsn’en
feront ce fera avec quelque fondement de raifon.
Vous ferez de luy ainfî qu’il vous plaira ; vray eft
que tant plus vous ferez pour nous , tant plus nous
en debvra fouvenir . Et pleuft à Dieu qu’il feuft
Lien deftaché avec fon honneur , afin que d’au¬
tant il allongeait fa vie , & que luy & moy ache-
veffions nos jours enfemble , nous contentans
de lift mol & parfonde efcuelle; ce feroit le vray

y
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contentement & entier de voftre humble amy
& affe&ionné ferviteur . De Rome le 16.  Jan¬
vier 1^ 4 . Signé  J . Cardinal du Bellay.

Lettre du mesme Cardinal du Bellay
au Roy, pour mnercierS. M. de ce quelle a
accordéFOrdreà M. de Langey fonfrere.

Du  7 . Mars 1SSS*

5 IRE,  je ne fçaurois affez humblement mer-
cyer V. M . de la faveur qu’il vous a pieu fai¬
re à mon frere & à moy , luy donnant voftre
Ordre . Aujourd ’huy aura efté adjoufté une bon¬
ne & prefîeufe coquille ou Collier de voflredit
Ordre , fî les choies prennent la fin que je defire;
6 moins ne la veulx efperer , en quoy je me re¬
mets à ce que plus amplement j’en voys efcripre
à Monf r le Conneftable . Priant à tant noftre
Sauveur vous donner en toute profperité , Sire,
très bonne & très longue vie. De Rome le 7. de
Mars 1555 . Voftre très humble ferviteur & fub-
jed très obéïffant. Signé  J . CARDINAL Dis
Bellay.
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Lettre de 'M. de Langey

au Connejiable de Montmorency, pour demander un
Collier. Du 24 . Juillet 1y yy.

IVIonseigNeur,  à ce premier jour de Sep¬tembre nous fauldra tenir les Eftats de Norman-
dye pour l’anticipation du quartier . Or , Monlèi-
gneur , je n’ay encores fceu obtenir grâce de
Monf r de Villeroy , qu’il m’ayt voullu fournir le
Collier de l’Ordre , encores qu’il y en euft prou
de vaccans, comme celluy de Monf r de Maugi-
ron , & celluy du Duc de Norfort & autres. Mon-
lèigneur , tenant le lieu qu’il plaift au Roy que je
tienne aux Eftats , il me femble qu’il feroit mal
feant que je n’eufle ledid Collier , ainfy que parcy-
devant ont accoufïumé d’avoir les autres à qui le
Roy a fait celt honneur . Parquoy je vous fupplie,
Monfeigneur , luy voulloir commander de le me
livrer , ou bien qu’il vous plaife m’en faire prefter
ung jufques après lefdits Eftats tenuz . Par ce,'
Monfeigneur , que je vous efcripviz hier, ne veux
vous importuner de plus longue Lettre , n’eftant
rien furvenu de nouveau .Monfeigneur , après meeftre très humblement recommandé à voftre bon¬
ne grâce , je prie Dieu vous donner longue vie.'
D ’Yvetot ce 24 . Juillet Signé voftre très

Y ii
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humble & très obéïflànt ferviteur MARTIN Dü

BELLAY . L ’adrejfe ejl , à Monfeigneur le Duc de

Montmorency Pair & Conneftable de France.

Déclaration du Roy,

Portant que les gages, penfions, ou efiats fur ÏEf-
pargne , pour aucuns Princes , Chevaliers de
l ’Ordre, étç . ne pourront efre faifis.

Dit 2May //// .,

Rcgîjlres du
Parlement.

V e volume des
Ordonnances de
Henry IL cotti
T-fol' 7? t

HEnrypar la grâce de Dieu Roy de Fran¬
ce : A tous ceux qui ces prefentes Lettres*

verront » Salut .. Combien que les deniers par
Nous ordonnez fur noftre Efpargne , aux Princes,
Chevaliers de noftre Ordre,Gentilshommes , ou

autres Seigneurs &nos Officiers , loientparNous
dediez & deffinez pour partie de leur entretene-
ment à noftre forvîce ; & à ce moyen ne puifté
leur nature eftre aifément immuée , & n’y puiffe
fans noftre ordonnance expreflè eftre aucune¬
ment touché , ou noftre première ordonnance
ou deftin empefché ou changé : Ce neantmoins,
ainfy que avons efté averty , plulîeurs pretendans
aucunes fommes de deniers leur eftre deubs par
ceux qui font affignez fur les deniers de noftre-
ditte Efpargne , font fouventes fois procéder par
voyes d’arretz & failles fur iceux deniers , &pour
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en avoir délivrance font affigner ieTreforier de
noflre Efpargne pardevant divers Juges , dont
advient des inconvénients le quartier receu , ceux
qui penfant s’aider de nofdits deniers , félon que
leurs avons ordonné pour noflre fuite 6c Nous
faire fervice prés noflre perfonne , en font détour¬
nez 6c diflraits; 6c l’autre que ledit Treforier de
noflre Efpargne , au lieu de vacquer 6c entendre
à là Charge , qui requiert l’homme entier , 6c qui
eft de telle occupation que chacun fçait , efl con¬
traint le plus fouvent de fouflenir fur lefdits ar-
reflz , failles 6c empefchements , divers procès :
Pour aufquels obvier,,avons dit , déclaré , voulu 6c
ordonné , 6c par la teneur de cesPrefentes , de nos
grâce fpeciale , plaine puifïànce 6c autorité Roya¬
le , difons , déclarons , voulons , ordonnons 6c
Nous plaifl , que les deniers qui font ou feront
deubs à aucuns Princes , Chevaliers de noflre Or¬
dre , Gentilshommes , ou autres ayants gages,
penfîons ou eflats affignez fur noflre Efpargne , ne
pourront eflre en vertu de quelques obligations,
jugements , condamnations ou commifîîons que
ce foient , faifîs, arreflez ou empefohez fur 6c ez
mains dudit Treforier de noflredite Efpargne . In¬
hibant 6c deffendant à tous nos Sujets de quel¬
que eflat , qualité ou condition qu’ils foient , de
faire faire , ou procurer tels arreflz ou failles

Y ii|
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*Lifez,&em- *& appointements de nos Cours de Parlement 6c

pefchemens; Età 11  r v j  j * \r
nos cour*de autres nos Juges , a en délivrer aucunes Commit-
Parlement, &c. £ons . & fy aucunes iàifies en eftoient faites,d ’en

prendre autre connoiiïànce , laquelle nous leur
avons interdite 6c deffenduë , interdifons 6c def-
fendons . Déclarant dez à prefent , comme pour
lors , lefdites faiiîes 6c jugements qui pourroient
eftre cy-aprés donnez fur icelles contre ledit Tre-
forier de noftre Eipargne , nuis 5c invalides , fauf
toutesfois 6c reièrves aux parties de pourfuivre
le payement de leur deub par autres voyes , fé¬
lon 6c ainiy qu’ils verront ce devoir faire par rai-
ion . Si donnons en Mandement à nos
amez 6c féaux Confeillers les Gens tenants nos
Cours de Parlement , Bailliz , Sénéchaux 6c au¬
tres Juges qu’il appartiendra , que nos prelèntes
Ordonnance , Déclaration , vouloir 6c intention
ils fallent lire , publier 6c enregiflrer , comman¬
der , entretenir 6cobferver , fins enfraindre ou
iouffrir y eftre contrevenu en aucune maniéré.
Car tel eft noilre plaifir, nonobftant quelcon¬
ques Ordonnances , reftrinétions , mandements
6c Lettres à ce contraires .En tefmoin de ce Nous
avons fait mettre noftre Scel à cefdites Prefentes.
Donné à Fontainebleau , le vingt -troiiîéme jour
de May , l’an de grâce mil cinq cens cinquante-
cinq , 6c de noftre Régné le neuvième . Ainji
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fignè fur le reply, Par le Roy en Ion Conlèil,DU Tfiier.

Leâa , pub lieata & regijlrata , audito Procurât ore
generali Regis , quoad futura duntaxat . Parfis
in Parlamento, undecima die Julii , anno Domini
millejimo quingentejîmo quinquagefimo quinto , fie

fignatum, DU Tillet . Collationné . Richard,
Extrait des Ordonnances Royaux . Signe Du-
FRANC, avec paraphe.

Lettre de l 'Empereur Charles V.
au Roy Henry IL en luy renvoyant l’Ordre de
Saint Michel. Du iy . Septembre 1S y y.

r | ^Res  haut Prince , m eflant pour les caufesJLquià cemont meu, &non pour celles
qu’aucuns ont voulu glofèr , comme depuis sert
bien pu voir par ce qui efl fuccedé , déchargé de
tant de grandes charges qu’il avoit plû à Dieu
de me donner , & les laifîer au Roy mon fils, me
fuis retiré en ce lieu ; dés lequel y eflant arrivé,
avois délibéré vous renvoyer le Collier , Manteau
&Livre de voflre Ordre , ce que pluflofl n’ay pû
faire pour la rupture de laTreve , & autres caufes
qu’il n’ell befoin que je Vous fpecifie , puifqu’ei-
les procèdent de Vous , & que tout le monde en
peut faire jugement . Et à prefent , en fuivant ma
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première refolution que j’avois faite , vous ren¬
voyé ledit Collier , Livre & Manteau de voftredit
Ordre de Saint Michel , & ay enchargé au Toifbn
cFor de vous les rendre de ma part , ou à qui vou¬
drez commettre les recepvoir ; A tant , très haut
Prince , je prie Noftre Seigneur vous mettre en
là garde . De S.1 Jult , le 1yS jour de Septembre
I i57* Signé  CHARLES.

Réponse du Roy Henry IL

Du // . Juillet 1558.

T RES haut Prince,encore quej’eulîè bien
fceu que vous vous elles retiré , h m’en

eftois - je h peu foucié que je n ay cherché ny tex¬
te ny giofe , comme vous dites , par vos Lettres du
17 . Septembre dernier , que aucuns ont fait ; Et li
penfois que vous eftant voulu defcharger des af¬
faires du monde , vous fuffiez quant & quant dé-
poüillé les paffions qui y font ; ce que ne montrez
par voflredite Lettre , en ce que vous écrivez que
la rupture de la Treve elt procedée de moy , que
m’alîure avoir en cet endroit Dieu pour meilleur
témoin ; Eftant refolu neantmoins recevoir de luy

les événements des choies , tels qu’il luy plaira,lef
quels prolperes ou non qu’ils foient , ne me fe¬
ront jamais rien changer de la vertu & honneur

que
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que je me fuis de tout temps promis ; bien alîîiré
que quand les choies fuccederont félon la lince-
rité de nos intentions , mes affaires ne Içauroient
que très bien fe porter . Quant à l’Ordre de Mon¬
iteur Saint Michel , qu’avez renvoyé par Toilbn
d’or , ayant fur ce conféré avec les Chevaliers &
freres d’iceluy Ordre cy prelèns , & ne sellant
rien trouvé conlîderable pour ne Vous en dé¬
charger , j’ay fait prendre & recevoir le Collier , le
Manteau , & le Livre que m’en a reprelènté de
vollre part ledit Toifon d’or. A tant , très haut
Prince , je prie Dieu vous avoir en fa garde .Ecrit
à Villers-Colle -rez le iy. e jour de Juillet iyy8.
Signé Henry.

Lettre du Cardinal de Lorraine,
à M . d ’Humieres Gouverneur de Peronne, fur
le mefme fujet . Du // . Juin 1

MONs1EuRd’Humieres, je vous envoyé Bibliothèquem
les deux laur - conduits que j ay lait prolonger d*Régné de  "
pour le S.r Garcilas de la Vegue , lelquels je vous Henr̂ll '
prie faire tenir au Gouverneur du Callellet pour
luy envoyer , & aufh ung autre pour le beaufrere
de i’Evefque d’Arras, dont il me pria dernière¬
ment comme nous ellions à Cambray , &lèmbla-
blement celuy du Hérault du dernier Empereur,%
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par lequel il renvoyé l’Ordre de Saint Michel •
Et aurez fouvenance , arrivant les ungs ou les au*
très de voftre coudé , ne les lailfer palfer fans les
accompagner & rendre icy en la feureté & avec le
refped qu’il leur appartient .De Villers-Code -rez
le iy. e jour de Juin iyy8 . vodre hon amy
Ç.  Cardinal de Lorraine.

Lettres Patentes de Henry IL
pour la tranflation de l ’Ordre de Saint Michel
en la Sainte Chapelle de Vincennesx dite de
Saint MicheL Du mois de Septembre i ///.

HEnry»par la grâce de Dieu Roy de Fran¬ce , Chef & Souverain de l’Ordre Monfei-
gneur Saind Michel . A tous prefens & advenir *
Salut . Comme le Roy Loiiis XI.e de très loiia-
hle & recommandable mémoire noftre prede-
celle ur, que Dieu abfolve , pour efmouvoir & in¬
citer les Princes , Chevaliers & autres grands per-
fonnages de Ion Royaume de noble extradion,
à proiieflè , vaillance & toutes œuvres vertueu-
lès , pour eux principailement employer à la def-
fenfe & protedion de nodre làinde foy catholi¬
que , de nodre Mere làinde Eglife , & pareille¬
ment de nollre Royaume , au bien , làlut &prof-
jperité d’iccluy , eud en fon vivant , à la gloire &
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ioüange deDieunoftre créateur , defaglorieufe
Mere , 6c commémoration de Monfeigneur
Saind Michel Archange , inflitué ce noble & ex¬
cellent Ordre 6c fraternité de Chevalerie , que
l’on dit l’Ordre Saind Michel , auquel font ap¬
peliez 6c alîociez tels Gentilshommes de nom 6c
d’armes que nos predecelïèurs 6c Nous , Souve¬
rains dudit Ordre ,avons congneus fans reproche,'
6c par leùrs louables faits 6c proüeiïès le mériter ;
comme eftant le premier 6c principal lieu 6c de¬
gré d’honneur auprès de noftre perlonne , 6c par
lequel font appeliez de Nous Freres 6c Compa¬
gnons ; auquel Ordre auffy ont elté louventefois
aflbciez'Empereurs , Roys 6c autres grands Prin¬
ces , qui le font conjoints à Nous en eftroite 6c
parfaide amitié au commun bien 6c falut de la
chofe publicque Chreftienne , foubs la forme 6c
loiiables conditions , Statuts 6c Ordonnances , à
plain contenuës 6c déclarées par le livre de l’inf-
titution d’icelîuy ; entre lefquelles y en a aucunes
non encores parfaides 6c accomplies , 6c autres
non entretenuës 6c obfervées comme il appar¬
tient , principalement la fondation du College
dudid Ordre , 6c création des Chanoines , Vicai¬
res , Clercs 6c Officiers , 6c autres choies necefîâi-
res pour l’eflabliflèment 6c fournilfèment d’icel-
luy College . SçAvoiR faifons, que Nous ce
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confideré , qui de tout noltre cœur délirons main¬
tenir ledit Ordre en honneur 6c exaltation , 6c fon
principal fondement eltably à la loüange de Dieu
noltre créateur , 6c fuyvant la bonne & fainte in¬
tention de nos predecelïeurs , donner ordre 6c
effed à la fondation d’icelluy College , pour y
eltre fait continuelles prières 6c oraifons à la mer-
cy des âmes de Nous 6c defdids freres Chevaliers
trelpafîèz . Avons pour ces caufes, 6c par l’advis 6c
deliberation d’iceux nofdits Freres , faid , ordonné
6c eltably , faifons, ordonnons 6c eltablifïons les
chofes qui s’enfuyvent.

Premièrement quant audit College , com¬
bien que par ledit Roy Loiïis XI.e noltre pre-
decelîèur , il eult efté ordonné qu’il feroit elta-
bly 6c fondé en l’Egiife du Mont Saind Michel :
neantmoins conliderans que pour eltre lieu gran¬
dement elîoigné 6c de très difficile accès , il fe¬
roit quafi impoffible de ordinairement Nous y
alfembler avecques nos freres Chevaliers , tant
pour la célébration de la felte dudid glorieux
Saind Michel , 6c prières destrelpafîèz, .queaulîy
pour les aflemblées 6c conventions qu’il nous
convient fouvent faire pour l’obfervation des Sta¬
tuts dudidOrdre ; avons pour ces caufes voulu 6c
ordonné , voulons 6c ordonnons que ledid Colle¬
ge foît tranlîaté de là, 6c mis 6ç eltably en noltre
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Sainde Chapelle du Bois de Vincennes , pour do-
refnavant y etre faid 6c célébré le divin Service
6c folemnitez accoutumées dudit Ordre la veille
6c jour dudid Saind Michel , 6c pareillement les
prières qui doivent etre faides pour les âmes def
dids freres Chevaliers trefpalîèz , la plulpart def*
quels ont pris 6c prennent mort pour la deffenle
6c protedion de Nous 6c de notre Royaume ; au¬
quel lieu pareillement feront faides les alfèm-
biées , conventions , 6c deliberations , pour l’en-
tretenement des Chapitres , Statuts 6c Ordon¬
nances dudid Ordre ; voulans que déformais la-
dide Sainde Chapelle du Bois de Vincennes loit
intitulée 6c nommée la Sainde Chapelle de l’Or¬
dre Monteur Saind Michel.

Item , pour ce que par fintitution dudit Or¬
dre , il etoit ordonné que après la mort d’au¬
cun Chevalier un chafcun de fes freres Com¬
pagnons etoit tenu faire dire vingt Mefîes 6c
aumofner la fomme de fx efcus pour la remit
ton de fon ame , choie très difficile d’etre fans
obmifton obfervée , pour etre nofdids freres
Chevaliers le plus louvent elpandus en pluteurs
lieux 6c loingtaines régions pour notre fervice ;
au moyen dequoy nous avons voulu 6c ordon¬
né , vouions 6c ordonnons que chacun jour de
l’an, horfmis les Dimanches & fefjes folemnetes,

L iii
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foit did 6c célébré une Melïè haute en ladide
Sainde Chapelle ,pour lesames des Roys , Souve¬
rains 6c freres Chevaliers dudid Ordre trelpaifez;
pour la dotation 6c fondation de laquelle nous
avons ordonné 6c ordonnons la fomme de cinq
cent livres tournois par an , à icelle avoir 6c pren¬
dre fur l’eftat general de nos Finances , auquel
nous voulons qu elle foit ordinairement couchée
& employée , 6c chacun an délivrée par le Treforier
de noftreElpargne au Receveur de ladide Sainc-
te Chapelle , à ce que par luy elle foit diftribuée
aux Beneficiers d’icelle , prefens 6c affiftans cha¬
cun jour à ladide Meffe , félon le reglement qui
en fera faid par le Chancellier dudid Ordre ; 6c
cetoutesfois , en attendant que pour la dotation
& fondation de ladide Mefle nous ayons baillé
6c afhgné autre pareille 6c femblable fomme de
cinq cent livres tournois de rente foncière , en
bon 6c fuffifant héritage annuel 6c perpétuel.

Item , Nous avonsordonné 6c ordonnons que
fur chacune chaize eftant au chœur de ladide

Sainde Chapelle , feront mifes 6c appofées les ar¬
moiries defdids freres Chevaliers , félon leur pre-
ference 6c antiquité , à la diligence toutesfois de
chacun d eux , qui fera tenu faire porter l’Efcu de
fes armes à ladide Sainde Chapelle dedans trois
mois après fa réception : Et après le decez de
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chacun deux , ou privation d’aucun d’iceux , s’il
advenoit , que Dieu ne vueilie , lefdides armoi¬
ries des trelpalfez feront retirées & portées en
autre lieu honnefte de iadide Sainde Chapel¬
le qu’il fera advifé; Et celles de ceux qui auront
efté privez , en un autre lieu à part qui à ce feradeftiné.

Item , femblablement voulons & ordonnons
que tous les ornemens , joyaux , reliquaires , til-
tres & enfeignemens dudid Ordre foient mis en
certain lieu de Iadide Sainde Chapelle , bien clos
& fermé , pour y eftre bien & foingneufement
gardez & confervez comme il appartient , dont
aura la clef le Treforier dudid Ordre.

Item , voulons aufli que dedans le chœur de
Iadide Sainde Chapelle , en tel lieu qu’il feraient-
blablement advifé, foît mis un coffre , dedans le¬
quel foient enfermez deux livres, l’un contenant
les faits & geftes & proüelfesdefdids freres Che¬
valiers , & l’autre les Ordonnances êc  delibera¬
tions dudid Ordre , dont le Greffier d’iceluy aura
la clef Sc charge , ainfy qu’il eft porté par l’inftitu-
tion dudid Ordre ; laquelle inftitutionavec tous
êc chacun les poinds , articles & ordonnances
d’icelle , voulons eftre entièrement entretenus,
gardez Sc obfervez , fors en ce feulement que par
la prefente Ordonnance a efté mué & changée
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Si donnons en Mandement par ces mef-
mes Prefentes à noftre très cher 6c très amé cou-
fin le Cardinal de Lorraine Chancelier de noftre
Ordre , 6c à nos amez 6c féaux les Gens de nos

Comptes , Trefôriers de noftre Efpargne , Offi¬
ciers de noftredid Ordre 6c autres , 6c à chacun

deux en droit foy , 6c comme à luy appartiendra,
que le contenu en ces Prefentes ils gardent , en¬
tretiennent 6c obfervent , 6c faftent entretenir,
garder 6c obferver inviolablement , fans enfrain-
dre & y contrevenir en quelque maniéré que ce
foit. Car tel eft noftre plaifir. Et afin que ce foit
chofe ferme 6c fiable à toujours , Nous avons
fîgné ces Prefentes de noftre main , 6c à icelles
fait mettre noftre Scel dudid Ordre . Donné à

Saind Germain en Laye , au mois de Septembre,'
l’an de grâce mil cinq cens cinquante - fept , 6c
de noftre Régné le unziefme . Signé Henry.
Par le Roy Chef 6c Souverain de TOrdre Mon-
feîgneur Saind Michel . Signé BüCHETEL, avec
paraphe.

Leffa , publicata & regijlrata, in Caméra Coin-
pntorum domini nojtri Regis3 décima quarta Janua-
rii , anno Domini millejimo quingentefîmo quinqna-
gefimo feptimo.  Signé Le MAISTRE , avec pa¬
raphe.

Lettre
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Lettre de Odet de Selve

Ambajfadeur du Roy à Rome , au Cardinal
de Lorraine , fur les aidions de grâces rendues
pour la prife de Calais , à Rome en prefence
des Chevaliers de VOrdre.

Du 2 . Février iSS7-

JVIonseigneur , après les bonnes nouvelles
de la prife de Calais il m’a fèmblé expédient pour
ia réputation des affaires & du fèrvice de S. M.
après les aètions de grâces renduës à Dieu , en
l’Eglife de S.1 Loiiis en cette Ville , en afîîflance
de la meilleure compagnie que je y ay peu af-
fembler de Cardinaux & Chevaliers de l’Ordre,
Evefques , Prélats & Gentilshommes , en faire la
demonflration d’allegreffè que telle choie méri¬
té . De bon nombre de Cardinaux que je y avois
invité , je n’y ay Içeu avoir que M. rs  les Car¬
dinaux du Bellay, Sermonette , Strozzy ,Dandin
& Reomanus , defquels les deux derniers n’ont
affilié qu’à la Meffe, s’excufans du difner pour in-
dilj)ofition de leur perfbnne . Les Chevaliers de
l’Ordre qui y ont ellé , font le S.r Don Francelco
d’Ell , le Comte de Petillan & le S.r Paul Jour¬
dain Urfin . J ’en avois prié & fait prier par le S.1
DonFrancifque d’Efl , Monf/leDuc de Paliano,

Aa

Aftf.' de la Bi«
bliothlduRoy-
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qui nous l’avoit promis affurément ; mais ce ma¬
tin il s’en elt excufé envers le S.r Don Francif-
que , iuy alléguant que le Pape n’avoit pas trouvé
bon qu’il y veint , ce qu’il avoit très bonne vou-
lenté de faire. Toutefois que là Sainteté enten-
doit qu’il alléguait quelque autre maniéré d’ex-
cufe , lans montrer qu’il luy eultdeffendu . Quoy-
que ce foit , celte mutation de propos elt advenuë
loubdain ; & comme nous l’attendions à la Melfe,
ay lçeu que le Procureur Afcanio Carraciola , qui
elt icy pour le Roy Philippes , luy eltoit allé parler
ce matin de bonne heure à Ion lever , lequel au¬
cuns pourront penfer l’en avoir dilïuadé , &c. De
Rome le 2. Février 1557.

Autre  Lettre du mesme,
au mefme Cardinal , au fujet de la tranjlation de

?Ordre dans la Sainte Chapelle
de Vincennes*

JMLonsEIGNEUR , j’eus audiance de Sa Sainte¬
té hier au foir. Je luy parlay de l’eredion & fun-
dation que le Roy veut faire de la Chapelle de
fon Ordre au Bois de Vincennes , dont je luy pre-
fentay les Lettres que Sa Majefté luy a efcriptes,
avec une longue Supplication dreflee fur les Mé¬
moires qui en ont elté envoyez , & ung fommaire
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contenant les chefs de ladi&e Supplication : II me
répondit qu elle verroit les Lettres que le Roy luy
en a efcriptes , enfemble la Supplication , 6c en
communiqueroit à quelques-uns de ceux qui font
entendus en telles expéditions , &après merépon-
droit en quelle maniéré elle pouvoit contenter
S. M. en celle affaire.Depuis celle Lettre efcripte,
le S.r D . Francifque d’Eft m’a mandé qu’en tou¬
te I’audiance qu’il eut hier du Pape , le temps fe
confuma entre eulx à parler de la grande affec¬
tion que Sa Sainteté porte au Roy , quelle affou-
re ne debvoir jamais changer pour tous les biens
du monde en la neutralité quelle veult obferver
& entretenir ,& en certaine raifon que Sa Sainteté
luy allégua de ce que le Duc de Paliano ne fe vou-
leull trouver à la Meffe , ne au banquet que je
feits pour demonflration d’allegrefîè de la prinfe
de Calais : difant fa Sainteté que ledit Duc a eu
l’Ordre de S. M. non comme Duc de Paliano ou
Seigneur de Montorio , mais comme Miniflre 6c
Confeiller principal 6c Chef des Armes de l’Eflac
de l’Eglife , le Roy lui avoit fait cell honneur;
par ainfî qu’ily avoit beaucoup de chofes qui nef
toient pas bienfeantes à luy comme Miniflre de
Sa Sainteté , ores quelles feuffont convenables
aux autres Chevaliers de l’Ordre de Sa Majefté,
6cc. De Rome le ip . Février i yy7.

A a ij
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Lettres Patentes de Henry IL

en interprétation des precedentes, pour la tranjla--
tion de VOrdre Saint Michel en la Sainte Cha¬

pelle de Vincennes. Du mois d ’Avril / ff8,

hiatuŝ u LJ Enry >Par la g race dc Die,u R°y clc Fran'
chambre des  X JL ce , Chef 6c Souverain de l’Ordre de Mon-

fèigneur Saind Michel . A tous prefens 6c adve¬
nir , Salut . La finguliere 6c fervente affedion
6c dévotion que nous avons à l’inflitution du no¬
ble 6c excellent Ordre , College 6c fraternité de
Chevalerie , que l’on dit l’Ordre Saind Michel,
6cà la célébration 6c augmentation du fervice di¬
vin , cy-devant fondé par nos predecefïèurs Roys
de France ; Nous a induit , pour les prières que
voulons dorefnavant eftre faides au mercy des
âmes de Nous , nofdids Predeceffeurs 6c Cheva¬
liers dudid Ordre , tranflater 6c eflablir ledid Col¬

lege en noflredideSainde Chapelle du Bois de
Vincennes , 6c en icelle fonder au mois de Sep¬
tembre dernier une Mefîè par chacun jour de
l’an , excepté les Dimanches 6c Fefïes doubles:
laquelle nos bien amez orateurs les Treforier 6c
Chanoines de ladide Chapelle Nous ont remonf
tré ne pouvoir celebrer , au moyen des autres
Méfiés 6c prières dont ils font par les anciennes
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fondations chargez ; Et très humblement requis
modérer & commuer en autres oraifons & fervi-
ce . SçAVOlR faifons , que Nous inciinans à leur
Supplication , voulans l’intention de chacun fon¬
dateur décédé eftre accomplie és prières & facri-
fices divins & loüables ; avons déclaré , & de nos
certaines ifcience , plaine puilïànce & authorité
Royalle , déclarons par cesPrefentes,que pour Ia-
diéte fondation par Nous faide audid mois de
Septembre dernier , voulons , entendons & nous
plaid:, lefdits Treforier & Chanoines de nodre-
dide Chapelle du Bois de Vincennes , à prefènt
ditte la Chapelle de l’Ordre Monfeigneur Saind
Michel , edre dorefnavant tenus dire & celebrer
en icelle ,és jours que l’on dira Melîè pour les fon¬
dateurs de ladide Chapelle , une Collede ou
Commémoration pour Nous & lefdits Cheva¬
liers feulement ; Et que és autres jours le fervice
divin foit dit , célébré & continué félon & ainfy
qu ’il a efté ordonné au refte par ladide fonda¬
tion , nonobftant que par icelle nous ayons char¬
gé lefdits Treforier & Chanoines d’une Mefle
par chacun jour , comme dideft , dont nous les
avons pour ce regard defchargez & quittez , def-
chargeons & quittons par cefdides Prefentes.
Voulant neantmoins les deniers à eux affignez &
ordonnez fur l’eflat general de nos Finances par

Aaiij
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îadide fondation , leur eftre entièrement baillez
& payez par les Treforiers de noftre Efpargne,
fans aucune diminution , tout ainfy que s’ils fai-
foient 6c celebroient entièrement tout le fervice
divin contenu en icelle. Si DONNONS EN
Mandement par ces mefmes Prefentes ànoftre
très cher 6c très amé coufin le Cardinal de Lor¬
raine Chancelier de noftredid Ordre , 6cà nos
amez 6c féaux les Gens de nos Comptes , Trefo¬
riers de noftre Elpargne , Officiers dudid Ordre,
6c à chacun d’eux en droit foy , comme à luy ap¬
partiendra , que le contenu en ces Prefentes il
garde , entretienne 6cobferve , 6cfaffe entretenir,
garder 6c obferver inviolablement , fans enfrain-
O

dre 6c y contrevenir aucunement . Car tel eft
noftre plaifir , nonobftant ce que deffus 6c quel¬
conques Edids , Ordonnances faidesfurce &fur
le fait de nos Finances , mandemens 6c deffences
à ce contraires , aufquelles 6c aux dérogatoires des
dérogatoires y contenuës , nous avons pour ce
regard , 6c fans y préjudicier en autre chofe , dé¬
rogé 6c dérogeons parcefdides Prefentes ; au Vi-
dimus defquelles,faid foubs le Scel Royal , vou¬
lons eftre foy adjouftée comme au prefent Origi¬
nal , que nous avons ligné de noftre main , 6cà
iceluy faid mettre noftredid Scel. Donné à
Paris , au mois d’Avril , l’an de grâce mil cinq cens
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cinquante - huit , & de noftre Régné ïe douzief-
me . Signé Henry . Par le Roy . Signé Clausse.
Vifa> avec paraphe.

Regijlrata , audito Procurâtore générait Regis ,
in Caméra Computorum, vicejimâ die Maii , anno
Domini millejimo quingentejimo quinquagefimoo£ta-
ro. Signé Formaget,  avec paraphe.

Lettre du Roy
à Madame de Langey, pour retirer le Collier de

l’Ordre, du feu S.r de Langey.

Du i2 . May iyyp.

MADAME de Langey,jay commandé au S.rde Villeroy mon Confeiller Secrétaire de
mes Finances,&Treforier de mon Ordre ,de pren¬
dre & retirer de vous le grand Collier de f Ordrede feu noftre cher & bien amé couftn le S.r de
Langey , que debvez & eftes tenue après Ion trel-
pas,par la Conftitution & création de mondit Or¬
dre , rapporter & mettre entre fes mains. A celle
caufe , Nous vous avons bien voulu efcrire la Pre-
fente , à ce que vous ayez , incontinent après icelle
reçeûë , à bailler & délivrer audit S.r de Villeroy
ou bien à celluy qu’il envoyera exprès par devers
vous, ledit grand Collier de l’Ordre , en prenant
d’icelluy S.r de Villeroy pourvoftre defcharge.

Comptes de
l’Ordre de Saint
Michel,
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quittance 6c certiffication lignée de fa main , de la
réception dudit Collier . Priant fur ce le Créa¬
teur , Madame de Langey , qu’il vous ayt en fà
garde . De Paris le i2. e jour de May 155p.
Signé Henry . Et plus bas, de l ’Aubespine.
L ’adrejfe ejl, à Madame de Langey.

Lettre de Philibert Babou

Evefque d Angoulcfme, au Roy, en faveur du
Comte de Petivliano Chevalier de l’Ordre.

0

Du C. Septembre 1S Sÿ-

Mf de la Bi-
tlioth.du Roy. S IRE,  le Comte de Petiglian m’a fait enten¬

dre qu’il Vousefcrivoit par le prefent porteur , de
la querelle que luy fait le Duc de Florence pour
raifon de la Ville deSoane ; fuppliant très - hum¬
blement V. M . qu’il luy plaife, fuivant ce qu’il a
pieu au feu Roy voftre pere , avoir mémoire de
luy au Traidé de la Paix , le favorifer 6c tenir en
telle protedion qu’il mérité ,pour eftre Chevalier
de voftre Ordre , 6c compris audit Traidé de vof¬
tre Paix , 6c ne permettre qu’il fbit aucunement
aftàilly ne molefté par ledit Duc de Florence,
ftnon par la voye de raifon 6c juftice , 6cc. De
Rome le 6. Septembre ijjp.

Lettres
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Lettres Patentes du Roy François IL

■portant pouvoir au Prince de la Roche -fur -Yon,
pour donner l 'Ordre de Saint Michel à Phi -
lippe IL Roy d 'Efpagne.

Du 2p . Septembre i y yp.

FRANÇOIS,par la grâce de Dieu Roy deMÇ.deiaBibi.France , Chef 6c Souverain de l’Ordre de
Monf. r Saint Michel . A noftre très cher 6c très
amé coufin ie Prince de la Roche -fur-Yon Che¬
valier dudit Ordre , Salut & dileétion . Comme
eftant les très grandes 6c très recommandables
vertus , proiiefles 6c mérités qui font en la per-
ionne de Très haut , Très excellent 6c Très Souve-'
rain Prince noftre très cher 6c très amé bon frere
6c coufin 1e Roy Catholique des Efpagnes , fi
connuës 6c notoires à tout le monde comme el¬
les font , nous ayons par enfemble,Nous 6c nos
freres Chevaliers , à cejourd ’huy jour 6c foîemnité
de Monf.r Saint Michel , jugé ne devoir moins
faire que d’aftocier un fi vertueux 6c fi magnani¬
me Prince en l’aimable Compagnie dudit Ordre,
6c iuy envoyer le Collier , pour lequel luy bailler
6c prefenterde par Nous ferons bien de députer
6c eftablir un bon , grand 6c notable perfonnage.
Sçavoir  faifons, que Nous à plain, confîans de

Bb
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•y offre perfonne 6c de vos fens, vertu , nobîeffe 7
fuffifànce 6c bonne diligence , vous avons com¬
mis , ordonné 6c député , commettons , ordon¬
nons & députons par ces Prefentes , pour aller li¬
gnifier à noffredit bon Frere l’eleétion qui a efté
faite de la perfonne pour efire afïbcié en l’aima¬
ble compagnie dudit Ordre , ainfy qu’il efl ac-
couflumé en femblable cas, 6c généralement fai¬
re audit affaire, tout ainfy que Nous mefmes fe¬
rions , fi prefens en perfonne y effions. De ce fai¬
re vous avons donné 6c donnons plain pouvoir,
puifïànce , autorité , commifîion 6c mandement.
Donné à Bar-le-Duc , ledit jour 6c fefte de Saint
Michel 2p.e jour de Septembre , l’an de grâce
1 Et de noflre Régné le premier . Par le

Roy Chef Souverain de l’Ordre de mondit Sei¬
gneur Saint Michel . Signé Bouremn.

Instruction du Roy François IL
pour les ceremonies qui Je doivent obferver en
prefentant l ’Ordre de Saint Michel à Philippes
IL Roy d’Efpagne. Du 2y . Novembre ij 'yp.

JVloNSErGNEUR le Prince de la Roche - fur-

Yon , député par le Roy Souverain de l’Ordre
Monf.1 Saint Michel , pour prefenter au Roy
Catholique des Efpagnes le collier dudit Ordre
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& luy en lignifier ieledion , fera garder enluite
l’ordre & ceremonie telle quelle fera écrite en
ce prefent Mémoire.

C ’elt de faire fçavoir en premier lieu audit
Seigneur Roy Catholique des Elpagnes , à quel
jour & en quel lieu il luy plaira recevoir le col¬
lier dudit Ordre , & fi ce fera le matin avant qu’al¬
ler à la Meflè , ou bien l’apréfdînée avant qu’aller
à Velpres.

Et félon ce qu’il luy aura plu reloudre , mon-
dit S.r le Prince ne faudra de fe  trouver au jour
& heure que ledit Seigneur Roy luy aura fait Iça-
voir , avec Moniteur l’Evefque de Limoges qui re-
prelèntera en cela la perfonne de Moniteur le
Cardinal de Lorraine Chancelier dudit Ordre , le
S.r Pot Prévoit dudit Ordre & Maiftre des
ceremonies ,& le S.r DauffiHéraut , lefquels mar¬
cheront félon leur rang accoultunié ; qui elt , ledit
Héraut le premier , portant les habillements dudit
Ordre ; ledit Prévoit après , portant le collier du¬
dit Ordre , pofé fur un riche oreiller ; Et après eux
& devant mondit S.r le Prince , ledit Evelque de
Limoges comme Chancelier.

Eux arrivez félon cet ordre au lieu aiïrgné , le¬
dit Prévoit fera mettre & pofer ledit accoutre¬
ment & collier en certain lieu qu’il le fera prépa¬
rer à cette fin; Et après que mondit S.r le Prince

B b ij
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aura prefenté audit Seigneur Roy Catholique
fon Pouvoir , ledit Evefque de Limoges luy fera
la plus honnefte harangue qu’il iuy fera pouibie,
pour iuy lignifier l’ele&ion qui a efté faite de là
perfonne pour eflre afîocié en la Compagnie du¬
dit Ordre , & les grandes & raifonnables occa-
fions  qui ont mû ledit Seigneur Roy Souverain
& les freres Chevaliers à ce faire , qu’il fondera
fur les grandes & recommandables vertus & mé¬
rités & fur la finguliere amitié que ledit Seigneur
luy porte , de laquelle il ne luyfçauroit afïëz faire
à fon gré de demonftration.

Ladite harangue finie , mondit S.r le Prince luy
demandera s’il iuy plaid pas accepter ladite élec¬
tion telle que l’Evefque de Limoges luy aura pro-
pofé ; Et pour ce que l’on s’afïèure bien qu’il dira
oiiy , ledit Evefque luy montrant le livret de l’inf-
truélion dudit Ordre , qu’il tiendra en fa main , luy
dira que par ladite inftitution il y a certains fer¬
ments qui fe doivent faire par un frere Chevalier
quand il efî afîocié audit Ordre , & d’autres qui
font particuliers pour les Princes Souverains , tels
qu’il luy plaira les voir par ledit Livre ; lefquels il
luy demandera s’il luy plaid pas promettre en
tant quils ne luy préjudicieront en rien aux droits
de fa Souveraineté & Majeflé Royale , & princi¬
palement quant à ce qui touche l’amitié qu’un
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Chreftien Prince Souverain doit porter au Sou¬
verain dudit Ordre & Freres d’iceluy.

Cela fait , mondit S.r le Prince noubliera fai¬
re avertir ledit S.sr Roy Catholique , de prendre
pour ce jour là des chauffes blanches & un pour¬
point blanc,s’habillera defdites fàye & manteau de
l’Ordre , que ledit S.rde Chemault prefèntera &
qu’il prendra par fes mains ; comme auffi il fera
en femblable le collier d’iceluy Ordre , lequel
après l’avoir reveftu de tous lefdits habillemens
il mettra au col dudit Seigneur Roy , luy difànt
les mots qui s’enfuivent.

L ’Ordre vous reçoit en fon aimable Compagnie,
df en Jigne de ce vous donne le prefent collier:
Dieu vueille que le puijjîe£ longuement porter à

fa louange df exaltation de fa vraye Eglife Ca¬
tholique df accroijfement de vos mérités dr*bonne
renommée. Au nom du Pere, du Fils df du Saint
Efprit. A quoy ledit Seigneur répondra . Amen.
Dieu ni en doint la grâce.

Cela fait , mondit S.r le Prince accompagnera
ledit Seigneur Roy portant ledit collier à l’Egli-
fe, & le précéderont les fufdits Héraut , Prevofl
& Chancelier , & ce en mefme Ordre le ramè¬
neront de ladite Eglife à fon logis. Et au demeu¬
rant , n’oubliera de retirer i’A&e de l’acceptation
& réception dudit collier , fîgné de fa main , 6c

B b iij
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fcellé de fon Scel , pour l’envoyer ou apporter à
mondit S.r le Cardinal Chancelier qui le fera
garder avec les autres , ainly qu’il eft accouftu-
mé . Fait à Chatelleraut le 2p.  Novembre i yjp.
Signé Bourdin.

CEREMONIE

de l 'Ordre Saint Michel, faite par le Roy Fran¬
çois IL au Monaflere des Dames Religieufes

de Poifjy, en i / 60.

'Æf . de la Bi- Le Samedy veille de Saint Michel 28 . Sep¬

tembre de l’an 1360.  le Roy François II . arriva
en ce Monaftere , l’ayant choify pour faire les
Chevaliers de l’Ordre , ainly que Sa Majelté a
accoullumé de faire annuellement le jour de S.£
Michel . Et comme aucuns autres Roys n’avoient
encore pris ce lieu pour cette augulte ceremonie,
on en a foigneufement confervé la mémoire,
afin de laiffer à la pofterité la connoiflànce de cet
honneur . Pour donner ordre à tout ce qui pou¬
voir ellre neceflàire , M.r Chemault Mailtre des
Ceremonies arriva le 24 . dudit mois , lequel fit
orner l’Eglilê de plufieurs belles tapiflèries , la¬
quelle avec les hautes chaires du Chœur fut ten-
duë des tapifîeries du Couvent , & le haut du
Chœur depuis les barres de fer jufqu’aux chaires,
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de celles de Sa Majefté ; les fîeges de la Prieure 6c
Sous -Prieure pareillement avec chacun un riche
ciel de broderie , & toutes les bafïès chaires cou¬
vertes de tapis de drap d’or .Devant lefclits lîeges,
fut dreffé trois oratoires couverts de raefme drap
avec des carreaux de velours cramoify , l’un pour
Sa Majefté , & pour Monfeigneur le Cardinal de
Lorraine Chancelier de l’Ordre , pour M.r Che-
mault Maiflre des Ceremonies , &pour le Trelo-
rier & i’Huiffier qui porte la Malle devant Sa Ma-
jeflé.Du feneflre collé du Chœur , fut préparé un
banc couvert de drap d’or,pour les Ambafïàdeurs
du Pape & du Roy d’Angleterre , pour lors à la
Cour ; contre le piliier de l’Autel un autre banc,
pour Meffeigneurs les Cardinaux de Bourbon „
de Guife & de Chaftillon ; Et entre les deux pi¬
liers devant la grille fut placé l’Autel portatif , très
richement orné . Le Refeétoire fut tendu des ta-
piiîëriesde Sa Majefté , & les Cloiftres de celles
du Couvent . Le 28 . du mois M.r de Chemault
vint dès le matin avec plufieurs Officiers , pour
donner ordre à tout ce qui leroit necefîaire pour
l’obfervance de la folemnité qui devoit commen¬
cer ledit jour à Velpres. Le Roy arriva à quatre
heures , accompagné de toute la Cour & des ful-
dits Cardinaux & Ambafladeurs ; il fut receu par
la Communauté, ,avec la croix 6c  l’eau bemile,



200 Statuts de l ’Ordre

& conduit jufqua la tombe de Madamevfœur
Matthée de la Roche , où il adora la croix & fu¬
rent dites les orailons ; de là il fut conduit à la
fille du Labour & les chambres de deflùs, deffi-
nées pour là perfonne & celle de la Reine . Ayant
pris en cette laîle les veftemens Royaux , il retour¬
na en l’Eglife à Vefpres , & Meflèigneurs les Prin¬
ces marchoient devant luy deux à deux , les fuf
dits Cardinaux , M.r l’Evefque de Bayeux Grand
Aumolhier , & M.r l ’Evefque de Châions , tous
habillez de toile d’argent , excepté M.r le Cardi¬
nal de Lorraine qui eftoit veftu d’une robbe de ve¬
lours blanc . Les Vefpres furent chantées par les *
Chantres de Sa Majeffé & fa Mufique , Monfieur
de Châions officia. Après Vefpres le Roy fut
conduit en Ion logis , en pareil ordre , «Scavecpîu-
fieurs flambeaux à caule de l’obfcurité.

Le lendemain jour de Saint Michel , Sa Ma-
jeflé accompagnée des Princes , Cardinaux & des
Chevaliers , alla à l’Eglilè en pareil ordre que la
veille , pour entendre la fainte Meffe , qui fut
chantée par les Chantres , & celebrée par l’Evef
que de Châions . A l’heure de l'Offrande fut pre-
fenté à Sa Majeffé un cierge blanc , de deux livres,
quelle offrit avec feize Ecus - tous les Chevaliers,
chacun en leurs rangs , offrirent un cierge blanc
& un Eçu .La Meffe finie , le Roy s’en alla dîner au

Refeétoire,
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Refeétoire , affis en fon liege Royal , paré , avec
Melïèigneurs fes freres les Ducs d’Orléans &
d’Angoulefme . Tous les Chevaliers de l’Ordre
eftoient affis, les unsàdextre 6c les autres à la fe-
neffie de Sa Majefté ; la diverfité des fervices 6c
des mets fut convenable à la magnificence deO

toute la ceremonie , ainly que toute l’harmonie
des violons , clairons , trompettes , hautbois,
tambours de Suifîès 6c tous autres inffiuments,
qui formèrent , 6c  fonnerent de telle impetuolité
que tout en retentîflbrt .Après le dîner , Sa Majefté
donna l’Ordre à dix-huit Chevaliers tant prefens
qu’abfens; enfuite à l’heure de Velpres , le Roy
6c tous les Princes , Cardinaux , Chevaliers , allè¬
rent à l’Eglife tous habillez en deuil , 6c on chanta
Velpres des Morts par la Mulîque 6c Chantres de
Sa Majefté, M. de Châlons officia. Le lendemain
le Roy 6c toute là liiite , les fufdits Princes , Car¬
dinaux , Ambalîàdeurs 6c Chevaliers oiiyrent la
grande Melfe en mulîque , des Trefpaflêz , célé¬
brée par FEvefque de Châlons . Sa Majefté don¬
na à l’offrande un cierge de cire jaune 6c un écu
de XXXV. fols tournois , les Chevaliers chacun un
cierge jaune , 6c eftoient tous veftus en deuil com¬
me aux Vefpres precedentes . Le Roy alla dîner
au Refeétoire avec toute fa Cour , 6c après retour¬
na à Saint Germain en Laye.

C c
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En mémoire de cette augulte Ceremonie , Ion
void encore dans ie Chœur des Religieufes les
armoiries des Chevaliers , dans l’ordre à peu près
quelles vont eltre rapportées . Sur les Halles du
fonds , des deux collez de la porte de l’entrée du
Chœur , à droite au deffus de la féconde Halle, qui
elt la place de la Prieure,les armes duRoy (Fran¬
çois II.) les trois autres Halles du mefme collé vui-
des : A gauche celles du Roy de Suede , du Roy
d’Elpagne , du Roy de Navarre & du Duc de
Montpenfier : Au retour en allant devers l’Autel.

/

A droite.

François de Cleves , Duc
de Nevers.

René de Lorraine , Mar¬
quis d’Eibeuf.

Jacques de Savoye , Duc
de Nemours.

Michel , Comte & Prince
de Gruiere.

Claude Gouffier , Marquis
de Boify, Grand Efcuyer.

Antoine ( al.  François )
Grognet , S. Sr  de ValTé.

François de Hangelt , Sei¬
gneur de Genlis.

Jean S. gr  d ’Eltrées , Cap. e
general de l’Artillerie.

A gauche.

François de Lorraine ,Due
de Guife.

Le Seigneur Jourdain Ur-
lin.

Jacques , Comte de Mont-
gommery.

Loiiis de Bueii , Comte de
Sancerre.

Loüis Prévoit ,Seigneur de
Sanfac.

BlaifedeMontluc , Maref-
chal de France.

François de Coligny , Sei¬
gneur d’Andelot.

Antoine Comte de CruE
fol , Vicomte d’Uzés.



de Saint Michel.  20
A droite .

François de Montmoren¬
cy , Marefchal de France.

Jacques de Broffie-Morlet.

François Comte de la Ro-
chefoucaud.

François de Cleves , Com¬
te d’Eu.

Antoine de Pardaiilan, Ba¬
ron de Gondrin.

Nicolas de Brichanteau,
S. Sr  de Beauvais Nangis.

Sebaffien de Luxembourg
Vicomte de Martigues.

Aî . de Cajlelnau parle de cette Promotion dans fes Ale moires
fiv. 1 . chap. VI . Voye£ aujfi les Additions de le Laboureur tom. i .
pag . y j4 . if la Place , Commentaires de l ’ejîat de la Religion ifc.
fol . 1 0 j . verfo. Voicy les noms de ces dix - huit nouveaux Chevaliers.
Antoine de Pardaiilan , Baron de Gondrin ; Heélor de Pardaiilan ,
Seigneur de la Aîothe Gondrin , mort Lieutenant general au Gou¬
vernement de Dauphiné ; Henry de Foix , Comte de Candalle ; L̂ oïtis
S. r de la Trimoüille , depuis Duc de Thoüars , en i y 6y . Guy Cha¬
bot Baron de Jarnac ; Corne lio Bentivolle ; le Vicomte de Gordon;
Guy de faint Gelais , Seigneur de Lanjfac ; Nicolas d ’Anjou , A4 ar-
quis de Aiefieres ; François Gouffier, Seigneur de Crevecceur if de
Bonnivet ; Charles de la Rochefoucaud , Comte de Randan ; Nicolas
de Brichanteau , Seigneur de Beauvais Nangis ; Philbert de ALarcil-
ly , Seigneur de Cypierre ; Jacques , Seigneur de Humieres , Gou¬
verneur de Peronne ; François d ’Anglure , Seigneur de Jou ; François
de Hangeft , Seigneur de Genlis ; Sebafien de Luxembourg , Vicomte
de Afartigues ; & le Capitaine Terride.

A gauche.
Loüis Seigneur de la

Fayette.
Ludovic de Gonzague

Prince de Mantoüe.
Antoine de Luxembourg

C . de Brienne.
François Gouffier , S. Sr  de

Crevecceur.
• • * • • • •
* • • • # • »

Philbert de Marciily , Sei¬
gneur de Cypierre.

Ce ij
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Re qu este du Vida me de Chartres
à l’Ordre de Saint Michel, pour que comme
Chevalier dudit Ordre, il ne fujl jugé que par
les Chevaliers Deliberation du Chapitre à ce

fujet , &c,

munt. deÏEjtat  François  de Vendofme , Vidame de Char-
%p. Edĥ ie^ tres >Prince de Chabanois r ayant efté arrefté le
2s^î -foi. ioy. 20 . Aouft 1360. comme eftant d’intelligence

avec le Prince de Condé , & mené àlaBaftilïe.
La Vigile Saint Michel 15 do . le Vidame

prefenta une Requefte à l’Ordre, . laquelle fut
envoyée au Cardinal de Lorraine , à caufe de fou
Eftat de Chancelier dudit Ordre, .pour lequel
il falloit par les Statuts d’iceluy qu’il en feift le
rapport . La fin de la Requefte tendoit à ce que
comme Chevalier de l’Ordre , il ne fuft jugé que
par ceux dudit Ordre , & qu’on n’euft à luy faire
Ion procès , ne le confumer en prifbn , que pour
les cas pour lefquels il meriteroit eftre dégradé
dudit Ordre ; craignant ledit Vidame d’eftre plus
longtemps prilonnier pour autres legeretez de:
fa jeunefte qu’on luy vouluft reveiller.

Sur ladite Requefte , commença à opiner le.
Conneftable ,comme le plus ancien Duc de l’Or¬
dre , & remontra la longueur de juftice tenue en;
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France ; que ledit Vidame efloit d’ancienne Mai-
fon , attouchoit de parenté à tous les Princes du
Sang , luy efloit parent , fîls de la fille de fon cou^
fin germain , & avoit fait maints fions forvices
auxRoys predeceflèurs ;qu’il efloit fi indifpofé de
fa  perfonne , & de telle qualité , que un mois de
prifon luy efloit à eftimer plus long qu’à un au¬
tre d’autre condition un an entier ;,fut d’advis luy
entériner làRequefte : laquelle opinion fut fuivie
prefque de tous , non toutesfois fansaltercations;
le Cardinal de Lorraine eftimant que ledit Con-
neftable avoit voulu donner taififiiement enten¬
dre , qu’injuftice efloit faite audit Vidame : Et fut
le défiât venu plus avant , fans ce que le Duc de
Guife pria fon frere de fe taire.

Le 24 . Decemfire 1560 . vindrent nouvelles Bidmjûinù.
de la mort du Vidame de Chartres , qui fut aux
Tournelles , 011 il fut mené de laBaftille , malade
& eflant hors d’efpoir de guerîfon . Aucuns de fos
plus fîdeles & finguliers amis , dedans & hors fe
Royaume , eurent longtemps un tableau pendu
en leurs cabinets , mis incontinent après fa  mort*
qui contenoit ce que s’enfuit,

François de Vendofine , Vidame de Chartres*
Prince de Chafianois , d’aufly ancienne nobleflè
que Gentilhomme de la Chreflienté , auffi bien
apparenté & auffi grand terrien fans nul bienfait

C C iij
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du Roy , que Seigneur qui fufi en France ; mou¬
rut en l’aagede 38 . ans , avec un extreme regret
de toute la Noblefiè Françoife . Dieu pardoint à
celuy qui en fut caufe , car les hommes ne luy
pardonneront , ne à fa  poflerité.

Le Roy Charles IX.

ef fait Chevalier de VOrdre par le Roy de Navarre •

Du 11 . Décembre // 60.

i’AmZfade tie  DlM ANCHE dernier , le Roy fut fait Chevalier
Yjdj*' de l’Ordre , qui lui fut donné par le Roy de Na-

1 varre , comme plus prochain du Sang ; & fut ledit
jour mené en pompe Royalle , accompagné de
fes confrères , portant fon grand deuil & un bon¬
net carré tout de violet , dont la queüe delarob-
be eftoit longue de 4 . ou y. aulnes pour le moins,
portée par Monlîeur plus près de fa perfonne , &
au bout par M. rs  le Prince de la Roche -Sur -Yon
à main droite , le Comte Dauphin de Montpell¬
ier à gauche , de M.r de Guife , au milieu , com¬
me grand Chambellan.

Ledit jour , le Roy au retour de la Méfié fit
Monfieur auffi Chevalier de l’Ordre , dont il
avoit une extreme envie.
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Lettres du Roy
if de la Reine fa mere, à Antoine de Noailles

Gouverneur de Bordeaux, pour luy donner avis
qu’il a ejlé nomméà tOrdre , ifc.

Du 12 . Janvier i / 62:

MONSIEUR de Noailles,je fuis bien marry Depefcfies de laquepluftoft i’occafionne s’eflprefentéede
vous faire paroiftre combien j’eflime vos fervices
& loüables mérités , & combien je defire de les
reconnoître ; ce que je n’ay pû mieux faire qu’en
vous honorant de mon Ordre , comme j’ay fait
cejourd ’huy , en vous appellant en la compagnie
de tant de grands perfonnaiges ; m’aflèurant que
vouseftant appellé à ce degré , le maintiendrez
avec tant de dignité que je ne me repentiray
point de l’eleétion que j’en ay faite , & que vous
continuërez avec d’autant plus de fidelité au fer-
vice que m’avez fait jufques icy , que plus vous y
aurez d’obligation . Priant Dieu , Monfieur de
Noailles , vous avoir en fa fainte & digne garde.
De Chartres ce 12.e jour de Janvier 1j 62 . Signé
Charles . Et plus bas, Robertet . Et fur le
dos efl écrit,  A M.r de Noailles Chevalier de mon
Ordre , Capitaine & Gouverneur de ma Ville de
Bordeaux.
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jVtoNSîEUR de Noailles , d autant que vous
avez elle eflu & choify en l’alîèmblée des Che¬
valiers de l’Ordre Pvl.r Saint Michel pour eftre
afîocié en ladite Compagnie ; j’ay donné charge
à M.r le Comte d’Elcars Chevalier dudit Ordre,
de vous bailler le Collier d’iceluy,pour lequel ac¬
cepter & recevoir vous vous rendrez devers îuy,
qui vous fera entendre les caufes qui m’ont meu
& les Chevaliers dudit Ordre à ce faire , vous
priant le croire fur ce comme moy -mefme . Priant
Dieu , M.r de Noailles , qu’il vous ayt en la garde.
Elcrite à Chartres le 12.c jour de Janvier i y62.
Signé Charles . Et plus bas. De l ’Aubespine.
Et au dos ejl écrit.  A M.r de Noailles Gentilhom¬
me ordinaire de ma Chambre , & Capitaine de
Bordeaux.

IVLonsieur  de Noailles , ayant connoilîànce
des fèrvices que vous avez faits au feu Roy mon
Seigneur , & au feu Roy mon fils, & au Roy Mon-
fîeur mon fils qui eft de prefent ; je ne les ay vou¬
lu laifîèr irremunerez , mais au contraire vous ay
bien voulu faire honneur de l’Ordre , comme ce-
jourd ’huy elle vous a efté accordée par le Roy
mondit fils. De quoy je n’ay voulu faillir de vous
avertir , & vous dire que je m’affèure que celle

obligation
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obligation vous augmentera de plus en plus fa vo¬
lonté pour aufîy bien & fidellement fervir le Roy
mondit fils, que vous avez fait jufques icy : Et de
ma part , tout ainfy qu’en cecy je ay fait , en toutes
autres choies qui feront pour voflre bien & advan-
cement je m’y employeray tousjours de fort bon¬
ne volonté . Priant Dieu , Moniteur de Noailles,
vous avoir en là làinte & digne garde . De Char¬
tres , ce douzième jour de Janvier 1562 . Signé
Catherine . Et plus bas, Robertet . Et au
dos eft écrit.  A Monfieur de Noailles , Chevalier
de l’Ordre du Roy Monfieur mon fils, Capitai¬
ne & Gouverneur de Bordeaux.

Lettres Patentes du Roy Charles IX.
qui règlent le nombre des Chevaliers de Saint
Michel à cinquante. Du 3 . Avril 1g 6g.

Ĉ Harles,par la grâce de Dieu Roy de Fran¬ce , Chef & Souverain de l’Ordre Monfieur
Saint Michel .A tous ceux qui ces prefentes Lettres
verront , Salut . L’on fçait alfez que l’occafion
de l’inllitution & premier eftablilfement dudiél
Ordre , faict & entretenu par nos predeceffeurs
Roys de loüable mémoire , & par Nous continué
jufques à prefent , a elté pour inciter & mouvoir
îous bons , hauts , & nobles couraiges à œuvres

Dd
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genereulx & vertueulx , afin qued ’iceulx il démoli¬
rait une marque infigne de leurs méritoires & re¬
commandables effets , qui apportait à la polterité
defir de les enfuivre & imiter en leurs vertus , Sc
que le fruid de fi notable Affemblée & fraternité
tournait à l’honneur & exaltation de la gloire de
Dieu , comme par fa fainte grâce s’en font veus
depuis plufieurs grands Sc  mémorables exemples.
Et encore que l’eredion dudid Ordre feult pour
certain nombre limitté , toutesfois il elt advenu
que comme les occafions grandes fe font prefen-
tées en diverfes fortes & endroits ,plufieurs vaillans
Sc  dignes perfonnages ferviteurs de celte noltre
Couronne , & autres , ont employé & leurs per-
fonnes & ce que Dieu leur a donné de valeur en
beaucoup dechofesgenereufes & de finguliere re¬
commandation ; qui a elté caufe que en celte con-
fideration nofdits Predecelîèurs & Nous , avons
accru Sc  augmenté la Compagnie des Chevaliers
dudid Ordre de fi grand nombre ,que l’inltitution
première en demourroit invertye , fans arrelter le
cours de telles créations, schofe qui tourneroit à
moindre lplendeur dudid Ordre Sc  de la dignité-
d ’icelluy , contre l’intention de nofdids Predecef-
feurs & de Nous . Pour à quoy remedier , comme
à choie que pour fon excellence nous délirons
veoir en fon entier ; afin aufiy que pour la rareté
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du nombre ledid Ordre en foit d’autant plus ho¬
noré & tenu en l’eftime qu’il appartient . SçAVOlR
faifons,que Nous par l’avis,bon & prudent confeii
des Princes de noflre lang & autres grands & no¬
tables perfonnages , nos freres & compagnons du-
did Ordre ,avons did & declairé , difons &declai-

N rons , que dorefnavant & pour l’advenir il ne fera
par Nous pour quelque caufe ne occafion que ce
foit , linon que ce feuftpour fervice fignalé , faid
en bataille, ou autre grand &notable exploid d’ar¬
mes tournant au bien 8c  utilité de celle nohre
Couronne , appellé ne aflocié audid Ordre plus
grand nombre de Chevaliers que celuy qui eft de
prefent , jufques à ce qu’ilfoit reduid au nombre
de cinquante ; jufques auquel nombre nous enten¬
dons qu’il puiffè avoir eflé augmenté 8c  y demou-
rer,encores que ladide inflitution première ne foit
que de trente -fix tant feulement . Voulant que par
cy-aprés aucun n’y puiffe entrer jufques après la¬
dide redudion faide , 8c  déclairans dés-à-prefent,
par l’avis de nofdids freres 8c  compagnons , nul-
les 8c  de nul effed 8c  vigueur toutes eledions qui
pourroient eftre parNous faides par importunité,
inadvertance ou autrement , contraires au conte¬
nu cy - defïùs, fans ce que ceulx qui y feroient
ainfi entrez puiffent s’attribuer l’honneur ,dignité,
prérogatives & prééminences appartenans audid

Dd ij
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tiltre & qualité de Chevalier dudit Ordre , ne d’i-
ceulx joyr & ufer en quelque forte & maniéré que
ce foit. Si donnons en Mandement par ces
mefmesPrefèntes à noflre amé & feal Chanceüier
dudid Ordre , que cellenoflre prefente Déclara¬
tion de nos voulloir & intention en ceft endroid,
il face lire & publier en afîèmblée des Chevaliers
dudid Ordre , enregiflrer par le Greffier d’iceliuy,
& le contenu entretenir , garder & obferver in va¬
lablement . Car tel efl noflre plaffir. En tefmoing
de ce , nous avons fait mettre & appofer le Seel
dudit Ordre à cefditesPrefentes . Donné à Bour-
deaulx , le 3.®jour d’Avril , l’an de grâce 1363.  Et
de noflre Régné le y.e Signé. Charles . Et fur
îe reply, Par le Roy Chef &Souverain de l’Ordre.
Signé DE l ’Aubespine . Et fcellé du grand.
Sceau dudit Ordre en cire blanche.

Lettre de Gabriel l .e Veneur

Evefquc d’Evreux, Chancelier de l’Ordre de
Saint Michel, à M . Bourdin Secrétaire, fur la
charge de Greffier de l ’Ordre donnéeà MDelifle:

fon fils , Du  7 . Avril / / 6y >

IVIonsieur,  ayant fcellé la commiffîon de
Greffier de l’Ordre pour M.r Delilîe , fuivant ce
qu’il vous avoyt pieu m’eferipre , je n’ay voulu;
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faillir à la vous renvoyer . II fera befoing , aupara¬
vant qu’il exerce l’Eflat , qu’il prefle le ferment
jouxte les Statuts de l’Ordre , comme fçavez trop
mieux que moy . Si j’avoys autant de moyen de
vous faire fervice que j’en ay do volunté , & que
je fçay y avoir d’obligation , vous cognoiflriez,
Monfieur , de quelle affedion je m’emploiroys à
recognoifïre partye de ce que vous doibz . Je de-
meureray , s’il vous plaifl, tousjours en voflre bon¬
ne grâce , à laquelle humblement me recomman¬
de, & faids requefle à Dieu , Monfieur , vous don¬
ner bonne vye & longue . A Evreux, le d’Apvril
i j 6y.  Voflre plus humble &affedionnéferviteur.

'Signé  G . le Veneur Evefque d’Evreux . L ’a-
drejfe efi,  à M.r Monfieur Bourdin Confeiller
du Roy en fon privé Confeil , 6c Secrétaire des
Commandemens de Sa Majeflé.

Lettres Patentes de Charles JX,
portant confrmation de la fondation de la Sain¬
te Chapelle de Vincennes, &1 de la tranfation
de l'Ordre Saint Michel en icelle.

Du 2 6. Juin i p 6y.

CHARLES,par la grâce de Dieu Roy deMf.desa, asFrance : A tous ceux qui ces prefentes Let - clairambaUu"
îres verront , Salut . Par la fondation de noflre

Dd iij
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Chapelle du Bois de Vincennes , faide par feu ïe
Roy Charles le Quint noflre predeceffeur ,dèsl’an
137p . au mois de Novembre , furent eftablies à
l’honneur & fervice de Dieu , plufieurs lâindesSc
loiiables inftitutions ; entre autres le corps de la-
dide Chapelleauroit ellé compofé d’une dignité
de Treforier , d’un Chantre , fèpt Chanoines,
quatre Vicaires , deux Clercs ; auquel Treforier
auroit eflé donné la Charge d’Evefque 6cpafteur
avec puiffance d’adminiftrer lesSacremens , exer¬
cer toutte jurifdidion , 6c inflituer Officiers pour
l’exercice d’icelle entre lefclits Beneficiers , avec
refervation expreffe de reffort fans moyen en
Cour de Rome , des appellations qui feraient in-
terjettées dudid Treforier . Et entre autres plu-
fieurs charges aufquelles lefdids Beneficiers font
aflraints , ils font tenus de refidence perfonnelle,
mefine ledid Treforier comme Chef fèul de la-
dide Eglife , d’eftre Preftre lors de fà provifion 6c
inftitution en ladidedignité , tant pour la correc¬
tion ,vifitation , charge dames , que réception de
teftament , confervation de reliques , ornemens
6c tiltres d’icelle Eglife ; fans par lefdids Benefi¬
ciers pouvoir obtenir aucune difpenfe de ladide
refidence perfonnelle , mefmes en faveur d’eftu-
des , ou autre confideration que ce foit ; Et porte
ladide fondation claufe pour leur faire prefter à
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leurs réceptions le ferment de fuivre & garder ief
dids Statuts &Ordonnances : lefqueis Benefïciers
à ces tiltres & charges ont elté doüez de quelques
biens temporels , confirmez & authorifez par plu-
fieurs Papes , Edits , Statuts , 8c depuis par nos
predeceffeurs Roys ; entre iefquels le feu Roy
Henry , noftretres honoré Seigneur & pere , par
fes Lettres Patentes du mois de Septembre ijfjy.
pourplufieurs bonnes confiderations,auroit trans¬
laté en ladide Chapelle le College des Cheva¬
liers de noftre Ordre , fondé 8c eftably en l’Eglilè
du Mont Saint Michel , 8c voulu que le fervice 8c
prières ordonnées par l’inftitution dudid College
loient faides 8c continuées en ladide Chapelle
du Bois de Vincennes , la nommant 8c  inltituanC
la Sainde Chapelle de l’Ordre Saint Michel :Au-
roit femblablement noftredid feu Seigneur 8c pe-
re,par autres lès Lettres Patentes du feptiefme jour
de Février 154 ^,pour obvier aux circonvendons
qui fe faifoient au préjudice defdids Statuts , re-
nouvellé 8c mis fus la forme de pourveoir aufdids
bénéfices 8c dignité , vaccation occurrente ; 8c or¬
donné que par le deceds du Chantre , le plus an¬
cien Chanoine entreroit en fon lieu , 8c  confe-
quemment le Vicaire au lieu 8c degré de Chanoi¬
ne , & en la place dudid Vicaire le Clerc de ladic-
te Chapelle , après toutesfois deüe information
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& certification à Nous faide par IedidTreforier,
fuivant ladide fondation , des mérités 6c capacité
de ceux qui en feront pourveus ; déclarant tout-
tes collations 6c provisions au contraire , qui en
pourroient avoir efté obtenues par furprife ou
importunité , de nul efted & valeur. Et combien
qu’ils ayent , comme did eft , tousjours efté conti¬
nuez 6c confirmez en ladide fondation , toutes-
fois leldids Treforier , Chantre , Chanoines 6c
Chapitre de noftredide Sainde Chapelle , dout¬
ions que par la malice du temps , mefpris & non¬
chalance defdidesconftitutions 6c Statuts , les vo-
iontez 6c intentions de nofdids predeceffeurs ne
Soient fuivies cy- après , ainfy qu’il eft requis , ou
que par fucceffion de temps on les veüille chan¬
ger ou altérer au préjudice dudit College 6c Cha¬
pitre , s’ils n’avoient aufiy nos Lettres confirmati¬
ves de ce que deffus. Sçavoîr faifcns,que apres
avoir fait voir en noftre Confeil le Vidimus des
Lettres de ladide fondation , 6cLettres de noftre-
didfeu Seigneur 6cpere,deffus mentionnées , de-
firant fuivre les bonnes 6c faindes intentions de

nofdids predeceffeurs ;avons didôc déclaré,diîons
& déclarons nos vouloir 6c intention eftre, que le
contenu efdides Lettres foit exécuté 6c entretenu
de poind en poind , en tous les articles fuidids
âi autres particulièrement déclaré?, en icelles;

Jefqiielles
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lefquelles Lettres en tant que befoing feroit , avons
ratifiées , confirmées 6c approuvées , ratifions , ap¬
prouvons 6c confirmons par cesPrefentes , de nos
certaine fcience , plaine puilîànce 6c authorité
Royalle , pour en joüir 6c ufer par lefdi&s Benefi-
ciers 6c Chapitre ,plainement 6c paifiblement,touE
ainfy qu ’ils en ont cy - devant bien 6c deüemenC
jouy 6c ufé. Si donnons en Mandement
à nos amez 6c féaux les Gens tenant noftre Cour,
de Parlement à Paris , Gens de noftre Grand Con-
feil , des Requeftes de noftre Palais à Paris , 6c Pré¬
voit de Paris ou fon Lieutenant , que ces pre-
fentes nos Lettres de déclaration 6c confirmation
de nos vouloir 6c intention ils ayentàfuivre , gar¬
der 6c oblèrver de poinéten poinéflàns permettre
qu’aucun empefchement loit mis ou donné aufi-
diéts Beneficiers 6c Chapitre de noftredide Cha¬
pelle du Bois de Vincennes , au contraire ; Et à ce
fouffrir 6c obéir , contraignent 6c falîènt contrain¬
dre tous ceux qu ’il appartiendra , par toutes voyes
deües 6c raifonnables , nonobftant oppofitions ou
appellations quelconques , 6c làns préjudice d’icel-
jes , pour lefquelles ne voulons eftre différé , man¬
dement , deffenfes 6c Lettres à ce contraires . Don¬
né à Paris le vingt - fixiéme jour de Juin , l’an de
grâce mil cinq cent foixante -huid , 6c de noftre
Régné le huiéliéme . Signe fnr le repfy,  Par le

Ee
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Roy en ion Confeil . D u Bo I s. Et fcellées fur

La fondation du Roy Henry 11 . a eflé exécutée fans interruption,
df s ’obferve aujourd ’huy régulièrement dans la Sainte Chapelle de
Vincennes. Le Chapitre continué à percevoir tous les ans la fomme de
y o o . livres portée par les Lettres du mois d ’Avril i y y 8 . pour les
Aleffes & Services pour l ’Ordre . Il s ’y fait un Office folemnel aux
deux fef es de Saint Michel ; Et le lendemain de chacune de ces fef-
tes,  un fervice folemnel pour le repos des âmes des Rois Chefs &
Souverains , & de tous les Chevaliers défunts.

Les portraits des Rois François I . & de Henry II . & deplu-
feurs Seigneurs , Chevaliers & Officiers , font peints en habits de
l ’Ordre , furies vitres . Le Trofne du Roy & les jlalles ou chaires pour
les Chevaliers font encore en leur entier , avec des marques de l ’Ordre,
telles qu ’elles ont efé faites fous le Régné de Henry II,

tre Reiïort , que tous Chevaliers de noftre Or¬
dre , n’eftans fexagenaires , euftent à Nous venir
trouver , ou le rendre en noftre Camp , près nof¬
tre frere le Duc d’Anjou , noftre Lieutenant Ge-

tre Royaume & pays de noftre obéïiîànce , pour

ftmpie queiie de cire jaulne.

Ordre du Roy

aux Chevaliers de Saint Michel, de fe rendreà Var¬
mée commandée far le Duc d ’Anjou , frere de
fa Majejlé. Du i f . Aoujl i f 6j) .

DE PAR LE ROY.

Pris fur l’impri- jNf osTRE amé & féal , nous vous avons par cy-

m en iy6y. (jevant mancj£ fajre  publier en l’eftenduëde vof-

neral , reprefentant noftre perfonne par tout no f-
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Nous fervir és occadons qui fe prefontent , tant
urgentes pour la confervation de nodredid
Royaume .Toutesfois nous fommesadvertiz que
un grand nombre d’iceux, mefprifant nodre com¬
mandement , font demeurez en leurs maifons,
fans avoir faid aucune demondration de en vou¬
loir partir pour nous obéir : ce qui-tednoigne afo
fez quelle ed leur volonté , 6c en quelle recom¬
mandation ilz ont leur honneur ; d’autant que au
lieu qu’ils devroient edre les premiers à cheval,
pour mondrer le chemin 6c fervir d’exemple aux
autres Gentilzhommes , puifqu’ilz ontced hon¬
neur d’edre receuz en nodrediét Ordre ; demeu-
rans aind inutiles & oyfifs en leurfdides maifons,
6c negligeans nofdids commandements , ilz ap¬
prennent à ceux qui ont la volonté bonne , de faire
le femblable. Ce qu’edant par Nous confîderé de
quelle importance il ed à nodre fervice , 6c com¬
bien il ed raifonnable que ceux qui ont receu ced
honneur de Nous , recongnoiffent l’obligation
qu’ilz nous en ont , en nous failànt fervice , 6c fo
mondrent dignes d’iceluy , par leur deportement
6c adions.

Nous voulons 6c vous mandons par ces Pre-
fentes , que vous ayez , incontinent icelles re-
ceuës, à faire publier par tous les lieux 6c endroids
de vodre Reffort 6c Jurifdidion , accoudumez à

Ee . ij
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faire crys & proclamations , que tous Chevaliers
de noftredid Ordre , n’eftans fexagenaires , ayent
à fe rendre les mieux accompagnez qu’ils pour¬
ront , en noftre Camp & Armée , dans le premier
jour de Septembre prochainement venant , fans
y faire aucune faulte ; fors & excepté ceux qui
font employez au Gouvernement de nos Pro¬
vinces , Villes ou autres Places , ou qui vous fe¬
ront apparoir duëment eftre en quelque autre en-
droid pour noftre fervice : Vous enjoignant de
mettre peine de fçavoir les noms de ceux qui de
l’eftenduë de voftre Refiort n’obéïront à nos pre-
fèns vouloir & intention , pour nous en advertir
incontinent :Et oultre , à faire deffenfesà ceux qui
ne feront encores bougez dans ledid premier jour
de Septembre , pour Nous venir trouver , de ne
fe prévaloir aucunement de ceft honneur d’eftre
de noftredid Ordre , comme indignes d’iceluy.
Si n’y faides faulte .Car tel eft noftre plaifir. Don¬
né à Amboife , le 14 * jour d’Aouft 1569 . Signé-
Charles . Et plus bas, de Neufville.

De par le Prevojl de Paris .

"Sf Eues les Lettres du Roy , cy tranferiptes , il
eft ordonné quelles feront leiies & publiées à ion
de Trompe & cry public , par les carrefours de'
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celle Ville & Faulxbourgs , & Prevoftez Royalles
de celle Prevoflé & Viconté de Paris. Et eft en-
joind aux Prévoit &Souz -Bailîy de Poifly , Saind
Germain en Laye , Mont -Iehery, Corbeil , Gon-
nelfè , Chafteaufort , Gournay , la Fer té au Col,
(didfous Joüarre ) Braye-Conte -Robert , Torcy,
iTournan en Brye , & la Ferté Aleps; incontinent
après lèdid jour premier Septembre , nous ad¬
venir de ceux qui n’auront obéy au vouloir du
Roy , félon qu’il elt mandé par lefdides Lettres,
fur peine de fufpenfion de leurs Ellats & Offices.
Faid par deliberation du Confeil , en la Cham¬
bre Civile du Chaftellet de Paris , le Jeudy dix-
huidiéme jour d’Aoult , l’an mil cinq cens foi-
xante-neuf . Signé BARBEDOR.

Le contenu cy-deffus, a ellé leu , crié & publié
à fon de Trompe & cry public , par les carrefours
de celle Ville & fàulxbours de Paris , par moy
Pierre Gaudin , Sergent à Verge au Chaftellet,
Prevoflé & Viconté de Paris , commis de Paf-
quier Rolfignoi Crieur juré du Roy noftre Sire
efdidz lieux, accompagné de trois Trompettes,
commis de Michel Noiret commis par le Roy
pour Trompette efdidz lieux, le dix- huidiéme
jour d’Aouft , mil cinq cens Ibixante - neuf

Et les jours enfuyvant , par laPrevofté & Vi¬
comté de Paris. Signé  P . Gaudin.

T-' » » 9

ce nj



2 2 2 Statuts de l 'Ordre

PROVISIONS

de Greffier de UOrdre de Saint Michel , pour

Claude de l’Aubefpine Secrétaire du Roy , fur

la refignation de Jacques de Bochetel.

Du 18 . Juin i J7 1 '

SueldniMi  CHARLES , par la grâce de Dieu Roy deFran-
chei.  ce , Chef & Souverain de l’Ordre Monfîeur

Saind Michel . A tous ceux qui ces prefentes
Lettres verront , Salut . Sçavoir faifons que pour
la parfaide 6c entière confiance que nous avons
en la perfonne de noftre amé 6c féal Notaire 6c
Secrétaire de la Maifon 6c Couronne de France,
M.e Claude de l’Aubefpine , 6c de fes fens, fuffi-
fance , loyauté , prud ’hommie , expérience 6c bon¬
ne diligence ; à icelluy pour ces caufès 6c autres à
ceNous mouvans , avons donné 6codroyé , don¬
nons 6c odroyons par ces Prefentes l’Office de
Greffier de noftredid Ordre , que n’aguerre fbu-
loit tenir & exercer noftre amé 6c féal Confeiller
6c Maiftre d’Hoftel ordinaire 6c Greffier dudid

Ordre le S.r de laForeft , Jacques Bochetel , vac-
cant à prefènt par la pure 6c {impie refîgnation
qu’il en a cejourd ’huy faide en nos mains par fon
procureur fuffifamment fondé de Lettre de pro¬
curation quant à ce , cy - attachée foubz noftre
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contre -fcel,au proffid dudid de l’Aubefpine ;pour
iedid Office deGreffier de noflredid Ordre ,avoir,
tenir 6cdorefnavant exercer , 6c d’icelluy joüir 6c
ufer par ledit de i’Aubefpine aux honneurs , au-
thoritez , prérogatives,privilèges , prééminences,
gages , droits , proffids , revenuz 6cefmolumens
audid Office appartenans , 6c tels 6cfemblables
que les a euz ledit S.r de laForeft , tant qu’il Nous
plaira, pourveu que le refignant vive quarante
jours après la datte des Prefentes . Par lefquellesdonnons en mandement à noflre amé 6c féal
Confeiller 6c Chancelier dudid Ordre , l’Evefque
d’Evreux,que dudid de l’Aubefpine prins 6creceu
le ferment en tel cas requis 6c accoutumé , icelluy
mette 6c inflitue , ou face mettre 6c inftituer de
par Nous ,en poffèffion 6cfaifine dudid Office, 6c
d’icelluy , enfemble des honneurs , authoritez ,
prérogatives , privilèges , preeminences , gages,
droitz , proffidz , revenuz 6cefmolumens deffuf-
dids , 6cface , fouffre 6claifîe joüir 6cufer piaille¬
ment 6cpaifiblement , 6cà luy obéir 6centendre
de tout ceulx 6cainfi qu’il appartiendra , és chofestouchant 6c concernant Iedid Office : MANDONS
en oultre à noflre amé 6c féal Confeiller 6c Tre-
forier dudid Ordre ,que les gages 6cdroitz audid
Office de Greffier appartenans , il paye , baille 6c
delivre comptant , dorefnavant par chacun an,
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audiéï de l’Aubefpine , aux termes &en la maniéré
accoutumée ; Et en rapportant par luy ces Pre-
fèntes ou Vidimus d’icelles , pour une fois feule¬
ment , & quittance dudid de l’Aubefpine fur ce
fuffifànte, nous voulons Iefdids gages & droits , &
tout ce que payé , baillé & délivré aura été , etre
pâte & alloüé en la defpence de fes Comptes,
& rabattu de fa recepte , par nos amez & féaux
Confeillers les Gens de nofdids Comptes à Paris,
aufquels nous mandons ainh le faire fans difficul¬
té. Car tel et notre plaifir. En tefinoin de quoy
Nous avons fait mettre le Scel de notrediél Or¬
dre à cefdides Prefentès .Donné à Gaillon le 18.e

jour de Juin 1571 . & de notre Régné le huidié-
me. Signé fur le reply, Par le Roy Chef &
Souverain de l’Ordre Monteur Saind Michel.

Brulard.  Collationné à l’Original par moy
Confeiller & Secrétaire du Roy . Signé Dupont.

Lettre du Roy
à M . de Villeroy, en luy donnant avis de fa nomi¬

nation à l ’Ordre de Saint Michel.

Du 2f . May iS72>

Mfde  M. de /TOnsieur  de Villeroy , les Chevaliers de
c.MVambau.t. q y | mon Ordre etans icy près de moy, ont ad-

vifé, pour conhderation de vos vertus & mérités,
de
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de  vous efïire & afïocier en ladite Compagnie;
pour laquelle efledion vous faire fçavoir , & pre-
fenter de ma part le Collier dudit Ordre , h vous
lavez agréable , jenvoyé prefentement mémoire
8c  pouvoir à mon coufîn le Duc de Nivernois ;
Vous priant vous rendre devers luy pour cefï
effet , 8c  eftre content d’accepter l’honneur que la
Compagnie vous defire faire , qui fera pour aug¬
menter de plus en plus l’affedion 8c  bonne vo¬
lonté qu’avez de me faire fervice ; ainfy que vous
fera plus amplement entendre de ma part mon-
dit Coufîn , auquel je vous prieadjoûter fur ce
autant de foy comme à moy - mefme , qui prie
Dieu , Monf r de Villeroy , vous avoir en fà gar¬
de. Efcrit à Montpipeau le vingt - cinq May mil
cinq cens foixante-douze , Signé CHARLES. Et
plus bas, Pi NART.

L ’adrejfe efi,  A M.r de Vüferoy Confeiller en
jnou Confeil privé,
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CEREMONIES

de VOrdre de Saint Michel. Du 2j) . Septem¬
bre i S72.

Jiijl. de France En ce temps le Roy délibéra faire fa Saint Mi-

re,%Pff !fl  chel , & celebrer ia folemnité de fbn Ordre au

2Mem°del’Ejiat  Temple Noflre-Dame de Paris : où les prépara-
de France fous  tifs elfant faits , le Roy venu dans le Chœur , s ’af*
Charles IX. Tûm, r* \ • 1 * /* tt * tt p
j,  f i7 6.  y.« lit a main droite lotis un grand daiz de drap d or ;

Et  un peu plus bas au mefme codé , efïoient affis
le Duc d’Anjou fbn frere , les Ducs de Mont-
penfîer , Nevers & de Guife , le Marefchal de
Tavannes , le Prince Dauphin , la Chapelle aux
Urfîns , Rubempré & Villequier le jeune.

De 1 autre codé du Chœur à gauche , y avoit
un autre daiz aufîy de drap d’or , fous lequel n’y
avoit perfonne ; mais y elîoient feulement les
Ecufîbns & Armoiries des Roys d’Efpagne , de
Danemarc , & de Suede . Un peu plus bas ef-
toient affis le Roy de Navarre , les Ducs d’Alen¬
çon & d’Uzes , le Prince de Condé , de Sanlàc,
de Lolîes , de Chavigny , le Comte de Retz &
Villequier l’aîné. Tous ces Seigneurs elloient
habillez de blanc , & couverts de leurs grands
manteaux de drap d’argent , avec la grande
queiie traînant en terre ; le chaperon de velours
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cramoiiy , enrichi de broderie d’or , & de grande
quantité de perles & pierres precieufes , avec le
grand collier de l’Ordre pardeffus. Au devant du
Roy dans le Chœur , eftoient affis fur des rteges
couverts de drap d’or , les Maiftre des Ceremo¬
nies , les Huiffier , Treforier , Greffier , Chance¬
lier de l’Ordre , tous vertus de grandes robes de
fatin blanc , avec les chaperons de latin cramoily.
En cet équipage , le Roy & ces Seigneurs affirte-
rent la veille de Saint Michel à Velpres , & le jour
à la Melle deà Velpres , & Vigiles pour les âmes
des Chevaliers trelpalfës. Puis changèrent de li¬
vrée. Car le lendemain , en la célébration du Ser¬
vice des morts , affifterent le Roy & ces Seigneurs
fufdits, tous vertus de grands manteaux & cha¬
perons à bourlets noirs , avec le grand collier de
l’Ordre par deffus : excepté le Roy qui avoit le
manteau & chaperon violet . Puis allans à l’Of¬
frande,  premièrement marchoit le Roy feul , pré¬
cédé par les Officiers de l’Ordre , tenant un cier¬
ge en main , ( fuivy du Duc d’Anjou fon frere,
qui prefenta fon offerte . ) Le Roy ertant retour¬
né en Ion fiege , le Duc d’Anjou précédé par les
deffufdits alla auiïy prefenter fon offerte luy leul:
Comme aufly fît le Duc d’Alençon , & le Roy de
Navarre , puis les autres Seigneurs . Ainly le Roy
renouvellant l’Ordre des Chevaliers de France,

Ffij
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voulut nommément que le Roy de Navarre , &
Prince de Condé y affiftaffent comme Freres de
l’Ordre . Lequel plus remply des deux tiers qu’au
temps palfé : aufîy eftoit -il plus autoriféau temps
de nos peres qu’aujourd ’huy . Comme peu de
Belles inflitutions anciennes demeurent en leur

entier , fi elles durent longtemps Fins eflre refor¬
mées . II fut eftably par le Roy Loys XI.e l ’an
(14dp .) auquel temps on les appelloit Cheva¬
liers làns reproche , parce qu’aucuns n’y eftoient
efîeus , qui euflènt faitade reprochable en leur
vie.

A . Favyn , dans fon Theatre d 'honneur df de
Chevalerie p . 6yp . rapporte lamefme Ceremonie, à
peu près dans les mefmes termes. Il ajoûte qu’on
voyoit encore de fon temps ( 1 620 .) la plufpart des
Tableaux aux Feus des Chevaliers dudit Ordre , ap¬
pelle£ ou prefens à ce Chapitre folemnel , dans le
Chœur de l ’Eglife de Paris .

Chapitre tenu pour la reformation
de l’Ordre Saint Michel , & c. Du 2 8 . Septem~
bre 1S 74'

Mémoires du
Chancelier de
Chherny,

L ’An  r J74 . le 5. Septembre le Roy arrive à
Lion au retour de Pologne . Sur la fin dudit
mois de Septembre , la veille de Saind Michel , le
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Roy délibérant de regler lès Ordres de Saind Mi¬
chel , & alîemblerà cet efFed tous les Chevaliers
dudit Ordre qui eftoient près de fa Majefté , pour
relbudre avec eux ce qui eftoit necelîàire pour la
reformation d’iceluy , lors tombé en peud ’eltime
pour la trop grande multitude de gens de peu
de qualité & de valeur qui y avoient ellé appel¬
iez. La première chofe propofée en ladite Affèm-
blée , fut de remonflrer qu’il n’y avoit point de
Chancelier dudit Ordre , M. le Cardinal de Cre-
quy ellant mort depuis le deceds du Roy . Sur-
quoy ellant mis en deliberation d’en ellire &choi-
fir un , me fut faid cet honneur d’ellre elîeu , tant
du Roy que de tous M/ s les Chevaliers &Officiers
de la Couronne ; encore qu’auparavant n’y eufl
eu que perfonnes Ecclelîafliques & non mariez,
comme j’eftois, qui fuflènt entrez en cette char¬
ge , fuivant le Statut qui porte que ce doit elire un
homme de qualité , Dodeur ouLicentié , & des
plus notables. M. le Cardinal de Lorraine , mon
bon Seigneur & amy , qui l’avoit ellé autrefois;
dit que toutes ces qualitez elloient en moy ; le
mariage ne me devant point empefcher d’ellre
pourveu dudit Ellat de Chancelier dudit Ordre.
Ce qu’ellant approuvé & confirmé par fadite Ma¬
jefté & par toute la Compagnie , la Ceremonie
dudit Ordre fut faite, ledit jour Saind Michel , en
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ia grande Eglife de Lyon , où comme Chancelier
je lervis & pris &receus le l'erment qu’y fit ie Roy,
comme Chef & Souverain dudit Ordre , ainfy
que le porte ledit Statut»

Depesches et Instructions
faites pour donnerl'Ordre au Roy de Sue de.

Du 1y . May 1y yy .

Lettre du Roy à M . de Bellegardê.

Jlïf de la Bill,
du Roy, ccttè
SSoy .

MOn COUSIN,l’amitiéatousjours efté bien
fort grande entre les feux Roys nos prede-

eelîèurs , & les Roys de Suede , lefquels fe font
de tout temps démontrez bien affedionnez envers
cette Couronne , comme aufly efl; le Roy à pre-
fent régnant dudit Royaume de Suede , déclaré
mon bon amy és occafions qui fe font prefentées;
mefme lorfque je luy fis demander , & qu’il m’ac¬
corda pafîàge par fes terres pour m’en aller en Po¬
logne avec ceux de ma fuite & les gens de guer¬
re que je voudrois mener . Et davantage au re¬
tour du Secrétaire Pinart , j’ay fceu que pour cer¬
tain cette amitié dudit Roy de Suede elï très fin-
cere & entière , & grandement à conferver . pour
eltre fort utile & propre pour la confervation de
mondit Royaume de Pologne : Toutes ces chofes
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8c me font defîrer d’eftraindre tousjours
cette amitié , par tous les moyens qu ’il me fera
poffible - Et pour ce que je fçay qu ’envoyant mon
Ordre audit S. r Roy de Suede , il l’aura très agréa¬
ble , & le recevra pour un fort grand témoignage
& afîùrance de mon amitié , j’ay avifé de luy fai¬
re porter & bailler de ma part ; ce que j’ay pen-
fé ne pouvoir faire plus commodément , qu ’a¬
vec i’occafîon de voftre voyage en Pologne , &
par quelque Seigneur ou Gentilhomme fignallé
de voflre compagnie , qui recevra cette charge &
honneur , & fera bien aife d’y employer une hon-
nefte depenfe .Aufïy qu ’avant que de faire le voya¬
ge en Suede , il fera luy -mefme honoré de mon-
dit Ordre , qui luy fera par vous baillé de ma part.
A cette fin , je vous envoyé , mon Coufn , les de-
pefches qui feront pour ce neceffàires , que vous
trouverez encloles avec cette Lettre ; pour l’exe¬
cution defquelles je vous prie faire choix 8c élec¬
tion de quelque vertueux , vaillant , riche & digne
Seigneur ou Gentilhomme de voftredite Com¬
pagnie , ou autre Piedmontois qui foit bien affec¬
tionné à mon fervice : pour après luy faire enten¬
dre cette charge , & fçavoir de iuy quelle volonté
il aura de l’accepter & d’y faire bien honnorable
dépenfe , félon les moyens 8c le mérité de lacho-
fe ; luy faifant entendre qu ’il ne fc départira d’avec
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vous que ne foyez en Pologne , doù vous le de-
pefcherezpour aller porter l’Ordre auditS/Roy
de Suede . Et 1ayant trouvé perfonnage propre
pour cela , vous l’honnorerez de mondit Or¬
dre , & luy baillerez le pouvoir , inftru &ion 8c
depefches que je vous envoyé , qui concernent
mon Ordre , pour ledit S/Roy de Suede . Outre
iefquelles , vous luy ferez encore entendre ce qu’il
aura à faire en cela , tant pour l’honneur 8c  répud¬
iation de ceiuy de la part de qui il eft envoyé,
que de ceiuy vers lequel il ira , duquel il fe peut
affurer qu’il fera fort bien 8c  honnorablement veu
«Screceu. Et m’affurant que fçaurez bien difpofer
cela félon mon intention , je  ne vous feray cette
Lettre plus longue , que pour prier Dieu , 8cc,
Ecrit à Paris le iy. e May ijjj.

Mon COUSIN, je penfois vous envoyer cette
depefche avec un manteau , grand Ordre , &tout
ce qui fera neceflàire , pour les faire bailler audit
S.r Roy de Suede , lorfque luy envoyerez l’Or¬
dre ; mais voftre Secrétaire s’en eft allé fans les
prendre , comme je luy avois moy - mefme dit
qu’il fift. Ayant pour cette çaufe avifé de ne laiilèr
pour cela de vous envoyer lefHites deux depef¬
ches,pour faire Chevalier 8c fervir au S.r ou Gen¬
tilhomme qu’envoyerez de Pologne en Suede ;

& au



de Saint Michel. 233
& au S.f de Danzay mon Ambafîàdeur en Da-
nemarc , ledit manteau avec le refie de l’habille¬
ment , & le grand Ordre , pour le prefonter de
ma part audit S.r Roy de Suede : Ledit S.r de
Danzay vous envoyera en Pologne , ou en Suede
à celuy que y envoyerez , ledit manteau & refie
d’habillement de l’Ordre , avec le grand Ordre,
pour le prefonter ôc  laifîèr audit S.r Roy de Suede.

Pouvoir pour bailler l ’Ordre au Roy
de Suede.

Henry,  par la grâce de Dieu Roy de France
8c  de Pologne , Chef & Souverain de l’Ordre M.r
Saint Michel , &c. Comme l’amitié ait tousjours
eflé bien fort grande entre les feus Roys nos
predeceffours , & les Roys de Suede , iefquels fe
font de tout temps démontrez bien affectionnez
envers cette Couronne de France : Et foit ainfy
que le très haut , très excellent , & très puiflànt
Prince , noflre très cher & très amé bon frere &
coufm Jean , aufîy par la mefme grâce de Dieu
Roy dudit Royaume de Suede , à prefent régnant,
s’efl déclaré noflre bon,vray , & parfait amy en
toutes les occafîons qui fe font prefentées ; entre
lefquelles nous efl à remarquer le paffage qu’il
Nous accorda par fes Royaume , terres & pays,

G g
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fi nous y voulions prendre noftre chemin pour
aller en noftre Royaume de Pologne . Ayant auff
ly entendu au retour de noftre amé 6c féal Con-
feiller Secrétaire d’Eftat 6c de nos Finances Clau¬
de Pinart , lequel nous avions envoyé devers ledit
S.r Roy de Suede pour la continuation 6c con¬
firmation de noftre mutuelle amitié , qu’il l’a trou¬
vé fort affedionné non feulement à la conferva-
tion , mais aufly à l’augmentation d’icelle ; nous
délirons par tous les hons moyens qu’il fera pof-
fi ble, luy témoigner 6c faire connoître en quelle
eftime nous tenons ladite amitié . Et pour ce que
nous fçavons que la plus grande aftùrance que
nous luy en Içaurions bailler à prefent , eft de luy
envoyer 6c faire bailler de noftre part le Collier
dudit Ordre , par quelque bon , vaillant 6c digne
Chevalier d’iceluy ; confiderant que pour cet ef¬
fet ne fçaurions faire efledion de perfonnage
plus à propos que vous , ne qui mieux 6c plus di¬
gnement s’en acquitte félon mon deftr 6c inten¬
tion . Pour ces caufes 6c autres à ce Nous mou-
vans , confians aufîy entièrement de voftre per-
fonne , 6c du bon lens , conduite , fuftîlànce , inté¬
grité , grande affeétion au bien de nos affaires 6c
fervices, 6c à la continuation de l’amitié d’entre
Nous 6c ledit S.r Pvoy de Suede ; Nous vous avons
commis 6c député , commettons 6c députons , 6c
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vous avons donné 6c donnons pouvoir par ces
Prefentes , pour vous tranfporter vers iceluyRoy
de Suede , noflre bon frere 6c coufin , la part qu’il
fera , & de par Nous 6c en noflre nom luy prefen-
ter 6c bailler le Collier dudit Ordre , prenant de
luy le ferment avec les conditions 6c ceremonies
accouflumées,plus à plein déclarées en l’inflruc-
tion que vous envoyons avec ces Prefentes ;Et ge-
nerallement de faire en cet endroit ce que nous-
mefmes ferions 6c faire poumons , fi prefèns en
perfonne y eftions , jaçoit qu’il y eut chofe qui
requifl mandement plus fpecial : de ce faire vous
«avons donné 6c donnons plein pouvoir , puiffan-
ce , authorité , commiffion 6c mandement fpe¬
cial. Donné à Paris le 20 . May , l’an de grâce
>J75-

Mémoire& Injlrudion de l’Ordre.
IYIonsieur Chevalier de l’Or¬
dre du Roy , ira trouver très haut , très excellent
6c très puiffànt Prince Jean , par la grâce de Dieu
Roy de Suede , la part qu’il fera :Et après luy avoirfait les cordiales 6c affeétionnées recommanda¬
tions de S. M. 6c de la Reine fa mere , luy pre-
fentera les Lettres qu’icelle S. M. luy écrit ; ou¬
tre lefquelles il luy dira que le Roy mettant en

G g ’j
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condderation les très grandes , héroïques 6c royal-
les vertus qui font en la perfonne dudit S.r Roy
de Suede , 6c davantage ayant égard à la dncere,
vraye 6c fraternelle amitié qui efl entr ’eux , la¬
quelle S. M. dedre eftraindre 6c accroiftre avec
tous les bons moyens qu’il luy fera poffible , icel¬
le S. M. Chef 6c Souverain de l’Ordre M.r Saint
Michel , en l’Affèmblée 6c avec les autres Cheva¬
liers d’iceîuyOrdre eftantprésd ’elle,aavifépour
les fufdites condderations 6c autres grandes , de
Jafiocier 6c appeller en leur Compagnie *.

Et d ledit S.r Roy de Suede accepte cette
eledion 6c ailociation , ledit S.r luy fera
promettre 6c jurer en fes mains par fa foy 6c fer¬
ment 6c fur fon honneur , la main touchant les
Saintes Evangiles de Dieu , ainiy qu’il enfuit.
Vous jure ^ Dieu vojire Créateur , & fur la part que
vous prétendez en Paradis , qu’à voftre loyal pou¬
voir vous aiderez à garder , fouflenir dejfetuke
les hautefes êr droits de la Couronne de France,
& l ’authoritè du Souverain de l ’Ordre , de fes

fuccejfeurs , tant , que vous vivrez &1 ferez d ’icel-
luy ; que de tout voflre pouvoir vous vous employe-
rez à maintenir ledit Ordre , efat & honneur, &
mettrez peine de Vaugmenter , fins le foujfrir def-
cheoir & amoindrir , tant que vous y pourrez remé¬
dier pu pourreoir . S’il avenoït , que Dieu ne veïrdlev.
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qiien vous fuji trouvé aucune faulte,parquoy félon
les coufume s de l ’Ordre en fujffiez privé , fommé
& requis en rendre le Collier , vous en ce cas le ren¬
voyere^ audit Souverain ou au Treforier dudit Or¬
dre , fans jamais après ladite fommation porter ledit
Collier ; Et toutes peines , punitions ér correc¬
tions , qui pour autre ou moindre cas vous pour¬
voient efre enjointes ér ordonnées , vous porterez
à 1 accomplirez patiemment fans avoir peur , ne por¬
ter à t occafwn defdit es chofes haine , malveillance,
ou yaucune envers ledit Souverain , Freres , Com¬
pagnons & Officiers dudit Ordre ; Et de voflre loyal
pouvoir accomplirez tous les Statuts , points eE ar¬
ticles & Ordonnances dudit Ordre ; ô ~ le promettez
& jurez efpecial, tout ainfy que fi particulièrement
fr fur chacun point en aviez fait ferment.

A quoy ledit Roy de Suede répondra . Je le
jure à " promets ainfy.

Cela fait ledit S.r de prendra le
Collier de l’Ordre , & le mettra autour du col du¬
dit S/Roy de Suede , en luy dilant . L ’Ordre vous
reçoit en fon amiable Compagnie , & en figne de
ce vous donne ce prefent Collier . Dieu veuille que
longuement vous le puifjiez porter à fa loïiange E

fervice , & exaltation de fa Sainte Eglife , accroif
fement E honneur de l’Ordre , & de vos mentes eE
très grande renommée . Au nom du Pere , du Fils,

C g iij
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èr du Saint Efprit.  A quoy ledit S.r Roy de
Suede répondra , Dieu ni en donne la grâce.  Après
leditS/ . iuy baillera la main , 6c lembraffera
en figue d’amour perpétuel.

Ledit S.r retirera dudit S/ Roy de Suede un
a&e de fon acceptation dudit Ordre , fîgné de fon
fèing , 6c fcelfé de fon Seel , de la teneur dont luy
eft envoyé le Mémoire , 6c le renvoyera après au
Roy Souverain dudit Ordre . Fait à Paris le 20 ,
May 1373 .

Lettre du Roy

à ccluy qui baillera l ’Ordre au Roy de Suede.

MONSIEUR......Pour les bonnes 6c gran¬
des confédérations que vous verrez au Me-

moire que je vous envoyé , le Roy de Suede,
M.r mon bon frere 6c coufîn , a eflé choify 6cefiu
en l’affemblée des Chevaliers de mon Ordre ef-
tans prés de moy , pour entrer 6c eflre afïocié à la¬
dite Compagnie . Et pour ce que j’ay fceu que
vous eftiez avec mon coufîn le Marefchal de
Bellegarde , que j’envoye en Pologne pour mes
affaires, 6c que plus commodément que nul au¬
tre vous pourriez porter 6c bailler le Collier du¬
dit Ordre audit S.r Roy de Suede , j’en ay fait
dreffèr ledit pouvoir ,que je vous envoyé avec le
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Mémoire de la forme qu’aurez à y tenir . Vous
priant à cette caufe d’aller trouver ledit S.r Roy
de Suede , la part qu’il fera en fon Royaume , avec
J’honnefte appareil & dignité que cette occafion
mérité ; & s’il a cette eledion agréable , comme
je m’en allure , baillez luy le Collier dudit Ordre,
que je vous envoyé , avec les ceremonies accouf-
tumées, à plain déclarées audit Mémoire , retirant
de luy fade de fon acceptation pour après me
l’envoyer la part que je feray : Et vous me ferez
fervice très agréable , comme vous entendrez plusavant de mondit Coufin le Marefchal de Belle-
garde , dont je vous prie le croire comme moy-
mefme , qui prie Dieu , &c. Ecrit à Paris le 20.
May 137 }.

Lettre du Roy au Roy de Suede .

r jP ’REShaut, &c. Les très grandes, héroïquesJL&Royalles vertus qui font en vous,&la fîn-
cere , fraternelle & mutuelle amitié qui efl entre
Nous , nos Royaumes , pays & fujets, avec un fin-
gulier defîr de faccroiftre & augmenter de noflre
part , autant qu’il Nous fera pofîîble , nous ontmeû vous choilir & élire en l’affemblée des Che¬
valiers, Freres & Compagnons de l’Ordre M.r
Saint Michel , pour eflre affocié à icelle Com¬
pagnie : Pour laquelle eledion vous notifier , &
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prefenter de noftre part le Collier dudit Ordre,
fi  vous l’avez agréable , nous avons depefché le
S.r.Chevalier de noftredit Ordre , pour vous
aller trouver , avec pouvoir & mémoire de la
forme & ceremonie qu’il aura à garder en vous
baillant iceiuy Ordre . Vous priant autant affec-
tueufement que faire pouvons , eftre content de
l’accepter avec l’honneur , grandeur & accroiffe-
ment de toute félicité  que Nous & laditeCom-
pagnie vous délirons , & recevoir cela pour un
témoignage & aftù rance de l’amitié ferme & in-
diffoïubîe , que de noftre part vous voulons porter
à jamais; avec aflîirance que de voftre cofté vous
nous y correfpondrez tousjours d’une vraye af-
fedion , ainfy que vous fera plus à plain enten¬
dre de noftre part ledit S.r ., . . . auquel nous vous
prions ajoûter fur ce autant de foy que vous fe¬
riez àNous - mefme , qui prions Dieu très hault,

*&c. Ecrit à Paris le 20 . May 1

Forme de rAde du Serment.

ÎN O US Jean , par la grâce de Dieu Roy de
Suede , &c. Ayant agréable l’honneur qu’il a plu
à très hault , très excellent & très puiftànt Prin¬
ce , noftre très cher St  tresamé bon frere & cou-
ûn,  Henry par la mefme grâce de Dieu Roy de

France
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France & de Pologne , Chef & Souverain de
l’Ordre M. r Saint Michel , & auxFreres , &c. le
rejîe ejî femblable aux autres actes.

Lettre du Roy a M. de Danzay.

MONSIEUR de Danzay,en attendant quevoftre homme s’en retourne , par lequel je
vous feray entendre toutes nouvelles ; j’ay avifé
vous faire cette depefche par la voye de la pofte
& ordinaire de Flandres , pour vous dire que je
defîre que faffiés tenir les Lettres que j ecrips au
Roy de Suede , & au Duc Charles Ion frere , le
plus dilligemment que vous pourrez , & par hom¬
me exprès ; le voyage duquel vous employerez
en voftre cahier de frais , dont je vous feray rem-
bourfer cy - après . Je veux bien vous dire aufly
qu’ayant envoyé mon coufin le Marefchal de
Bellegarde pour mes affaires en Pologne , je luy
ay mandé que par quelque Seigneur ou Gen¬
tilhomme fignalé qui fera en là compagnie,& aura cet honneur d’eflre Chevalier de mon
Ordre , il l’envoye vifîter 8c bailler l’Ordre de ma
part audit S.r Roy de Suede , fuivant le pouvoir,
Inflrudion , Lettres & depefches que je luy en ay
envoyées :ce qui n’eft point befoin que vous écri¬
viez en Suede , fï ce n’efî;comme de vous -mefme,
8cà quelqu ’un qui vous foit familier ;car je ne veux

Hh



2^2 Statuts de l'Ordre
pas qu’ils penfent que cela vienne de moy . Et ce
bruit venant parmy eux, vous fendrez s’il eft poffi-
ble comment ils le prendront , pour m’en avertir
& mondit coufin le Marefchal de Bellegarde

aufty , qui fera bientoft en mondit Royaume de
Pologne . Priant Dieu , &c. Ecrit à Paris le 20.
May 1J7J.

Promotion de Chevaliers
de POrdre de Saint Michel , à Poitiers.

Du 2j) . Septembre1$ jj.

Mémoires fur Le Roy Henry III . fit fon entrée à Poidiers,

verfiée/c Poitiers, avec la Reyne de la Mailbn de Vaudemont ; fut

na£nd’Aquhai logé au Doyenné de Saind Hilaire , & receut le
ne , de l ’Edition f erm ent de fidelité des Maire & Elchevins de fa-

(teioq -jf-. tnjûl, , . .

p. j7. ir js.  dite Ville , qu ils ont accoultume rendre tous les
ans , qui eft un Denier d’argent.

Le jour de l’Aflomption toucha les malades
des elcroüelles , jufques au nombre de deux cens
ou plus , dans l’Eglife Cathédrale.

Le jour de Saint Michel il fit les Chevaliers
de l’Ordre de Saint Michel dans ladite Eglife Ca¬
thédrale , comme il appert par les Armoiries qui
font dans le Chœur en la maniéré qui fuit.
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Saint jj
Armes du Roy Henry III.

du cojlè de l ’EpiJlre.
Armes de François , Duc

d’Ailençon.

/François de Bourbon Prin¬
ce Dauphin , Duc de
Pruzes ( ou pluftoft de
S.1 Fargeau , ) Pair de
France.

Artus de Code S.r de Gon-
nort , Comte de Segon-
digny , grand premier
Panetier , & Marefchal
de France.

Claude de Viilequier , Si
& Baron dudit lieu , Vi¬
comte de la Guierche,
& Capitaine de cinquan¬
te hommes d’armes.

Charles de Lorraine , Mar¬
quis d’Elbeuf.

7 . Michel.
Armes du Roy d 'Efpagne ?

du cojlé de l ’Evangile.
Loüis de Bourbon , Duc

de Montpenher , Pair
de France.

Charles de Lorraine , Duc
de Mayenne , Pair,grand
Chambellan de France,
Gouverneur & Lieute¬
nant General pour le
Roy en fes païs de Bour¬
gogne.

Loüis de Si  Gelais Baron
de la Motthe S.1 Eraye,
S. gr  de Lanlîàc Sc  de
Preaus , Cap. e de cent
Gentils -hommes de la
Maifon du Roy ,& Che¬
valier d’honneur de la
Reyne fa Mere.

René de Viilequier Baron
d ’Aubigny 6c  d ’Every,
Cap. e de cent hommes
d’armes , premier Gen¬
tilhomme de la Cham¬
bre du Roy.

H h ij
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PROVISIONS

de Treforier de Saint Michel , en faveur de AI.
Nicolas de Neufville Secrétaire d ’EJlat.

Du 28 . Septembre 1y yy.

w ?dTSÊint  H e NRY,  par la grâce de Dieu Roy de Fran-

Micha. ce & J e Pologne , Chef 6c Souverain de l’Ordre
Monfîeur Saint Michel : A tous ceulx qui ces
prefentes Lettres verront , Salut . Sçavoir fai-
ions que vaccant l’Office de noffie Confeiller 6c
Treforier dudit Ordre par la pure 6c fïrnple de-
mifiîon d’iceluy faite en nos mains par le dernier
poffèffèur , nous avons au Chapitre 6c affèmblée
des freres Chevaliers dudit Ordre , tenu la Vigille
de la ceremonie de la fefle dudit Saint Michel pa¬
tron d’iceluy , 6c par leur avis 6c confeil , choify 6c
elTeu pour remplir ledit Office Meffire Nicolas de
Neufville S.r de Villeroy , noflre Confeiller Secré¬
taire d’Eflat 6c de nos Finances ; auquel l’avons
donné 6c oélroyé , donnons 6c odroyons par ces
Prefentes , pour l’avoir, tenir 6c dorefnavant exer¬
cer , aux honneurs , audoritez , prérogatives , fran¬
chies , libertez , gaiges anciens 6c accouftumez
droitz , profits , revenus 6c efmoluments qui appar¬
tiennent , tant qu’il nous plaira. Si donnons en
Mandement à noflre amé 6c féal Confeiller 6c
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Chancelier dudit Ordre le S.r de Cheverny , que
dudit de Neufville pris & receu le ferment en tel
cas requis & accoutumé , il le mette & inftituë
de par Nous en pofîèffïon & faifine dudit Office ;
Etd ’iceluy , enfemble des honneurs , au&oritez,
prérogatives , prééminences , franchifes , libertez,
gaiges , droits , proffits & revenus deffufdits, le fa¬
ce joüyr & ufer plainement & paifiblement , & à
luy obéyr & entendre de tous ceulx & ainlÿ qu’il
appartiendra , és chofes touchans & concernans
ledit Office ; & oultre luy fouffre , permette , &
confente prendre & retenir par fes mains, des de¬
niers qui luy feront par Nous ordonnez pour em¬
ployer au fait de fondit Office , lefdits gaiges qui
luy appartiennent , que nous voulons eftre paP
fez & alloiiez en fes Comptes par nos amez &
feaulx les Gens de nos Comptes , aufquels nous
mandons ainfy le faire fans difficulté. Car tel
ell: noflre piaffir. En tefmoing de cjuoy nous
avons fait mettre aufdites Prefentes leSeel dudit
Ordre . Donné à Poitiers , le 2 8.e jour de Sep¬
tembre , l’an de grâce mil cinq cens foixante-dix-
fèpt , & de noffie Régné le quatriefme . Sur le re-
pfy efi efcrit,  Par le Roy Chef & Souverain de
l’Ordre de Monfîeur Saint Michel . Signé DE
l ’Aubespine.

Ledit jour «Scan contenu au blanc des Prefentes
H h iij
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ledit S.r de Villeroy a fait 6c prefté le ferment du¬
dit Office de Treforier de l’Ordre , és mains de Sa
Majefté , moy Greffier dudit Ordre prefent . Signé
DE l ’AüBESPINE.

Nous Jacques Duval S.rde Mondreville , Che¬
valier de l’Ordre du Roy , confeflons avoir cejour-
d’huy , à caufe de noftre promotion audit Ordre
remis 6c quitté purement 6c fimplement és mains
de fa Majefté l’Eftat 6c Office de Treforier d’ice-
luy duquel nous eftions pourveu , pour d’iceluy
pourvoir par Edite Majefté , tel perfonnage qu’el-
le advifera. En temoing de quoy nous avons li¬
gné la prefente demiffion de noftre main , 6c fait
fceller du Scel de nos armes . A Poitiers le 27 .®
jour de Septembre , l’an mil cinq cens fbixante-
dix-fept . Signé Duval.

Extraits d ’acquits de Comptes
de l’Ordre de Saint Michel , des années 1577 •
1$ y 8 . eS'c. concernant les habillemens coi-
liers des Chevaliers ér Officiers dudit Ordre.

Comptes de FOr¬
dre de Saint Mi¬
chel.

JVÎOnsieur  de Villeroy Meffire Nicolas de
Neufville ,Confeiller du Roy,fon Secrétaire d’Ef
tat , 6c Treforier de l’Ordre de Sa Majefté ; bail¬
lez 6c deflivrez au S.r de Biron Chevallier dudit

Ordre ung vieil grant collier d’icejluy , qui a
11
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naiguieres efté rapporté 6c mis en vos mains par
les vefve 6c heritiers du feu S.r de Montluc , du¬
quel fadite Majeflé luy a fait don 6cprefent , en
prenant de luy quidance valable de la réception
d’icelle ; rapportant laquelle 6c la prefente , vous
en ferez tenu quitte 6c defchargé par M. rs  les Gens
des Comptes , fans difficulté.Faid le premier jour
deOdobre 1,577. Signé FIurault.

]%[Ous Armant deGontault S.r de Biron,Che¬
vallier de l’Ordre du Roy , Marefchal de France
6c Grant M.e general de fon Artillerie , confef-
fons avoir eu 6c receu de Meffire Nicolas de
Neufville S.r de Villeroy , Confeiller dudit Sei¬
gneur , fon Secrétaire d’Ellat 6c de fes Finances,
6cTreforier dudit Ordre , ung vieil grant collier
d’icelluy, contenant . neudz 6c autant de dou¬
bles coquilles , avecques ung ymage Saint Michel
pendant à icelluy à deux petites chefnettes,le tout
d’or 6c émaillé de blanc 6c rouge , qui a apparte¬
nu au feu S.r de Montluc luy vivant , aufïy Che¬
valier dudit Ordre 6c Marelchal de France ; du¬
quel collier Sa Majeflé nous a cejourd ’huy faid
don 6c prefènt , 6c dont nous nous tenons pour
contans , 6cen quittons ledit S.r de Villeroy Tre-
forier fufclit, par la prefente que nous avons pour
ce fignée de noflre main 6c fait cacheter du Scel
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de nos armes , ce 4-e jour d’Odobre , l’an 1.577.
Sifflé  Biron , & fceüé de fon Sceau.

MONsIEuRde Villeroy,le Roym’acom¬
mandé faire bailler au S.r Cornelio Bentivolio
Chevalier de fon Ordre le vieil grant collier du¬
dit Ordre , qui a appartenu au feu S.rDomFran-
cifque d’Eft , lequel a de naiguieres efté rapporté
& mis en vos mains par fes heritiers . A cefte caufo
vous le luy deflivrerez incontinent , & en rappor¬
tant par vous la Prefente avec certification du
poids dudit collier , & quittance dudit S.r Benti¬
volio de la réception d’icelluy , vous en forez te¬
nu quide & defohargé en vos Comptes par Mef
heurs des Comptes à Paris.Fait le 4 .°jour de May
1578. Sifflé  Hurauet.

INfous Cornelio Bentivolio Marquis de Gal-
tier , Chevallier de l’Ordre du Roy , confeffons
avoir receu de Meffîre Nicolas de Neufville S.r
de Villeroy , Confoiller & Secrétaire d’Eflat du
Roy , & Treforier de fon Ordre , ung vieil grant
collier dudit Ordre , contenant vingt -deux neudz
& autant dédoublés coquilles,avecques l’image
Saint Michel pendant à icelluy à deux petites
chefnettes , poilant vingt -deux onces ung gros &
demy d’or d’efou, duquel fa Majefté nous a faid

prefont
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prefenf , 6c dont nous nous tenons pour contans
par la Prefente que nous avons lignée de nolïre
main , 6c faidappofer noftre cachet , le 6 .e jour de
May 1578 . Signé CORNELIO BeNTIVOLIO. Et
fcellé de fon Sceau.

Autres extraits des comptes
du mefme Ordre, des années i $ yy . i $ y 8.
1S7J) - 1S 8 ° ' 15$ 1* à ĉ. concernant les mef-
mes habillemens, & c.

jAl  François Moymier Valet de Chambre or¬
dinaire du Roy , 6c Garde de fes meubles en lès
Chafteaux du Louvre 6c Fontainebleau , pour
avoir fait amener 6c conduire de la Ville de Paris
en celle de Poitiers , les tapiflèries , tapis velus 6c
draps d’or pour fervir au jour 6c fefte de M.r Saint
Michel , en l’Eglife de Saint Pierre audit Poi¬
tiers, 6c pour le retour defdits meubles audit Pa¬
ris , comme il appert par les Lettres du Roy 6c
de M. de Cheverny , des mois de Septembre 6c
Odobre 1577 -Cinq cens foixante-dixelcus qua¬
torze fols, fuivant fes parties arreftées , 6c ordon¬
nance de M.r le Chancelier de l’Ordre , du 3.
Odobre 1J77 . Signé  Hurault , 6c quittance dudit
jour.

A Louis de Beaufent , Mcnuifier du Roy,
li

Compte s de l 'Or¬
dre de Saint Mi¬
chel.
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cinquante - huit efcusun tiers , pour fournitures
par luy faites à la fefle de Saint Michel ; fçavoir,
pour tendre ladite Eglife , un haut dais pour
mettre les Reines ; deux oratoires , l’un devant là
Majefté & l’autre devant les Roys étrangers , cha¬
cun de huit pieds de long ; un haut dais pour
mettre la chaife du Roy , quatre bancs de douze
pieds chacun de long ; deux de dix pour affeoir
les Ambalîadeurs , Cardinaux & Evelques ; qua¬
tre autres pour M. rs  des Ceremonies ; un ora¬
toire de trois pieds de haut , fervant devant M.
de Cheverny ; & avoir accommodé la falle, &
fourny un haut dais pour mettre S. M. à table,
fuivant les parties arreftées par M. le Chan¬
celier de l’Ordre le 8. Odobre 1577 . avec
l’ordonnance du 2. Odobre 1J78 . & la quit¬
tance.

A luy pour pareille fourniture qu’il a faite à
la fefle de Saint Michel dernier en l’Eglife de

O

foixante efcus un tiers , fuivant les par¬
ties arreftées par M. de Cheverny Chancelier le
16. Novembre , ordonnance du 28 . & quittance
du dernier -Decembre 1578.

A Guillaume Moymier Valet de Chambre
ordinaire du Roy , Garde de fes meubles à Paris
& Fontaineblcau , pour les tapiftèries, draps d’or,
dais , tapis velus, & carreaux , que la Majefîc a
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commandé eftre amenez de Paris pour fervir à
la fefte de Saint Michei en FEglifë de Fontaine¬
bleau , aux mois de Septembre & O &obre 1578.
fuivant fes parties arreflées par M . de Cheverny
Chancelier de l’Ordre le 3. Odobre , ordon¬
nance du 12 .& quittance du 13.Décembre 1jy 8,
quatre -vingt -cinq efcus d’or Soleil.

A Jean de Caën Marchand de draps de
foye à Paris , pour 16 . aulnes de velours blanc de
Genes , pour faire le grand manteau de M . de
Cheverny Chancelier dudit Ordre , à trois efcus
l’aulne ; feize aulnes de latin blanc de Genes pour
le doubler , à deux efcus deux tiers cinq fois l’aul¬
ne ; trois aulnes de velours cramoily haute cou¬
leur à trois poils , à fix efcus l’aulne , pour faire le
chaperon à bourlet ; une aulne <Stdemy de taffe¬
tas cramoily à huit fis , à deux elcus l’aulne ; neuf
aulnes de fatin blanc de Genes pour faire la gran¬
de foutane , à deux efcus deux tiers l’aulne ; fix
aulnes & demy de fort taffetas blanc à huit fils,
pour la doubler , à un elcu deux tiers cinq fols l’aul¬
ne ; treize aulnes & demy de fcrge noire fine de
Florence , pour le grand manteau de deuil , cha¬
peron , bourlet & la grande loutane , à deux ef¬
cus deux tiers cinq fols l’aulne ; trois aulnes & de¬
my de taffetas noir à huit fils pour doubler la fou¬
ine , à un efeu deux tiers l’aulne.

ü ij
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Soixameaulnes de fatin blanc de Genes , pour

faire les grandes robes des Officiers ; fçavoir du
Maiftre des ceremonies , Treforier , Greffier,
Hérault , 6c Huiffier ., à deux efcus deux tiers cinq
fols l’aulne ; quarante - huit aulnes de fort taffetas
blanc pour les doubler , à un efcu deux tiers l’aul¬
ne ; quinze aulnes de fatin cramoily de Genes
pour les chaperons 6c bourlet,à trois efcus l’aulne;
dix aulnes de taffetas cramoify large pour les dou¬
bler , à deux efçus l’aulne ; trente - fept aulnes 6c
demy fine ferge de Florence noire , pour faire les
cinq grandes robes de deiiil 6c chaperons à bour-
let defdits Officiers , à deux efcus deux tiers cinq
fols l’aulne.

Un efc# quarante -cinq fols pour un  demy tiers
de velours cramoily brun , 6c un demy tiers de
velours noir pour faire des poignées aux cierges
du Roypour  les offrandes du jour 6c du lende¬
main.

Deux aulnes 6c demy làtiri blanc de Genes
pour faire les chauffes à M.r Brulart qui a fervi
en l’abfence du Treforier , à deux efcus deux tiers
cinq fols l’aulne ;deux aulnes taffetas blanc pour
les doubler , à un efcu l’aulne ; trente fols pour
une aulne de toile blanche pour doubler ; une
aulne demy quart de futaine blanche pour faire
le corps de chauffe ? à dix7huit fols l’aulne ; un
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tiers de revefche pour faire le bourlet , douze fols;
un bas d’eltame de Milan, trois efcus; deux aulnes
& demy de latin blanc pour faire le pourpoint , à
deux elcus deux tiers cinq fols l’aulne ; deux aul¬
nes & demy de boucaffin blanc à vingt lois l'aul¬
ne ; trois aulnes deux tiers treillis noir pour lervir
à envelopper le grand manteau de M. le Chan¬
celier , à vingt - huit fols l’aulne ; iefdites parties
arreltées par M.r le Chancelier à fx cens vingt-
huit efcus deux tiers quatre fols lîx deniers le 14.
l’ordonnance du Roy du 15. & quittance du 20.
Octobre 1378.

A Jacques Patin Peintre du Roy , pour les
Tableaux des armes des Chevaliersqui ont ac¬
compagné S. M. à la felle de Saint Michel , en
fon Chalteau de Fontainebleau l’an 1 Sça-
voir pour le Roy , Moniteur , le Roy d’Elpagnc,
le Roy de Danemarc , le Roy de Navarre , le
Roy de Suede , M. rs de Mercceur , de Montmo¬
rency , de la Vauguion , de Chavigny , de Pont,
d’Aumont , Marefchal de Retz , Comte de Fief-
que , de Viileqtiier,de Rollaing , de la Chapelle
aux Urfins , & d’Antragues ; plus , dix- neuf pe¬
tites armoiries , fuivant les parties arreltées par
M. le Chancelier à foixante-douze efcus dix fols,
le 24 . fon ordonnance du 26. ôc  quittance du
28 . Novembre 1378.

1i iij
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A Guillaume Trouillot Valet de Garderobe

du Roy , pour avoir fait venir par le comman¬
dement de S. M . lès habillements 6c grand man¬
teau , 6c ceux des Officiers de l’Ordre , de Paris à
Poitiers , pour le jour de la ceremonie de Saint
Michel , fuivant les parties arreflées par M. de
Cheverny le i 3. ordonnance du 13. & quittan¬
ce du 15. Octobre 1578 . la fomme de trente-
neuf efcus un tiers un fol.

A Robert d’Amours S.r de Diery Valet de
Chambre ordinaire du Roy , pour fon rembour-
fement du pourpoint , chauffes & ceintures , dont
il s’habilla pour 1er virà la ceremonie du jour Saint
Michel faite à Poitiers , en i’abfence du S.r de
Haufis Hérault dudit Ordre , fuivant l’ordon¬
nance de M. de Cheverny du 3. Octobre 1J78,
6c fa quittance , la fomme de trente - trois efcus
un tiers.

A Pierre Filaffier M.e Orfèvre à Paris , pour
une coquille d’or , à laquelle il y a un Ordre à l’en¬
tour , façon de coquille , 6c un Saint Michel au bas,
le tout à jour , efmaillé de blanc 6c rouge , & deux
petites chefnettes , pefant le tout trois gros 6c de-
my valant trois efcus deux tiers onze fols dix den.
6c la façon douze efcus; de laquelle coquille 6c
Ordre S. M. a fait don à M. de Viileroy Trefb-
rier , à fa réception audit Eflat , fuivant le certificat
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& eflimation de Charles du Jardin & Loiiis de
S.1 Leger , Orfèvres demeurans à Paris , du 4.
quittance du dernier Décembre 1578 . & or¬
donnance de M.r de Cheverny du 20 . Oéto-
bre 137 p.

A iuy pour un efmail des armoiries de Fran¬
ce , à Fentour duquei il y a un petit Ordre fait
de nœuds entre laflèz de doubles coquilles , efmaif
lé  de blanc 8c  rouge , le tout couronné d’une
Couronne Impériale , fermé par le haut d’une
fleur de lys; auquel efmail 8c Ordre deffufdit , efl
pendant à deux petites chefncttes une image de
Saint Michel efmaillée de pluheurs couleurs , dont
S. M. a fait prefènt au S.f Morin Hérault d’armes
de fes Ordres ;pelant le tout une once deux gros
8c  demy douze grains d’or d’efcu, valant la fa¬
çon compris onze efcus deux tiers , fuivant l’ef-
timation de Loiiis de S.£ Leger 8c  Pierre
Piot , M. cs  Orfev res demeurans à Paris , du 14.
Septembre , ordonnance de M. de Cheverny
du 20 . Octobre , & quittance du 2. Décem¬
bre 1578.

Aux pièces cy-deffus efl: joint la quittance ori¬
ginale en parchemin de Maturin Morin , par la¬
quelle il reconnoift avoir receu ledit efmail de M.
de Villeroy , 8c  dont S. M. Iuy a fait don en le
pourvoyant dudit Office d’Hérault Roy d’armes
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dudit Ordre , du 4 . Décembre 1578 . fjgné Mo¬
rin , avec ion fceau en placard , fur lequel paroift
un écuiïon chargé d’un Aigle , 6c un chef char¬
gé de trois croix pâtées., au-deffus de 1ecuffon un
cafque de collé , & autour dudit écuflon une cor-
deliere , au bas de laquelle pend une croix com¬
me celle de l’Ordre du Saint Efprit.

A Mathieu Chercot , dit Vignory ; Jean de
S.l Pé ; Jean le Tellier , dit de France , Et Lazare
d’EluyJ ailleurs du Roy en l’ordinaire de Ion Ar¬
genterie , pour avoir fourny un grand manteau
de ferge de Florence violette pour le Roy , avec
le chaperon , bourlet 6c cornettes ; une paire de
manches , & un collet de toile d’argent , une dou¬
zaine de boutons pour iefdites manches & collet,
une paire de manches de ferge violette , & col¬
let avec des boutons ; un pourpoint de fatin blanc
découpé & moucheté à double devant , garny de
eotton , boutons & boutonnières ; un pourpoint
de crefpin violet , double devant , garny de cot-
ton , boutons & boutonnières . Pour avoir fait un
grand manteau de l’Ordre pour M. le Chance¬
lier , doublé de latin blanc , garny de treillis tout

tin blanc doublée de taffetas de mefme, 6c boutons

à l’entour , avec un grand cordon de foye blanche
8c houpe , un chaperon de velours cramoify , 8c
une grande cornette , une grande foutane de là-
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de foye blanche ; un grand manteau de ferge de
Florence noire , fans doubler , avec un grand cor¬
don & houpe ; un chaperon de mefme ferge,
avec un bourlet & cornette ; une grande fouta-
ne de mefme ferge : Pour avoir fait une grande
robe ayant manches de fatin blanc , doublée de
taffetas, garnie d’un gros cordon de foye blan¬
che avec houpes , & un chaperon de fatin cra-
moify doublé de taffetas , avec le bourlet & la
cornette pour M.r de Villeroy ; une grande robe
& chaperon de ferge de Florence noire : quatre
robes de fatin blanc de mefme façon , doublure
6c garniture avec le chaperon ; fçavoir , une pour
M/deChemaux,pour M/de l’Aubefpine , pour
M/ Morin , & l’autre pour M/ de Nambu , gar¬
nies d’un gros cordon de foye blanche avec hou¬
pes ; quatre grandes robes de ferge de Florence
avec leurs chaperons , fîx grands cordons de foye
blanche , garnies de houpes & crefpine pefant
vingt-neuf onces, à trente fols fonce , pour M. rs
de Villeroy , de l’Aubefpine , de Chemaux , Mo¬
rin & Nambu : autres ûx  cordons de foye noire,
un pourpoint de fatin blanc découpé & mouche¬
té pour fournir à M/ Brulart à la Saint Michel,
qui a fervi de Treforier , & port de cefdits habits

•de Paris à Fontainebleau . Lefdites parties arref-
tées par M. de Cheverny , à quatre - vingt - treize

Kk
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efcus un tiers le 24 . Ordonnance du 28 . &
quittance du vingt -neuf dudit mois de Janvier

1 579 •

Aux mefmes , pour avoir fait une paire de
manches & un collet de toile d’argent , une dou¬
zaine de boutons d’argent à carrot , à cinquante
fols la douzaine ; un grand manteau & un cha¬
peron de ferge violette , une paire de manches
& un collet de la mefme ferge ; plus pour M. rs
de Villeroy & d’Amours , deux pourpoints de là-
tin blanc moucheté & découpé , doublez de
taffetas, treize efcus deux tiers quatre fols : fui-
vant les parties arreftées par M.r le Chance¬
lier le dernier Décembre 1578 . Ordonnance
du 28 . Janvier , & quittance du vingt - neuf du¬
dit mois.

A Riol Poiraux , Cordonnier du Roy , pour
avoir fourni pour M.r le Chancelier deux peaux
de maroquin blanc pour une paire de botines à
double femelle , & une paire de mulies de ve¬
lours blanc , quatre efcus ; fuivant les parties ar¬
reftées par M.r le Chancelier , Ordonnance du
Roy du 8. Février , & quittance du dernier Jan¬
vier 157p.

A Pierre Simon , Mercier ordinaire du Roy r
pourfix aulnes de ruban de foye blanche , pour
pendre l’Ordre ,pour fervir àM . le Chancelier de
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Cheverny , 6cà cinq Officiers : avoir baillé audit
S.r de Cheverny une paire de jarretières ; à M.r
Bruiart qui a fervi pour M.r de Viiieroy , un bas
defoye blanche d’Elpagne , long pour attacher à
les chauffes , deux paires de jarretières , une de
foye  blanche 6c l’autre noire ; un bonnet de ve¬
lours raz pour mondit S.r Bruiart , deux douzai¬
ne d eguillettes de treffès de foye blanche 6c noi¬
re ; cinq bonnets de marthe , garnis de crefpe par-
deffus 6cà l’entour , de trente fols piece , pour les
cinq Officiers ; cinq aulnes de ruban de foye
noire pour les cinq Officiers , pour pendre l’Or¬
dre , dix-huit efcus dix-huit fols ; fuivant les par¬
ties arreftées par M. de Cheverny le i o. fon Or¬
donnance du 12. Décembre i J78 . 6c quittance
du 13. Janvier 157p.

A Guillaume Moymier Valet de chambre du
Roy , 6c Garde des meubles de S. M. à Paris 6c
Fontainebleau ; pour avoir fait voiturer du Chaf-
teau de Fontainebleau à Paris , pour lafefte de
Saint Michel , en l’Eglife des Àuguffins en 1J75?.
un grand dais 6c drap d’or , 6c cinq pièces de ta-
piflèries qui ont fervi en ladite Eglifè , cinquante
efcus fol ; fuivant les parties arreftées par M. le
Chancelier le 16.  Avril , 6c quittance du 6. May
1580.

A Charles Gautier , Maffon à Paris , dix efcus
Kk ij
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trente -neuf fols, pour le fable qui a efté répandu
le long du quay des Auguflins , du i o. fuivant,
l’Ordonnance du 14. 6c quittance du No¬
vembre 1575?.

A Loüis Beaufens , Menuifier ordinaire du
Roy , pour avoir fourni les dais, oratoires , échaf-
fauts , pupitres 6cc. pour la ceremonie de Saint
Michel aux Auguflins à Paris ; les parties certi¬
fiées par le Roy d’armes de l’Ordre , en i’ab-
fence du S.r de Rhodes Prevofl 6c M.e des Ce¬
remonies , le 7. Oétobre 157p . certification
de M.r de Cheverny , 6c quittance du 6. Mars
1 jr 8 1.

A Pierre le Grand , 6c Macé Papillon , Mar¬
chands 6c fourniffeurs du Roy en fon Argenterie,
pour faire les habillements de l’Ordre de Saint
Michel , dix-fept aulnes de velours blanc de Ce¬
lles , excellent , pour faire le manteau de M. r le
Chancelier ; dix-fept aulnes de fatin blanc pour
le doubler ; quatre aulnes de velours cramoify,
haute couleur , pour faire le chaperon 6c cornet¬
te ; deux aulnes 6c demy de fatin  cramoify pour
le doubler ; onze aulnes de fatin blanc pour une
foutane ; huit aulnes de taffetas blanc à petit gros
grain pour doubler ; quatorze aulnes de fine fer-
ge de Florence pour le grand manteau 6c cha¬
peron de deuil ; fix aulnes de ladite ferge pour
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une foutane ; foixante-dix aulnes de latin blanc
pour les cinq robes des cinq Officiers de l’Or¬
dre ; quarante aulnes de taffetas blanc pour les
doubler ; vingt aulnes de fatin cramoify pour
faire les cinq chaperons 6c cornettes ; douze
aulnes 6c demy de taffetas cramoify pour les
cinq chaperons , 6cquarante -cinq aulnes de fer-
ge de Florence pour les cinq robes , chaperons
6c cornettes de deuil pour les cinq Officiers;
lefdites parties certifiées par le Controlleur de
l’Argenterie ordinaire , à huit cens cinquante -fept
Efcus foi le 13.  6c quittance du 16.  Novem¬
bre 1j S1-

Gages des Officiers . Année 1578»

_Al  M. rc  Philippe Huraut Seigneur de Chever-
ny , Chevalier Chancelier de iOrdre du Roy,
Garde des Sceaux de France , trente - trois Efcus
foi un tiers , pour fes gages de la prefente année
1578 .à caufe dudit Efiat de Chancelier , fuivant
l’efiat du Roy du 2p.  Aoufr . Signé Flenry , 6c
plus bas Pinard , 6c quittance du dernier Dé¬
cembre 1578.

Cette quittance fcelfée en placard de fon
Sceau , fur lequel font fes armes , une croix en¬
tourée de quatre foleils, 6c autour de lecuflbn le

Kk iij
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collier de l’Ordre , & au bas l’image de Saint
Michel.

A Guillaume Pot Seigneur de Rhodes , Pre-
vofl & M.e des Ceremonies de l’Ordre du Roy,
deux cens cinquante efcus fol pour fes gages de
la prefente année , fuivant ledit eflat , & quittan¬
ce du dernier Décembre 1578 . cette quittance
fcellée de fes armes qui font une fafce furmontée
d’un lambel , & autour le collier de Saint Mi¬
chel , & au bas au lieu de la médaille de Saint
Michel , c’efl une coquille.

Au Treforier par fes mains , deux cens cin¬
quante efcus d’or fol , fuivant ledit eflat. _

A Claude de L’Aubefpine Confeiller -Secre-
taire des Finances , & Greffier de l’Ordre du
Roy cent foixante- fix efcus deux tiers pour fes
gages , fuivant ledit eflat.

A Pierre de la Tannerie S.r d’Ozis , nagueres
Héraut Roy d’armes de l’Ordre du Roy vingt -fix
efcus deux fols fix deniers , à caufe dudit Eflat,
pour le quartier de Janvier , Février & Mars 1578.

A Mathurin Morin Héraut Roy d’armes de
fOrdre du Roy , foixante-dix-huit efcus fept fols
fix deniers , pour fes gages des quartiers d’Avril,
Juillet & Oélobre , fuivant fes provifions du 17.
Avril , Eflat du 2p.  Aouft , & quittance du der¬
nier Décembre 1^ 78.
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A Philippe de Nambu Huiffîer ordinaire de
la Chambre & de l’Ordre du Roy , & Philippe
de Nambu fon fils Huiffier dudit Ordre , pourvu
fur la demiflion de fon pere , fuivant ledit eftat
& quittances.

Idem.  Pour les années 1575?. 1580 . iy8ï„
& 1^ 82.

Dépenfe des Colliers.
.A . Louis de S.1 Gelais Seigneur de Lanfîàc y
Chevalier des Ordres du Roy , Capitaine de cin¬
quante hommes d’armes de fes Ordonnances , un
collier du poids de trois marcs une once trois gros
d’or d’efcu , avec le Saint Michel , qui fut à feu
M. r le Duc de Savoie ; lequel Sa Majelïé luy a bail¬
lé pour & au lieu du lien qu ’il avoit n’aguieres re¬
mis és mains de Sa Majefté pour envoyer à M„r
le Duc de Savoie fils , lequel a efté fait encore
Chevalier de l’Ordre de Saint Michel , fuivant
l’ordre de M.r de Cheverny Chancelier , du 2.
Janvier , & reçu dudit Seigneur de Lanffic du
3. dudit mois 1j81*
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A rues  r et 'Jugement

rendu par le Roy, Chef if Souverain de VOrdre
de Saint Michel, contre un Chevalier dudit Or¬

dre, pour crime de faux , avec la forme de la
dégradation dudit Chevalier.

Du S. Aoufi 1y jy.

R'/,lires du  TTEnry  par la grâce de Dieu Roy de Fran-
Gran Ccnfeiidu j [ J_ cc & j e Pologne , Chef 6c Souverain de

Mf de Brien- l’Ordre Monfieur Saint Michel : A tous ceux qui
ces  p refentes Lettres verront , Salut.  Sçavoir
faifons, qu’aprés Nous avoir efté fait rapport du
procez criminel fait à l’encontre de Martin Hallé,
fby difant de Hailly , Chevalier de noftre Or¬
dre , par nos amez & féaux les Gens tenans nof
tre grand Confèil , à ce par Nous commis &
députez , pour raifbn de certains crimes de faux,
dont mention eft faite audit procez ; 6c iceluy
communiqué à nos Freres Chevaliers dudit Or¬
dre , convoquez 6c affèmblez en nombre com-
petant pour oiiyr 6c entendre ledit rapport , avec
les mérités , cas 6c crimes dudit procez , par les
chefs 6c félon les qualitez d iceux. Nous Sou¬
verain dudit Ordre , affiliant 6c prelîdent en
cette aftemblée , où la matière a efté mifè en dé¬
libération fuivant la forme requife par les Statuts
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dudit Ordre , & le tout mûrement confideré ;
avons dit & difons que pour lefdits cas & crimes
de faux , tels qu’ils font contenus & déclarez au¬
dit procez , 8c  dont ledit Martin Hailé par iceluy
procez s’efl trouvé atteint 8c  convaincu , ice-
iuy Halle efl rendu indigne de noflredit Ordre,
8c  tel lavons déclaré 8c  déclarons , le privant 8c
déboutant d’iceluy Ordre , enfemble de noflre
confraternité , avec interdiction , inhibitions <Sc
deffenfes de ne jamais porter à l’avenir le grand
Collier ,ne petit Ordre d’iceluy, en quelque lieu,
aéle , ne endroit que ce foit. Si DONNONS EN
Mandement  à noflre amé 8c  féal Mathurin
Morin Chevalier , Hérault Roy d’armes de nof-
tredit Ordre Saint Michel , que cefluy noflre
prefent Arrefl 8c Jugement de privation & exau-
thorifàtion dudit Ordre , interdiélions , inhibi¬
tions 8c deffenfes deffufdites , il ait à lignifier au¬
dit Hailé , en la prefence des gens de noflredit
grand Confeil qui ont affilié au jugement du
procez :Enjoignant bien expreffèment auditHal-
lé, qu’il ait à rendre 8c reflituer 8c  mettre en lès
mains le grand Collier 8c  petit Ordre , fi aucun
luy a efté baillé & délivré en le faifant 8c  créant
Chevalier de noflredit Ordre ,pour après le rap¬
porter 8c  mettre és mains du Treforier d’iceluy
Ordre , en certifiant deument par luy de ce qu’il

El
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aura fait fur ce ; auquel quant à ce que deffus
nous avons donné & donnons plein pouvoir r
authorité , commiffion & mandement fpeciaï par
cefdites Prefentes , par lefquelles mandons &
commandons à tous nos Officiers & fujets qu’en
iuy ce faifant foit obey . Car tei efl noflre plaifîr.
En tefmoing de quoy nous avons fait mettre le
Sceî de noflredit Ordre à cefdites Prefentes,

Donné à Paris le 3-e jour d’Aouft , l’an de grâce
i jyp.  6c  de noflre régné le 6s  Ainfî figné fur le
reply,  Par le Roy Chef & Souverain de l’Ordre
Monfleur Saint Michel , les Freres Chevaliers de
l’Ordre , 6c Vous prefents . De l ’AüBESPINE*
Scellées en double queue de cire blanche.

Leiies publiées en VAudience du grand Confei/
en laprefence dudit Hallé , fuivant bOrdonnance du-
dit Confeïl, le fixième Aouf i S7j >-

Prononciation faite dudit Jugement
audit Chevalier .

A -Ujourd ’huy  fîxiéme jour d’Aoufl ijyp-
Nous Mathurin Morin S.r de la Chefnaye , Che¬
valier , Hérault Roy d’armes de l’Ordre du Roy;
fuivant l’Arrefl 6c jugement donné par Sa Ma-
jeflé comme Chef 6c Souverain de l’Ordre Mon-
fieur Saint Michel , en datte du 3-e jour de ce
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prefent mois 6c an , par lequel Sadite Majeflé
pour raifon de certains crimes de faux faits &
commis par M. re  Martin Hallé , déclaré indigne
dudit Ordre 6c privé d’iceluy , enfemble de la
confraternité dudit Ordre Saint Michel , avec in¬
hibitions 6c deffenfes de ne jamais porter à l’ave¬
nir le grand Collier , ne petit Ordre , en quelque
lieu , a&e , ne endroit que ce fo it ; Nous fommes
tranfportez au lieu 6c Convent des Auguftins de
cette Ville de Paris , où Meffieurs les Gens te-
nans fon grand Confeil fiegent , où ejflant arrivez
6c entrez en la grande Salle du plaidoyé , parde-
vant lefdits S. rs  du grand Confeil , 6c après nous
avoir par eux fait donner lîege avec les Gens du
Roy d’iceluy grand Confeil , nous leur aurions
remontré que Sadite Majeflé, Chef 6c Souverain
dudit Ordre Saint Michel , nous auroit com¬
mandé lignifier 6c mettre à execution ledit Ar-
refl de privation 6c dégradation dudit Ordre-
contre ledit Hallé : Au moyen de quoy lefdits
S. rs  du grand Confeil , pour ce faire, auroient lors
mandé 6c fait amener ledit Hallé qui eftoit pri-
fonnier és prifons du Fort -l’Evefque ; lequel ef-
tant arrivé 6c entré au parquet de ladite Salle du
plaidoyé , debout 6c la telle nüe devant lefdits
S. rs  6c en pleine audiance , luy auroit eflé leû 6c
prononcé par le Greffier d’iceluy grand Confeil,
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i’Arreft par eux donné à l’encontre dudit Halle $
pour raifon defdits crimes de faux : Et ce fait,
nous leurs aurions requis quauparavant que
procéder à l’execution de leurdit Arreft , il fuft
femblabiement prononcé par ledit Greffier au¬
dit Hallé ledit Arreft de privation & dégrada¬
tion dudit Ordre , ce qui auroit efté fait. Et après
nous nous ferions levez & entrez dans ledit par¬
quet , où eftant prés la perfonne dudit Hallé , en
la prefence de tous lefdits S. rs  dudit grand Con-
feil , nous luy aurions verbalement fignifté ledit
Arrefl de privation & dégradation dudit Ordre,,
iuy faifant commandement de par le Roy Chef
& Souverain dudit Ordre , de fe mettre à ge¬
noux , ce qu’il auroit volontairement fait; & lors
Iuy aurions enjoint rendre St remettre en nos
mains le grand Collier & petit Ordre Saint Mi¬
chel , fi aucun luy en avoit efté baillé en le fai-
fànt & créant Chevalier dudit Ordre , pour le
rapporter & mettre és mains du Treforier dudit
Ordre . Et à l’heure mefme , eftant à genoux com¬
me dit eft , St obéïffànt audit commandement,,
auroit pris & ofté de fon col le petit Ordre de
Saint Michel pendant à un ruban de foye noi¬
re , & iceluy remis en nos mains ; St ce fait
Nous luy aurions fait inhibitions St deffenles de
ne jamais porter à l’avenir le grand Collier , ne
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petit Ordre d’iceluy , ne aufïy en prendre le ti-
tre ne qualité en quelque lieu ou endroit que ce
foit. Et à Imitant fè feroit levé, & nous retiré en
noftre Siégé , où eftant nous aurions déclaré
aufdits S/ s du grand Confeil qu’ils pouvoient
maintenant procéder à l’execution de leurdit
Arreft quand bon leur fembleroit ; ce qu’ils au¬
raient fait incontinent après , le Procureur de
Sa Majefté aurait requis que ledit Arreft de pri¬
vation & dégradation dudit Ordre fut enregiftré
és regiftres dudit grand Corrfeil , pour eftre
femblablement lu & publié avec l’Arreft donné
en iceluy grand Confeil , pour raifon defdites
fauffetez à Evreux , Orbec & Ponteau -de-mer ,
ce qui aurait efté ordonné faire ; & peu de temps
après nous ferions retirez , & remis és mains du¬
dit S/ de Villeroy , Treforier dudit Ordre , le pe¬
tit Ordre dudit Saint Michel , ainfi qu’il nous
eftoit mandé faire par ledit Arreft de privation,
En tefmoing de quoy Nous avons ligné de noE
tre main , & fcellé du fcel de nos armes ce pre-
fent noftre procès verbal d’execution & dégra¬
dation , les jour & an que deffus. Signé MORIN,

Entre  M. re  Jean de Ferrey S.r de Durufen 3
Confeiller du Roy en fon Confeil privé , de¬
mandeur en crime de faux, le Procureur general

L i iij
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du Roy joint d’une part , 6c M. re  Martin Halîé
Chevalier de l’Ordre du Roy , deffendeur d’au¬
tre , 6cc.

Dit a efté que le procez le peut juger fans
enquérir la vérité defdits faits de reproches ; Et
faifant droit fur ladite inllance de faux, a déclaré
de déclaré lefdites pièces produites par ledit Hal-
lé  6c maintenues, fauffes 6c fauffement faites:
Et pour réparation dudit crime de faux 6cs’eltre
aidé ledit Halié defdites pièces , 6c avoir icelles
produites , ledit Confeil a ordonné 6c ordonne
que lefdites pièces feront lacérées 6c rompuës
en l’audiance dudit Confeil , icelle tenante , le¬
dit Hallé prefent 6c telle nüe ; 6c l’a condamné
6c condamne en douze cens efeus d’amende en¬
vers le Roy , trois cens efeus pour la tapifferie
dudit Confeil , 6c cinq cens efeus applicables aux
pauvres mendians 6c autres lieux pitoyables de
cette Ville de Paris , 6c à tenir prifon jufqu’à
plein 6c entier payement defdites femmes . Et a
ledit Confeil ordonné 6c ordonne que le pre¬
fent Arrell fera lu 6c publié aux Sieges d’Evreux,
Orbec 6c Ponteau -de-mer , les plaids tenans*

SuRce que cejourd ’huy , après la prononcia¬
tion 6c leélure judiciairement faite en l’audiance
du Confeil 9 icelle tenante , de l’Arrell donné
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en iceîuy entre M. re  Jean de Ferrey S/ de Du-
rufen , Confeiller du Roy en fon privé Confeil,
demandeur en erime de faux, le Procureur Ge¬
neral du Roy joint d’une part , & Martin Hallé
deffendeur d’autre ;& encore ledit Ferrey deman¬
deur & deffendeur en plufîeurs inftances d’une
part , & ledit Hallé deffendeur & demandeur eff
dites inftances d’autre ; ledit Procureur General
a requis que l’Arreft donné par le Roy , Chef &
Souverain de l’Ordre Monfteur Saint Michel *
affiliant & preftdent en l’affemhlée des Freres
Chevaliers dudit Ordre , pour ce convoquez 6c
afîèmblez , en datte du 3.e jour d’Aouft dernier,,
portant privation à Martin Hallé de la dignité
& confraternité de Chevalier dudit Ordre Saint
Michel , fut lu prefentement à l’audiance du
Confeil , & enregiftré confecutivement après le¬
dit Arreft d’iceluy Confeil,au Greffe , pour eftre
publié où befoin fera; enfemble le procès ver¬
bal de l’execution qui s’en fera prefentement par
Mathurin Morin S.r de la Chefnaye , Chevalier
Fleraut Roy d’armes dudit Ordre , prefent à la¬
dite audiance , & expreffement envoyé par Sa
Majefté pour executer ledit Arreft. Le Confeil
ayant égard à la Requefte dudit Procureur Ge¬
neral , a ordonné & ordonne que ledit Arreft de
privation dudit Hallé, de la dignité de Chevalier
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de l’Ordre , enfemble le procès verbal de l’exé¬
cution qui s’en fera prefentement par ledit Hé¬
raut Roy d’armes , fera lu prefentement à l’au-
diance dudit Confeil , & enregillré au Greffe
d’ieeluy , confècutivement après l’Arreft dudit
Confeil , qui auffi a effé lu avec le procès verbal
du premier Huiffier dudit Confeil , de la lacéra¬
tion des pièces , ordonnée dire faite par ledit
Arreft . Fait audit Confeil , à Paris le 6.e jour
d’Aoufî; 137 <? .

Lettres Patentes du Roy

par lefquelles il ejl ordonné que les Grands Trefo-
riers des Ordres compteront pour l’Ordre de Saint
Michel devant Sa Majejlé ,fuivant les Statuts,
& non à la Chambre des Comptes.

Du 2p . Aoujl Ip 8 lo

T T En RYpar la grâce de Dieu Roy de France
A JL& de Pologne , à nos amez & féaux les
Gens de nos Comptes , Salut . Nous fommes
avertis que vous elles fur le point de contrain¬
dre noftre amé & féal le S.r de Villeroy grand
Trelbrier de nos Ordres , à vous prefenter fon
Compte de la recette & dépenfe qu’il a faite
à caufè de la Treforerie de l’Ordre de Saint

Michel , fous prétexté que fon  preciecclieur par
inadvertance
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inadvertance en a compté pardevant vous de¬
puis quelques années, contrevenant par ce moyen
aux Statut & Ordonnance dudit Ordre , portans
mots exprès que le Treforier d’icelluy comptera
au Chapitre pardevant le Souverain & les frè¬
res Chevaliers dudit Ordre , & non ailleurs ; fur-
quoy nous avons advifé vous déclarer fur ce
noflre intention . A ces caufès, ayant égard &
conlîderation que du régné des Roys nos bi-
fayeuls, ayeul &pere , les Treforiers dudit Ordre
nont jamais compté pardevant vous de ladite
charge & adminiflration , & ne s’en trouvera au¬
cuns comptes en noflre Chambre des Comptes
que depuis l’an cinq cens cinquante feulement,
que le Treforier lors en charge vous auroit par
inadvertance prelènté fes comptes , fans aucun
commandement ni injonétion qui luy en eu fl
eflé faite par le Roy Henry noflre très honoré
Seigneur & pere ; ce que ne voulons préjudicier
audit Statut de l’Ordre , lequel nous entendons
eflre entièrement obfërvé & gardé inviolable-
ment : Et confîderant auffi que mefmes depuis
nagueres par voflre Arreft du huitième jour
d’Aoufl dernier , vous avez déchargé ledit grand
Treforier de compter pardevant vous du fait de
fà charge pour l’Ordre du Saint Efprit , pour la¬
quelle il prend aufly bien fes affîgnations à noflre

M m
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Efpargne , comme de celle dudit Saint Michel ^
& d’avantaige que par le Statut d’icelluy Ordre
du Saint Efprit , nous avons uny lefdîts deux
Ordres enfemhlement , 6c en confequence que
les mefmes Officiers de celle de Saint Michel
ferviroient audit Ordre du Saint Elprit ; par¬
tant qu’il ne feroit convenable que ledit Trefo-
rier fuit allraint de compter de l’ung pardevant
vous, 6c de l’autre non .Au moyen de quoy avons
dit 6c déclaré , difons 6c déclarons par ces Pre-
fentes lignées de noltre main , que nous vou¬
lons 6c entendons que ledit Treforier de l’Ordre
Saint Michel , 6c fes fuccelîeurs audit Office 3
comptent feulement de leurdite charge 6c ad-
minihration , tant du pafle que de l’avenir , par-
devant Nous 6c nos fuccelfeurs Roys Souverains
dudit Ordre , félon  qu ’ils fouloient faire d’an¬
cienneté , 6c qu’il eftplus au long contenu 6c dé¬
claré au Statut 6c Ordonnance d’icelluy , 6c non
ailleurs ; déchargeant en ce faifant ledit S.r de
Villeroy , des contraintes que vous pourriez avoir
encommencées contre îuy pour raifcn de ce
que deffus , par cefdites Prefentes , du contenu
efquelles nous voulons 6c vous mandons le faire
fouffrir 6c lailîer jouir 6c ufer , enfemble fes fuc-
celîèurs audit Office , pleinement 6c pa ifible-
ment ? celfms 6c failàns ceffer tous troubles 6s
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empefchemens au contraire . Car tel eft noftre
piaifîr. Donné à Paris , le vingt -cinquième jour
d’Aouft , fan de grâce mil cinq cens quatre -*
vingt -ung , & de noftre régné le huitième . Signées
Henry . Et plus bas,  Par ie Roy . Brulart . Ec
fcellées fur ffmple queüe du grand Scel de cire
jaulne . Regiftrées en ia Chambre des Comptes
du Roy noftre Sire , oüy le Procureur general
dudit Seigneur , le neufviéme jour de Janvier
mil cinq cens quatre -vingt -deux. Signé DE LA
Fontaine . Collationné avec paraphe. Extrait
des Regiftres de 1a Chambre des Comptes . Signé
Beau pied , avec paraphe.

PROMOTION

4e Chevaliers de Saint Michel , faite pour honorer
la pompe funebre de François Duc dAnjou
frere du Roy Henry III.

JLE Mardy 26.  Juin 1584 . le Roy vit encore JûumaiduRoy
palier la pompe runebre de Monlieur rrere du ditwndei6zi.
Roy , en une maifon de laruë Saint Denis ; Et F’72,
pour ce que le jour precedent il avoit trouvé in¬
décent que l’effigie de fon frere fuft accompa¬
gnée des Sg. rs  de la Rochepot , de la Ferté-
Imbault & d’Avrilly ftmples gentilshommes fans
le Collier de l’Ordre , n’y ayant que la Chaftre

M m ij
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qui failoitle quatrième , qui en euft un , comme
eflant ancien Chevalier ; le foir du Lundy le
Roy les envoya quérir tous trois , & leur don¬
na à chacun un Collier dudit Ordre , qu’ils por¬
tèrent le lendemain fur leurs robes de deüil.

Les Chevaliers de Saint  Michel

ne peuvent accepter de cartel fans le
congé du Roy.

Or  il y a un poind en noftre France , obfervé
jadis ellroidement , que parmy les Chapitres de
l’Ordre du Roy , les Chevaliers dudid Ordre
ne peuvent envoyer , ny accepter cartel ny com¬
bat de l’un contre l’autre , fans congé de leur fu-
perieur , qui eh le Roy ; ainh que le fceut bien
remontrer feu Moniteur de Langeay à Cefar
Fregoufe , fur un deffy qu’il avoit envoyé à Ga-
guin de Gonzague , pour fe battre contre luy,
tous deux Chevaliers de l’Ordre ; mais Celàr
s’exculà , dilànt n’avoir veu jamais lefdids Cha¬
pitres de l’Ordre . Ledid Gaguin s’excufoit de
ion collé auffi , que puifque Cefar luy avoit en¬
voyé le cartel de combat , il ne pouvoit moins
faire que de l’accepter , comm ’il avoit fait.

Les Chevaliers de l’Ordre avoient auffi ce
privilège , qu’ils elloient exempts de fe  battre
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contre un qui ne l’eftoit point ; & c’eft ce quai-
légua le Seigneur Ludovic de Birague , brave
<5l vaillant Capitaine & qui a bien fervy la Fran¬
ce, contre Scipion Vimerquat , fils de Francifique
Bernardin Vimerquat , tant renommé en nos
guerres de Piedmont , comme le fils l’a elle
auffi , & en celles de France pour efire gentil
Chevaux -leger , fur un deffy que ledid Scipion
luy envoya pour quelques parolles fafcheufes &
outrageufesentr euxpafiees , parmy iefquelles ef-
toit compris Monfieur d’Amville, & ce du temps
du Roy François II. & le Roy Charles dernier
venant àfà Couronne ; mettant en advant qu’il
eftoit Chevalier de l’Ordre , & qu’il luy eftoit
deffendu de fe combattre , par les loix de fon Or¬
dre , & pour d’autres raifons auffi : ce que fceut
très bien débattre ledid Scipion , par un petit
Traidé & Manifefie qu’il fit , que j’ay veu , auffi
bien faid & compofé qu’il eft poffible pour un
homme de guerre.

l ' Ordre de Saint Michel
donné au Duc de Moldavie.

Le  Roy Henry IV. donna l’Ordre de Saint 'T!l(f irs
TuriT * T » - r dhonn . p . ofo,Michel au Duc de Moldavie & au Prince Ion

fils, privez de leur Eftat par les armes du Turc,
& retirez à Paris ? où le Roy les entretenoit . Le

Mm üj
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Prince y eflant décédé du vivant de fon pere p
fon fervice fut fait à Saint Nicolas des Champs;
ia litre de l’Eglife chargée de fes armes , de gueu¬
les , à une terle ou taureau d’or fommé d une ef-
toille de mefme , couronné d’un bonnet ducal
d’or , relevé , pour cimier une aigrette ou façon
de houpe d’argent , entouré de l’Ordre de Saint
Michel.

SERMENT

Pris fur l’origi¬
nal en parchemin.

Cabinet de Ai¬
de Clairambault>

du Comte de Schwnrtfenberg. Du 10 . Sep¬
tembre iâojf.

,N [Ous Adam Comte de Schwartzenberg ,Sei¬
gneur de Gimborn , ayant agréable l’honneur
qu’il a pieu au Roy , Chef Souverain de l’Ordre
Moniteur Saint Michel , & aux confrères com¬

pagnons Chevaliers dudit Ordre , de nous eflire
& nommer en cette amyable Compagnie , dont
le remercions de très bon cœur , & promettons
par ces Prefentes que de tout noftre pouvoir
nous ayderons à garder , foûtenir 6c deffendre
les grandeurs & droits de la Couronne 6c Ma-
jefté Royalle , 6c l’authorité du Souverain de
l’Ordre 6c de fes fuccefïeurs Souverains , tant

que nous viverons 6c ferons d’icelle ; que nous
nous employerons de tout noflre pouvoir à main¬
tenir ledit Ordre en eflat 6c honneur , 6c mettrons
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peiné de l’augmenter , fans le fouffrir defcheoir
ou amoindrir , tant que nous pourrons y remé¬
dier 6c pourveoir : que s’il arrivoit , ce que Dieu
ne veuille , que en nous fuft trouvé aulcune cho~
fe pour laquelle félon les couftumes 6c Statuts
de l’Ordre en fuffions privez , fommez 6c requis
en rendre le Collier , nous en ce cas le renvoyé-rons audit Souverain ou au Treforier dudit Or¬
dre , fans jamais après ladite fommation , porter
ledit Collier ; nous porterons 6c accomplirons
patiamment toutes les peines 6c punitions que
pour ce, ou autre moindre cas , nous poulroyent
eftre enjoindes 6c ordonnées , fans avoir ny por¬
ter à l’obfervation de ces chofes auicune hayne
ny malveuiilance envers ledit Souverain , Frè¬
res , Compagnons 6c Officiers d’icelle Ordre :
que nous nous trouverons 6c comparoidrons
aux convocations 6c affemblées de l’Ordre , ou y
envoyerons félon les Statuts 6c Ordonnances d’i-
ceîle ; 6c obeyrons audit Souverain 6c àfes Com¬
mis , en toutes chofes rayfonnables , toufchant
6c gardant le debvoir 6c Office dudit Ordre , 6c
accomplirons de toute noflre puiffimce les Sta¬
tuts 6c Ordonnances portées és articles 6c Ser¬
ment que nous en avons faids entre les mains
de Monfieur le Duc de Nevers , duquel nous
avons agréablement pris 6c accepté ce Collier
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dudit Ordre . En tefmoing de quoy nous avons
ligné laprefente denoftre main , & cacheté de
nos armes .Fait àMailîeres , le dixiéme de Septem¬
bre , i’anmii lîx cens & neuf . Signé Adam Comte
de SCHWARTZENBERG. Et feellé en placard.

REGLEMENT

pour les Chevaliers de l 'Ordre de Saint
Michel Du 14 . Juillet 1 661,

DE PA RLE ROY.

Chef & Souverain de POrdre de Saint Michel.

SAMajeflé délirant maintenir&accroiftre
autant qu’il le pourra , l’eflat & l’honneur de

fondit  Ordre de Saint Michel , non  feulement
par le choix des perfonnes quelle y appelle,
mais encore par l’obfervation exade de fes Sta^
tuts , en ce qui peut fervir à diflinguer fes Che¬
valiers d’avec les autres Gentilshommes de Ion
Royaume ; Et par des Ades conformes aux Rc~
glemens dudit Ordre , leur conferver le relped
qui leur elt acquis parmi fes autres Sujets : Et
ellimant que cela ne fe peut mieux faire , que
par le redabliffement de la difcipline , en les
obligeant de fatisfaire aux devoirs de ladite
Chevalerie , qui auroient efté négligez par les

reiafehemens
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relafchemens que le cours du temps apporte
aux plus louables inflitutions -, Sa Majefté pour y
pourvoir , a ordonné & ordonne que tous les
Chevaliers de fondit Ordre de Saint Michel,
porteront dorefnavant la marque dudit Ordre,
qui eft une croix d’or avec la figure de Saint
Michel au milieu , à peine à ceux qui y man¬
queront après la publication desprefentes , d’eftre
décheus dudit Ordre : Et qu’aux quatre bonnes
Feftes de l’année , & au jour & fefte de Saint
Michel , ils en porteront le Collier en la ma¬
niéré réglée par les Statuts . Et afin qu’il foit te¬
nu la main à l’obfervation d’iceux , Sadite Majefté
veut & ordonne que dorefnavant audit jour &
fefte , il foit tenu Chapitre par les Chevaliers
de chaque Province , en la Ville Capitale ou en
celle qui fera jugée la plus commode , où cha¬
cun d’eux fera tenu de fe trouver en perfonne,
fous les mefmes peines aux deffaillans qui fe trou¬
veront alors en la Province , s’ils n’ont excufes
valables & légitimés , dont ils informeront le
Chapitre par leurs lettres ou par le témoignage
des Confrères . Et afin qu’en chacune des Villes
où il fè tiendra , l’on aye un lieu certain , tant
pour la célébration de i’Affemblée,que du Servi¬
ce divin , où tous les Chevaliers fe puiffent ren¬
dre & qui foit convenable à la dignité dudit

Nn
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Ordre & dune û honorable afîèmblée ; Sa Ma-
jefté meuë dune particulière dévotion envers le
bien -heureux Saint François , qui par fà profonde
humilité mérita le glorieux furnom de Séraphi¬
que , ainfî que Moniteur Saint Michel par Ion
humble reconnoifîànce envers fon Créateur,
d’eftre révéré comme le premier de tous les An¬
ges ; Sadite Majeflé veut & entend que lefdites
Affemblées fe fallènt dans les Maifons , Eglifès
6c  Convents des Peres Cordeliers dudit Ordre
de Saint François , en chacune defdites Villes,
pour la tenuë du Chapitre , auquel prefidera l’an¬
cien defdits Chevaliers de chaque Province , qui
fera l’exhortation à la Compagnie , de contri¬
buer tous en general 6c  chacun en particulier,
Ihs bons advis 6c  confeils au bien 6c  honneur
dudit Ordre 6c  de ceux qui le compofent : Et
enfuite après avoir enfemble affifîé au Service di¬
vin avec l’ordre 6c  reverence requife , il fe trai¬
tera des chofes concernant les affaires dudit Or¬
dre , afin de remédier aux abus qui pourraient
y avoir effé commis , par les moyens les plus
conformes aux Statuts , 6c  mefmes par admoni¬
tions & réprimandés ou confeils à ceux qui au-
roient failly en quelque chofe : comme auffy
pour appaifer les noifes , querelles , differens &
procez qui feraient furvenus ou qui pourroient
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furvenir entre aucuns d’iceux , & advifor aux
moyens de les déterminer , autant qu'en eux fe¬
ra , avec prudence & équité ; que s’il eftoit arrivé
qu ’aucuns defdits Chevaliers fè fuffont oubliez
au point d’avoir commis quelque blafpheme ou
impiété , leur en faire le reproche 8c  les advenir
ferieufement de ne plus récidiver , à peine d’eftre
déferez à Sa Majefté , pour eftre enfuite dégra¬
dez dudit Ordre avec note d’infamie , ainlï qu’il
foroit fait de l’authorité de Sa Majefté , fuivant
les conditions fous lefquelles chaque Chevalier
y eft admis , à celuy qui auroit commis quelque
action foandaleufe 8c  indigne d’un Chevalier
d’honneur ; qu’en toutes chofes il fora ufé avec
charitéfocrette & diferetion dans la Compagnie,
de maniéré que la pudeur de celuy qui recevra
réprimandé en Chapitre foit foulagée par la mo-
deftie de fes Confrères au dedans , 8c fa  réputa¬
tion en feureté au dehors par leur diferetion :
Et comme pour en rédiger les Aétes par écrit,
il eft necefîàire d’avoir une perfonne pour cette
fondion , la Compagnie ou affomblée qui fora
en chaque Province , aura à élire pour Secrétaire
l’un des plus fages , advifez & diferets d’entreux,
lequel outre l’exercice de ladite charge , aura la
Garde du Regiftre où feront inférez les Ades
de réception 8c  preftation de forment de chacun
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des Chevaliers ; 6c Ton decez arrivant , fera ledit
Regifti e remis à celuy qui d’entre les Chevaliers
luy fuccedera par ele&ion , afin d’y avoir re¬
cours . Et pour plus grande feureté , & pourvoir
à ce que lefdits Ades foient confèrvez en leur
entier , 6c qu’il ne puiffè eftre rien changé , ofté
ou altéré , Sadite Majefté a ordonné qu’aprés que
les deliberations & refoIutions de chaque Aflem-
blée , comme auffi les preftations de fermens 6c
autres Ades auront efté rédigées par écrit 6c em¬
ployées dans ledit Regiftre , il en feroit expédié
un double qui fera figné 6c attefté de l’Aflèmblée,
6c mis en un coffre qui demeurera audit Con-
vent des Cordeliers , à la garde de celuy des Pèg¬
res à qui celle des papiers & tiltres dudit Con-
vent fe  trouvera commile . Que s’il fe rencontroit
que dans aucunes des Villes où le Chapitre Pro¬
vincial fe célébrera , il n’y euft point de Con-
vent de Cordeliers , il fera en ce cas choifi par
les Freres Chevaliers , un autre lieu propre à l’ef¬
fet  que deffus, où ils pourront s’afîèmbler de gré
6c confentement de ceux par qui il fe trouvera
pofîèdé , 6c où il en fera ufé pour la garde du
double defdits Aétes , ainfi que chez les Peres
Cordeliers . Et afin que chacun fe conforme à
l’ordre 6c Reglement de Sa Majefté , portez par
les prefentes , Elle veut 6c ordonne quelles feront
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tranfcrites au commencement dudit Regiftre,
pour eftre ledit Reglement gardé & obfervé fé¬
lon fa forme 6c teneur , 6c qu’aux copies d’icelles
deuement collationnées , foy foit adjoutée com¬
me à l’original . Fait à Fontainebleau le quator¬
zième jour de Juillet 166 1. Signé  LOUIS . Et
plus bas, DE Lomenie . Et fcellé.

ORDRE DU ROY
au Chevalier de Sainte Jame , de faire publier le.

Reglement precedent. Du 14 . Juillet 1661.

IYI .ONSÏEUR le Chevalier de Sainde Jame
Tillemon . Dans le deffëin que j’ay de maintenir
6c accroiftre l’honneur 6c l’eftat de mon Ordre
de Chevalerie de Saint Michel , non feulement
par le choix des perfonnes de naiftànce 6c de
mérité convenable à cette dignité , mais encore
par le renouvellement de l’ancien ufage dudit
Ordre 6c de fa difcipline : j’ay fur ce fujet fait
une Ordonnance du quatorzième Juillet 1661.
portant Reglement que je veux eftre dorelna-
vant obfervé dans tous les Pays de mon obéïf-
lance , par ceux dudit Ordre . Et comme je fçay
que vous avez grand zele pour ce qui concerne
le reftabliftèment d’iceluy en fon luftre , ayant
efté un des premiers à me reprefenter ce qui

Nn iij
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feroit à faire pour y parvenir ; j’ay bien voulu
vous ordonner de ie faire publier aux Villes Ca¬
pitales des Provinces de mon Royaume & au¬
tres lieux où befoin fera , afin que tous les Che¬
valiers de mondit Ordre fe difpofènt à le fuivre,
<Sc qu’il me foit rendu compte ou au Confeil de
de mes Ordres , du progrez qui s y fera : à quoy
m’afièurant que vous fatisferez de bon cœur , je
prie Dieu qu’il vous ait , M.r 1e Chevalier de
Sainde Jame , en fa fainde garde . Efcrit à Fon¬
tainebleau le quatorzième jour de Juillet 1661.
Signé LOUIS. Et plus bas, DE LOMENIE,
Et fcellé . Et fur la fufcription,  à M.r le Chevalier
de Sainde Jame Tillemon , Chevalier de mon
Ordre de Saind Michel.

BILLET  DT NV ITA  T 10  N

à un Chevalier de Saint Michel , pour fe trouverà
la Ceremonie & au Chapitre dudit Ordre.

Septembrei é 6

JVIonsieur l’Abbé le Laboureur Chevalier
de l’Ordre du Roy , eft adverty que Samedy , fefle
de Saint Michel , 2p. e jour de Septembre 166 5.
fè tiendra Chapitre general de tous Meilleurs
les Chevaliers , en l’Eglife des Reverends Peres
Cordeliers , à huit heures du matin , où il y aura
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Prédication , Méfié foiemnelle , & Vefpres apres
midy , & en donnera advis à fes Confrères Che¬
valiers dudiét Ordre . Signé  le Chevalier de
Sainte Jame Tillemon.

Ordre donné aux Ch evaliers
de Saint Michel, de rapporter leurs titres ér
aftes de réception3 avec tes preuves de leur no-
llejfe & leurs fervices.

Du 3 . Novembre 1663.

DE PAR LE ROY.
Chef ir Souverain de VOrdre de Saint Michel\

Le  Marquis de Sourdis 8c d ’Alluye * Prince
de Chabanois , Comte de Carmaing 8c  de Joüy,
Baron d’Auneau , Mondoubleau,S. 1 Félix, Mon-
tefquiou 8c  Gauyat , Seigneur de Montrichard,
Chiffe , de Monluc , Eflillac & autres lieux, Che¬
valier des Ordres du Roy , Confeiiler en fes
Confeils d’Eflat & Privé , Capitaine de cent
hommes d’armes, Lieutenant General des Camps
8c  Armées de Sa Majeflé , Gouverneur , Lieute¬
nant General pour Sadite Majeflé des pays Or-
leanois , Biefois , Soulongne , Dunois , Per¬
che , Chartrain 8c  Vendofmois , Gouverneur &
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Baillif d’Orléans & de la Ville & Chafleau d’Àm-
toile.

Monteur de Sainte Jame Tillemon , Che¬

valier de l’Ordre du Roy de Saint Michel,
prendra le foin de recevoir tous les tiltres <5c
aétes de réception de ceux qui prétendent eltre
pourveus & receus Chevaliers dudit Ordre,
avec les preuves de leurs nobîedes & de leurs
iervices rendus au Roy dans fes armées ou au¬
tres occafions confiderables , afin de nous en

faire rapport , ayant en main lefdits tiltres <$c
preuves , pour eltre enfuite ordonné par Sa
Majelté ce qu’il appartiendra ; & ce à la fin
de cette année pour tout déiay. En tefmoin de
quoy nous avons ligné ce prefent ordre de nof-
tre main , fait contre - ligner par nollre Secré¬
taire ordinaire , & fcellé du cachet de nos ai>

mes. Fait en noltre Chalteau de Joüy , le trob
fiéme Novembre 1663 . Signé DE S Ou RD1 S.
Et plus bas,  Par mondit Seigneur de Niort,
Et fcellé.

Le  Marquis de Sourdis , d’ÀIluye , &c. Le
Roy nous ayant ordonné d’examiner les preu¬
ves des Chevaliers de fon Ordre de Saint Mi¬

chel , pour en reformer les abus qui s’y font
glilïèz ; nous elperions que dans la fin de 1 annee

1 66 $ ,
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1663.  fuivant l’ordre par nous donné à Monsieur
de Sainte Jame Tillemon , Chevalier dudit Or¬
dre , nous aurions veu & examiné les tiltres de
tous les Chevaliers dudit Ordre de Sainét Michel,
& en pouvoir porter le Rolle à Sadite Majefté :
Mais ayant connu que plufieurs Chevaliers des
Provinces elîoignées de Paris , n’ont pû fàtisfaire
dans ledit temps , & qu’ils demandent encores
quelque delay , nous avons fuivant l’intention
de Sa Majefté , prorogé ledit temps jufques à la
fm  de Mars ; après lequel temps on ne recevra
plus aucuns papiers touchant ledit Ordre de
Saint Michel , & nous prefenterons à Sa Majefté
le Rolle de ceux dont nous aurons veu les til¬
tres. Fait à Paris le 1 i.c jour de Janvier 1664.
Signé DE Sourdis. Et plus bas , par mondit
Seigneur de Niort . Et fcelié.

Ces prefentes ont efté publiées 6c  affichées
en cette Ville de Paris , afin que perfbnne de
quelque qualité qu’il foit n’en pretende caufe
d’ignorance.
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Pris fur l'im ■>
primé.
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Statut et Ordonnance ,
faits par Loïùs XIV.  Roy de France ér de
Navarre , Grand Maijlre , Chef dr Souverain
de IOrdre de Saint Michel , pour le rejlabliffe-
ment dudit Ordre.

Du 12 . Janvier i 6 6/.

LERoy ayant reftably la Paix,non feule»
ment en fes Eflats , mais auffi en ceux de la

plufpart des Rois & Princes de l’Europe fes al¬
liez , après avoir fouflenu & fini fi heureufement
une Guerre eflrangere de vingt -cinq années ; Sa
Majefté a voulu donner toute fon application,
& employer Ion authorité pour faire refleurir
fon Régné , la Religion , la Juflice & l’Ordre , qui
font les principales colonnes des Eftats ; ayant
par fes  foins & par fà pieté étouffé les femences
d’une herefie naiffànte , condamnée par le S.1
Siégé & par les Evefques de fon Royaume,
pour conferver en iceluy l’uniformité des fenti-
mens de l’Eglife , réparé les contraventions & en-
treprifes qui avoient efté faites au préjudice des
Edits de pacification de Nantes , reformé les
îrouppes de Cavalerie & d’infanterie , & fait les
Reglemens neceflàires pour leur fubfiftance avec
ordre .& difcipline dans les principales Villes &
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fur les frontières de fon Royaume ; pourveu au
loulagement de fes peuples par une diminution
notable des Tailles & Importions ; eftably des Ju¬
ges pour la recherche des abus & maiverfations
commifes au fait des Finances , de l’adminiftra-
tion delquelles Elle a voulu elle - mefme fe char¬
ger , après la connoiflànce exade quelle a prile
de fes droids & revenus ; retranché les defpenfes
inutiles , & aftèuré les neceftâires , fupprimé grand
nombre d’Officiers dont la multiplicité eftoit
onereufe à fa Majefté & au public ; reüni à fon
Domaine & à fes Fermes plufieurs rentes <Sc
droids qui en avoient eflé aliénez & vendus à vil
prix ; Sc enfin reftably toutes choies dans un fi
bon ordre , Sc avec un tel fuccés, qu’il fe peut di¬
re que depuis plufieurs fiecles le Royaume de
France n’a eflé fi floriflànt ny fi puilîant qu’il le
trouve aujourd ’huy : Sa Majefté ayant confideré
qu’il reftoit encore à reftablir l’Ordre des Che¬
valiers de Saint Michel , eftably par le feu Roy
Loüis XI . par des motifs de pieté & de recon-
noiffance , pour eftre conféré à des perfbnnes de
naiflance Sc de mérité par leurs fervices, lequel
depuis quelques années fe trouve tellement avi-
fy en la perfonne de plufieurs particuliers qui ont
entrepris d’en porter la qualité fans nobleflè &
fans fervices; ce qui auroit obligé Sa Majefté par

Oo ij
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Arrefl Je fon Confoil Ju 14. Juillet 1661 . d’en¬
joindre à tous ceux qui ont eflé receus audit Or¬
dre Je Saint Michel , Je porter ou envoyer és
mains des heurs Commifïàires à ce par fa Majeflé
députez , les tiltres 6c preuves Je leur nobleffè &
fervices, pour eflre par eux examinez , 6c luy en
faire rapport : En execution duquel Arrefl:ils ont
décerné leurs Ordonnances , qui ont efté publiées
dans toutes les Provinces du Royaume , 6c accor¬
dé divers delais pour reprefenter lefdits tiltres,
lefquels font expirez dés la fin du mois de Mars
dernier ; à quoy plufîeurs defdits Chevaliers ont
obéy , 6c les autres négligé d’y fàtisfaire, par la
crainte de faire connoiftre la qualité de leurnaif-
fànce 6c de leurs forvices. Et Sa Majeflé voulant
remedier à tous les abus qui fe font gliffèz en la
difpenfàtion de cet Ordre par le pafîe , 6c le refta-
blir dans le luftre 6c la dignité qu’il doit eflre,
puifque les Chevaliers 6c Confrères d’iceluy ont
l’honneur d’avoir Sa Majeflé pour Chef 6c Sou¬
verain dudit Ordre de Saint Michel , ainfî quelle
l’efl du Saint Elprit ; Sa Majeflé , par l’avis de plu¬
fîeurs Confrères de fos Ordres , a ordonné 6c fla-
tué , ordonne 6c flatuë ce qui enfuit :

PREMIEREMENT.

Que  tous les Statuts , Ordonnances 6c
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Regîemens faits lors de l’Eftabliffoment de l’Or¬
dre de Saint Michel par le Roy Louis XL & de¬
puis , feront inviolablement obfervez par les Che¬
valiers & Confrères dudit Ordre , fans y contre¬
venir en quelque forte & maniéré que ce foit.

IL
Q u E le nombre de ceux qui feront admis à

l’avenir audit Ordre , fera réduit à Cent , outre
les Chevaliers du Saint Efqrit , fans que ledit
nombre puiffo eftre augmenté en aucune ma¬
niéré , defquels il y aura fix Ecclehaftiques Preh
très aagez de trente ans , & conffituez en digni-
tezd ’Abbez ou de Charges principales des Egli-
fes Cathédrales & Collegiales , & fîx Officiers
des Compagnies Souveraines , lefquels Sa Ma-
jefté ne veut pas exciurre des recompenfes d’hon¬
neur qu’ils peuvent mériter par des emplois &
des fervices confiderables , à condition toutefois
qu’ils feront les mefmes preuves de leur naiffàn-
ce & de leurs fervices que les Chevaliers Mi¬
litaires.

III.
Que fur le rapport qui fera faità Sa Majeflé

par lefdits heurs Commifïàires à ce députez , des
tiltres & preuves reprefentées par les Chevaliers
receus audit Ordre par le palîe , il en fora choih
par Sa Majefté jufques au nombre de Cent,

° ° “i
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dont la naiffance & les fervices feront jugez plus
conliderables , pour en eftre dreffé un Eftat figné
par Sa Majefté ; lelquels auront feuls le droiét de
porter ledit Ordre , & de s en qualifier Cheva¬
liers , & joiiyr desdroiéts , privilèges & avantages
y attachez , en vertu de fextraicl dudit Eftat &
de la Commiffion lignée de celuy qui fera com¬
mis par Sa Majelré , & fcellée du grand Sceau du¬
dit Ordre : faifant defFenfes tres - expreflès à tous
les autres , de quelque condition qu’ils foient , de
plus porter la qualité de Chevalier ny ledit Or¬
dre , nonobftant tous les Brevets , Lettres de Ca¬
chet , & Certificats de réception qu’ils en ont ob¬
tenus , lefquels Sa Majefté a déclarez nuis & de
nul effet.

IV.
Et pour Ta venir, que nul ne pourra eftre ad¬

mis à l’honneur de recevoir ledit Ordre , qu’il ne
foit de la Religion Catholique , Apoftolique &
Romaine , ( excepté les Etrangers , ) de bonnes
mœurs , âgé de trente ans, noble de deux Races,
& ayant fervi Sa Majefté & l’Eftat en des Emplois
confiderables dans les Armées au moins l’efpace
de dix ans , & ceux de Juftice pendant le mefme
temps de dix années dans les Compagnies Sou¬
veraines ; Et à cette fin , celuy que Sa Majefté
eftimera eftre un fujet capable de recevoir cet
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honneur , obtiendra de Sa Majeflé une CommiP
fîon lignée de fà main , contrefîgnée du Secrétai¬
re des Ordres , & fcellée du grand Sceau de l’Or¬
dre de Saint Michel , addrefîànte au Chevalier de
l’Ordre du Saint Efprit qui aura eflé commis par
Sa Majeflé pour informer des faits cy - deffus, &
examiner les preuves , tant de la nobleffè que des
fervices : lefquelles eflant faites , feront mifes en
un fàc cacheté & fcellé du cachet des armes du¬
dit Commiffaire , avec fon  avis , & délivré és
mains du Chancelier des deux Ordres , pour en
faire rapport à Sa Majeflé ; laquelle par l’avis des
Confrères quelle aura appellé , ordonnera ce
qu’il luy plaira fur la réception ou exclufîon de
celuy qui fe prefentera : Et à l’égard de ceux que
fà Majeflé jugera dignes de cet honneur , Elle
efcrira audit Commiflaire de leur donner le Col¬
lier en la forme ordinaire & accoutumée.

V.
Et afin de maintenir ledit Ordre dans la ré¬

glé 8c dignité convenable , Sa Majeflé veut 8c or¬
donne que tous les ans , au jour 8c fefte de Saint
Michel , tous les Chevaliers Confrères d’iceluy
saffèmbîeront en Chapitre dans la Salle des Cor¬
deliers de cette Ville de Paris ; en laquelle Àffem-
blée prefidera ledit Commiflaire , & en cas d’ab-
fence le plus ancien des Chevaliers de Sains
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Michel ; où après avoir affilié en Corps à la Melïè
folemnelle qui fera celebrée , & chacun des Con¬
frères ayant pris feance fuivant l’ordre de fon an¬
cienneté en la réception dudit Ordre , propofer
& examiner tous les Reglemens neceffaires pour
maintenir & accroiflre ledit Ordre dans l’hon¬

neur & la dignité convenable ; defquelles propo¬
rtions & deliberations , il fera tenu Regiltre par
celuy qui fera commis par le Secrétaire des deux
Ordres , au bas duquel tous les Confrères qui au¬
ront affidé au Chapitre feront obligez de ligner;
Et ledit Commiflàire expédiera un Aéte qui fera
mis és mains du Chancelier des deux Ordres,
pour en rendre compte à Sa Majelté , recevoir
fes volontez & les faire fçavoir audit Commilîài-
re , afin d’en informer les Confrères : Et les frais
qui feront neceffaires pour la célébration des
Méfiés & des Alfemblées , feront payez fur les
deniers du Marc d’or , par les Ordonnances du
Chancelier des deux Ordres de Sa Majelté.

VI.

Qu ’aucun des Confrères ne pourra le dif-
penfer d’affilter au Chapitre general qui fe tien¬
dra ledit jour de Saint Michel , s’il n’a excufe lé¬
gitimé , par maladie , ablénce necelîaire , ou au¬
tre empelchement valable , auquel cas il envoyé-
ra Procuration à tel des Confrères qu'il avifera,

pour
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pour confentir & figner les proportions & deli¬
berations qui feront prifès audit Chapitre , à la
pluralité des voix.

VII.
Que  fr après avoir efté receu audit Ordre,

aucun des Confrères changeoit de Religion , if
fera obligé de remettre fon Ordre és mains du
Doyen des Chevaliers d’iceluy , fans qu’il puiflè
continuer à le porter tant qu’il ne fera pas pro-
feffion de la Religion Catholique , Apoftolique
& Romaine , fur peine d’efire dégradé de No-
bieffe.

VIII.
Comme auffi, s’il arrivoit qu’aucun des Con¬

frères fift quelque ade dérogeant à Noblefïè 8c
à la dignité de l’Ordre de Chevalerie , Sa Ma-
jeflé l’a dés à prefent , comme pour lors , dégra¬
dé de l’un 8c  de l’autre , 8c  déclaré décheu de tous
les honneurs & avantages qui y font attachez , 8c
veut qu’il foit puny félon la rigueur des Ordon¬
nances.

IX.

Sa  Majeflé veut qu’aucun des Confrères ne
fe puiffè difpenfer de porter la Croix dudit Or¬
dre , qui fera de la mefme forme 8c  figure , '8c
plus petite de la moitié que celle du Saint Efprit,
à l’exception de la Colombe qui eft au milieu , au

p P
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lieu de laquelle fera reprefenté en émail l’Image
de Saint Michel , laquelle fera portée en échar¬
pe avec un ruban noir.

X.
Qu ’aux Affemblées des Ceremonies, 6c au¬

tres occafions où Sa Majefté voudra appeller des
Confrères dudit Ordre , ils feront tenus de fe
rendre prés de Sa Majefté , pour la fervir où il
leur fera commandé.

XI.
Que tous les Chevaliers & Confrères dudit

Ordre feront obligez de porter ordinairement
l’épée , excepté les ftx Ecclelîaftiques 6c les fix qui
feront des Compagnies Souveraines.

XII.

Que comme par le prefènt Statut, Sa Mâ»
jefté voulant reformer fon Ordre de Saint Mi¬
chel , a réglé le nombre des Chevaliers d’iceluy
à cent , qu ’Elle veut eftre tous fes Sujets naturels;
Et que Sa Majefté a efté bien avertie que plu-
fleurs Eftrangers de toutes conditions , fans au¬
cune conflderation particulière de naiftance , de
mérité 6c de fervices , ont furpris des certificats
de réception fans fes ordres particuliers : Sa Ma¬
jefté en qualité de Chef 6c Souverain dudit Or¬
dre , ayant un notable intereft de n’admettre pour
fes Confrères , que des perfonnes qui ayent bien
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mérité cette dignité , Elle ordonne a lès Ambaf-
fadeurs dans les Royaumes 6c Pays Eflrangers,
de s’informer foigneufement du nom , des quali-
tez 6c des fervices de ceux qui prétendent avoir
droid de porter les marques dudit Ordre ; pour
fur les Mémoires qui luy en feront envoyez par
leldits Ambaflàdeurs , confirmer ceux quelleefti-
mera en eftre dignes : Et cependant Elle a décla¬
ré & déclaré dés -à - prefent nulles 6c de nul effet
6c valeur toutes les expéditions que les Eftran¬
gers en ont obtenues ; 6c les a difpenfez 6c dilpen-
le de l’obfervation du Serment qu’ils peuvent
avoir fait lorfqu’ils font entrez audit Ordre ; Et
pour cette fin Sa Majefté charge fefdits Ambaf-
làdeurs , de faire les inftances convenables prés
de l’Empereur , des Rois , des Souverains , Répu¬
bliques 6c Potentats , dont ceux qui ont furpris
de pareils certificats de réception fe trouveront
fujets, de leur faire deffenfes de fe qualifier do-
refnavant Chevaliers dudit Ordre , jufques à ce
que avec connoiflànce de caufe , 6c meure déli¬
bération , Sa Majefté leur ait conféré cette quali¬
té , comme fupernumeraires 6c non compris dans
ledit nombre réglé de cent pour les Sujets ; Sa
Majefté fe refervant d’accorder ces grâces ho¬
noraires , fans limitation , aux Eftrangers qui les
auront méritées par leur naiftànce , 6c par les

ppij
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fervices qu’ils auront rendus à cette Couronne.

X11L
Et afin que les prefens Statuts & Reglemens

fo ient inviolablement oblèrvez à l’avenir, Sa Ma-
jeflé veut qu’il en foit faitRegiftre , & qu’ils foient
feus au commencement de la tenuë des Chapi¬
tres , afin que tous les Confrères ayent à s’y con¬
former.

Fait & arreflé par le Roy Grand Maiflre, Chef fk
Souverain de l’Ordre de Saint Michel, à Paris le dou¬
zième jourde Janvier mil fix cent foixante-cinq. Signé
LOUIS . Et plus bas, Le Tellier.

ESTAT
des Chevaliers de l ' Ordre

de Saint Michel , choifis & retenus par Loiiis
XIV.  Roy de France & de Navarre , Grand
Maiflre , Chef év Souverain dudit Ordre de
Saint Michel , le 12 . Janvier 166 /.

Pris fur l’Im-  H ARLES DE C OMB AU LD, Comte d’AuteÜif
frimé,  V _> receu le q.. Février 1628.

François Salmatory,  S. r de Sercel , 20 . Novem¬
bre 1629.

Jean Abot du Bouchet , Bailly d’E/pce du grand
Perche, 1y. Janvier1630.

Constantin Hugues de Luylechen,  Holandois*
4 . Décembre 1632.
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Charles de la Paluelle , Baron de Corbion,

iy . Janvier 1633.
Jean de Nanton de Marché,  10 . Juillet

1633.
Hebert , S/ du Bofc , 8. Décembre 1633.
Henry François de Salomon , Prefident à

Mortier du Parlement de Bourdeaux, 25. Janvier
ï 634~

Gaston de Pedoue , S/ d’Antouville, 18. May
1636.

Jean du Bouchet , Maiflre d’HoM du Roy,
26 Juillet 1637.

Pierre Ch a ludet , Vicomte de Lifermeau &
de Sablonniere, 24. Novembre 1637.

Louis de Beuryille , S.r de Pelmontier, 10.
Avril 1638.

André Pison de Betoulat , S.r de la Petitie-
re, 13. May 1639.

Charles de Malesset , Baron de Chaftelus,
26. Novembre 1639.

Antoine de Guerapin de Vaureal , Ba¬
ron de Lieux& de Belleval, 25 Avril 1640.

Charles de Fîtes , Baron de Soucy , 14. May
1640.

Magdelon de Vahaye , S.r dudit lieu, 26. Juin
1640. ~~

Christophle Boulard,  S. rde la Grange Ver-
merie, 6. Odïobre 1640.

François de Varoquier , Treforier de France
à Paris, S.r de Mericourt, 21. Ocftobre 1643.

Fstienne d’Almas , Baron de Berenx , 25 . Jan¬
vier 1644,

P P «J
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Pierre de Pontoise , S.r de Gomer , 17. Mars

1644.
Charles Richer , S.r de Grancour , 23 . Aouft

1644.
Dominique Ferrary , S.r de Gaigny , 8. Fé¬

vrier 1645.
E sT1e n n e C He m1Nay, S/ de la Forefl-faint-Pere,

dernier Septembre 1645.
Claude Guérin de Fïarcancour,  S. r de

Poifieux, 4, Mars 1646.
Philippes de Jacquierres , Maiflre d’Hoflel

du Roy, 2. May 1646.
Gu y de Mouchy , S.r de Ponfeau , 4, May 1646.
Jean Baptiste de Bonvoust , S.r de Cour-

jous, 5. Décembre 1646.
Bernard de la Borde , Maiflre d’Hoflel du

Roy, 16. Mars 1647.
Jean le Laboureur , S.r de Bleroval , 30 . Mars

1647.
Louis Diardin , S.r d’Ailleville, 8. May 1648.
Charles de Lingendes , S.r des Taillerets,

24. Ocftobre 1649.
Louis de Coustart , S.r de Romions, 15. May

165 r.
Louis Leger , S.r delà Sauvagere, 10. Juin i6yi.
François de la Tour , S.r du Chefne , 10.

Juin 1651.
Louis Tressereau , S.r de Preffigné , 16. Dé¬

cembre 1651.
Jacques Cantine au , S.r de fa Charpenterie,

20. Mars 16y2.
René Grosleau , S.r de la Tour , 2. 16$*»
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Jacques de la Barre , S.r d ’Arbouville , 7,Février1653.
Guillaume de Bahuno , S.r de la Demivilfe,11. Décembre 1653.
Pierre de Cambolive , Baron de Cazeville,2. Janvier 1654.
Gabriel Morin , S.c de Villars, 3. Avril 1654.
Jean Fille au , premier Advocat du Roy au Pre-

fidialde Poitiers , 16. May 1654.
Gilbert Morel , S.r des Cardeliers , 18. Juin

1654.
Jean Corné , S.r de la Vallée Confeiller d’Eftat,

14. Décembre 16^4.
Jacques Chabot , S.r de la Chappelle , 11. Mars

1655.
Simon Bolé , S.r de Champîay , 5. Avril 1655.
Lorens de Loze , Capitaine du Fort de la Prée,14.May 1655.
René de Beau champ de Beau repart,

17. May 1655,
René de Puisaye , S.r de la Mefniere, 19. May

l6 55-
Charles de Berruyer , S.r de Bufly , 29,

Odobre  1655.
François de Laval , S.r de Letancour , 2. Fé¬

vrier 16j6.
François Robineau , S.r de Fortelle , Maiflre

d’Hoftel du Roy, 1ï. Février 1656.
Jacques de Cailly , S.r de Ruiliy, 8. Mars

1656
Jean de Villebois , S.r de Villebois , 28 . Mars

1656.
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Louis Gombault , 3. May 1656.
Sebastien de Pontault , S.r de Beaulieu-Ie-

Donjon , 25. May 1656.
Gilles André de la Roque , S/ de la Lon-

tiere, 8. Décembre 1656.
René Robineau , S.r de Becancour , 7 . Mars 1657.
Pierre Pinault , S/deBonnefons , 3. Avril 1657.
Antoine Matharel , Chanoine de TEglife Ca¬

thédrale de Meaux, Protonotaire du S. Siégé Apos¬
tolique , 6c Promoteur de la Chambre du Clergé de
France , 8. May 1657.

Jean Baril , S.r de Chanteloup , 10. May 1657.
Jean de Fontenay Vauloger , Chanoine de

Chartres , Prieur de la Bourdiniere 6c de Rofny,
Aumofnier du Roy , Protonotaire du S. Siégé, 16.
Juin 1657.

Claude Caliste , S.r de Hauterive , 24 . Dec»
1657.

Antoine le Roy , Prefident 6c Lieutenant gé¬
néra1 en Boulonnois , 6. Avril i6y8.

Nicolas Gargot , S.r de la Rochette , 7 . Avril
1658.

Samuel de Jouglins , S/ de la Cave , 26 . Avril
16j 8.

Henry Robert de Besson , Exempt des Cent
SuilTes de la Garde du Roy, 30 . Aouft 1658.

René de Tremault , S.r de Belatour , 5. Octo¬
bre 1568.

Adrien Pierre de Costart d ’Ossary,
S.r du Moyer , 6. Janvier 1659.

René de Bellerien , S.r de Vilaine , n . Mars

François
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François le Franc , S.r de Chanteioup , MaiF

tre d'Hoftel du Roy, 14.. Mars 1659.
François de Vouldy , Ordinaire de la maifon

du Roy, 15. Mars 1659.
Cl au de de Sesmaisons de Bretagne,1. Avril 1659.
Henry d’Aubray , Baron de Boifly , 20 . Juin

1659.
Jean Cochon , grand Bailly de Nolé , 28 . Juin

1659.
Henry Robert de Foison , S.r du Perron &

de Pontetz, 21. Septembre 1659.
Jean Baptiste le Moyne , Lieutenant gene¬

ral de Chaumont en Balfigny, 7 . Décembre 1659.
Claude Simon y , Ordinaire de la Maifon du Roy a7. Février 1660.
Charles Mercier , S.r de Bue , 10. Mars 1660.
Pierre de Brossard , S.r de Vipreiiil , Gentil¬

homme ordinaire de la Chambre du Roy, 1 o.Avril1660.
Hubert G am ar , S.r de Crezé , 2. Aouft 1660.
Philibert de la Mare , Confeiller au Parle¬

ment de Dijon , 24.. Novembre 1660.
Jacques du Boulet , dernier Décembre 1660.
Henry de Mazy , S.r du Trouchet , 10. Février1661.
Joachin de S. Eslan , S.r de laMothais , 13;Avril 1661.
François de G ou in , S.r de Maurifleure, 27.Avril 1661.
François Marie Sevin , S.r de Cheries , 15.Octobre 1661.

<2q
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JEstienne d’Asselineau , S.r de Coudreaux,

22 . Novembre 1661.
Louis de Galichon , S.' de Courchan , Prefi-

dent au Parlement de Mets , 30 . Janvier 1662.
Charles de Baralis , Aumofnier du Roy,

3. Février 1662.
.S . Martin de Barez , 26 . Juin

1662.
René des Loges , S.r de Villefle , 15. Aoufl

1662.
Jean de la Bourdonnaye , S.r de Bras, de

rifle & de la Tourmeliere, 17. Aoufl 1662.
Antoine de la Chese , Confeiller au Parle¬

ment de Bourdeaux , 15. Odlobre 1662.
Jean Cantine au , S/ Defmares Cantiniere, 18.

Odlobre 1662.
Maximilien de Beaureyoir , 12. Novembre

1662.
Claude Bar don , S.r de la Mofnerie , 10. Jan¬

vier 1663.
Jean le Tanneur , S/duVal,  2 . Aoufl 1663.
Hubert le Mas le , Chanoine de ITglifè Noflre-

Dame de Paris & Protonotaire du S. Siégé , 27.
Novembre 1663.

Le Chevalier de sainte Jame , Greffier
Subdelegué dudit Ordre de Saint Michel.

Fait & arreflé par le Roy Grand - Maiflre , Chef Sl
Souverain de l’Ordre de Saint Michel , à Paris le douze
Janvier mil fix cens foixante - ciiKj. Signé  LOUIS»
Et plus bas, Le Tellier.



de Saint Michel 3° 7
Remerciement fait au Roy

par les Chevaliers de Saint Michel, Jur le rejla-
hlijfement de VOrdre. Du 18 . Janvier 16  6 y.

Dimanche  dix - huit Janvier . Les Chevaliers
de Saint Michel , au nombre de trente , prcTen-
tez par le Marquis de Sourdis l’un des quatre
Commifiàires nommez par le Roy pour exa¬
miner les preuves de ceux qui prétendoient avoir
cette ancienne Chevalerie , remercièrent Sa Ma-
jefté de la reforme qu elle a faite , les ayant réduits
à cent , & révoqué tous les Etrangers par un
nouveau Statut confirmatif des autres. La parole

Galette de Fran¬
ce , du Jan¬
vier 166 s*

fut portée par le Comte d’Auteiiil.

Harangue faite au Roy
par le Comted ’Auteüil , comme Doyen des Cheva¬

liers de cet Ordre.

SlHE,

Les Chevaliers de voftre Ordre de Saint ReFftres deM
Michel viennent rendre par ma bouche leurs de ciairambauit.
hommages à V. M. & leurs très humbles recon-
noifïànces de la faveur quelle leur a faite , de les
conferver par fon choix dans une Compagnie

Qq 'j
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quelle a tirée de la confufîon , & relevée de îa
déchéance où elle fe  trouvoit.

Il efl certain , S I RE, que cet Ordre célébré
avoit fouffert depuis quelques années une nota¬
ble diminution de fon premier luflre , par le mal¬
heur des guerres , & par les furprifes de quel¬
ques particuliers qui sy efloient gliffez inlènfible-
ment fous divers artifices.

C ’efl neantmoins , Si RE , le plus ancien de
vos deux Ordres , créé par le Roy Loiiis XL
d’heureufe mémoire , l’un des plus illuflres Pre-
deceffèurs de V. M. qui îuy donna pour patron
le glorieux General des troupes celeftes Saint
Michel , qu’il fçavoit eflre de tout temps l’Archan¬
ge tutelaire de la France , & le vray Protedeur
de la Couronne : Et quoyque là Milice d’icy bas
ne paroiffe pas devant V. M. avec autant d’éclat,
ny avec autant de dignité que celle du Saint
Efprit ; elle a pourtant l’avantage du temps , &
par confequent de l’aifneffe.

Nous reprefentons , S IRE , un aifné malheu¬
reux , de grande Maifon , qui après en avoir receiî
force biens , efl tombé en defordre & sert à la fin
vû fort mai dans les affaires. Mais en tout cas, nof-
tre infortune ne nous a pas oflé le droit de pri-
mogeniture , & l’on ne peut mefme nous en
imputer aucune faute ; car il efl confiant qu’il
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nous efl arrivé Je fafcheux rencontres qui ne cfe-
pendoient pas de nous , & dont nous informerons
V. M. quand Elle 1ordonnera , qui ont achevé
noftre ruine.

Nous recourons à celuy qui peut eftre le feu!
réparateur de nos pertes ; nous revenons aux
pieds de noftre Souverain , qui eft aufft ( permet¬
tez , SlRE , que nous le difions fans perdre le ref-
ped ) noftre Pere , aufft bien que noftre Maiftre,
à qui nous venons demander grâce & juftice en
mefme temps , pour que nous ne foyons plus , s’il
luy plaift , à l’avenir privez des biens & des faveurs
de la Maifon.

Nous ne prétendons rien pourtant , S IRE, au
préjudice des interefts de Meffteurs les Cheva¬
liers du Saint Efprit , pour qui nous avons beau¬
coup de deference , quoyqu ’ils ayent emporté fur
nous tous les avantages de la Grandeur : Mais
nous fçavons bien que ça efté par la difpofttion
de ceux à qui nous eftions fournis également , &
parce qu’ils en ont efté dignes eux - mefmes par
leurs mérités.

Nousfupplionsfoulement , SlRE , V. M . très
Eumblement , quelle veüille nous reconnoiftre
enfin pour ftens après une ft longue difgra-
ce ; puifque nous avons le bonheur , aufft bien
que Meffteurs du Saint Efprit , de tirer noftre

Qqiij
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extradion de la puiffance Royale , que nous
avons l’honneur qu’ils font nos Confrères en
noftre Ordre , & que nous révérons tous une
mefme authorité Souveraine & Paternelle , qui
eft aflez jufte fans difficulté , pour fçavoir nous
remettre dans tous les honneurs de noftre ori¬
gine , quand il luy plaira , fans rien ofter à per-
fônne.

Sire , V . M . aura bien agréable de conftde-
rer , que vous eftes Souverain , Chef & Grand-
Maiftre de l’Ordre de Saint Michel , comme
vous l’eftes de celuy du Saint Efprit ; que V. M.
conféré necefïàirement celuy de Saint Michel,
avant que de donner celuy du Saint Efprit ; &
qu’EIle porte Elle-mefme tous les deux conjoin¬
tement fur fa facrée Perfbnne , & à l’entour de
fes armes . Ainfy par fon propre intereft , Elle ne
laiiïèra pas , s’il luy plaift , dans la médiocrité le
plus ancien de fes Ordres , & celuy que la Monar¬
chie luy a prefenté le premier en naiffànt.

Parmy tant de merveilles , S IRE, que V. M. a
faites pour fon Eftat , dans la guerre & dans la
paix , puifqu’elle a bien voulu feulement penfèr
au reftabliftèment de noftre Corps , nous devons
efperer de ces premiers mouvements de fa bon¬
té , des fuites très favorables de fa main toute-
puifîànte ; Aufij il nous fuffit à prefent de luy
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demander avec ies dernieres foumiffions l’hon¬
neur de fon fouvenir & de là prote &ion , que
nous ofons attendre de fa bénignité , par l’équi¬
té de nos raifons , mais davantage encore par
les protections de noftre fidelité , & de noftre
zele à fon forvice.

Refponfe du Roy.
J’ay efté bien aifo de tirer vofire Ordre de la

confufion , & je le favoriforay tousjours en tout
ce que je pourray.

Chapitre de l 'Ordre de S: Michel
& réception de trois nouveaux Chevaliers.

Dimanche  25 . Janvier 166y  Les Cheva¬
liers de Saint Michel retenus par le Roy-, ont
tenu Afièmblée folemnelle dans le Choeur des
Cordeliers fur les neuf à dix heures du matin,
où ils ont entendu la Méfié du S.r le Laboureur
Prieur , portant chacun leur croix ; à la fin de
laquelle le Marquis de Sourdis a receu trois
nouveaux Chevaliers ; Sçavoir , le Marquis de
Palaifeau , le Marquis du Rivan , & le Marquis
de Ferriere frere du Marquis de Nonent : Lefi
quels ont fait ferment entre les mains du Mar¬
quis de Sourdis , qui les a touchez de l’elpée fur

Gazette de Fran-
ce, du 31 . Jan¬
vier 16 dj-
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iepaule en les failant Chevaliers . Les trois nou¬
veaux Chevaliers furent conduits par ie Comte
d’Auteüil 6c cinq des plus anciens qui eftoient
prefens.

Nouvelle reforme faite par le Roy

en fon Ordre de Saint Michel , de plufîeurs par¬
ticuliers , depuis le 2 / . Mars dernier ; Et la no¬
mination d ’autres perfonnes qui luy ont ejlé plus

agréables , pour remplir les places de ceux quil
a révoquéavec  la tenue du premier Chapitre
dudit Ordre . Du  / ÿ . Avril 16  6/.

SAMajefté ayant voulu par diverfes conftde-rations faire une nouvelle Reforme de la
lifte des Cent Chevaliers qu’EIle avoit cy-devant
relèrvez pour l’Ordre de Saint Michel ; Elle or¬
donna à M.r le Marquis deSourdis Chevalier des
deux Ordres , 6c fon Commiiïàire General pour
l’Ordre de Saint Michel , de faire une reveuë des
Preuves des Chevaliers , 6c de luy en faire rap¬
port , pour enfuite eftre par Elle ordonné ce qu’il
luy plairoit , félon 6c au deftr de la Commiffton,
qui eft icy enfuite.

Commijjù
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COMMISSION DE S . M.

c M . le Marquis de Sourdis , pour une nouvelle
reforme en /Ordre de Saint Michel .

Du 2 y . Mars / 66p.

L O UIS par ia grâce de Dieu , Roy de France
& de Navarre , Grand - Maiftre , Chef & Souve¬
rain de l’Ordre de Saint Michel : A noftre amé
6c féal le S.r Marquis de Sourdis , Confeiller en
noltre Confeil d’Eftat , Chevalier de nos Ordres,
Capitaine de Cent hommes d’Armes de nos Or¬
donnances , l’un de nos Lieutenans Generaux en
nos Armées , Gouverneur 6c noftre Lieutenant
General en Orleanois , Blefois , Dunois , 6c en
Pays de Sologne , Chartrain 6c Vendofmois,
Gouverneur particulier 6c Bailly de la Ville d’Or-
leans, 6c de 1a Ville 6c Chafteau d’Amhoife,
Salut . Ayant refolu dés l’année 1661 . de re¬
former les abus qui depuis longues années s’ef-
toient glifïèz dans noftre Ordre 6c Milice de Saint
Michel , pour avoir efté conféré par furprife à
beaucoup de perfonnes de peu de mérité 6c con-
fideration; Nous vous aurions pour cette fin or¬
donné de faire publier dans les Provinces de
noftre Royaume vos Ordonnances , pour obliger
ions ceux qui fe pretendoient Chevaliers dudit
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Ordre , de juftifier de leurs titres de Nobleflc,
de leurs fèrvices , & des certificats de leur ré¬
ception , pour eftre par vous vérifiez & exami¬
nez : Ce qu’ayant efté exécuté , & enfui te Nous
ayant eflé par vous fait rapport de ceux qui s’ef-
toient prefentez & avoient produit leurs Titres,
& nous ayant donné la Lifte de ceux aentr ’eux
que vous avez eftimé pouvoir mieux mériter ce
grade d’honneur , nous en aurions refervé Cent,
aufqueis nous aurions permis de porter les mar¬
ques dudit Ordre , à l’exclufion de tous autres ; Et
en mefme temps nous aurions fait un nouveau
Statut le 12. Janvier dernier , pour regler ce que
nous voulons eftre obfervé à l’avenir pour le ref-
tablifièment dudit Ordre . Mais parce que depuis
la clofture dudit Rolle , il s’eft prefenté des Per-
fonnes pour y eftre admifes , qui ont beaucoup
plus de mérité qu’aucuns de ceux qui s’y trou¬
vent compris ; que d’ailleurs nous avons eflé bien
informez qu’entre ledit nombre de Cent qui ont
efté refervez , il s’en trouve qui n’ont pas effeéti-
vement les qualitez requifes , y en ayant qui par
fuppofition de nom & de qualitez , ou en vertu
de certificats de fervice mandiez , ou autrement,
ont efté aggregez audit Ordre : Comme nous
defirons le faire éclater , & luy rendre fon ancien
luftre , en n’y admettant que des Perfonnes dont
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fa naiftânce, le mérité finguiier & les fervices ré¬
pondent à la dignité 8c  à la grandeur dudit Or¬
dre ; Nous avons refoiu de faire faire un nouvel
examen des titres & qualitez tant de ceux qui ont:
efté refervez par ledit Rolle , que de ceux qui
ayant cy - devant obtenu nos Lettres , 8c  qui ont
efté receus audit Ordre , défirent y eftre confer-
vez, pour après en avoir efté bien informez , y
pourvoir ainfi que nous verrons eftre jufte 8c  à
propos. Et confîderans que pour procéder à cet
examen, nous ne fçaurions faire un meilleur ny
plus digne choix que de Vous , ny nous en repo-
fer fur une perfonne plus capable ni plus éclairée.
A ces Caufes 8c  autres à ce Nous mouvans,
nous vous avons commis , ordonné 8c  député,
commettons , ordonnons 8c  députons par cesPre-
fentes lignées de noflre main , pour informer de
nouveau de la Nobleffe , qualité , 8c  fervices, non
feulement de ceux qui ont efté compris dans le
Rolle arrefté le douzième jour dudit mois de Jan¬
vier dernier , mais aufîi de ceux qui ont efté cy-
devant receus Chevaliers dudit Ordre de Saint
Michel ;obliger pour cette fin les uns 8c  les autres
à rapporter pardevant vous tous les titres juftifî-
catifs foit de leur Nobleftè , foit de leurs fervices
8c  des belles aélions qu’ils ont faites , 8c  en ver¬
tu defquelles, ou pour le mérité 8c  les bennes



3 ! 6 Statuts de FOrdre
qualitez de leurs Perfonnes , ils ont elle faits &’
receus Chevaliers dudit Ordre ; voir , vérifier &
examiner foigneulement lefdits titres , & fi les
Lettres & certificats qui ont efté & feront pro¬
duits , feront véritables , & s’il n’y en a point de
faux & fuppofez , & s’ils ont efté effedivement
accordez aux Perfonnes qui les prefenteront ;
dreftèr de tout vos Informations & Procez ver¬
baux , & Nous les rapporter enfuite avec vos avis,
pour ordonner ce que nous verrons eftre jufte
à propos . De ce faire vous avons donné & don¬
nons pouvoir , commiffion , authorité & mande¬
ment fpeciai . Car tel eft noftre plaifir. Donné à
Paris le vingt - feptiéme jour de Mars, l’an de
grâce mil fix cens foixante - cinq . Et de noftre
Régné le vingt - deuxième . Signé  LOUIS . El
plus bas,  Par le Roy, . Grand - Maiftre , Chef &
Souverain de l’Ordre de Saint Michel . Le

Tellier . Et fcellé fur fimple queuë, du grand
Sceau de cire jaune.

Le  Marquis de Sourdis ayant fàtisfait aux Or¬
dres de Sa Majefté , & luy ayant fait fon rapport:
de la reveuë de toutes les preuves & confidera-
îions de chaque Chevalier ; Elle a trouvé bon que
cinq anciens qui avoient efté oubliez cy-devant,,
fufifent reftablis en leur rang : Et Elle en a choift
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& nommé vingt -trois nouveaux , en la place de
pareil nombre qu Elle a trouvé bon de retran¬
cher , fuivant la Commiiîion addreffée audit S,T
Marquis.

C O M M I S S I O N

Nomination du Roy , de vingt - trois Chevaliers
nouveaux , pour remplir le nombre des Cent,
envoyée par Sa Majeftê audit Sieur Marquis
de Sourdis . Du 18 . Avril 166y.

XjOuïS par la grâce de Dieu Roy de Franco
& de Navarre , Grand - Maiflre , Chef & Souve¬
rain de l’Ordre de Saint Michel : A noflre amé
&feal le S.r Marquis de Sourdis , Confeiller en
noflre Confeil d’Eflat , Chevalier de nos Ordres,
Capitaine de Cent hommes d’Armes de nos Or¬
donnances , l’un de nos Lieutenans Generaux en
nos Armées , Gouverneur & noflre Lieutenant
General en Orleanois , Blefois , Dunois , & és
Pays de Solongne , Chartrain & Vendofmois,
Gouverneur particulier & Bailly de la Ville
d’Orléans & de la Ville & Chafleau d’Amboife:
Salut . Ayant fait choix , avec l’advis des Freres
Chevaliers dudit Ordre de Saint Michel,pour e£
îre aggregez à iceluy , des Perfonnes de nos chers
& bien amez le Comte de Montluc , le Comte

R r iij
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de Bury , le Comte de Sourdis , le Comte de
Sanzay,ie Marquis de Viantays , ie Comte de
Caravas , ie Comte de Sanzay -Criffë , le Marquis
de ia Luzerne , ie Vicomte d’Afpremont Capitai¬
ne d une Compagnie au Régiment de nos Gar¬
des Françoifes , ie S.r de Chamarande , ie Comte
de Hautefeüiiie -Malicorne , ie S.rde Langiée -de=
Rogre , le S.r de Montfort nofire Lieutenant au
Gouvernement de Guife , ie Comte de Queyius,
le Marquis de Crevecœur - de - Vienne , ie S.r de
la Roche -faint-André , ie S.r de Leflenduere -des
Herbiez , le Comte d’Auteüil fîis, ie S.r des Tou-
railies , ie Comte d’Affigny , ie S.r de Thieux-
d’Eflourmei Capitaine en nofire Régiment
Royal de Cavaierie , ie Comte de Nantia , ie
Marquis de Rabaudange , 6c ie S,r de Freneufe ;
pour ia confîderation tant de leur naiffance , mé¬
rité 6c autres bonnes 6c vertueuies quaiitez , que
de leurs fervices , 6c de i’affeclion 6c du zeie qu’iis
ont tefmoigné 6c tefmoignent en toutes occa-
fions , pour ie bien de nos affaires 6c ia gloire de
cet Eflat : Et eflant necefîàire pour leur donner
ie Collier dudit Ordre de nofire part , de com¬
mettre quelque perfonne de qualité , 6c dont ia
fuffifance, capacité , fidelité , 6c affeélion à nofire
fervice nous foient connuës ; Nous avons eflimé
que nous ne pouvions jetter ies yeux fur un plus
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digne Subjet que fur Vous . A ces Caufes & au¬
tres à ce Nous mouvans , nous vous avons com¬
mis , ordonné & député , commettons , ordon¬
nons & députons par ces prefentes fignées de
noftremain,pour cle noflrepart prefenter & bail¬
ler le Collier dudit Ordre de Saint Michel auf-
dits Comte de Montluc , Comte de Rury , Com¬
te de Sourdis , Comte de Sanzay , Marquis de
Viantays, Comte de Caravas , Comte de Sanzay-
Criffé, Marquis de la Luzerne , Vicomte d’Alpre-
mont , de Chamarande , Comte d’Hautefeiiille-
Malicorne , de Langlée -de-Rogre , de Montfort,
Comte de Queylus , Marquis de Crevecœur -de-
Vienne , de la Roche - S. André , de Leftenduere-
des Herbiez , Comte d’Auteüil , des Tourailles,
Comte d’Affigny , de Thieux - d’Eftourmel 3
Comte deNantia , Marquis de Rabaudange , &
de Freneuze ; après avoir pris & receu d’eux le
ferment, avec les conditions & ceremonies ac~
couflumées & à plein contenuës & déclarées en
l’Inftru&ion que Nous vous avons pour ce fait
expédier , & généralement faire en cette occa-
fion tout ce que Nous -mefmes ferions , ou pour¬
rions faire , fi nous y eftions prefens en perfonne.
De ce faire Vous donnons pouvoir , authorité,
commiffion & mandement fpecial par cefdites
Prefentes. Car tel eft noflre plaifir. Donné à
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Paris fous fe Scei Je noftre Secret , le Jix-huidié-
me jour J ’Avrii mil fix cens foixante-cinq. Signé
LOUIS. Et plus bas,  Par le Roy , Grand-
Mai ftre , Chef & Souverain de l’Ordre de Saint
Michel . Signé  Le Tel lier . Etfcellé.

O

LETTRE DU ROY

audit Sieur Marquis , pour le mejine fujet .

IVIonsieur  le Marquis de Sourdis :Ayant re~
folu de faire Chevaliers de mon Ordre de Saint

Michel ceux mentionnez en la Commiflion que
je vous ay fait expedier cejourd ’huy , à vousad-
dreffante , tant par la confédération des recom¬
mandables qualitez qui font en leurs perfonncs,
que des bons & fidelles fer vices quils m’ont ren¬
dus. Et vous ayant choifi pour leur donner ledit
Ordre de ma part , je vous addrefïè les dépêchés
que je leur efcris fur ce fubjet ; Et j’ay bien voulu
les accompagner de celle-ey , pour vous dire que
mon intention eft que vous ayez à les leur faire
rendre , & à les tenir advertis de ma volonté fur
ce fujet ; comme auffi du temps & du lieu où ils
auront à fe trouver pour recevoir de volfre main
ledit Ordre , en vertu de madite Commifîion
& de l’Inflruélion que je vous ay fait expedier.
Après quoy vous aurez foin de remettre en mes

mains-
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mains laéle d acceptation qu’ils en auront fait,
ligné d’eux, & cacheté du Cachet de leurs Ar¬
mes. Et la prefente n’eftant pour autre fin, je ne
vous la feray plus longue , que pour prier Dieu
qu’il vous ayt , Moniteur le Marquis de Sourdis,
en fa làinte garde . Efcrit à Paris le dix-huidiéme
'Avril mil lîx cens loixante - cinq. Signé  LOUIS.
Et plus bas, Le TELLIER. Et au dos ejl efcrit.
A Moniteur le Marquis de Sourdis Conlëiller en
mon Confeil d’Eftat , Chevalier de mes Ordres.

En  execution de cette Commifïion du Roy,
& pour rendre de plus en plus lolemnelle la
Ceremonie & la tenuë du premier Chapitre ge¬
neral dudit Ordre , qui eli arrivée dans le mefme
temps, & qui avoit elté indide au Dimanche 1p.
d’Avril; ledit S.r Marquis de Sourdis a donné le¬
dit jour l’Ordre à treize des vingt - trois des Che¬
valiers fubftituez à d’autres , & aggregez par Sa
Majefté en la forme ordinaire , après la grande
Melîè celehrée au Convent des PP . Cordeliers
de Paris , par le S.r Abbé Laboureur , l’un des
Chevaliers pour l’Eglilè dans cet Ordre : Qui
font Moniteur le Comte de Monluc fils dudit S.r
Marquis de Sourdis , M.r le Comte de Bury - de
Roftaing , M.r le Comte de Sourdis - de la Cha¬
pelle, M.r le Comte de Sanzay , M.r le Marquis

Sf
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de Viantays , M.r le Comte de Caravas - de-
Gouffier , M.r le Comte de Sanzay - Crilfé , M.r
le Marquis de la Luzerne , M.r le Vicomte d’Af-
premont Capitaine aux Gardes , M.r de Chama-
rande , M.r le Comte de Hautefeüille -Malicorne,
M.r de Langlée - de Rogre , M.r de Montfort
Lieutenant de Roy à Guife . Les autres dix nont
pas receu l’Ordre en cette Ceremonie , parab-
fence , maladie , & autres conlîderations ; mais ils
ont eflé remis à la première occafion . .

En celle - cy l’on a apporté tout ce que l’on a
pu pour rendre l’a&ion très célébré , Toit pour
l’honneur du Chapitre , foit par la raifon de la
Réception des treize nouveaux Chevaliers : les
Officiers mefme de l’Ordre du Saint Elprit , qui
le font auffi de celuy de Saint Michel , y ayant
affidé & fait leurs Charges ; pour faire voir l’en¬
tier reflabliflëment du plus ancien des Ordres
du Roy . La Ceremonie a duré trois jours ; les ma¬
tins M.r le Marquis de Sourdis a prefidé ; Et les
aprefdifner , aux Velpres , le S.r Comte d’Auteüiî
a tenu là place , comme Doyen de l’Ordre.

Le Lundy 20 . du mefme mois , l’on célébra
la Melîè des Morts , félon les Statuts de l’Ordre :
Et après cette dévotion , M.r le Marquis de Sour¬
dis ouvrit le Chapitre , fuivant la Commiffion de
S. M. laquelle le voit enfuite . En cette AÜèmblée
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il s’eff parlé des interefts , advantages & autres
affaires de l’Ordre , pour en eftre après cela ré¬
féré à S. M. en exécutant le Statut du douzième
de Janvier dernier.

COMMISSION DU ROY
à M. le Marquis de Sourdis , en datte du 18 .

Avril 16  6/ . pour tenir le premier Chapitre de
[Ordre de Saint Michel au Couvent des PP.
Cordeliers de Paris .

Louis par la grâce de Dieu Roy de France
& de Navarre s Grand Maiftre , Chef & Souve¬
rain de l’Ordre de Saint Michel : A noftre amé
& féal le S.r Marquis de Sourdis , Confeiller en
noftre Confeil d’Eftat , Chevalier de nos Ordres,
Capitaine de Cent hommes d’Àrmes de nos Or¬
donnances , l’un de nos Lieutenans Generaux en
nos Armées , Gouverneur & noftre Lieutenant
General en Orleanois , Blefois , Dunois , & és
Pays de Solongne , Chartrain & Vendofmois,
Gouverneur Particulier Si  Bailly de la Ville d’Or-
leans, & de la Ville & Chafteau d’Amboife :
Salut . Le defir que nous avons de reftabiir
noftre Ordre & Milice de Saint Michel dans fon
ancienne fplendeur , & de retrancher tous les
abus qui s’y font glifîèz par le pafîe , Nous ayans

Sfij
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portez à faire un nouvei Statut le 12. Janvier
dernier , & à réduire le nombre d’iceux à celuy
de Cent , que nous voulons eftre compofé , tant
de partie de ceux qui ont l’honneur d’eftre aggre-
gez audit Ordre depuis long -temps , que de ceux
que nous avons jugé & jugerons capables d’y
eftre admis : Nous avons en mefme temps refolu
de faire tenir un Chapitre dudit Ordre le Di¬
manche 19,  du prelènt mois , en la Salle du grand
Convent des Cordeliers , deftiné à cette fin par
ledit Statut ; pour eftre advifé à tout ce qui fera
à faire pour le plus grand bien & accroiftèment
dudit Ordre . Et eftant neceflaire de commettre

une perlonne de qualité & de mérité fingulier,
pour en noftre lieu & place prefider audit Cha¬
pitre , nous avons eftimé que nous ne pouvons
pour cette fin faire un meilleur , ni plus digne
choix que de Vous ; A ces Caufes , Nous vous
avons commis , ordonné & député , commettons,
ordonnons & députons par cesPrefentes lignées
de noftre main , pour en noftre abfence & en
noftre nom prefider tant au Chapitre qui doit
eftre tenu ledit jour ip. € du prefent mois , qua
celuy que nous voulons pareillement eftre tenu
le jour & Fefte de Saint Michel de la prelènte
année , en ladite Salle des Cordeliers ; convoquer
pour cette fin les Confrères Chevaliers dudit
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Ordre que nous avons confervez & retenus ; voir
& advifer enfèmble à tout ce qui fera à faire pour
fobfervation des anciens Statuts , Ordonnances
& Reglemens dudit Ordre , mefme celuy dudit
jour i2. e Janvier dernier ; recevoir les plaintes
des contraventions qui y pourroient avoir efté
& eftre faites; obliger lefdits Confrères de por¬
ter ordinairement les marques dudit Ordre ; fai¬
re deffenles de noflre part à ceux que nous en
avons exclus, de les porter à l’advenir , ny de
prendre la qualité de Chevaliers d’iceluy, fur pei¬
ne de defobeyflànce , & d’eftre procédé contre
eux fuivant la rigueur des Ordonnances ; mettre
en deliberation à la pluralité des voix , dont la
voftre fera comptée pour deux , comme feroit la
Noflre fi nous affiliions en perfonne efdits Cha¬
pitres, fuivant l’ancien Statut , toutes les propo¬
rtions qui y feront faites pour le bien de noflre
fervice, l’honneur & l’accroilfement dudit Or¬
dre ; Nous faire rapport , affilié de fîx Chevaliers
dudit Ordre de Saint Michel qui feront députez
par l’Affemblée , defdites propofitions , pour y
prendre nos refolutions , & enfuite recevoir nos
Ordres fur ce qui fera à faire pour l’execution
d’icelles; lefquels Ordres nous voulons eftre en-
regiltrez és Regiflres dudit Ordre de Saint Mi¬
chel , pour y avoir recours dans le befoin , & eftre
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inviolablement obfervez : Et generalement faire
par vous en noftre nom efdits Chapitres , tout ce
que Nous - mefmes ferions & faire pourrions , ft
nous y eftions prefèns en perfonne . De ce faire
vous avons donné & donnons pouvoir , authori-
té & mandement fpecial par cefdites Prefentes,
Car tel eft noftre plaiftr. Donné à Paris fous ie
Scel de noftre fècret , le dix-hui&iéme jour d’A~
vril mil ftx cens foixante - cinq . Signé  LOUIS,
Et pins bas,  Par le Roy , Grand -Maiftre , Chef,
& Souverain de l’Ordre de Saint Michel . Signé
Le Tellier . Et fcellé.

Enfuite de la tenue du Chapitre M.r le Mar¬
quis de Sourdis accompagné de ftx Chevaliers,
le Samedy 25 . d’Avril , prefenta au Roy l’extrait
«des deliberations arreftées audit Chapitre ; & Sa
Majefté les receut très favorablement.
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et liste des noms des Chevaliers
de l’Ordre du Roy, fous le Titre de Saint Mi¬
chel, tant anciens confirme£ par la derniere re¬
forme qui en a efiê faite par Sa Majefié le cin¬
quième du prefent mois, que nouveaux depuis re-
ceus; Et de ceux nomme£ pour remplir le nom-
ire de Cent, réglé par le Statut de Sa Majefié
du 12 . Janvier 166y .

MEssire Charles de Combauld,Com¬te d’Auteüii en Beauvoifis , &c.  Concilier du
Roy en fes Confeils.

M. re François Salmatory , Seigneur de Sercel-
le prés Gros - bois , Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roy.

M. rc Jean Abot , Seigneur du Bouchet , Bailly du
Perche , Confeiller du Roy en fes  Confeils , Gentil¬
homme ordinaire de fa Chambre.

M. re Charles Marquis de la Paluelle , Si  Comtede Pontavilfe en balle Normandie.
M. re  G u il Lau me Hebert de Brunville , Sei¬

gneur du Bofq & de Brunville en balle Normandie.
M. re Henry François de Salomon , Marquis

de Virelade , Confeiller du Roy en fes Confeils,
Prefident en fa Cour de Parlement de Bourdeaux.

M. re Jean du Bouchet , Seigneur dudit lieu,
Conlèiiler du Roy en fes Confeils , Si  Maifire d’Hof-
tel ordinaire de Sa Majefié.
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M. te Pierre Chaludet , Vicomte de Lifermeau

& de la Sabloniere , Confeiller du Roy en fes Con-
féils, Trefbrier de France à Orléans.

M/ e Jean Turgot , Baron des Tourailles en
Normandie , Lieutenant des Gendarmes de M. r le
Comte d’Harcourt , & Marefchal des Camps & Ar-
niées de Sa Majefté.

M. re  Louis de Beurville , Seigneur de Pelmon-
tier , Confeiller & Maiftre d’Hoftel ordinaire du
Roy.

M. re André Pison de Betoulat , Seigneur
de la Petitiere en Poiétou.

M. e Melchior Gillier , Confeiller du Roy
en fes Confeils , & ancien Maiftre d’Hoftel ordinai¬
re de Sa Majefté.

M. re Antoine de Malesset , Marquis de
Chafteius.

M. rc Antoine de Guerapin de Vaureal,
Baron de Lieux en Vexin , & de Belleval en Ar-
gonne , &c.  Confeiller du Roy ordinaire en fes Con¬
seils d’Eftat , Privé & Direélion de fes Finances , de
Maiftre des Comptes à Paris.

M. re Charles de Fictes , Baron de Soucy,
Gentilhomme de la Chambre du Roy.

M. rc Magdelon de Vahaye , Seigneur dudit
lieu au Maine.

M. re Christofle Goulard , Seigneur de la
Grange -Vermiere en Pokftou.

M. ,e François de Varoquier , Seigneur de
Mericourt , Confeiller du Roy en fes. Confeils,
Maiftre d’Hoftel ordinaire de Sa Majefté , de Trefo-
rier General de France à Paris.

M. re
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M. re Estienne Dalmas , Baron de Berenx en

Languedoc , Confeiller du Roy en fes Confeils , 6c
Maiftre d’Hoftel ordinaire de Sa Majefté.

M. re Henry Davice , Gentilhomme de la Cham¬
bre du Roy.

M. re Pierre de Pontoise , Seigneur de Corner
en Touraine.

M. re Charles Richer , Seigneur de Grand-
court , Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roy.

M. re Dominique Ferrari , Seigneur de Gagny
& de la Marcelle , Confeiller & Maiftre d’Hoftel
ordinaire du Roy , & Lieutenant des Chaftes de
Livry.

M. re Claude Guérin , Seigneur de Harcambourg
Sc  de Poyfieux.

M. rc Jean Baptiste de Bonvoust , Sei¬
gneur de Courjoux au Perche , 6c  de Coulonges en
Normandie.

M. re Jean le Laboureur , Confeiller du Roy en
fes Confeils , fon Aumofnier ordinaire , & Prieur de
Juvigny.

M. re Louys Diardin , Seigneur Dailleville , à “c.
Gouverneur de Bar - fur - Aube.

M. re Louis de Coustart , Gentilhomme de la
Chambre du Roy , Capitaine Appointé dans fes
Gens - d’armes , & Sergent de Bataille en lès Ar¬
mées.

M. re Louys Leger,  Seigneur de la Sauvagere en
Poiélou.

M. re Louys Tressereau , Seigneur de Prefiigné
en la Baffe - Marche de Limouhn.

Tt
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ivl. re Jacques Cantineau , Seigneur de la Char¬

penterie , ère.  en Poiétou.
JVI. re Jacques de la Barre , Seigneur d’Arbou-

ville en BeaufTe.
M. ,e Guillaume de Bahuno , Seigneur de la

Demy - ville.
M. re Gabriel Morin , Marquis'de"Villars, Con¬

feiller du Roy en Tes Confeils , cy - devant Lieute¬
nant des Gardes du Corps du Roy.

M. re Jean Filleau , Premier Advocat du Roy au
Prefidial de Poiéliers , Si  Confeiller d’Eftat.

M. re Jacques Chabot , Seigneur de la Chapelle
en Poiéfou.

M. re Alexandre Simon Bolé , Seigneur de
Champlay & Villemay , Confeiller & Maiftre d’Hof-
tel ordinaire du Roy.

M. re Laurens de Loze , Capitaine du Fort de
la Prée en fille de Ré.

M. ,e René de Bonchamp , Seigneur de Maure-
part en Anjou.

M. re René de Pu i s aye , Seigneur de la Mefniere,
Prefident & Lieutenant General du Perche à Moi-
tagne.

M. re René Mignier , Seigneur de Chafteau-
Gane , Ayde de Camp des Armées du Roy.

M. re Charles de Berruyer , Seigneur de
Bufîy Sc  de la Loeltiere , Marefchal de Bataille des
Armées du Roy.

M. re François de Laval , Seigneur de Let-
tancourt , ère.

M. re François Robineau , Seigneur de Fortelie,
Maiftre d’Hoflel ordinaire du Roy.
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M. re Jean de Villebois , Confciller du Roy

en fes Confèils , Maiftre d’Hoftel ordinaire du
Roy.

M. re Jacques de Cally , Seigneur de Ruilly,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du Roy.

M. re Sebastien de Pontault , Seigneur de
Beaulieu-le-Donjon , Sergent de Bataille és Armées
du Roy.

M. re René Robineau , Seigneur de Becancourt,
Grand Voyer en la nouvelle France.

M. re Antoine Matharel , Chanoine de l’Eglife
de Meaux , Protonotaire du S. Siégé , & Promoteur
de la Chambre du Clergé de France.

M. re Jean de Fontenay -Vauloger , Chanoi¬
ne de Chartres , Aumofnier du Roy , & Protono¬
taire du S. Siégé.

M. re Jacques de Courtoux , Baron de la
Chartre au Maine , &c.

M. re Samuel de Jouglins , Seigneur de la Cave
& de Beauregard.

M. re Adrien Pierre de Costar -Dossart,
Seigneur du Moyer , Gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roy.

M. re René de Belryant , Seigneur de Villaine-
la- Gonais au Maine , &c.

M. re François du Vouldy , Gentilhomme or¬
dinaire de la maifon du Roy.

M. re Claude de Sesmaisons , de Bretagne.
M. re Claude Simoni , Confeiller & Maiftre d’HoF

tel ordinaire du Roy.
M, re Charles le Mercier , Seigneur du Bue

en Normandie .»
Ttij
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M. ie Hubert Gamar , Seigneur de Crezé , Lieu¬
tenant des ChafTes du Louvre.

M. rc Philibert de la Mare , Confeiller au
Parlement de Dijon.

M. re Henry de Mazy , Seigneur du Tronchet.
M. re François de Govin -de -Maurisseure,

Seigneur des Chapizeaux , ère.  Efcuyer de Madame
la Princelfe.

M. re François Marie Seyin , Seigneur des
Cheries , ère ..

M. re Charles de Baralis , Confeiller & Au-
mofnier du Roy.

M. rc  D aniel Prieur de Saint Martin
de Barrez , employé par le Roy pour regler les li¬
mites du Rouffiilon & d’Elpagne.

M. re René desloges , Seigneur de Villemelîe en
Vandofmois.

M. re Jean de la Bourdonnaye , Seigneur
de Bratz , de Lire 6c  de la Turmeliere en Bretagne.

M. rc Antoine de la Chaise , Confeiller au
Parlement de Bourdeaux.

M. re Maximilien de Beaurevoir , Lieutenant
pour le Roy au Gouvernement du Quefnoy.

M. re Hubert le Mas le , Chanoine de i’Eglife de
Paris , 6c  Protonotaire du S. Siégé.

M. re Jean le Tanneur , Seigneur de Challion-
court en Lorraine.

M. re François de Harville -des - Ursins,
Marquis de Paloyfeau , Gouverneur pour le Roy
de Charleville 6c  du Mont Olympe.

M. re Jacques de B eau vau , Marquis du Rivau,
Baron de S. Caffien en Touraine.
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M. re Charles le Comte de Nonant , Baron

de Ferrieres , premier Baron Foffier de Normandie.
M. re Michel Fisicat , Lieutenant Colonel du Ré¬

giment de Turenne.
M. re Alexandre , Marquis de Vieuxpont en Nor¬

mandie , &c.
M. re Henry d ’Escoubleau , de Carmaing

et de Montluc , Comte dudit Montluc.
M. re François de Rostaing , Comte de Bury,

& d’Onzain , premier Chambellan de feu Monfieur
le Duc d’Orléans.

M. re René d ’Escoubleau , Comte de Sourdis,
Marquis de S. Marcellin en Foreft , Seigneur de la
Borderie en Poiétou.

M. re de Sanzay , Comte dudit lieu
en Poidtou , ère.  *

M. re Pierre deBoursault , Seigneur & Mar¬
quis de Viantays , Marefchal des Camps & Armées
du Roy , & Maiftre de la Garderobe de Monfietlr
Frere unique de Sa Majeftc.

M. re Armand Louis Gouffier , Comte de
Caravas , ère.

M. re Louis Turpin , Comte de Sanzay & de
Cherzé , ère.

M. re Gabriel de Briqueville , Marquis de
la Luzerne en Normandie , ère.

M. ,e François de la Motte -Villebert,
Vicomte d’Afpremont en Blefois , Capitaine au Ré¬
giment des Gardes.

M. c Clair Gilbert d ’Ornayson , Seigneur
de Chamarande , premier Valet de Chambre du Roy,
Si  Confeiller en fes Confeils.

Tt HJ
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M. re Germain Texier , Comte d 'Hautefeüilfe,

Seigneur de Malicorne , Concilier du Roy en fès
Confeils.

M. rc Charles de Rogre , Seigneur de Lan-
glée , Sire & Baron de Champignelles en Bourgo¬
gne.

M. rc Pierre de Montfort , Seigneur de Mery
prés Reims , Marefchai des Camps es Armées du
Roy , Lieutenant pour fa Majefté au Gouverne-
ment de Gu de.

Les nommez par le Roy
pour ejlre receus à la première Promotion,

pour remplir le nombre des Cent.

MEssire Comted’Afligné en
Bretagne.

M. re Charles Martin , Marquis de Creve-
cœur , Seigneur de Vienne & de Prenoy , ère.  Ma-
relchal des Camps és Armées du Roy.

M. re Gilles de S. André , Seigneur de la Ro¬
che en Poiétou , Chef d’Efcadre en l’Armée Na¬
vale du Roy.

M. ,e Charles des Herbiez , Seigneur & Ba¬
ron de l’Eftenduëre en Poidou.

M. re Charles de Combauld fils, Comte d’Au-
teiiil , ère.

• _ __

M. r? Louis d’Estourmel , Seigneur de Thieux,
d’Ondainville , ère.  premier Capitaine au Régiment
du Roy de Cavalerie.

M. rc François Chauvet , Comte de Nanjtias,
Efcuyer ordinaire de la Reine.
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M. re Guy C1 r , Marquis de Rabodange & de Long-

Champ en baffe Normandie.
M. re François Filleul , Seigneur de Freneuze

prés le Pont -de -l’Arche , &c.
M. c Georges Brossin , Chevalier Seigneur de

Meré , Capitaine au Régiment des Gardes.
M. re Pierre deVassan , Seigneur de la Motte

en Soulongne , Gouverneur du Caftiilet de Perpi¬
gnan.

Nombre-total . Cent.

Fait & arrefté par le Roy Grand - Maiftre , Chef Sc
Souverain de l’Ordre de Saint Michel . A Saint Germain
le vingtième jour d’Avril mil fix cens foixante - cinq.
Signé  LOUIS . Etplus bas, Le Tellier.

Et a la place du Sieur GlLLlER , qui ef mort le vingt-
deuxième de ce mefine mois} depuis l ’arrejlé de la lijle,
Sa Majeflé a nommé

Le Sieur Marquis de Fourille , Lieutenant
Colonel du Régiment des Gardes, il

\i
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ORDONNANCE DU ROY,

Portant dejfenfes à toutes perfonnes de porter le
tiltre , la Croix, wi autres marques d ’honneur
de fou Ordre de Saint Michel , qu’aux Cent
referveç. Du / o . Juillet 166p.

DE PAR LE ROY.
Grand - Maijlre , Chef Souverain de l ’Ordre

de Saint Michel.

SAMajeflé ayant refolu de tirer fon Ordrede Saint Michel de la confufion & avililfè-
ment où il efloit tombé , & le reftablir dans l’an¬

cienne dignité de fon inftitution ; Elle auroit par
fon Ordonnance & Reglement du 12. Janvier
dernier renouvellé les anciens Statuts dudit Or¬

dre de Saint Michel , & réduit le grand nombre
de ceux qui l’avoient obtenu à celuy de Cent : Et
pour remplir ce nombre , elle auroit fait choix
de perfonnes delquelles elle a bien voulu Elle-
mefme prendre foin d’examiner particulièrement
la naifïance , le mérité , & les fervices; Elle leur
auroit confirmé & conféré de nouveau cette di¬

gnité par Lettres Patentes lignées de là main.
Et d’autant que ceux à qui Sa Majelîé a accor¬
dé cette grâce , ont fouis le droit 8c pouvoir de

porter
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porter la Croix & la qualité de Chevaliers dudit
Ordre de Saint Michel , & de joüyr des privilè¬
ges & advantages y attachez ; neantmoins Sa
Majefté eftant avertie qu’au préjudice de ce , plu-
fieurs perfonnes quelle n’a pas honoré de ce
choix, ny par confequentde ce tiltre , ne laiffent
de porter les marques dudit Ordre , & de s’en
qualifier Chevaliers , fous pretexte des Lettres de
Cachet & Certificats de leur réception qu’ils en
ont obtenus par le paffë; & mefme de ce qu’au¬
cuns d’eux fe trouvent dénommez en la lifte du
n. e Janvier dernier , quoyqu ’elle ait efté depuis
reformée par celle du 2o.c Avril enfuivant : Sa
Majefté voulant fur ce déclarer precifément fon
intention ., afin qu’eftant notoire & publique,
un chacun ait à s’y conformer ; Sa Majefté a or¬
donné & ordonne que ceux quelle a confirmez,
pourveus & nommez Chevaliers de fon Ordre
de Saint Michel , par fes Lettres patentes lignées
de fa main & fcellées du grand Sceau dudit Or¬
dre, en porteront fouis la Croix & la qualité,
conformément aux anciens Statuts , Ordonnan¬
ces & Reglemens dudit Ordre , 6c particulière¬
ment celuy du douzième Janvier dernier , qu’El-
le veut eftre exadement obfervé , fans qu’aucun
s’en puiffe difpenfer.Fait pour cette fin Sa Majefté
deffenfes très expreffes à toutes autres perfonnes

Vu
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de quelque condition quelles foient , fans ex¬
ception , d’entreprendre à l’avenir de porter la
qualité de Chevaliers de fondit Ordre de Saint
Michel , ny la Croix & le Collier d’iceluy , foit
fur leurs perfonnes , à l’entour de leurs Armes,
ny ailleurs , diredement ou indiredement , &
fous quelque pretexte que ce foit , nonobftant
tous Brevets , Lettres de Cachet , Commifïions,
Certificats de réception , &autresades qu’ils pour¬
raient avoir obtenus , mefme ledit eftat & lifte

du 12.e Janvier dernier , que Sa Majefté a révo¬
quez comme nuis & de nul effet; le tout à peine
de trois mille livres d’amende pour chacune con¬
travention , qu’Elle a dés-à-prefent , comme pour
lors , déclarée encouruë & affedée,fçavoir le tiers
au dénonciateur , & les deux autres tiers à l’Hof-

pital General de la„Viile de Paris ; au payement
de laquelle les contrevenans feront contraints par
emprifbnnement de leurs perfonnes , en vertu
de la prefente Ordonnance , ou des copies d’icel¬
le deuëment collationnées , fans autre forme ny
figure de procez , par le Prévoit de fon Hofteî &
Grand Prevoft de France , &fesLieutenans ,Vice-
Baillifs, Vice - Senefchaux , Prevofts des Maref-
chaux ou leurs Lieutenans , nonobflant oppofi-
tions ou appellations quelconques , dont Sa Ma¬
jefté s’eft refervée & referve de à fa perfonne la

/
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connoififance, comme eftant une dépendance de
la difcipline dudit Ordre de Saint Michel , dont
Elle eft le Chef Souverain ; l’interdifant à toutes
fes autres Cours & Juges . Enjoint Sa Majefté aux
S. rs  Marefchaux de France , Gouverneurs & Lieu-
tenans Generaux de fes Provinces , & particuliè¬
rement au S.r Marquis de Sourdis , Chevalier de
fes Ordres & Commiflàire député par Sa Ma¬
jefté pour les affaires de celuy de Saint Michel,
de tenir foigneufèment la main à l’execution de
la prefente Ordonnance , & de l’avertir ponctuel¬
lement des contraventions & du nom des con-
trevenans ; afin d’y pourvoir par les moyens
quelle eftimera necefîaires pour les reprimer , &
pour maintenir l’honneur dudit Ordre , & l’oheyf
fance qui eft deuë à fes commandemens . Veut
Sa Majeflé que la prefente Ordonnance foit pu¬
bliée à fon de Trompe & cry public , & affichée
tant en la Ville de Paris , Cour & fuite de Sa Ma-
jefté, que dans les Villes principales des Provin¬
ces de fon Royaume , & par tout ailleurs où be-
foin fera , à ce qu’aucun n’en pretende caufe d’i¬
gnorance .Fait au Chafteau de Verfailles, le dixié¬
me jour de Juillet 166 y. Signé  LOUIS . Et plus
bas,  Par le Roy . Le Tellier . Et fcellé.

Le Samcdy dix - liuiâiétné jour de Juillet idfrj . I Or¬
donnance du Roy cy- defjusa ejlé leuc if publiéeh fon devUij
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Trompe & cry public , en tous les Carrefours ordinaires &
extraordinaires de cette Ville & F aux bourgs de Paris ,

par moy Charles Canto Juré Crieur de la Prevofié & Vi  -
comté de Paris , accompagné de Hierofme Troufou Juré
Trompette du Roy , de Pierre du B os Commis de Jean du
B os if de Jean de Beauvais Commis d ’EJUcnne Chappé,.
ivjfji Jure^ Trompettes . Signé Canto.

Déclaration du Roy ;

Pour faire tenir l ’Affemblée des Chevaliers de l ’Ordre
de S. Michel le 8 . May , au lieu du 2y . Septembre .

Du y . Septembre / 6 6y.

Ouïs par îa grâce de Dieu Roy de France
i& de Navarre , Grand - Maiftre , Chef &

Souverain de l’Ordre de Saint Michel : A tous
ceux qui ces prefentes Lettres verront , Salut.
Par le Statut de Ordonnance que nous avons faits
le douzième Janvier dernier , Nous avons entre
autres chofes de par un des articles d’iceluy or¬
donné qu’afin de maintenir ledit Ordre dans la
réglé & dignité convenable , tous les Chevaliers
Confrères d’iceluy s’aflèmbleroient en Chapitre
au jour de fefle de Saint Michel de chacune an¬
née , dans la Salle des Cordeliers de noftre bonne
Ville de Paris : Mais depuis ayant confideré que
ladite fefte de Saint Michel fe rencontrant dans
le temps de la récolté des bleds de des vendanges*,,
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& qu en cette foifon les Gentilshommes que nous
avons honorez dudit Ordre de Saint Michel , qui
ont ou pourroient cy-aprés avoir charge ou em~
ploy dans nos Troupes , font obligez d’y fervir
alors avec plus dafîiduité qu’en aucun autre
temps de l’année , vû que s’il arrivoit quelque oc-
cafion de guerre ou autre en laquelle nous fuf-
ftons obligez de faire marcher nofdites Troupes;
ce ferait particulièrement en ladite faifon, en lar
quelle d’ordinaire fe font les plus grands efforts
de la guerre ; ou bien que lefdits Gentilshommes
eflant retirez chez eux , ils font occupez à foire
foire leur récolté ; en forte qu’il n’eft pas pofftble
que les uns ny les autres puiffent quitter fins cau-
fer du retardement à noftre Service , & un nota¬
ble dommage & préjudice à leurs affaires domef
liques :Nous avons eftimé qu’il eftoit à propos de
transférer ladite Affomblée, & de la foire tenir en
un autre temps . Sçavoir faifons que pour ces cau~

Tes, & de noffre grâce fpeciale, pleine puiffonce
&audorité Royale , Nous avons par ces prefcntes
fignées de noftre main , dit , déclaré & ordonné,
difons, déclarons & ordonnons , voulons & Nous
plaift qu’au lieu que par ledit Statut ^ Ordon¬
nance dudit jour douzième Janvier dernier lefdits
Chevaliers Confrères dudit Ordre Saint Michel

•dévoient tenir leur affomblée le vingt -neufviéme
"V U iij
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Septembre , jour & fefte de Saint Michel , de cha¬
cune année , ils la tiennent à l’avenir le huitième
May , jour de l’Apparition Saint Michel , auffî de
chaque année , auquel jour nous l’avons transfé¬
rée 8c  transférons par ces Prefentes : Entendant
que pour cette fin tous les Chevaliers Confrères
dudit Ordre de Saint Michel ayent à fe trouver
en ladite Aflèmblée audit jour huitième May,
pour y propofer & examiner tous les Reglemens
neceflàires , afin de maintenir & accroiftre ledit
Ordre dans l’honneur 8c  la dignité convenable,
.ainfi qu’il eft plus particulièrement porté par le¬
dit Statut 8c  Ordonnance ; lequel nous voulons
au lurplus fortir fon plein 8c  entier effet, fans qu’il
y puiflè eftre contrevenu par aucun defdits Che¬
valiers Confrères , pour quelque caufe , occafion,
& fous quelque pretexte que ce puiflè eftre. Si
DONNONS EN MANDEMENT au S. r Marquis de
Sourdis Confeiller en noftre Confeil d’Eftat,Che¬
valier de nos Ordres , Gouverneur 8c  noftre Lieu¬
tenant General en Orleanois ,JMefois, Dunois,
Pays de Solongne , Chartrain 8c  Vendofmois,
Gouverneur particulier 8c  Baillif de la Ville d’Or-
leans , & de la Ville & Chafteau d’Amboife,
Commiflàïre par Nous député pour prefider en
noftre nom au Chapitre 8c  Aflèmblée de noftre-
dit Ordre de Saint Michel , de faire regiftrer ces
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Prefentes ésRegiftres d’iceluy , & de tenir la main
en tout ce qui dépendra de luy , à fobfervation
d’icelles. Car tel efl noflre plaiôr- En témoin de
quoy nous avons fait mettre le Scel de noflredit
Ordre à cefdites Prefentes . Donné à Paris le p.c
jour de Septembre , l’an de grâce 166 $ . Et de
noflre Régné le vingt -troifîéme . Signé  LOUIS.
Et fur le reply,  Par le Roy , Grand - Maiflre,
Chef & Souverain de l’Ordre de Saint Michel.
Le Tellier.

Ordonnance du Marquis de Sourdis
Commiffaire General de l ’Ordre de Saint Àîichel\
en faveur des Chevaliers dudit Ordre qui pour¬
raient eflre recherche£ pour le fait de leur No-
blejfe. Du 4 . Avril 1666 .

DE PAR LE ROY.
Grand - Maifre , Chef df Souverain de l ’Ordre

de Saint Michel.

Le  Marquis de Sourdis - d’Aluis , Prince de
Chabanois , Comte de Carmaing & de Joüy,
Baron d’Auneau , Mondoubleau , Saint Félix,
Montefquiou & Gauyac , Seigneur de Montri-
chard,Chiffe , de Montluc , Eflillac & autres lieux,
Chevalier des Ordres du Roy , Confeiller en fes

Reg'ffres de
l ’Ordre du Saint
Efprit.

Cabinet de AI.
de Qairambault.
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Conlèils , Capitaine de Cent hommes d’armes,
Lieutenant General des Camps & Armées de Sa
Majefté, Gouverneur &Lieutenant General pour
ladite Majefté des Pays Orleanois , Blefois, Sou-
logne , Dunois , Chartrain &Vendofmois , Gou¬
verneur & Bailly d’Orléans , & de la Ville & Chaf
teau d’Amboife , Commilîàire General pour Ion
Ordre de Saint Michel.

Donnons avis à tous M. rs  les Chevaliers du¬
dit Ordre nos Confrères , qu’en cas qu’ils foient
recherchez & inquiétez pour le fait de leur No-
biefle , ils ne faffent autre chofe que de reprefen-
ter & communiquer , le Certificat des preuves
qu’ils ont fait pardevant Nous , pour eftre admis
& confervez audit Ordre de Saint Michel , dans
le nombre des Cent qu’il a plu à Sa Majefté de
relèrver ; la lifte des Cent refervez félon l’ancien¬
ne & nouvelle Reforme de fadite Majefté , & fes
Lettres Patentes de confirmation lignées dé là
main , contrelignées le Tellier & fcellées du
grand Sceau dudit Ordre :Et où l’on ne voudroit
pas fe contenter de ces Aétes , lefdits Chevaliers
nos Confrères nous en donneront avis incelîam-
ment,pour intervenir avec eux , & pour faire en-
fuite prés de ladite Majefté tout ce qui fera  ne-
ceftàire. Fait & arrefté par Nous Commifîàire
general du Roy pour ledit Ordre , avec nombre

defdits
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defcfits Sieurs Chevaliers nos Confrères eftans à
Paris aflemblez avec nous , le Dimanche ^  jour
!d’Avril 1666 . Signé Sourdis. Et plus bas,
Par mondit Seigneur , de Niort.

INDICATION DU CHAPITRE
de! Ordre de Saint Michel, pour la fin du moisi
de Septembre. Du y . Avril 1666 .

DE PAR LE ROY.
Grand - Maifire & Chef Souverain de l ’Ordre

de Saint Michel.

Le  Marquis de Sourdis & d’AIuis, Chevalier
des Ordres du Roy , &c. Commiffiûre nommé
par Sa Majefté pour l’Ordre de Saint Michel.

^Àyant demandé au Roy s’il auroit agreahle
la tenuë du Chapitre de l’Ordre de Saint Michel
au huidiéme de May prochain , Sadite Majellé a
trouvé à propos de remettre ledit Chapitre à la
fin du mois de Septembre ; attendu qu’il y a plu¬
sieurs Officiers des Troupes , Chevaliers dudit
Ordre , employez à fon fervice dans fes Troupes,
tant en Hollande , qu’aux Frontières de Picardie;
Normandie , Bretagne & Poidou , lefqueîs ne
peuvent quitter le fervice aduel . C ’eft pourquoy
nous ordonnons au S.r de Sainte Jame , Greffier

Xx

Ibidems
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commis par Sa Majefté , dudit Ordre de Saint
Michel , de le faire fçavoir à tous les Chevaliers
dudit Ordre qui font à Paris , & de le mander
à ceux qui font dans les Provinces . Fait à Paris
le y. e jour d’Avril 1666 . Signé Sourdis . Et
'plus bas,  par mondit Seigneur ; de Niort.

Arrest du Conseil d ’Estât du Roy,
pour faire payer au Sieur le Nain Vamende qiiil
a encourue, pour avoir pris la qualité de Che¬
valier de Saint Michel fans efre des Cent refer-
vê par Sa Majefté, & c.

E Roy ayant par fon Ordonnance du i o,
Juillet 166 y  ordonné que les Cent Cheva¬

liers par Elle confirmez , dénommez en la lifte
de la derniere Reforme que Sa Majefté a faite le
20 . Avril 1 66 y . de fon Ordre de Saint Michel,

6c  pourveus par fos Lettres Patentes fignées de là
5main , & foellées du grand Sceau dudit Ordre,
.porteraient fouis les marques d’iceluy , confor¬
mément aux Statuts ,Ordonnances & Reglemens
dudit Ordre , qu’Elle vouloit eftre eftroitement
■obforvez; avec defenfos à toutes autres perfonnes

Du ii . Juin 1666 .

Extrait des Regiftres du Confeil d ’Eftat du Roy „



de Saint Michel. 347
de (juelque qualité & condition quelles fuffont,
fans nuis excepter , d’entreprendre à l’avenir de
porter la qualité de Chevaliers de fondit Ordre de
Saint Michel , ny la Croix & Collier d’iceluy , foit
fur leurs perfonnes , à l’entour de leurs armes , ny
ailleurs, diredement ou indiredement , nonob-
fiant tous Brevets & autres Ades qu’ils pour¬
raient avoir obtenus , que fadite Majefté aurait
révoquez comme nuis & de nul effet, fur peine
de Trais mille livres d’amende pour chacune con¬
travention qu’EIIe aurait dehors déclaré encou-
ruë , applicable le tiers au dénonciateur , & les
deux autres tiers à l’Hofpital general ; au paye¬
ment de laquelle ils feraient contraints par em-
prifonnement de leurs perfonnes , nonobftant
toutes oppofitions ou appellations , dont Sa Ma¬
jefté fe ferait & à fà perfonne refervé la connoif-
fànce, comme eflant une dépendance de la difci-
pline de fondit Ordre , dont Elle efloit le Chef
Souverain , f interdifant à toiftes fes autres Cours
& Juges ; avec injondion particulière audit Mar¬
quis de Sourdis Commiffaire general par Elle
député pour les affaires dudit Ordre , de tenir foi-
gneufoment la main à l’execution de ladite Or¬
donnance , & de l’avertir des contraventions &
du nom des contrevenans , afin d’y pourvoir par
les voyes que Sa Majefté eftimeroit neceffàires

Xx ij
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pour les reprimer 6c pour maintenir l'honneur
de fondit Ordre 6c1 obéïflânce qui eft deüe à fes
commandemens . Enfuite de quoy ladite Ordon¬
nance ayant efté publiée à fon de Trompe , 6c affi¬
chée en tous les Carrefours de la Ville de Paris,
afin que fon intention fur le fujet de la Reforma-
lion de fondit Ordre fuit notoire 6c publique , 6c
qu’un chacun euft à s’y conformer ; neantmoins
le nommé Mathieu le Nain ayant entrepris de
contrevenir à ladite Ordonnance , après avoir efté
averty de la part de Sa Majefté de ne plus récidi¬
ver , auroit efté emprifonné par fon commande¬
ment és priions du Fort -l’Evefque , pour le paye¬
ment de l’amende de Trois mille livres qu’il avoit
encouruë pour la punition de fa defobéïftànce :
Et après s’eftre pourveu en differentes Jurifdic-
tions , lelquelles n’en auroient voulu prendre con-
noiftànce pour deferer aux ordres de Sa Majefté ;,
il auroit enfin le 14. May obtenu par furprifo
Àrreft de fon Confeil Privé , au rapport du S.*
Fieubet Maiftre des Requeftes p̂ar lequel en con^
fequence de la déclaration par luy faite qu’il pre-
tendoit ne plus porter le Collier de l’Ordre de
Saint Michel ’, il auroit efté déchargé de ladite
amende de Trois mille livres, 6c en confequence
auroit efté ordonné qu’il feroit efîargi ; ce qui eft
diredement contraire à l’intention de Sa Majefté,
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publiquement déclarée par fon Ordonnance du
10. Juillet 166 j . 6c aux Statuts 6c Reglemens
dudit Ordre de Saint Michel , qui refervent au feul
Souverain 6c aux Chevaliers 6c Confrères dudit
Ordre la connoiflànce 6c decifion des chofes con¬
cernant la difcipline d’iceluy . Et d’autant que fi
telles furprifes avoient lieu , tous les foins que Sa
Majefté a voulu prendre jufques à prefent pour
la Reformation de fondit Ordre demeureroient
fans effet, par l’elperance que les contrevenans au-
roient de l’impunité de leur defobéïffànce , s’il n’y
eftoit pourveu . Vû lefdits Statuts , Ordonnances
6c Reglemens, tant anciens que nouveaux, en-
femble ledit Àrreft du Confeil du 14.dudit mois
de May , la lignification d’iceluy au geoîlier des
prifons du Fort - î’Evefque du \p.  enfuivant , Et
tout confideré , Sa Majesté estant en
SON Conseil , a ordonné 6c ordonne qu’en
cas que ledit le Nain ait efié efîargy des priions
du Fort - l’Evefque en confequence dudit Arreft
du Confeil du 14. May dernier , il y fera réinté¬
gré inceffimment , & qu’il y demeurera jufques à
ce qu’il ait a&uellement payé l’amende qu’il a
encouruë pour la contravention par luy faite à
l’Ordonnance de Sa Majefté dudit jour 10. Juil¬
let 1665.  laquelle amende Sa Majefté a de grâce
modéré à la lbmme de quinze cens livres. Fait au

Xx iij
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Confeil d’Eftat du Roy , Sa Majefté y eftanf 8
tenu à Fontainebleau ie onzième jour de Juin
mil ftx cens foixante -fîx. Signé Le Tellier.

TiOuïs par la grâce de Dieu,Roy de France
& de Navarre , au premier noftre Huifîîer ou Ser¬
gent fur ce requis : Nous te mandons & com¬
mandons par ces Prefentes lignées de noftre main,
que l’Arreft cejourd ’huy donné en noftre Con¬
feil d’Eftat , Nous y eftant , dont l’Extrait eft cy-
attaché fous le Contre -fcel de noftre Chancelle¬
rie , tu lignifies à tous qu’il appartiendra , afin
qu’ilsn’en prétendent caufo d’ignorance , & fafîës
au furplus pour l’entiere execution d’iceluy tous
autres Ades & Exploits neceflàires , fans pour ce
demander autre congé ny permiflion . Car tel eft
noftre plaifîr. Donné à Fontainebleau le onzième
jour de Juin , l’an de grâce mil fix cens foixante-
ftx, & de noftre Régné le vingt -quatrième . Signé
LOUIS . Et plus bas, Par le Roy , Le Tellier,
Et fçellé du grand Sceau de cire jaune,
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Arrest du Conseil d ’Estât du Roy,

donné en faveur des Chevaliers de Saint Michel,
fur la Recherche generale de la Nohlejfe, ordon¬
née par Sa Majejlé.

Du i o. Juillet 1666\

Extrait des Regijlres du Confeild ’Eflat du Roy.

SURla Requefle prefentée au Roy eftant enPris fur rim•fon Confeil , par aucuns des Cent Chevaliers prmé‘
de fon Ordre & Milice de Saint Michel , que Sa
Majelté a retenus & refervez par Reliât qu’Elle a
fait expedier le 20 . Avril 166 j.  en conlèquence
du Statut fait pour le reftablilîèment dudit Or¬
dre le 12.e Janvier precedent ; contenant que
ion les menace de rechercher leur Noblelîe , &
de faire à cette occafion despourfuites contr ’eux,
comme lî la marque qu’ils ont l’avantage de por¬
ter leur eufl eflé accordée & conlèrvée , s’ils n’a-
voient fait apparoir de leur ancienne Race & No-
blelfe : Requeroient qu’il pluft à Sa Majelté fur
ce leur pourvoir , & de ne pas permettre que
l’honneur que Sa Majelté leur a fait de les diftin-
guer des autres en les aggregeant à cet Ordre,
loit fleftry par cette recherche . Vu ladite Re¬
quefle , l’eftat & lifte des noms des Chevaliers du-
clit Ordre de Saind Michel , arrefté ledit jour
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2 o. e Avril 1665 . Oüy le Rapport du Commit

faireà ce député , & tout confïderé : Sa Majesté
estant EN SON Conseil , ayant égard à ladite
Requefte , a ordonné & ordonne que ies Cent
.Chevaliers dudit Ordre de Saint Michel qui ont
efté refervez & retenus par ledit eftat , 8c  ceux qui
depuis fexpédition d’iceluy ont efté aggregez au¬
dit Ordre en fa place d’aucuns d’iceux qui font
decedez , feront exempts de toutes recherches
pour raifon de leur Noblefïè : Et ce faifànt , a
deffendu 8c  deffend tres-exprefïèment à ceux qui
font prepofez à fa Recherche des ufurpateurs de
Noblefïè , de faire à cette occafïon aucunes pour-
fuites à l’encontre defditsCent Chevaliers , à pei¬
ne de nullité , cafïàtion de procedures , 8c  de tous
dépens , dommages 8c  interefts . Fait au Confoil
d’Eftat du Roy , Sa Majefté y eftant , tenu à Fon¬
tainebleau le dixiéme jour de Juillet mil fix cens
foixante-fix. Signé Le Tellier.

LiOuiS par la grâce de Dieu Roy de France 8c
de Navarre , au premier noftre Huifïier ou Ser¬
gent fur ce requis :Nous te mandons 8c  comman¬
dons par ces Prefontes lignées de noftre main,
que l’Arreft cejourd ’huy donné en noftre Confèil
d’EftatNous y eftant , dont l’extrait efl cy-attaché
fous Je Contre - fcel de noftre Chancellerie , tu

lignifies
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fignifiesà tous qu’il appartiendra , afin qu’ils n’en
prétendent caufe d’ignorance , & fades au furplus
pour l’entiere execution d’iceluy , tous autres ac¬
tes &exploits neceftàires , fans pour ce demander
autre congé ny permiffion : Car tel eft noftre
plaifir. Donné à Fontainebleau le dixiéme jour
de Juillet , fan de grâce mil fix cens foixante-fix,
& de noftre Régné le vingt - quatrième . Signé
LOUIS . Et plus bas,  Par le Roy . Le Tellier.
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Chapitre de l 'Ordre de S. Michel,
tenu aux Cordeliers, le 18 . Octobre 1666.

C > Es jours paftèz , les Chevaliers de Saint Mi¬
chel firent en i’Eglife des Cordeliers la ceremo¬
nie qu’ils celebrent tous les ans , & qui avoit efté
remife par le commandement du Roy à caufe de
la maladie du Marquis de Sourdis Commiftaire
de Sa Majefté ; & le dix- huit de ce mois ils tin¬
rent leur Chapitre , où le Comte d’Auteiiil leur
Doyen , reveftu de l’ancien Collier de cet Ordre,
prefida en la place du Marquis de Sourdis qui
avoit encore efté empefché de s’y trouver par fon
indifpofition , l’Evefque deNeocefarée ayant offi¬
cié en cette folemnité,

Caiette de Fran¬
ce, du3 o. 0 cla¬
ire léS 6,
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COMMISSION DU ROY
à M. rs  le Duc de Noailles, & de Bcringhen, Che«

vallers des Ordres du Roy , & Colbert Grand
Treforier dcfdits Ordres; pour la Revijion des
Preuves de Noblejfe des Chevaliers de Saint Mi¬
chel, avec 1*Ordonnance defdits S! s Commijfai*■
res, Du / . Novembre 1666.

Extrait des Regiftres du Confeild’EJlat du Roy.

Pris fur l 'Jm- S U R ce qui a efté remonftré au Roy eftant
me>  en fon Confeil , que ceux qui ont efté prepofez

pour la Recherche des uftirpateurs de Noblefte,
en confequence des Arrefts de fon Confeil du 22.
Mars dernier & autres , faifoient des pourfuites
contre aucuns des Chevaliers de fon Ordre &
Milice de Saint Michel , iefquels fuivant les Sta¬
tuts dudit Ordre doivent eftre tous Gentilshom¬
mes ; Sa Majefté par Arreft de fon Confeil d’Eftat
du 1o. Juillet dernier auroit ordonné que les
Cent Chevaliers dudit Ordre de Saint Michel,
qui font retenus & refervez par l’eftat arrefté par
Sa Majefté le 20 . Avril 166g. & ceux qui de¬
puis l’expedition d’iceluy ont efté aggregez audit
Ordre en la place defdits Cent , feroient exempts
de toutes recherches pour raifon de leur No-
hlelfe : Mais parce que Sa Majefté a depuis efté
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informée qu’au préjudice defdits Statuts , aucuns
defdits Chevaliers qui font compris dans Iefdits
Roiles des Cent refervez , ne font pas de qualité
requife ; Sa Majefté par Arreft de fon Confeil du
26.  Septembre dernier auroit ordonné que lef-
dits Chevaliers de Saint Michel reprefenteroienC
leurs Titres aux Commiffaires nommez pour la
vérification des Titres de Nobleffè ; Sa Majefté
voulant que ladite vérification fè faffe inceflàm-
ment , 6c neantmoins pour ne pas violer les Sta¬
tuts dudit Ordre de Saint Michel , qu’ily foit pro¬
cédé pardevant des Commiffaires du corps des
Ordres de Sa Majefté , iefquels font leurs Juges
naturels , fuivant Iefdits Statuts . Sa Majesté
ESTANT EN' SON Conseil , a ordonné 6c or¬
donne que tous les Chevaliers dudit Ordre de
Saint Michel , refervez par ledit Eftat du 20 .Avril
166 j. &qui depuis l’expedition d’iceluy ont efté
aggregez audit Ordre , feront tenus de reprefen-
ter dans quatre mois pardevant les S. rs  Duc de
Noailles , 6c de Beringhen , Commandeurs des
Ordres de S. M. 8c  le S.r Colbert Confeiller au
Confeil Royal , Controlleur general des Finan¬
ces , Commandeur 8c  Grand Treforier defdits
Ordres , tous 8c  chacuns les Titres de leur Noblefi
fepour eftre examinez , 6c iceux rapportez à Sa
Majefté, eftre par Elle ordonné ce que de raifon.
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Voulant Sa Majeflé que ceux qui après ladite vé¬
rification fe trouveront n’eflre pas nobles d’an¬
cienne race , ou n’avoir pas des Lettres d’anno .̂
bliflement duëment regifîxées où befoin aura
eflé , & confirmées par Sa Majeflé , foient rayez
dudit eflat des Chevaliers dudit Ordre de Saint
Michel , fans qu’ils en puiflent porter déformais
aucune marque , ny en prendre la qualité .Fait au
Confeil d’Elîat du Roy , Sa Majeflé y eflant , te¬
nu à Saint Germain en Laye le cinquième jour
de Novembre 1666 . Signé Le Tellier.

Louis  par îa grâce de Dieu Roy de France
& de Navarre : A noflre très cher & bien amé
coufin le Duc de Noailles Pair de France , Ca¬
pitaine des Gardes de noflre Corps ; & à noflre
très cher & bien amé le S.r de Beringhen noflre
premier Ecuyer , Commandeurs de nos Ordres;
& noflre amé féal Confeiller en noflre Confeil
Royal , Controlleur general de nos Finances
Commandeur & grand Treforier de nos Ordres
le S.r Colbert , Salut.  Suivant FArreft cejour-
d’huy donné en noflre Confeil d’Ellat , Nous
y eflant , dont l’extrait efl cy - attaché fous le
Contre - fcel de noflre Chancellerie ; Nous vous
avons commis , ordonnez & députez , commet¬
tons , ordonnons & députons par ces Prefentes
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{ignées de noflre main , pour voir 6c examiner [es
Titres de Noblefïè , qui vous feront reprefentez
par les Chevaliers de noflre Ordre de Saint Mi¬
chel ; pour fur le rapport qui Nous en fera par
vous fait , eflre ordonné ce que de raifon , con¬
formément audit Arrefl . Commandons au pre¬
mier noflre Huifïier ou Sergent fur ce requis , de
faire pour l’execution d’iceluy toutes affigna-
tions , exploits , 6c autres Ades neceffàires; de ce
faire luy donnons pouvoir , fans pour ce deman¬
der autre congé ny permiffion . Car tel efl noflre
plaifir. Donné à Saint Germain en Laye le cin¬
quième jour de Novembre , l’an de grâce mil fix
cens foixante- fîx, 6c de noflre Régné le vingt-
quatrième. Signé  LOUIS . Et plus bas, Par le
Roy . Le Te l l i e r . Et fcellé du grand Sceau
de cire jaune.

]Nf Ous Duc de Noaifles, Pair de France, Ca¬
pitaine des Gardes du Corps , Et de Beringhen
premier Efcuyer , Commandeurs des Ordres du
Roy , 6c Colbert Confeiller au Confeil Royal,
Controlleur general des Finances , Commandeur
6c Grand Treforier des Ordres de Sa Majeflé,
Commifîàires députez par le Roy fuivant f Arrefl
de fon Confeil d’enhaut du cinquième Novem¬
bre dernier , 6c fà Commiffion y attachée , lignée

Yy iij

à :•

rf*



oj 8 Statuts de l 'Ordre
de Sa Majefté , & plus bas le Tellier , & fcellée de
fon grand Sceau , pour faire la revifiondes Preu¬
ves &Titres de Noblefie de Meffieurs les Cheva-
îiers de f Ordre de Saint Michel au nombre de
Cent refervez par la lifte derniere arreftée par Sa
Majefté , ou qui ont efté depuis aggregez audit
Ordre . Mandons aufdits S. ïs  Chevaliers , & leur
enjoignons de la part de Sa Majefté , de mettre
incefîàmment és mains du S.r Cotignon de Chau-
vry , Confeiller du Roy en fes Confeils , premier
Preftdent en fa Cour des Monnoyes , & Genea-
iogifte de fes Ordres , leurs titres de Noblefîè,
dans quatre mois , à commencer du cinquième
Novembre dernier , pour mettre leurs preuves &
Généalogies en eftat , ainft qui ! eft accouftumé
pour l’Ordre du Saint Efprit , & nous en faire
fon rapport . Si DONNONS EN MANDEMENT au
S.r Chevalier de Sainte Jame , Greffier commis
par le Roy , dudit Ordre , de notifier & faire fçavoir
incefîàmment noftre prefente Ordonnance avec
lefdits Arreft & Commiffion , qui feront par luy
collationnez aux Originaux , à tous lefdits Cent
Chevaliers , & de nous certifier de fes diligen¬
ces huitaine après , pour en cas de manquement
de la part defdits Chevaliers y eftre par nous
pourveu ainfi qu’il appartiendra , & félon la Com¬
miffion de Sa Majefté. En foy de quoy nous
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avons ligne la Prefente de nosfeings , fait contre-
figner par le S.r Barutel Greffier commis de nof-
tredite Commiffion . Fait à Saint Germain en
Laye , le vingtième jour de Décembre mil fix
cens foixante-fîx. Signé  le Duc DE Noailles,
de Beringhen , Colbert . Et plus bas,  Par
mefdits Seigneurs , Barutel.

Arrest du Conseil d ’Estât du Roy,
portant prorogation aux Chevaliers de Saint Mi¬
chel, pour reprcfenter leurs Titres de Nohlejfe.

Du 24 . Mars 166 y.

Extrait des Regijlres du Confeild’EJlat du Roy.

SURla Requefte prefentée au Roy eftant en
fon Confeil , par aucuns des Chevaliers de

fon Ordre de Saint Michel , contenant que par
Arreft rendu en iceluy le y . Novembre dernier,
Sa Majefté auroit ordonné que les Cent Cheva¬
liers dudit Ordre , refervez dans la derniere lifte,
feraient tenus de reprefenter dans quatre mois
pardevant les Sieurs Duc de Noailles 6c de
Beringhen , Commandeurs des Ordres de Sa
Majefté, 6c le S.r Colbert Confeiller au Confeil
Royal , Controlleur general des Finances , Com¬
mandeur 6c grand Treforier defdits Ordres , tous
6c chacuns les Titres de leur Noblefte , pour eftre

Regijlres de
l 'Ordre de Saint
Michel
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examinez , & iceux rapportez à Sa Majefté edre
par Elle ordonné ce que de raifon : Et parce qu’au¬
cuns clés Supplians eftans originaires de Provin¬
ces efloignées , n’ont encore pu recouvrer leurf*
dits Titres , & que le délay que Sa Majefté leur a
accordé eft expiré ; Requéraient qu ’il pluft à Sa
Majefté leur proroger ledit délay . Vu ladite Re-
quefte , & tout confédéré , Sa Majesté estant
en SON Conseil , ayant égard à ladite Requef-
te , a prorogé & proroge le délay accordé aufdits
Chevaliers dudit Ordre de Saint Michel pour la
reprefèntation de leurs Titres de Nobleflè , enco¬
re pendant deux mois . Fait au Confeil d’Eflat du
Roy , Sa Majefté y eftant , tenu à Saint Germain
en Laye le vingt - quatrième Mars mil ûx  cens
foixante - fept . >5'igné Le Tellier.

TjOuïs par la grâce de Dieu Roy de France
& de Navarre : Au premier noftre Huiffîer ou
Sergent fur ce requis ; Nous te mandons & com¬
mandons par ces Prefentes lignées de noftre
main , que i’Arreft cejourd ’huy donné en noftre
Confeil d’Eftat , Nous y eftant , dont l’Extrait efl
cy - attaché fous le Contre .- fcel de noftre Chan¬
cellerie , tu lignifies à tous qu ’il appartiendra , afin
qu ’ils n’en prétendent caufe d’ignorance , & faffès
au fijrpîus pour i’entiere executiond’iceluy tous

exploits



de Saint Michel. 3 6 r
exploits & autres aétes neceflaires , fans pour ce
demander aucun Congé , Placet , Vifa„ni Parea-
tis. Car tel eft noftre plaïfir. Donné à Saint Ger¬
main en Laye le vingt - quatrième Mars , l’an de
grâce mil fix cens foixante - fept , & de noftre
Régné le vingt - quatrième . Signé  LOUIS . Et
plus bas, Par le Roy . Signé Le Tellier.  Et
fcellé du grand Sceau de cire jaune.

ORDONNANCE
des Marefchaux de France, en faveur des Chevaliers

de Saint Michel , contre les Ufurpateurs de la
malitê de Chevalier dudit Ordre.
JL

Du 2j) . Aouft 16  6 y.

Les Mareschaux de France.

IM O U S ayant efté remonftré que pendant
labfence de Sa Majefté , eftant en perfonne en
Flandre pour le Commandement de fes Ar¬
mées , ii fe glifloit en France quelques abus &
contraventions à la volonté de Sadite Majefté, par
des perlonnes qui indireélement ulurpent la qua¬
lité de Chevaliers de Ion Ordre de Saint Michel,
en portant la Croix fur leurs perlonnes & dans
leurs armes ; à quoy eftant neceflàire de pourvoir,
Nous ordonnons que les Statuts , Ordonnances

Zz
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du Roy & Arreft de fon Confeil des i o. Juil¬
let 166 }. & 11 . Juin 1666 . feront executez fé¬
lon leur forme & teneur ; & fuivant iceux, nous
enjoignons au S.r Chevalier de Sainte Jame,
Greffier dudit Ordre , comme aufli au S.r Trahit
noftre Greffier de la Conneftablie & Marefchauf
fée de France , de veiller foigneufement aufdites
contraventions , faire prendre & conflituer pri-
fonniers au Fort - i’Evefque lefdits Ufurpateurs
non compris en la derniere iifte des Cent Che¬
valiers refervez parSadite Majefté , pour le paye¬
ment de l’amende de trois mille livres y men¬
tionnée , & en cas d’abfence d’eftabiir garnifons
en leurs maifons , fuivant lefdits Statuts & Or¬
donnances de Sa Majefté & Arrefts de fon Con¬
feil ; nous en advenir pour en rendre compte à
Sadite Majefté. Mandons à nos Prevofts Ge¬
neraux , Provinciaux , Particuliers , Vice - Baillifs,
Vice-Senefchaux , Lieutenans Criminels de Robe
Courte , Chevaliers du Guet , leurs Lieutenans,
Exempts & Archers , de tenir la main à l’execution
de noftre prefente Ordonnance , fuivant la vo¬
lonté du Roy , & d’envoyer les procès verbaux
qu’ils feront contre les contrevenans , à noftre
Greffe de la Conneftablie & Marefchauffée de
France à la Table de Marbre du Palais à Paris , à
peine d’interdiélion , pour fuivant iceux advenir
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Sacîite Majefté Jefdites contraventions . Fait à
Vincennes le 2p . Aouft 1667 . Signé d ’EstrÉes,
Grancey , le Chevalier de sainte Jame
& Trahit , Greffier.

CO MM 1 SSI 0  N
à M. le Duc de Roquelaure, pour prefider au Cha¬

pitre general de l ’Ordre de Saint Michel.

Du 16 . Septembre1 6 6j.

L Ouïs  par la grâce de Dieu Roy de France
& de Navarre , Grand - Maiftre , Chef & Souve¬
rain de l’Ordre & Milice de Saint Michel : A
nollre très cher & bien amé couhn le Duc de
Roquelaure , Pair de France , Chevalier de nos
Ordres , Salut . Conlîderant que le jour 8c  fede
de Saint Michel , auquel la tenuë du Chapitre ge¬
neral des Chevaliers de nollre Ordre de Saint
Michel doit eftre faite , s’approche ; 8c  voulant
pourvoir cà la convocation des Chevaliers dudit
Ordre qui y doivent affilier , 6c qu’il y ait un
Chevalier de nos Ordres qui en nollre abfence
prelîde à ladite Alfemblée , Nous avons ellimé
que nous ne pouvions pour ce fujet faire un meil¬
leur ny plus digne choix que de vous. A cette cau-
fe nous vous avons commis , ordonné & député,
commettons , ordonnons & députons par ces

Z z ij
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Prefentesfignées de noftre main , pour en noftre
abfence &en noftre nom prefider au Chapitre qui
doit eftre tenu ledit jour Saint Michel prochain ,
en la Salle des Cordeliers de noftre bonne Ville
de Paris , des Chevaliers de noftredit Ordre de
Saint Michel ; convoquer pour cette fin les Con¬
frères Chevaliers d’iceluy que nous avons con-
fervez & retenus ; voir & advifer enfemble à tout
ce qui fera à faire pour fobfervation des anciens
Statuts , Ordonnances & Regîemens dudit Or¬
dre , mefme celuy du 12. Janvier 1665 - rece¬
voir les plaintes des contraventions qui pour¬
raient y avoir efté & eftre faites ; mettre en deli¬
beration à la pluralité des voix, dont la voftre fe¬
ra comptée pour deux , comme ferait la noftre fi
nous affiliions en perfonne audit Chapitre , fui-
vant ce qui eft porté par l’ancien Statut , toutes
les propofitions qui y feront faites pour le bien
de noftre Service , l’honneur & l’accroiftèment
dudit Ordre ; Nous faire rapport , affilié de fix
Chevaliers dudit Ordre de Saint Michel qui
feront députez par l’Aflèmblée , defdites propofi¬
tions , pour y prendre nos refolutions & enfuite
recevoir nos ordres fur ce qui fera à faire pour
l’execution d’iceux; lefqueîs ordres nous voulons
eftre enregiftrez ez Regiftres dudit Ordre de
Saint Michel , pour y avoir recours dans le befoin -
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6c eftre inviolablement obfervez -, 6c générale¬
ment faire par vous en nofïre nom audit Chapi¬
tre tout ce que nous ferions & faire pourrions fi
nous y eftions prefents en perfbnne . De ce faire
vous avons donné 6c donnons pouvoir , auélorité
& mandement fpecial par cefdites Prefentes . Car
tel eft noflre plaifir. Donné à Saint Germain en
Laye le feiziéme jour du mois de Septembre , l’an
de grâce mil fix cens foixante - fept , 6c de noftre
Régné le vingt - cinquième . Signé  LOUIS . Et
plus bas} Par le Roy ^ Grand - Maiflre , Chef 6c
Souverain de l’Ordre 6c Milice de Saint Michel.
Signé  Le Tellier,

DE PAR LE ROY.
Grand - Maiftre , Chef & Souverain de l’Ordre

& Milice de Saint Michel.

Le  Duc de Roquelaure,Pair de France , Com¬
te de Gaure , de Montfort 6c dePontgibaut , Mar¬
quis de Biran , d Hiers 6c de Puyguileim , Baron
des Eflats de Languedoc , Confeiller du Roy en
fes Confeils , Chevalier de fes Ordres 6c Com-
miffaire General député par Sa Majefté pour fon
Ordre de Saint Michel.

Suivant le pouvoir à nous donné par le Roy,
pour la tenuë du Chapitre general de fon Ordre

Z z iij
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de Saint Michel , qui fe doit tenir tous les ans à la
fin du mois de Septembre à commencer le vingt-
huit , vingt - neuf & trentième jour dudit mois,
conformément aux anciens Statuts &Ordonnan¬
ces dudit Ordre , & encore aux nouveaux Statuts
faits & arreftez par Sa Majefté le douzième jour
du mois de Janvier 166y  Nous ordonnons à MJ
le Chevalier de Sainte Jame , Greffier commis
par le Roy de fondit Ordre de Saint Michel , de
faire fçavoir à M. rs  les Chevaliers dudit Ordre
nos Confrères qui font à Paris , & de le mander
de noftre part à ceux qui font dans les Provinces,
que ledit Chapitre general fe tiendra lefHits jours
& mois de cette année aux Cordeliers de la Ville
de Paris , lieu defîgné pour cet effet , & y faire
les chofes que nous jugerons necefîàires pour le
bien de l’Ordre , & enfuite en rendre compte à
Sa Majefté. En témoin de quoy nous avons
fïgné les Prefentes de nôftre main , & fait contre-
ligner par noftre Secrétaire ordinaire , & fceller
du cachet de nos armes. A Saint Germain enLaye
le dix-fept Septembre mil fix  cens foixante-fepn
Signé  le Duc de Roquelaure . Et plus bas,
Par mondit Seigneur Rollinde . Et icellé.
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CEREMONIE

£r Chapitre del’Ordre de Saint Michel tenu aux
Cordeliers le 2 8 . Septembre / 6 6y.

T1ERoy ayant fait choix du Duc de Roque-
îaure , pour la convocation du Chapitre des Che¬
valiers de fon Ordre de Saint Michel , ils s’aflem-
blerent le 28 . du paffé, au Convent des Corde¬
liers; Et ce Duc s’y rendit , reveftu de fon  grand
Collier , accompagné de plulîeurs Gentilshom¬
mes de la mailbn , avec un train des plus magni¬
fiques. Incontinent après il entra dans l’Eglilè,
précédé du Comte d’Auteüil Doyen de cet
Ordre , & de tous les Chevaliers , devancez par
leurs Officiers , avec les trompettes & tambours
de S. M. dont les Suiffes gardoient les portes
& les avenues ; Et chacun ayant pris place au
Choeur , qui eftoit paré de riches tapifferies, Vef
près furent chantées par les Religieux , i’Evefque
de Cahors officiant en fes habits Pontificaux . Le
lendemain felle de cet Archange , la Melfe fut
celebrée par le mefme Prélat , en prefence de la
Compagnie , & le panégyrique prononcé par le
Pere Code , avec l’applaudiflement univerfel :
puis le Duc de Roquelaure , précédé des Che¬
valiers, fe rendit en une grande Salle , où il les

Gazette de Fran¬
ce, du S. Délabre
1667.
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regala à une table de cinquante couverts , fervis
par fes Officiers de viandes les plus exquifes, &
avec le plus bel ordre qu’on puifiè imaginer , ce
fuperbe feftin eftant accompagné d’un agréable
concert d’inftrumens ; l’aprés difnée ils affifterent
à Velpres , chantées tant pour la folennité du
jour , que pour les Chevaliers défunts . Le 30.
ils fe trouvèrent encore à une Méfié dite à mef-
me fin , à l’ifiuë de laquelle ce Duc les ayant
afiéjQjblez en Chapitre , & pris fa  place dans un
fauteiiii de velours , élevé fur une efirade , au
defious d’un riche Dais , il leur expofa avec beau¬
coup de grâce & d'éloquence les intentions du
R.oy pour la proteélion & confervation de cet
Ordre ; & après avoir écouté favorablement ce
qu’ils avoient à luy reprefenter , fe chargea d’en
appuyer le Luccés autant qu’il luy feroit poffi-
ble. Le premier de ce mois , il prefenta à Sa Ma-
jefié le Comte d’Auteüil , avec cinq des Che¬
valiers , députez de l’Aflemblée pour rendre
très humbles grâces à Sadite Majefté de fa pro-
tedion , l’afleurer de leur fidelité inviolable , êc
luy tefmoigner leur reconnoifiànce de l’honr
neur qu’Elle leur avoit fait , de leur donner pour
Commifiaire une perfonne dont le mérité eft fi
connu.

COMMISSION
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COMMISSION

au S.r Duc de Roquelaure, pour ajjijler au Chapitre
des Chevaliers de VOrdre de Saint Michel.

Du 22 . Septembre 1668 .

Louis par la grâce de Dieu Roy de France &
de Navarre , Grand - Maiftre , Chef & Souverain
de l’Ordre & Milice de Saint Michei : A noltre
très cher & bien amé coufîn le Duc de Roque¬
laure Pair de France , Chevalier de nos Ordres,
Salut . Comme ie jour & felte de Saint Mi¬
chel , auquel la tenuë du Chapitre general des
Chevaliers de noltre Ordre de Saint Michel fe
doit faire , s'approche , & que nous délirons qui!
y ayt un Chevalier de nos Ordres pour en nof-
tre ablènce prelîder à ladite Alîèmblée ; la latis-
faétion que tous les Chevaliers dudit Ordre ont
tefmoignée de la maniéré dont vous vous elfes
acquitté l’année derniere de cet employ , Nous
convie à vous le continuer encore cette année,
Içachant aulîÿ que nous ne Içaurions nous en re-
pofer fur un plus digne fujet. A CES Causes,
Nous vous avons de nouveau commis , ordonné
& député , commettons , ordonnons 8c  députons
par ces Prelèntes lignées de noltre main , pour
en nodre ablènce 8c  en noltre nom prelîder au
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Chapitre qui doit eftre tenu ledit jour Saint Mi¬
chel prochain en la Salle des Cordeliers de noflre
bonne Ville de Paris , des Chevaliers de noftre-
dit Ordre de Saint Michel ; convoquer pour cet¬
te fin les Confrères Chevaliers d’ieeluy que nous
avons confervez & retenus ; voir 8c  avifer enfem-
ble à tout ce qui fera  à faire pour l’obfervation
des anciens Statuts , Ordonnances & Reglemens
dudit Ordre , mefme celuydu douzième Janvier
mil fix  cens foixante - cinq ; recevoir les plaintes
des contraventions qui pourraient y avoir efté
8c  eftre faites ; mettre en deliberation à la plura¬
lité des voix , dont la voftre fera comptée pour
deux , comme feroit la nofïre fi nous aftiftions
en perfonne audit Chapitre , fuivant ce qui em¬
porté par l’ancien Statut , toutes les proportions
qui y feront faites pour le bien de noflre fèrvice,
l’honneur 8c l’accroiffement dudit Ordre ; Nous
faire rapport , afïifté de fix Chevaliers dudit Ordre
de Saint Michefqüi feront députez par l’Affem-
blée , defdites proportions , pour y prendre nos
refblutions , 8c  enfuite recevoir nos ordres fur ce
qui fera à faire pour l’execution d’iceux ; îefquefs
ordres nous voulons eflre enregiflrez ez Regif-
très dudit Ordre de Saint Michel , pour y avoir
recours dans le befoin , 8c  eftre invioiablement ob-
fervez ; Et generalement faire par vous en noflre
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nom audit Chapitre , tout ce que nous ferions &
faire pourrions fî nous y eftions prefens en per-
fonne :De ce faire vous avons donné & donnons
pouvoir , authorité & mandement fpecial par cef-
dites Prefentes . Car tel effc noflre plaifîr. Donné
à Saint Germain en Laye , le vingt -deuxième de
Septembre , l’an de grâce mil lîx cens foixante-
huit , & de noflre Régné le vingt - fixiéme. Signé
L O U I S. Et pli is bas , Par le Roy , Grand-
Maiflre , Chef & Souverain de l’Ordre & Milice
de Saint Michel . Signé Le Tellier.

Droit de Committimus
accordé aux deux plus anciens Chevaliers de VOrdre

de Saint Michel.

Vo U LO N S qua l’avenir il n ’y ait que ceux
cy- aprés déclarez qui puiffent joüir du droit de
Committimus du grand Sceau ; SçavoirlesPrin - An,
ces de noflre Sang , les Princes reconnus en Fran¬
ce , Ducs & Pairs , & autres Officiers de noflre
Couronne , les Chevaliers & Officiers de noflre
Ordre du Saint Efprit , les deux plus anciens Che¬
valiers de l’Ordre de Saint Michel , &c.

Ces deux plus anciens Chevaliers de S . Michel joüijfent de ce droit,
comme il paroijl par trois Committimus, l ’un pour François Mederic
Sevin Seigneur des G cries , pour un an , du 2 / . Novembre / 7 0 0.

'Signé , par le Confeil , Forcet. Un autre pour le mefme, du y 0 . Dé¬
cembre1 y 02 . Signé Forcet. Et le troifiéme pour M . du Bruelh
Doyen des Chevaliers, du 1y . Avril 1 y 1 y . Voyeç_cy-aprcs,p . y S 0.
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Promotions de Chevaliers

de Saint Michel.

Gazette de Fran- Cette  fèmaine , un Courier a apporté au S. Tcef art. de R&- » ï r \ i • * • t t ** n
Abonne, j 6.  de Uravei , Plénipotentiaire de r rance en noitre
pftzzf ? *7’ Diete , la nouvelle que le Roy très Chreflien l’a

choifi pour eftre l’un des Cent Chevaliers de l’Or¬
dre de Saint Michel , à quoy a eftéréduit le grand
nombre qu’il y en avoit ; Et que S. M. en confé¬
dération des fervices continuels qu’il luy rend en
cette célébré Afïèmblée , luy a permis d’en por¬
ter la Croix & les autres marques d’honneur,
ainfî que les autres Chevaliers , en attendant qu’il
en puifîè recevoir le Collier avec les ceremo¬
nies accoutumées*

Gazette de Fran- Le S. r Dominique Contarini Ambaffàdeur de

j bd'  Venife , eut fon Audience de congé du Roy , le 3.
de ce mois , & S. M. le fit Chevalier de S. Michel*

Idem2 3 .Ma .s Ces jo urs pafiez , leDuc de Bracciano fit dans

An . de Rems. l ’Egîife de Saint Loiiis de la Nation Françoife,
la Ceremonie de donner l’Ordre de Saint Mi¬
chel au S.r Ubaldo Cima d’Ofimo , fuivant la
Commiffion qu’il en avoit receüe du Roy Tres -
Chreftien.
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CO MMISS10 N

à M . le Duc de S / Aignan , pour prejider au nom
du Roy au Chapitre des Chevaliers de Saint
Michel . Du // . May 168 y.

XjOuis , 6cc . Grand - Maiftre , Chef & Sou¬
verain de l’Ordre 6c Milice de Saint Michel : A
noftre très cher 6c bien amé couftn le Duc de S.1
Aignan Pair de France , Chevalier de nos Ordres,
premier Gentilhomme de noftre Chambre ,Gou¬
verneur 6c noftre Lieutenant General au Gou¬
vernement du Havre de Grâce , Salut . Conft-
derant que le jour 6c fefte de Saint Michel ,auquel
la tenuë du Chapitre general des Chevaliers de
noftre Ordre 6c Milice de Saint Michel doit eftre
fait , s’approche ; Et defirant pourvoir à ce que
dans l’Aflemblée des Chevaliers qui s’y doivent
trouver , il y ait un Chevalier de nos Ordres pour
en noftre abfence prefider à ladite Aïïemblée;
Nous avons eftimé que nous ne pouvions pour
cette fin faire un meilleur ny plus digne choix
que de vous. A CES CAUSES, Nous vous avons
commis , ordonné 6c député , commettons , or¬
donnons 6c députons par ces Prefentes lignées
de noftre main , pour en noftre abfence 6c en
noftre nom prefider au Chapitre qui doit eftre te¬
nu ledit jour Saint Michel prochain en la Salle
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des Cordeliers de noftre bonne Ville de Paris,
des Chevaliers de noftre Ordre & Milice de Saint
Michel ; convoquer pour cette fin les Confrères
Chevaliers d’iceluy que nous avons confervez &
retenus ; voir & avifer enfemble à tout ce qui fera
à faire pour l’obfervation des anciens Statuts , Or¬
donnances & Reglemens dudit Ordre , mefme
celuy du 12. Janvier i recevoir les plaintes
des contraventions qui pourroient y avoir efté
faites ; mettre en deliberation à la pluralité des
voix , dont la vofîre fera comptée pour deux ,com¬
me feroit la noftre h nous affiftions en perfonne
audit Chapitre , fuivant ce qui elt porté par l’an¬
cien Statut , toutes les proportions qui y feront
faites pour le bien de noftre fervice , l’honneur
& l’accroifïèment dudit Ordre ; Nous faire rap¬
port ,affidé de hx Chevaliers dudit Ordre de Saint
Michel qui feront députez par l’Affemblée,
defdites proportions , pour y prendre nos refolu-
tions , & enfuite recevoir nos ordres fur ce qui
fera à faire pour l’execution d’iceux; lefquels or¬
dres nous voulons eftre enregiftrez ez Regiftres
dudit Ordre de Saint Michel , pour y avoir re¬
cours dans le befoin & eftre invioîablement obfer-
vez ;&généralement faire par vous en noftre nom
audit Chapitre , tout ce que nous ferions & faire
pourrions fi nous y eftions prefens en perfonne :
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De ce faire vous avons donné 6c donnons pou¬
voir , authorité 6c mandement fpecial par cefdites
Prefentes . Car tel eft noftre piailîr. Donné à Ver-
failles, le quinze May , i an de grâce mil ftx cens
quatre-vingt -cinq . Et de noftre Régné le quaran-
te-troiftéme . Signé  LOUIS . Et plus bas,  Par le
Roy , Grand-Maiftre , Chef 6c Souverain de l’Or¬
dre 6c Milice de Saint Michel . Phelypeaux.

Après la mort de AT. le Duc de S.1 Aignan, AI . le Duc de Beau-
vïllier eut la Commijfion de Recevoir Chevaliers de Saint Alichet
M. rs  le Nojlre & Manfart en i 6p3. & autres.

SCEAU
de l ’Ordre de saint Michel.

Il  paroijl par quelques Sceaux qui nous rejlent
des Rois Chefs & 1 Souverains de l 'Ordre de Saint
Michel , qu 'on les changeoit à chaque Régné pour y
mettre le nom du nouveau Roy ; on en trouve la dé-
penfe dans les Comptes.

Le Sceau en cire blanche du Roy Charles IX . de
1y 6y . dr 1y y 1 . reprefente un Saint Michel ar¬
mé , excepté la tefe , ayant fur le devant de fon cor¬
selet les armes de France , tenant de la main droite

l ’épée haute , cr de la gauche un bouclier fur lequel
paroijl une Croix cantonnée de quatre befcms oit
tourteaux . Il combat à *foule aux pieds le dragon.
Autour du Sceau ejl le collier de l 'Ordre de Saint
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Michel , df pour légende, S . Domini Carolî nonr
Francorum Regis , ad honorem Sandi Midiaëlis
Archangeli invincibilis.

Il y a apparence qu ’on n’a ceffé de renouveller
ces Scèaux , qu ’à la mort du Roy Henry III . par
le defordre ou ejloit le Royaume ; df parce que le
Roy Henry IV . n’efiant pas rèïini à l ’Eglife Ca¬
tholique , il ne faifoit aucune fon &ion ny de la
Chevalerie de Saint Michel , ny de celle du Saint
Efprit . Il donna feulement pouvoir de tenir des
Chapitres , de recevoir des Chevaliers df Officiers ;
pour l ’execution de quoy , on continua de fe femr
du Sceau df Contre - Sceau de l ’Ordre du Saint

Efprit de Henry III . Injlituteur . Après la réïmion
de Henry IV . à l ’Eglife , on conferva pour l ’Or¬
dre du Saint Efprit l ’ufage de fe fervir du mefne
Sceau de Henry III . Ce qui a efiê fuivi fous les
Régnés de Louis XIII. & de Louis XIV.  df,

jufqu ’à prefent . Pour l ’Ordre de Saint Michel,
Loïiis XIV.  ayant voulu le refablir en 1664.  df
ne s’’e'fiant point trouvé de Sceau , il en fit faire un
qui s’eft aufjîperdu ; ce qui obligea en iyoï.  M . le
Marquis de Torcy Chancelier des Ordres , de pro-
pofer au Roy plufieurs dejfeins pour en refaire un
autre : Sa Majeflé choifit celuy_qui avait efiê fait
d ’après le fameux tableau de Raphaël , df il fut
exécuté de cette façon.

COMMISSION
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COMMISSION

de M . le Marefchal d ’Eftrées Grand d’Efpagne,
Chevalier des Ordres, pour prefider aux AJfem-
blées des Chevaliers de Saint Michel.

Du 20 . Septembre iji 6.

Louis par ïa grâce de Dieu Roy de France & Règles de
de Navarre , Grand - Maiftre , Chef & Souverain l',°P irc du Sai/it
de l’Ordre de Saint Michel : A nofîxe très cher
8c  Bien amé coufîn le Marefchal d’Eflrées Che¬
valier &Commandeur de nos Ordres , Vice-Roy
de l’Amerique , Gouverneur des Ville & Château
de Nantes , Lieutenant General du Comté Nan-
tois , Grand d’Efpagne , Prefident du Confeil de
Marine , Salut.  Sur ce qui Nous a efté repre-
fenté par aucuns des Chevaliers de noflredit Or¬
dre , que depuis plufieurs années il n’a point eflé
tenu de Chapitre general pour veiller au main¬
tien des anciens 8c  des nouveaux Statuts de cet
Ordre , 8c  que cette inexecution de l’un des prin¬
cipaux articles de J ’Addition aux Statuts dudit
Ordre faite par le feu Roy noflre très honoré
Seigfieur 8c  Bifàyeul , le 12. de Janvier de l’an
1665.  elloit la fource d’une infinité d’abus qui
s’y font introduits 8c  dont il eft important d’ar-
refler le cours . Nous , confiderant que le jour &
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fefte de Saint Michel s’approche , auquel la tenue
du Chapitre general des Chevaliers de noflredit
Ordre & Milice de Saint Michel doit eflre faites
& délirant pourvoir à ce que dans l’Alfemblée
des Chevaliers qui s’y doivent trouver , il y ait un
Chevalier de nos Ordres , pour en noftre abfen-
ce prefider à ladite Affemhlée ; avons eftimé que
nous ne pouvions pour cette fin , faire un meil¬
leur ni plus digne choix que de vous. A CES
Causes , de l’avis de noftre très cher &tresamé
Oncle le Duc d’Orléans Regent du Royaume,
Nous vous avons commis , ordonné &*député y
commettons , ordonnons & députons par ces Pre-
fentes lignées de noftre main , pour en noftre ab-
fence & en noftre nom , preftder au Chapitre
general que les Chevaliers de noftre Ordre &
Milice de Saint Michel doivent tenir ledit jour
de Saint Michel prochain dans la Salle des Cor¬
deliers de noftre bonne Ville de Paris , «Seaux au¬
tres Aflèmblées qu’il conviendra de faire pour le
bien de TOrdre ; convoquer pour cette fin les
Confrères Chevaliers d’iceluy ; voir & avifer en-
femble à' tout ce qui fera à faire pour l’obferva-
tion des anciens Statuts , Ordonnances , Regle-
mens <Sc fondation dudit Ordre , mefme de l’Ad¬
dition aux Statuts du i 2. de Janvier 1663 . rece¬
voir les plaintesdes contraventions qui pourraient
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y avoir eflé faites ; mettre en deliberation à la
pluralité des voix , dont la voftre fera comptée
pour deux , comme feroit la noftre û nous affif-
tions en perfonne aufdits Chapitres & Aftèm-
blées, fuivant ce qui eft porté par l’ancien Statut,
toutes les proportions qui y feront faites pour le
bien de noftre lèrvice , l’honneur 6c l’accroifle-
ment dudit Ordre ; Nous faire rapport , affidé
d’un ou de deux Chevaliers dudit Ordre de Saint
Michel , qui feront députez par l’Aiïèmblée , def
dites proportions , pour y prendre nos refolu-
tions , 6c enfuite recevoir nos ordres fur ce qui
fera à faire pour l’execution d’iceux; lefquels or¬
dres nous voulons eftre enregiftrez ez-Regiftres
dudit Ordre de Saint Michel , pour y avoir re¬
cours dans le befoin , 6c eftre inviolablement ob-
fervez ; mander aux Ceremonies 6c aux Aftem-
blées , toutes les fois qu’il en fera neceftàire , les
Hérauts 6c Huiffiers de nos Ordres du Saint
Elprit 6c de Saint Michel ; 6c generalement faire
par vous , en noftre nom , audit Chapitre general
6c autres Aftëmblées,tout ce que nous ferions 6c
pourrions faire û nous y eftions prefens en per-
lonne :De ce faire vous avons donné 6c donnons
pouvoir 6c authorité , pleine puiftànce 6c mande¬
ment Ipecial par cefdites Prefentes . Car tel eft
noftre plaiftr. Donné à Paris le 2o.e Septembre,
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i an de grâce mil fept cens feize , & de noftre
Régné le fécond . Signé  LOUIS . Et pins bas,
Par le Roy Grand - Maiftre , Chef 6c Souverain
de l’Ordre 6t Milice de Saint Michel , le Duc
d ’Orléans Regent prefent. Signé Le Bas . Et
feellé du grand Sceau de l’Ordre 6c Milice de
Saint Michel , en cire blanche*

COM M ITT I MU S
de M . du Bmelh , Doyen des Chevaliers de Saint

Michel. Du  / y . Avril ijij.

Regiflres de
l 'Ordre de Saint
Irltihcl.

Louis par la grâce de Dieu Roy de France &
de Navarre : Au premier noftre Huiffier ou Ser¬
gent fur ce requis . Nous te mandons 6c com¬
mandons à la Requefte de noftre cher 6c bien
arné Silveftre du Bruelh , Gouverneur de Belle-
garde , 6c Doyen des Chevaliers de l’Ordre de
Saint Michel , eftant à caufe de ce en noftre pro¬
tection 6c ftuivegarde , que les fommes à luy duës
tu les luy faffès payer en y contraignant fes de¬
biteurs par les voyes qu ’ils y font obligez , 6c en
cas de refus , oppofîtion ou delay , afftgner les re¬
devables de la fomme de mille livres 6c au -deffus
pardevant nos amez 6c féaux Confeillers les Maif
très des Requeftes ordinaires de noftre Hoftel ou
de noftre Palais à Paris , à fon choix ; Et pour les
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fommes au - delfous , pardevant les Juges qui en
doivent connoiltre ; faire en outre le renvoy de
toutes les caufes perfonnelles , polfelfoires ou
mixtes , que l’expofant a ou aura , & defquelles ii
voudra prendre la garantie & fe joindre à icelles
entières & non conteflées , aufdites Requefles de
nollre Hoftel ou de nollre Palais ; te deffendons
neantmoins , de prendre connoiffànce de caufe:
ces prefentes après un an non valables; de ce fai¬
re te donnons pouvoir par tout nollre Royaume,
Pais , Terres de Seigneuries de nollreobéïflànce,
fans demander autre permiffion , congé , placer,
vifa ni pareatis. Car tel eft nollre plailîr. Donné
à Paris le treiziéme jour du mois d’Avril , l’an de
grâce mil fept cens dix-fept , & de nollre Régné
le deuxième . Signé  Par le Roy en Ion Conleiî ,
La Molere , avec paraphe.

COMMISSION
à AI. le Marefchal d ’EJlrées, Injlm&ion & Let¬

tres pour la réceptiond ’Antoine des Vergers Si
de Maupertuy, nommé Chevalier de Saint Mi¬
chel. Du 14 . Janvier iyii .

Ouïs par la grâce de Dieu Roy de France& RegipesJei’Or-_ ——-- — _ _ _ , / »•^ V. 1 i A

de Navarre , Chef & Souverain Grand - Maillre ifF!u. Samt
des Ordres de Saint Michel & du Saint Elprit.
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À noftre très cher & bien amé coufin le Maref-
chai d’Eftrées , Commandeur de nofdits Ordres,
Sa  lut . Ayant refolu d’honorer de la Croix de
noftre Ordre de Saint Michel , le S.r des Vergers
de Maupertuy , pour luy témoigner la fatistadion
que nous avons de fes fervices; Nous , de l’avis de
noftre très cher & très amé Oncle le Duc d’Or-

leans Regent , vous avons commis , ordonné &
député , commettons , ordonnons & députons
par ces Prefentes lignées de noftre main , & fccl-
lées du Sceau dudit Ordre de Saint Michel,
pour fur le rapport qui vous fera fait par le S.1
de Clairambault Genealogifte defdits Ordres,
des Titres qui auront efté remis en fes mains par
le S.r des Vergers de Maupertuy , pour les preu¬
ves qu’il eft obligé de faire tant de là Nobleftè
& extraétion , que de fes fervices , enfemble de
fon âge & Religion Catholique , Apoftolique &
Romaine , examiner & vérifier û lefdits Titres
font bons & fuiïîlants pour fàtisfaire à ce qui eft
requis par les Statuts dudit Ordre ; Et ft vous les
trouvez tels , & que ledit S.r des Vergers de Mau¬
pertuy ait les qualitez requifes pour eftre admis
audit Ordre , en ce cas vous recevrez de luy le
ferment en tel cas requis , & luy donnerez la
Croix dudit Ordre , en obfervant ce qui eft porté
par rinftruélion que nous vous avons fait adreiïèr
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cet effet : De ce faire vous donnons pouvoir,

commifîion , authorité & mandement fpeciaf
Car tel eft noftre plaifir. En témoin de quoy nous
avons fût expedier cefdites Prefentes . Donné à
Paris le 14.° Janvier , l’an de grâce mil fept cens
vingt -un , & de noftre Régné le ftxiéme. Signé
LOUIS . Et plus bas,  Par le Pvoy, Chef & Sou¬
verain Grand -Maiftre des Ordres de Saint Michel
& du Saint Efprit , le Duc d ’Orléans Regent
prefent . Signé Le Bas . A cojlé,  Vu Arnauld
de Pomponne . Et fcellé du grand Sceau &
Contre - Sceau de l’Ordre , en cire blanche.

Le  Roy Chef & Souverain Grand - Maiftre
des Ordres de Saint Michel & du Saint Efprit,
ayant refolu d’honorer de celuy de Saint Michel,
le S.r des Vergers de Maupertuy ; Sa Majefté a
nommé de l’avis de Monfîeur le Duc d’Orléans
Regent du Royaume , M.r le Marefchal d’Eftrées
Commandeur defdits Ordres , pour conférer ce-
luy de Saint Michel audit S.r des Vergers de Mau»
pertuv ; Et outre la Commiffton fur ce neceflài-
re , Sa Majefté a commandé la prefente Inftruc-
tion eflre expediée audit S.r Marefchal d’Eftrées,
fuivant laquelle il fe conduira en cette occafion.

Premièrement. Après qu’il aura reçu lefdites
Commifîion & Inftrudion avec les Lettres de Sa
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Majefté , il fera rendre au S.r des Vergers de Mau-
pertuy celle que Sa Majefté luy fait l’honneur de
luy écrire à ce fujet. \

Le fera avertir de porter au S.r Clairambault
Genealogifte defdits Ordres , les Titres dont il
entend fe lèrvirpour fatisfaire aux Preuves requi-
fes par les Statuts dudit Ordre de Saint Michel,
avant de pouvoir *eltre reçû Chevalier.

Et apres que ledit S.r Clairambault aura fait
ion rapport des Titres qui auront eilé remis en
fes mains , & les aura reprefentez audit S.r Ma-
reichal d’Eftrées ; fi ledit Marefchal d’Eftrées après
fes avoir examinez , juge qu’ils foient fuffilants
pour prouver les qualitez requifes par les Statuts
dudit Ordre , en ce cas il indiquera audit S.r des
Vergers de Maupertuy le lieu , le jour & l’heure
qu’il aura choifi pour faire la ceremonie de fort
afiociation.

Le temps avenu , ledit S.r des Vergers de Mau-
pertuy , s’eftant rendu au lieu indiqué , il fe met¬
tra à genoux tefte nuë devant ledit S/ Marelchai
d’Eftrées , lequel fera afils dans un fauteiiil , ayant
le chapeau iur la telle ; ledit S.r des Vergers de
Maupertuy lira à haute voix le ferment qui fuit.

Je Antoine des Vergers Chevalier Seigneur de
Maupertuy , foujjigné , jure & “ promets de bien
& fidelkmmt garder ù * entretenir les Statuts &

Conflitiitions
>/
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Conjlitîitions de l Ordre de Saint Michel , auquel
il a plu au Roy Chef ér Souverain Grand -Maijlre
de majfocier , dr d ’en porter toujours la Croix
avec un ruban noir en efcharpe , ainfi qu ’il eft or¬
donné par l ’Article IX . des Statuts de 1 ô 6y . Qjie
s’il vient à ma connoiffance quelque chofe qui puijfe
altérer la grandeur dr la dignité de l ’Ordre , ou
qui foit contraire au fervice de Sa Majefiè , j ’en
donneray avis , df m’y oppoferay de tout mon pou¬
voir ; que s’il arrive ( ce que Dieu ne veuille J que
je fois trouvé avoir fait quelque chofe digne de
reproche , df pour raifon de quoy je fois fommé
dX requis de remire la Croix de l ’Ordre , je la
rejlitueray incontinent entre les mains de celuy qui
fera commis par Sa Àlajeflè pour la retirer , fans
que pour cette raifon je porte aucune haine , ny
mauvaife volonté envers le Souverain df les Che¬
valiers . Pour feuretè de quoy , j ’engage ma foy
df mon honneur par la Prefente fignée de ma
main , dr fcellée du cachet de mes armes . A Paris
le  Signé dr fcellé
du cachet de fes armes ,

Ce fait ledit S.r Marefchal d’Eftrées donnera
audit S.r des Vergers de Maupertuy la Croix de
l’Ordre de Saint Michel , luy difant; L’Ordre vous
reçoit en fon aimable Compagnie . Dieu veuille que
longuement ÔJ heureufement vous puijfez porter
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ledit Ordre, au bien, honneur avantage d ’iceluy„
Et enfuite l’embrafîèra.

Finalement ledit S.r Marefchaï d’Eftrées reti¬
rera Jade de Serment cy-deffus, figné dudit S.r
des Vergers de Maupertuy & cacheté du cachet
de fes armes , lequel ii envoyera avec ie procès-
verhai des preuves duditS / des Vergers de Mau¬
pertuy , & celuy de ce qui aura efïé fait à cette
occafion , le tout ligné dudit S.r Marefchaï d’Ef*
trées , & le premier dudit S.r Clairambault , ca¬
cheté du cachet de leurs armes , au S/ de Mon-
targis Commandeur - Secretaire defdits Ordres,
pour efïre par luy remis dans les archives defdits
Ordres . Fait à Paris ie 14 , Janvier mil fèpt cens
vingt -un . Signé  LOUIS . Et plus bas,  Le BAS.

Mon  Coufîn Voulant donner
au S.r des Vergers de Maupertuy , des marques
de la fatisfadion que nous avons de fes fervices,
j’ay refolu de le faire Chevalier de mon Ordre
de Saint Michel ; je vous ay nommé pour faire
la Cer cmonie de fon affociation ..Vous recevrez
à cet effet la Commiffion & Flnftrudion que je
vous ay fait expedier , enfemble la Lettre que j’ef-
cris fur ce fujet au S.r des Vergers de Maupertuy,
Vous aurez foin de la luy faire rendre ; Et la pre-
fente n’eflant à autre fin, je prie Dieu qu’il vous
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ayt mon Coufin en fa fàinte & digne garde . Efcrit
à Paris le 14. Janvier mil lept cens vingt - un.
Signé  LOUIS . Et plus bas,  Le Bas.

JVXonsieüR  des Vergers de Maupertuy , vou-i
lant vous témoigner la làtisfadion que j’ay de
vos fervices, je vous ay nommé pour eftre reçu
Chevalier de mon Ordre de Saint Michel , en fa-
tisfailànt à ce qui efl requis par les Statuts , dont
vous ferez informé par mon coufin le Marefchal
d’Ellrées Commandeur de mes Ordres , qui vous
fera rendre cette Lettre ; me promettant que
l’honneur que je veux bien vous faire , vous en¬
gagera à me continuer vos lervices avec zele &
affedion . Efcrit à Paris le 14. Janvier mil fept
cens vingt - un . Signé  LOUIS . Et plus bas ,
Le Bas.

PROVISIONS
de Chevalier de l’Ordre de Saint Michel, en faveur

d ’Antoine des Vergers Si de Maupertuy.

Du iy . Mars ij 2 i .

LiOuiS  par la grâce de Dieu Roy de Lran- /
ce & de Navarre , Chef & Souverain Grand-
Maiflre des Ordres de Saint Michel & du Saint
Efprit : A tous ceux qui ces Prefentes Lettres

Ccc ij
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verront , Salut .. Les Roys nos predecefteurs
en inftituant lefdits Ordres de Chevalerie , ont
voulu que ceux qui auraient l’honneur d’y eftre
affociez , fuffent choifis entre les perfonnes des
plus notables du Royaume , 8c qui par leur mérité
le feraient diftinguez dans les employs militai¬
res ^Et ayant pour agréables les fervices qui Nous
ont efté rendus dans nos armées en Flandre 8c
Allemagne , par noftre cher 6cbien amé Antoine
des Vergers de Maupertuy , où il nous a fervi
pendant plufieurs années en qualité de Lieute¬
nant 6c Ayde - Major dans le Régiment de Tou-
loufe,avec zele 6caffeétion ^mettant auffi en con~
ftderation les fervices qui nous ont eflé rendus
par le S.r de Maupertuy fon Pere , en qualité de
Chevau - Leger de noftre Garde , 6cceuxdefes
anceftres . A CES CAUSES , Nous avons dès le
14 -c Janvier dernier nommé ledit S. r de Mau¬
pertuy pour eftre aiïocié à noftre Ordre de Saint
Michel , en fatisfaifmt à ce qui eft preferit par les
Statuts , ôc fait expedier fe mefme jour lès pou¬
voir 8c inftrudion neceiïâires à noftre très cher
6c bien amé couftn le Marefchal cI’Eftrées , Che¬
valier 8cCommandeur de nos Ordres , pour le re¬
cevoir s’il trouvoit fes preuves fuftifantes: Et nous
eftant apparu par le procès - verbal figné dudit
S J Marefchal d’Eftrées 6c dir S.r Clairambauk
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Genealogifte defdits Ordres , du 17. Février der¬
nier , remis avec le ferment dudit S.r de Mauper-
tuy entre les mains de noftre amé de féal Corn-
mandeur -Secretaire de nofdits Ordres le S.r de
Moirtargis , que les preuves dudit S.r de Mauper-
tuy ont efté admifes , qu’il a prefté ferment , &
y a efté fait Chevalier en vertu de nofdits pou¬
voirs, nous voulons qu’il foit reconnu en cet¬
te qualité & qu’il joiiiffe de tous les honneurs,
privilèges & droits attribuez aux Chevaliers de
noftredit Ordre de Saint Michel : En témoin
de quoy nous avons fait expedier ces Prefentes
fîgnées de noftre main & fcellées du grand Sceau
de l’Ordre de Saint Michel . Donné à Paris le
dix-feptiéme jour du mois de Mars , l’an de grâce
mil fept cens vingt - un . Et de noftre Régné le
fixiéme. Signé  LOUÏS . Et au dejjous,  Par le
Roy Chef Sc  Souverain Grand - Maiftre dès Or¬
dres de Saint Michel Sc  du Saint Elprit , le Duc
b’Orleans Regentprefent , Le Bas , avec gril¬
le ; Et fcellé du grand Scea,u de l’Ordre de Saint
Michel , en cire blanche.
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MEMOIRE

donné par M . le Bailly de Mefmes Ambajfadeur
de Malte , à S . A . R . Monfeigneur le Duc
d ’Orléans Regent du Royaume , le premier Jan¬
vier i y 21.

Rcgijîres de
l 'Ordre du Saint
Efpm.

)

JLE Bailly de Mefmesaeul’honneur de por¬
ter fes plaintes à V. A. R. contre l’ufâge mal fon¬
dé , que M. rs  les Chevaliers de Saint Michel in~
troduifent , de porter leur Ordre avec un ruban
noir.

V. A. R. a eu la bonté de dire que leur Infti-
tut eftoit de porter un ruban de couleur de rofe,
ce qui les différencie des Chevaliers de l’Ordre
de Saint Jean de Jerufàlem , qui fe croyent feuls
en droit & dans la poffeffîon de porterjeur Croix
avec un ruban noir.

V. A. R. eft fuppliée de vouloir bien ordon¬
ner à M. rs  les Chevaliers de Saint Michel , de fe
renfermer dans leur Inflitut.

Le Chevalier du Guet en qualité de Cheva¬
lier de l’Effoile , profite du mauvais exemple , &
depuis deux ans porte fon Efloile avec un cordon
noir , de mefme que les Chevaliers de Malte.

Ce Alemoire fut remis par S . A . R . Afonf .gr le Duc d'Orléans
Regent , à AI . le Marefchal d ’Efrées Commijfaire de Af. rs  les Che¬
valiers de Saint Alichel , pour le faire examiner & y répondre.
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REPONSE
des Chevaliers de Saint Michel , an precedent

Mémoire.

Il  ne faut pas s’eftonner fî le Mémoire que M.
le Bailly de Mefmes a donné à S. A. R. & les dif-
cours qu’il a tenus contre M. rs  les Chevaliers de
l’Ordre de Saint Michel , ont d’abord frappé
ceux qui n’eftoient pas in fruits de leurs droits . Il
n’eftpas naturel de croire qu’un Miniftre reprefen-
tant une puilfance eftrangere , & d’ailleurs Sujet
du Roy , pût avancer des faits fans titre & fans au¬
cun fondement . On fçait affèz que comme Mi¬
niftre d’un Prince Eftranger il ne peut impofer
aucune fujettion dans le Royaume , de que com¬
me fujet du Roy il eft fournis à fes Loix. Les Sta¬
tuts de l’Ordre de Saint Jean de Jerufalem , dit
de Malte , qui font imprimez avec les habille-
mens & les marques de l’Ordre que doivent por¬
ter les Chevaliers , tous les monumens qui fe
trouvent dans les Eglifes du Temple & de Saint
Jean de Latran à Paris , & par tout ailleurs , ne
fourniftènt aucune preuve que leur Croix foit at¬
tachée à un ruban noir ni d’autre couleur . Il eft
vray-que depuis quelques années , après la mort du
feu Roy de glorieufe mémoire , ils ont commen¬
cé de porter au col & en efeharpe leur Croix
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attachée à un fîmple ruban noir que quelques-
uns mefme jufqu’à leurs plus Amples Officiers
& Freres Servans ont tabifé depuis peu ; & c’ell
le feul fondement de leurs prétentions & de leurs
remonflrances.

L’Ordre de Saint Michel a efté eflabli & fon¬
dé par le Roy Louis XI . Et par les premiers Sta¬
tuts de 14dp . Et les Additions de 1476 . il n’eft
point prefcrit aux Chevaliers de quelle maniéré
ils doivent porter journellement la Médaillé de
Saint Michel , que l’on appelloit le petit Ordre,
pour faire différence du Collier qu’ils ne por-
toient qu’aux Ceremonies & aux feftes folemnel¬
les. Cette Médaillé fe trouve dans les Menu-
mens , Tableaux & Portraits qui nous relient des
Roys , Princes , Seigneurs , & ffinples Chevaliers,
attachée à un ruban ou cordon de foye noire &
quelquefois d’autre couleur , ou à une chaîne
d’or fouvent enrichie de diamants & de pierres
precieufes . En 166 §.  le feu Roy reforma l’Or¬
dre de Saint Michel , & reduifît le nombre des
Chevaliers à Cent , fins y comprendre les Che¬
valiers du Saint Efprit ni les Etrangers . Du nom¬
bre des Cent , il ordonna qu’il y feroit admis fis
perfonnesconftituées en dignitezEccIefkfliques,
& hx Officiers des Cours Supérieures , les uns &
les autres affujettis à faire preuve de Noblefïè de
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leur pere & ayeul . Par l’Article IX . des Statuts
faits par Sa Majeflé comme Souverain Grand-
Maiftre , du 12. Janvier 166 il efl dit ; Sa Ma-
jeflé veut qu’aucun des Confrères ne fe puiffe difpen-
fer de porter la Croix dudit Ordre, qui fera de la
mefne forme à "figure plus petite de la moitié
que celle du Saint Efprit, à l ’exception de la Co¬
lombe qui efi au milieu, au lieu de laquelle fera
reprefentêe en efmail l’Image de Saint Michel, la¬
quelle fera portée en efcharpe avec un ruban noir.

Cette Loy efl; û nettement expliquée , qu’il
n’y a pas lieu d’y trouver aucun équivoque . On
pourrait encore , s’il efloit necefîàire , rapporter
des preuves quelle a efté rigoureufement obfer-
vée contre ceux qui ont entrepris de porter fans
titre valable ces marques honorables , par des
amendes & emprifonnemens.

Les Regiflres de l’Ordre du Saint Efprit pro-
duifènt encore des preuves de l’attention que
les Roys ont eu pour empefcher qu’aucun de
leurs fujets n’ajouftaffent aux Ordres de Che¬
valerie étrangers , ou à ceux qu’ils avoient éta¬
blis , aucune marque de ceux de Saint Michel
& du Saint Efprit , dont ils eftoient Souverains
Grands - Maiftres. En 16ip.  le Roy Loiiis XIII.
tenant fon Chapitre ordonna à M. de Chafleau-
neuf , Chancelier de fes Ordres , d aller de fa part
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& du Chapitre trouver M. le Duc de Nevers,
pour luy faire changer ie Cordon qu’ii avoit pris
pour l’Ordre de la Milice Chreftienne qu’il avoir
nouvellement eftabli : Et comme ayant par là
manqué au refpect dû à Sa Majefté , en s’attri¬
buant un ornement qui avoit rapport à fes Or¬
dres , dans le mefme Chapitre il fut dit qu’ii ne
lèroit loiiîble aux Chevaliers de l’Ordre de Saint
Lazare d’avoir de l’argent aux Croix qu’ils portent
fur leurs habillemens ;.Et enfin en 1704 . le Roy
sellant fait reprefènter un modelle de Collier
que M. le Marquis de Dangeau avoit fait faire
pour les Chevaliers de Noftre - Dame de Mont-
Carmel & de Saint Lazare , Sa Majefté l’ayant
trouvé imité de celuyde l’Ordre du Saint Efprit,
& que ce nouvel ornement n’eftoit authorifé ni
parles Statuts , ni par l’ufage , Elle ordonna que
le projet n’auroit aucune execution.

M. rs  les Chevaliers de Saint Michel fupplient
très - humblement Sa Majefté & Son Altefte
Royale , de vouloir fur les Titres & les exem¬
ples qui viennent d’eftre rapportez , les mainte¬
nir dans la joüifîànee des marques d’honneur
dont ils font reveftus ; & ils ont d’autant plus
lieu d’efperer cette juftice , que les Statuts des
Ordres de Saint Michel <Sc du Saint Efprit por¬
tent formellement que les Chevaliers de Malte
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11e pourront y eftre admis , & à plus forte rai-
fon d’en porter les marques.

Donné à S . A . R . AA. le Duc d’Orléans, par AA. le AAa~
refchald’EJlrées, au mois de Janvier i y2 1 ~

MESSIEuRSles Chevaliers de Saint Michel
prennent la liberté de faire reffouvenir Monf .S*
le Marefchal d’Eltrées leur Commifîàire , de fça-
voir l’intention du Roy & de S. A. R. fur le
Mémoire qu’ils ont donné pour répondre à ce-
luy que M. le Bailly de Mefmes avoit prefen-
té le premier Janvier au nom de M. rs  les Che¬
valiers de Malte , au fujet du ruban noir que
ces derniers fe font attribuez fans titre , depuis
la mort du feu Roy . M. rs  les Chevaliers de Saint
Michel ont fait voir qu’ils font obligez de le
porter par l’article IX . de leurs Statuts ; ils ont
ajoûté les Preuves de l’attention que les Roys
Henry IV. Loiiis XIII . & Loüis XIV . ont eu
d’empefcher qu’aucun de leurs Sujets , ne s’at-
tribuaffent les livrées Sc  les marques des Che¬
valiers de leurs Ordres ; Et que M. rs  les Cheva¬
liers de Malte font d’autant plus mal fondez de
vouloir prendre le cordon noir , qu’ils font ex¬
clus formellement par les Statuts , de pouvoir
entrer dans les Ordres de Saint Michel & du

Saint Efprit , & à plus forte raifon d’en imiter
Ddd ij
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les marques ; & ils demandent d’eftre maintenus*
dans leurs honneurs & privilèges.

Remis a M .Sr le Marefçhald’EJlréesh 8. Juin ijzi ,

jN Ô US Viélor -Marie d’Eflrées Comte de Nan~
teiïil , Marefçhal & Vice -Amiral de France , Grand
d’Efpagne , Viceroy d’Amérique , Lieutenant Ge¬
neral au Comté Nantois , Gouverneur des Ville,
& Chafteau de Nantes , Chevalier & Comman¬
deur des Ordres du Roy , Commiffaire de Sa;
Majeflé pour prefider en fon nom aux Affèm-
hlées des Chevaliers de Saint Michel & veiller à

l’execution & confervation des Statuts & privilè¬
ges . Certifions qu ’aprés avoir rendu compte à’
S . A. R . Monfeigneur le Duc d’Orléans Regent,.
du Mémoire prefènté le premier Janvier par M.
le Bailly de Mefmes , Ambaflàdeur de Malte,dont
il nous avoit fait l’honneur de nous charger , &
îa refponfe de M. M les Chevaliers de Saint Mi¬
chel , rapportez cy-deffùs , & les luy avoir encore
lus aujourd ’huy de nouveau , S. A. R . a trouvé
que les Chevaliers de Saint Michel efloient bien
fondez : Elle a ordonné de faire executer l’Arti¬
cle IX . des Statuts du 12 . Janvier 166 $.  d ’obfer-
ver qu ’à l’exemple de ce qui s’eftoit paffé fous les*
Régnés precedens , il ne fût rien imité ni pris des>
ernemens & marques extérieures des Ordres du.
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Roy , par fes Sujets qui n en feroient pas Cheva¬
liers;d’en faire avertir M. rs  les Chevaliers de Saint
Jean de Jerufalem , & les remettre après la Majori¬
té de Sa Majefté pour faire leurs reprefentations,
s’ils en avoient à faire ; d’écrire en conformité à
M.r le Chevalier d’Orléans Grand Prieur de Fran¬
ce , ou à ceux qu’il feroit necefîàire de le dire ou
de récrire ; & que les décidons de S. A. R. fe¬
roient lignées par Nous Commilîaire , & mifes
dans les Regiftres du Genealogifte des Ordres
que nous avons choih pour les écrire fous nous,
pour eftre rapportées au Roy , s’il elt befoin , lorfo
qu’il tiendra le Chapitre de fes Ordres après fon
Sacre & la Majorité . En foy de quoy nous avons
ligné , le premier Juillet mil fept cens vingt -un.
Signé le Mareschal d ’Estrées.

On a crû devoir ajoufer icy la relation fuivante de la Ceremonie
du i p . Avril 1665.  dont il a ejlé parlé cy-dejfus page y 2 1. parce
que c’ejl la derniere qui ait ejlé faite , & qu’elley eft détaillée.

CEREMONIES

obferyées pour la réception des Chevaliers de VOrdre
de Saint Michel , en PEglife des Cordeliers •
de Paris , le if >. Avril i 6 6/.

Sa  Majefté ayant refoïu derelîablir fon Ordre
de Saint Michel , qui eftoit tombé en grand
defordre pendant les minoritez des Roys fes

D d d iij
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predeceffèurs , 6c dont le nombre des Cheva¬
liers croiffoit tous les jours ; pour le retirer de
l’ignominie où il efloit , a non feulement reftraint
ie nombre de ceux qui fe qualifîoient Chevaliers
de cet Ordre , au nombre de Cent , mais auffi y
voulant adjoufter quelques perfonnes de qualité
6cde diftinélion , Elle auroit révoqué quelques-
uns de ce nombre , 6c en leurs places en auroit
nommé d’autres ; treize defquels ayant fait les
preuves de leur nobleffe 6cde leurs fervices , re-
quifes par les Statuts , pardevant M , le Marquis
de Sourdis Chevalier Commandeur dudit Or¬
dre de Saint Michel 6cdu Saint Elprit , auquel Sa
Majeflé avoit envoyé une Commiffion expreffé
à ce fujet pour les recevoir , le jour de la Cere¬
monie fut arrefté pour 1e Dimanche ip. e Avril
i66j.  en i’Eglife des Cordeliers de Paris , où
tout fut préparé par les foins du S.r Chevalier
Tillemont de S. te  Jame Greffier de cet Ordre.

Le Choeur efloit tendu de fuperbes tapiffe-
ries de la Couronne , les hautes chaires deffinées
pour affeoir les anciens Chevaliers efloient ri¬
chement parées , 6cil y avoit deux bancs couverts
de tapis , vers la fin des baffes chaires près de l’Au¬
tel , pour feoir M. rs  les ChevaiiersNovices.

La veille 18 . Avril fur les trois heures après
midy , les Vefpres furent chantées en mufîque,
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aufquelles affiflerent tous les anciens Chevaliers,
ayant le Comte d’Auteüil à leur telle , & les Che¬
valiers Novices furent placez fur les bancs defli-
nez à cet effet.

Le lendemain Dimanche ip. e Avril audit an
1 66 j.  qui elloit le jour delliné pour la grande
ceremonie , les Chevaliers & les Novices ellant
arrivez fur les neuf heures du matin furent dans
une grande Salle meublée & tapiffée pour cet
effet ; & M. le Marquis de Sourdis Commiffàire
du Roy eflant arrivé , ils commencèrent leur mar¬
che en cet ordre par le Cloiflre defdits Corde¬
liers , pour aller au Chœur entendre la grande
Meffe.

Premièrement.  Il y avoit plufieurs Cent Suiffès
de la Garde de Sa Majeflé , tant pour decorer la
Ceremonie que pour empefcher la foule , qui
marchoient les premiers . Enfuite venoit l’Huif-
•fîer dudit Ordre de Saint Michel 8c  du Saint
Efprit , qui alloit feul 8c  qui efloit fuivi du Hérault
Roy d’armes defdits deux Ordres , auffi feul ; puis
venoit le Chevalier de S. te  Jame feul , comme
Greffier dudit Ordre de Saint Michel . Suivoient
après cela les Novices deux à deux , au nombre
de treize , dont il yen avoit au dernier rang trois,
ayant fefpée au codé ; 8c  après eux venoient les
anciens Chevaliers qui efloient au nombre de
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foixante ou environ , lefquels avoient pareillement
l’elpée au collé , 6c la Croix de l’Ordre penduë
au col , M. le Comte d’Auteüil edant le dernier,
comme Doyen.

Les Chevaliers Ecclelîadiques efloient en fur-
plis , en bonnet carré , 6c les Chevaliers de robe
avoient leurs longues robes de ceremonie . A
quelque elpace de là M. le Marquis de Sourdis
Chevalier des deux Ordres de Sa Majedé , ayant
le grand Collier de l’Ordre fur les efpaules, mar-
choit en grand cortege , précédé de fes gens de
livrée , 6c fuivi & accompagné des Gentilshom¬
mes , Ecuyers 6c Officiers de fa Maifon , 6c quel¬
ques Cent Suilîès de Sa Majellé fermoient la
marche.

En cet ordre ils arrivèrent au Chœur , M. le
Marquis de Sourdis Commilîàire du Roy fut
placé à la première chaire à droite en entrant, 1
M. le Comte d’Auteüil Doyen enfuite , mais y
ayant une chaire entre eux deux qui elloit vui-
de . Puis tous les anciens Chevaliers fe mirent
dans les hautes chaires , de l’un 6c de l’autre collé,
6c après eux quelques perlonnes de conlîdera-
tion.

Les Chevaliers Novices furent prendre leurs
places fur deux bancs , l’un à droit 6c l’autre à
gauche , vers la fin des baffes chaires du Chœur

en tirant
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en tirant vers i’Autel ; & le refte des baffes chaires
eftoit occupé des Religieux de la Maifon.

Sur divers bancs , derrière les Chevaliers Novi¬
ces, efloient placez plufîeurs Meffîeurs & Dames
de la première qualité , comme auffi tout l’efpa-
ce entre le Maiftre Autel & le Chœur ; les ailes
& le refte de l’Egïife eftoit rempli de peuple , qui
s’y eftoit rendu en foule pour voir & affifter à la
Ceremonie.

Tout le monde ayant pris fà place , l’on fè mit
à genoux , & les Religieux entonnèrent le Veni
Creator Spiritus  qui fut chanté par eux avec l’Or¬
gue ; & après qu’il fut fini , l’on commença la
grande Mefîè , laquelle fut chantée par la Mufî-
que du Roy placée dans le Jubé de ladite Eglifè,
&ceîebrée par M.l’Abbé le Laboureur Chevalier
de l’Ordre de Saint Michel.

A l’Offerte de la Mefîè , l’Huiffier , le Hé¬
rault , 3c  le Greffier vinrent au milieu du Chœur
faire les grandes reverences , une au Maiftre Au¬
tel , une autre au Commiftaire de Sa Majefté,
une troifiéme aux Chevaliers à droit , 3c  enfin
la derniere aux Chevaliers à gauche , puis après
furent quérir mondit S.r le Commiftaire du Roy
pour aller à l’Offrande feul , 3c  le reconduift-
rent dans le mefme ordre à fa place , enfuite
tous les Chevaliers deux à deux furent auffi à

Eee
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l'Offrande félon leur rang de réception.

La grande Méfié eftant finie , l’Huiffier , le
Hérault & le Greffier de l’Ordre vinrent au mi¬
lieu du Chœur , & firent les grandes reverences
pour venir au devant de M. le Commiffàire du
Roy , & pour le conduire à un fàuteüil préparé à
cet effet , vers le Maiftre Autel du coilé gauche,'
aux pieds duquel fauteuil il y avoit un grand ta¬
pis; & M. de Sourdis s’y eftant affis, M. le Che¬
valier de S. te  Jame fe mit à fon cafté comme
Greffier.

Enfuite le Hérault & FHuiffter de l’Ordre vin¬
rent enfemble au Chœur , & après les grandes re¬
verences ils amenèrent M. le Comte de Mont-
luc , le premier des treize Novices qui dévoient
eftre receus Chevaliers , lequel S.r Comte de
Montluc avoit pour parrain pour le conduire,
M. le Comte d’Auteüil.

Le Chevalier Novice , apres avoir fait la re-
verence au Maiftre Autel &àM.  le Marquis de
Sourdis , fe mit à genoux fur un carreau de ve¬
lours , les mains jointes fur le livre des Saints
Evangiles qui fut prefenté par M. le Chevalier
de S. te  Jame & par M. le Comte d’Auteüil ; Et
par ledit Chevalier de S. te  Jame luy fut lu le
ferment des Chevaliers de l’Ordre de Saint Mi¬
chel , en la forme qui fuit,
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SERMENT

de M. rs  les Chevaliers de l’Ordre de Saint
Michel.

Vous jurc ^ Dieu vofre Créateur , fur vofre hou--
neur & fur la part que vous pretendez en la gloire
de Paradis , que vous ayderez de tout vofre pouvoir
à garder , foufienir & défendre les Droits de la
Couronne , & l ’authorité du Roy , Chef Jr Souve¬
rain de l ’Ordre de Monfieur Saint Michel ; que
vous maintiendrez cet Ordre en eftat honneur,
éf mettrez peine à l ’accroifre augmenter ; que
s’il advenoit , f ce qu ’à Dieu ne plaife , J qu ’il fujl
cy - après trouvé en vous aucune faute pour laquelle
vous fujfez fommè de rendre le Collier , vous en ce
cas obéiriez & le rendrez ; Et generalement que
vous obferverez tous les Statuts , Points , Articles
Ordonnances , tout ainfi que les autres fde les Che¬
valiers dudit Ordre , comme f fur chacun d ’iceux
vous aviez fait le ferment . Ainf vous le jurez
promettez-  A quoy le S. r Comte de Montlac luy
répondit . Je le promets & je le jure.

Lors M. le Marquis de Sourdis Commiflàire
du Roy fe leva , & tirant lôn elpée de la part de
Sa Majefté Chef & Souverain Grand -Maiflre de
l’Ordre , frappa un coup fur l’efpaule du S.r Com¬
te de Montluc , en difant ces paroles ; De par Saint
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Paul & Saint Georges, je vous fais Chevalier de
l’Ordre de Saint Michel.  Enfuite M. de Sourdis
remit fon elpée dans le fourreau , & s’edànt affis,
i{ mit audit S.r de Montluc la Croix de l’Ordre
de Saint Michel , en prononçant ces paroles.

L 'Ordre vous reçoit en fon amiable Compagnie',
êf en fgne de ce vous donne cette Croix: Dieu veuil¬
le que vous la puiffe£ longuement porter à fa gloi¬
re, à l’exaltation de fon Eglife , aufervice du Roy
Souverain dudit Ordre, & à vofire honneur.  A quoy
le S.r de Montluc répondit . Dieu m’en fajfe la
grâce.  Et enfuite M. le Commidàire du Roy le
bailà en ligne de cordiale fraternité.

La Croix de l’Ordre fut auffitod attachée au
col de mondît S.r de Montluc , avec un ruban
noir tabifé qui defcendoit fur l’edomach , par M»
le Chevalier de S. te  Jame Greffier dudit Ordre;
Et après que M. le Marquis de Sourdis eut baifé
M. ie Comte de Montluc , ce Comte accompa¬
gné de M. le Comte d’Auteüil fon parrain &
des Officiers de l’Ordre fus mentionnez, ,vint fai¬
re les grandes reverences à l’Autel , audit S.r Mar¬
quis de Sourdis , aux Chevaliers anciens du codé
droit & à ceux du codé gauche ; enfuite il fut
embraflèr tous leldits Chevaliers , puis vint pren¬
dre là place dans les hautes chaires.

Après ledit S-r Comte de Montluc , vinrent en
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ïïiefme ordre félon leur nomination & l’un après
iautre , ies douze autres Chevaliers Novices,
pour faire ferment & recevoir la Croix dudit S.r
Commifîàire du Roy ; le Hérault Roy d’armes
de l’Ordre & l’Huiffxer les allant quérir , & faifmt
à chaque fois les grandes reverences à l’Autel,
au Marquis de Sourdis , au Chevalier parrain qui
devoir prefenter & accompagner ledit Novice,
& puis au Novice pour l’advertir ; Et quand ils
eurent prefté le ferment , fait les grandes reveren¬
ces, ainfi que deffiis, ils furent emhraffèr tous les
anciens Chevaliers , & puis après ils furent pren¬
dre leurs places dans les hautes chaires , ainh que
M. le Comte de Montluc.

Après que le dernier Novice eut eflé fait
Chevalier , le Marquis de Sourdis fe leva , & fut
reconduit à fa première place en entrant à droi¬
te au Chœur , précédé de l’Huiffier , du Hérault
& du Greffier de l’Ordre ; & après un inftant
qu’on fut à genoux , les Chevaliers s’en retour¬
nèrent dans la mefme Salle d’où ils eftoient par¬
tis, & dans le mefme ordre de marche.

Laprés -difner , les Vefpres de la fefte de Saint
Michel furent chantées par laMufique , tous les
Chevaliers eftant pour lors dans les hautes chai¬
res; après quoy les Cordeliers chantèrent en plein
xhant les Velpres des Morts pour le repos des
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âmes de M. rs  les Chevaliers de Saint Michef
trepaffez. Pour lors l’on mit au milieu du Chœur
une reprefentation , & Ion mit des paremens
noirs à l’Autel.

Le lendemain Lundy 2o. e Avril on célébra
la grande Meffe des Morts , qui fut celebrée par
M. i’Abbé le Laboureur , comme le jour prece¬
dent . M. le Marquis de Sourdis Commiflàire
du Roy , M. le Comte d’Auteiiil Doyen , & tous
Meffieurs les Chevaliers anciens & nouveaux s’y
rendirent comme le jour precedent , & dans le
mefme ordre de marche , précédez des Officiers
de l’Ordre.

Les cierges de l’Autel & qui efloient autour
de la reprefentation mife au milieu du Chœur
fous un dais , efloient tous garnis des ecuffons
de France.

A fOfferte , M. le Marquis de Sourdis fut feul
à l’Offrande , précédé des Officiers de l’Ordre,'
ayant un cierge à la main ; Et après qu’il eut re¬
pris fi place , M. le Comte d’Auteüil Doyen &
tous Meffieurs les Chevaliers furent auffî à l’Of¬
frande avec chacun un cierge.

O

A l’ifîuë de cette grande Méfié on chanta le
Libéra me Domine & le Deprofundis;  puis, apres
les afperfîons & les encenfemens ordinaires , l’Ab¬
bé officiant dit l’Oraifon pour tous les Chevaliers
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Je l’OrJre de Saint Michel trepafïez.

Après quoy M. le Marquis de Sourdis , Che¬
valiers & Officiers de l’Ordre s’en retournèrent
dans ie mefme ordre de marche dans leur Salle
préparée à cet effet audit Couvent , dans laquel¬
le ces Meilleurs s’affemblerent pour tenir Cha¬
pitre , où il fut parlé des avantages , interdis &
affaires de l’Ordre , & de tout ce qui pouvoit
concerner quant à prefent le bien d’iceluy.

Ce qui fut refolu dans ledit Chapitre , fut ré¬
digé par écrit lbmmairement , & prefentéau Roy
le 2y.e dudit mois d’Avril par M. le Marquis
de Sourdis , accompagné de quelques autres de
Meffieurs les Chevaliers de l’Ordre de Saint Mi¬
chel . Lefquelles deliberations du Chapitre Sa
Majefté agréa,
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CHEFS ET SOUVERAINS

de rOrdre de Saint Michel ,
i depuis fa création.

LOUIS XI.du nom,Roy de France,Infti-
tuteur & premier Chef Souverain de l’Or¬

dre de Saint Michel , & après luy fes fuccefïèurs
Rois de France , en régla & ligna les Statuts au
Chafleau d’Amboife le i. er  Aouft 146p . Et y fit
une addition , au Plelïïs du Parc lez Tours , le 22.
Décembre 1476 . Il y mourut le Samedy 30.
Aoull 1483.

Charles VIII . Roy de France, fécond
Chef & Souverain , du 30 . Aoull 1483 . au 7.
Avril 1497 .qu’il mourut au Chafleau d’Amboife.

Louis  XII . Roy de France , troilîéme Chef
Souverain , du7 . Avril 1497 . au premier Janvier
1jr 14. qu’il mourut à Paris.

François I. Roy de France, quatrième
Chef Souverain , du premier Janvier 1514 . au
3 1. Mars avant Palques 154 6. qu ’il mourut au
Chafleau de Ramboüillet.

Henry  II . Roy de France,cinquième Chef
Souverain,
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Souverain , du 31 . Mars 144d . au Vendredy 30.
Juin 1S59 ' j our  de & mort à Paris au Palais des
Tournelles . II changea l’habillement des Cheva¬
liers, en 1.548.

François II. Roy de France& d’Ecofie,
fixiéme Chef Souverain , du 30 . Juin 1559 . au
y . Décembre 15do . qu’il mourut à Orléans . II
avoit efté fait Chevalier & avoit receu le Collier
de la main du Roy fon pere , en 1yy8.

Charles IX. Roy de France, fèptiémë
Chef Souverain , du j . Décembre 1ydo . au 30.
May 1574 . qu’il mourut au Chafteau du Bois de
Vincennes , Il avoit receu le Collier de la main
d’Antoine de Bourbon Roy de Navarre , dans
l’Eglife des Cordeliers à Orléans , le 8.Décembre
15 do . Et fit le Reglement qui limite le nombre
des Chevaliers à Cinquante , le 3. Avril 1563.

Henry III. Roy de France&de Pologne,
huitième Chef Souverain , du 30 . May 1574^
en fit le Serment à Lyon , entre les mains du
Chancelier de l’Ordre , le ip.  Septembre fuivant,
& mourut à Saint Cloud le 2. Aoufl: 1j89 . Il
avoit eftabli l’Ordre du Saint Elprit au mois de
Décembre 1.578 . & ordonné que l’Ordre de

Fff
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Saint Michel feroit entretenu dans là Iplendeur j
que ceux qui en eftoient déjà Chevaliers , au-
roient la prefleance dans l’Ordre du Saint Efprit ;*
Et que ceux qui ne l’eftoient pas , feroient receus
Chevaliers de Saint Michel , avant d’eftre faits-
Chevaliers du Saint Efprit.

Henry IV. Roy de France& de Navarre,
neufviéme Chef Souverain , du 2. Aoull 1
au 14. May 1610 . qu’il fut tué à Paris.

Lo u IS XI 11. Roy de France & de Navarre*
dixiéme Chef Souverain , du 14. May 1610.  au
14 . May 1643 . qu’il mourut au Chafîeau neuf
de Saint Germain en Laye.

Louis  XIV . Roy de France & de Navarre,
onzième Chef Souverain , du 14. May 1643 . au
premier Septembre 1715 . Il fît les nouveaux Sta¬
tuts de l’Ordre de Saint Michel en treize articles*
& limita le nombre des Chevaliers à Cent , le 12.
Janvier 166 j.

Louis  XV . Roy de France & de Navarre *
douzième Chef Souverain , du i. er  Septembre
Ï7 IJ.
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NOMS DES OFFICIERS

de l’Ordre de Saint Michel, depuis fon ejlablijfe-
ment en 14.6p.

Chanceliers.

h ejl dit par l ’Article XXI. qu’il fera Archevef-
que, Evefque ou en dignité notable dans l’Eglife ,
dfc . Et par l ’Article LXXXI. que la grande Mejfe
fera celebrée par le Chancelier s’il ejl prefent , ou
par autre ordonné par le Roy. Le Prieuré de Vin-
cennes, Ordre de Gramont , leur a efié affeâé,
ils en ont joui jufqu’au Chancelier de Chiverny,
qui ejloit marié lorfqu’il fut pourvu. Il a la garde
des Sceaux, df fcelle en cire blanche.

Guy Bernard , Evefque&Duc de Lan-
gres , Pair de France , créé Chancelier de l’Or¬
dre de Saint Michel lors de l’Inftitution en 1469.
Il mourut l’an 1481 . Il n’efl pas certain qu’il fut
encore alors poffeffeur de cette Charge.

Pierre de L ayal , Archevefque Duc de
Reims , premier Pair de France , fut Chancelier
du mefme Ordre de Saint Michel fous le régné
de Charles VIII . comme il paroift par la Lettre
fui vante , que ce Prince écrivit à Jean Bourré

Fff ij

Leurs fondions
font indiquées
fous ies noms de
leurs Charges,
dans ia Table
alphabétique.
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Seigneur du Pleffis , dattée de Lavai du 22 ,
May.

Motifs Dupleffis , j ’ay puis nagueres donné a mon coufm
VArchevefque Duc de Reims fr premier Per , l ’Office de Chan¬
celier de mon Ordre : Et pour ce que fans avoir les Sceaulx , fa
Lettre ne peut eflrc fcellée , auffiy qu ’il les luy faut bailler & met¬
tre en [es mains ; je vous prie que incontinent par ung de vos gens
qui fait bien feur , vous m’envoyei lefdits Sceaulx , faites faire
à mondit coufm ung livre dudit Ordre , qui foit bien autentiqué

le plus beau que vous pourre ? , ou m ’envoyei celuy que vous
avei & je le feray faire fur le voflre. Mais faites diligence de
m 'envoyer lefdits Sceaulx & livre tout incontinent le pluflofl que

faire fe pourra , & qu ’il n ’y ait point de faute . Donné à Laval h
vingt-deuxième jour de May,  Signé Charles, ContrefignéeParent,

Louis d ’ Amboise Evefque d’Alhy,
Chancelier de l’Ordre de Saint Michel en 1484 ..
fuivant des Ades du 8. Juin & 24 . Février de
cette année , où il prend ia qualité de Chance¬
lier de l’Ordre du Roy.

George, Cardinal d ’Amhoife , ArcheveF
que de Roüen , premier Miniftre du Roy Loiih
XII . efl auffi qualifié Chancelier de l’Ordre du
Roy , mais il ne s’en eft point encore trouvé de
Titres : Il mourut le 25 . May 1y 1o.

Raoul du Fou , Evefque d ’Evreux , Chan¬
celier de l’Ordre , mourut le 2. Février 1y ïo.  Le
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Collief Je Saint Michel le trouve autour de les
armes dans l’Eglife d’Evreux & fur des édifices
quil avoit fait confiruire.

François Guillaume de Clermont-
Lodeve , Evefque de S/ Pons, Archevefque
de Narbonne & d’Àuch , fait Chancelier de
l’Ordre par le Roy Loiiis XII . Il mourut l’an
1 ^ 40,

Estienne PoncheR , Evefque de Paris,
Archevefque de Sens , Chancelier de l’Ordre de
Saint Michel en 1y 18. mourut l’an 1524 . Cette
qualité luy eft donnée dans fon epitaphe , & le
Collier de l’Ordre eft autour de fes armes fur
fon tombeau dans l’Eglife de Saint Eftienne de
Sens.

Antoine du Prat , Chancelier de Fran¬
ce , de Bretagne , de Milan & de l’Ordre du
Roy , Cardinal , Archevefque de Sens. Il y a ap¬
parence qu’il ne i’eftoit plus à fi mort , arrivée
en 1535 . quoyque la qualité luy en loit donnée
dans l’epitaphe qui eft fur fon tombeau , dans
i’Enlife Cathédrale de Saint Eftienne de Sens.O

François de Tournon , Archevefque de
Fffiij
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Veyei Aient, de
Ribier, terne 2,
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Bourges , Chancelier de l’Ordre de Saint Mi¬
chel dés 1529 . fut auffi Archevefque d’Ambrun,
de Lyon & d’Auch , Cardinal en i j 3o. & l’un
des principaux Minières de François I. Il mourut
en 1$61.

Charles de Lorraine -Guise , Ar¬
chevefque de Reims , premier Pair de France,
fait Chancelier de l’Ordre de Saint Michel après
la mort du Roy François I. par Lettres du 17,
May 1547 . & Cardinal le 27 . Juillet de la meh
me année . Il effc peint fur les vitres de la Sainte
Chapelle de Vincennes.

Gabriel le Veneur de Tillieres,
Evefque d’Evreux , fait Chancelier de l’Ordre
fur la demiffion du Cardinal de Lorraine , le 25.
Aouft 1y 61.  Il mourut le 16.  May 1574 . Il y a
apparence qu’il n’eftoit plus Chancelier de
l’Ordre.

Antoine de Crequy , Cardinal Evefque
dAmiens , Chancelier de l’Ordre de Saint Mi¬
chel , mourut le 20 . Juin 1574.

Aient, de Chi-
Verny,p. y S.

Philippe Hurault , Seicmeur de Chiver-7 o

ny , Maiflre des Requeftes , Chancelier du Duc



de Saint Michel. 41 5
d'Anjou Roy de Pologne , fut fait Chancelier
de l’Ordre de Saint Michel après la mort du Car¬
dinal deCrequy . C ’eft le premier feculier qui ait
eu cette Charge . Il receut le Serment du Roy
Henry III . de Chef & Souverain de l’Ordre , à
fon retour de Pologne à Lyon le 28 . Septembre
1j74 . fut fait Garde des Sceaux de France le 26.
Septembre 1j '78 . Chancelier , Commandeur &
Surintendant des deniers de l’Ordre du Saint
Elprit au mois de Décembre fui vant. Quelques-
uns de fes fucceffeurs prirent des Provifions fe-
parées pour les deux Charges . Les appointcmens
eftoient auffi feparez dans les Comptes , mais le
tout a efté depuis réiini en une feule Provifion &
un feu! article . II mourut le 27 . Juillet 1577.

Charles de Bourbon , Archevefque
de Roüen , fils naturel d’Antoine Roy de Na¬
varre , fait Chancelier & Commandeur des Or¬
dres du Roy en 1577 . donna fa demiffion en
1606 . & fut nommé Commandeur de l’Ordre
du Saint Elprit.

Guillaume de l ’Aubespine , Baron
de Chafteauneuf , pourvû le 27 . Aouft 1606 . II
obtint en 16 11.une penfion de trois mille livres,
pour le dédommager du Prieuré du Bois de

/
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Vincennes , Ordre de Gramonï , qui avoit efté
affedé aux Chanceliers de l’Ordre de Saint Mi¬
chel ; iis avoient ceffé d’en joüir , lorfque Philippe
Hurauît Seigneur de Chiverny fut pourvû de
cette Charge en 1574 .Cette penfion a paffë aux
Chanceliers des Ordres , fur le pied de quatre mil*
ie livres, depuis 163  3.

Charles de l ’Aubespine , Abbé de
Préaux , pourvû de la Charge de Chancelier
Commandeur des Ordres , en furvivance de
Guillaume de L’Aubefpine fon pere , le 8.Février
16 11. fut depuis Marquis de Chafteauneuf &
Garde des Sceaux de France , emprifonné en
1633 . rappellé en 1643 . & la Charge de Garde
des Sceaux des Ordres réiinie à celle de Chance -»
lier. Il en donna là demiffion en 164 j,

Claude de Bullion , Seigneur de Bon-
nelles , Surintendant des Finances de France , fut
fait Garde des Sceaux , Surintendant & Com¬
mandeur des deniers des Ordres , pendant la dif-
grâce du Marquis de Chafteauneuf , le dernier
Février 1633.

Nicolas le JAY, Seigneur de la Maifon-
Rouge , premier Preftdent au Parlement de

Paris,
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Paris , pourvu le 27 . Février 1636.  cle la mefme
Charge , fur la demiffion de Claude de Bulîion,
à condition que la Charge feroit confervée à
Noël de Bullion , ce qui n’eut pas lieu. II mourut
le 30 . Décembre 1640.

Pierre Seguier , Chancelier de France,
pourvû de la Charge de Garde des Sceaux,
Surintendant des deniers & Commandeur des
Ordres , le 16.  Janvier 1641 . Elle fut fupprimée,
&Ies fondions réünies à celle de Chancelier , par
Lettres du ip.  Aouft 1643.

Louis Barbier , dit de laRiviere , Abbé
de S.£ Benoift fur Loire , &c\ Miniftre d’Eftat,
fait Chancelier & Commandeur des Ordres du
Roy , fur la demiffion de M. de Chafteauncuf
Garde des Sceaux de France en 1645 . fut obli¬
gé de remettre les Sceaux , & confentit à la defu-
nion de la Charge de Garde des Sceaux & Surin¬
tendant des deniers des Ordres en 16jo. & don¬
na fa demiffion entière en 1654,

Abel Servien , Marquis de Sablé, Mi-
niftre d’Eftat , Surintendant des Finances , fait
Garde des Sceaux , Surintendant des deniers &
Commandeur des Ordres , le 3. May 16jo.  &

G gg
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Chancelier par la réiinion des deux Charges îe
23 . Aouft 1dj4 , donna fa demiffion en 1636 .

Bazile Fouquet , Abbé de Barbeaux,
Confeiller d’Eftat , Chancelier Commandeur des
Ordres ; fès Provifions font du 11. Décembre
1636 . Il conlèntit à la defunion de la Charge de
Garde des Sceaux , le 23 . du mefme mois , & en
joüit jufqu’en 1661 .

Henry DE GuenegAUD , Marquis de
Plancy , Secrétaire d’Eftat , fait Garde des Sceaux
& Surintendant des deniers & Commandeur des
Ordres , par Lettres du 24 . Décembre 1636 . Iî
fut obligé de remettre les Sceaux , la defunion de
cette Charge ayant eflé jugée avoir efté faite
contre les Statuts . On luy en conferva les hon¬
neurs par Lettres du 26 . Décembre 166 1.

Louis Fouquet , Evefqued’Agde, fait
Chancelier Commandeur des Ordres fur la re-
hgnation de Bafile Fouquet fbnfrere , le 1y.Juin
1639 . il n’en jouit que jufqu’en 1661 ,

Hardouin de Perefixe de Beau¬
mont , Evefque de Rhodez , Précepteur du
Roy , pourvu , de la Charge de Chancelier



de Saint Michel\  4 TP
Commandeur des Ordres , le 27 . Septembre
1661 . La réünion de celle de Garde des Sceaux

fut faite pour n’eftreplus feparée , le 2p . Décem¬
bre fuivant. II mourut Archevefque de Paris le
premier Janvier 1671.

François Michel le Tellier,
Marquis de Louvois , Secrétaire 6c Miniftre d’Ef-
tat , fait Chancelier Commandeur des Ordres,
le 3. Janvier i6yi.  mort le 16.  Juillet 1dp1.

LouisBoucherat , Chancelier de Fran¬
ce , fut pourvu de la Charge de Garde des
Sceaux 6c Surintendant des deniers 6c Comman¬
deur des Ordres , defunie de celle de Chance¬
lier par Lettres du 25 . Juillet 1dp 1. Comme ce
neftoit que pour le faire joüir des honneurs , il
en donna la demiffron le 1d. Aouft fuivant , 6c
elle fut réünie à celle de Chancelier.

Louis François Marie le Tellier,
Marquis de Barbezieux , Secrétaire d’Eftat , fait
Chancelier Commandeur des Ordres , le ip.
Aouft; idpi.  mourut à Verfailles le 5 . Janvier
1701.

Jean - Baptiste Colbert , Marquis
deTorcy , Secrétaire 6c Miniftre d’Eftat , grand

Ggg 'j
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Treforier des Ordres , fut fait Chancelier & Corn*
mandeur des mefmes Ordres le 16.  Janvier 1701.
II a poffedé tant cette Charge que celle de Grand
Treforier pendant vingt ans , jufqu’en ï 71 6. & le
Roy luy en a confervé les honneurs.

Henry - Charles Arnauld de Pom¬
ponne , Abbé de S.1 Medard de Soifîons, Con-
feiller d’Eftat ordinaire , cy-devant Ambaflàdeuv
clans les Cours d’Italie ; a efté fait Chancelier
Commandeur des Ordres du Roy le 1y .Septem¬
bre 171 6.

P R EVO STS -.MA I ST R E S
des Ceremonies .

T/ ARTICLE LXIX. veut que nul ne puijfe ejire
effeu ne pourveu dudit Office de Preyoji, s’il neji
Chevalier prudent & expérimenté.

Jean d’Albert le jeune, Chevalier Ba¬
ron de Montclus , effc le premier que ion trouve
avoir efié Prévoit de l’Ordre de Saint Michel
depuis l’eftabliflèment de cette Charge en 147 ^. '
fuivant un Titre de 1478 . & un autre après fa
mort , du 7. Juin 14 pp,

Gabriel de la Chastre;  Chevalier
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Seigneur cîe Nançay , Baron de la Maifonfort,
Confeiller d’Eftat , Capitaine de l’ancienne ban- v
de des Gardes Françoifes du Corps du Roy , Françoi.
Prevoft de l’Ordre de Saint Michel , Maiftre des
Ceremonies de France , Gouverneur des enfans
du Roy François I. fervit fous quatre Rois , &
trefpaffa le Mardy p . Mars i j 38.

Joachim de la Chastre , Seigneur
de Nançay , Capitaine des archers de la Garde
Françoife du Corps du Roy , Prevoft -Maiftre des
Ceremonies de l’Ordre de Saint Michel , mou¬
rut à Lyon le 2 1. Septembre 1J4G

Jean Pot , Chevalier, Seigneur de Che-
maut , premier Ecuyer tranchant du Roy , fut fait
Prevoft & Maiftre des Ceremonies de l’Ordre
de Saint Michel le 3. Novembre 1548 . depuis
Porte - Cornette blanche , confirmé par le Roy
François IL en ijjp,

Guillaume Pot , Chevalier Seigneur de
Rhodes & de Chemaut , premier Ecuyer tran¬
chant , Prevoft -Maiftre des Ceremonies de l’Or¬
dre de Saint Michel , par la mort de fon pere,
en ij 62.  Maiftre des Ceremonies de France,
Capitaine de la Garde Françoife de Monfieur

Cgg iij
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frere clu Roy , en 137 3. fut fait Prevofl:- Maiftrc
des Ceremonies & Commandeur de l’Ordre du
Saint Efprit à la création de cet Ordre au mois
de Décembre 1578 . & ces deux Charges réünies
en Juy ont depuis efté poffedées par une mefme
perfonne . La Charge de Grand - Maiftre des Ce¬
remonies de France fut créée le premier Jan¬
vier , & il en fut pourvu le lendemain 2. Janvier
1j8y . Henry Pot , premier Tranchant & Porte-
Cornette blanche , fon fils aifné, fut pourvû en
furvivance , fuivant les Mémoires de fa Maifon,
mais il fut tué à la bataille d’Yvry avant la mort
de fon pere en 1jp o.

Guillaume Pot,  Chevalier Seigneur de
Rhodes , Grand - Maiflre des Ceremonies de
France , Prevofl - Maiftre des Ceremonies &
Commandeur des Ordres du Roy , receu en fur¬
vivance en 1 fon pere Guillaume Pot mou¬
rut en 1603 . .& luy en 16 16.

Françoiç Pot , Chevalier Seigneur du
Magnet , puis de Rhodes , premier Tranchant
& Porte - Cornette blanche , Grand - Maiflre des
Ceremonies de France , Prevofl -Maiflre des Ce¬
remonies & Commandeur des Ordres du Roy
pourvû en 1612 . ne jouit que le 24 . Février
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16 16.  par la mort de Guillaume Ion frere . H
donna fa demiffîon de Prévoit - Maiftre des Ce¬
remonies des Ordres , en 161p. & mourut au
fiege de Montpellier en 1622.

Henry Auguste de Lomenie , Che¬
valier Seigneur de la Viiie - aux- CIercs , Comte
deBrienne , Secrétaire d’Eflat , fut pourvu de la
Charge de Prévoit - Maiflre des Ceremonies &
Commandeur des Ordres, ,le 22 . Mars 16 19. &
s’en démit en 1621.

Charles de Lomenie , Seigneur de
la Faye , Vicomte de Planche , Baron du Parc,
Secrétaire du Cabinet du Roy , Confeilter d’Ef-

j

tat , Prévoit - Mai lire des Ceremonies & Com¬
mandeur des Ordres , par Lettres du 17. Juillet'
1621,

Michel de Beau clerc , Chevalier
Baron d’Acheres , Confeiller d’Eflat , Prevolt-
Maiflre des Ceremonies des Ordres du Roy , le
28 . May 1627 .prefla ferment le 2. Juin fuivanu

Louis Phelypeaux , Chevalier Seigneur
de la Vrilliere , Marquis de Chalteauneuf , de
Tanlay , Comte de S.1 Florentin , Secrétaire
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d’Eftat , Prevoft -Mailtre des Ceremonies &Com¬
mandeur des Ordres , par Lettres du premier
Avril 1643.

Hugues de Lionne , Chevalier,C011-
feiller d’Eftat , Secrétaire des Commandemens
de ia Reine Mere , Prevoft -Maiftre des Ceremo¬
nies & Commandeur des Ordres ; fes Provifîions
& fon Serment font du 28 . Février 1653 . H fut
depuis Marquis de Berny , Secrétaire & Minière
d’Eflat.

Eugene Roger , Comte de Villeneuve
& de la Chapelle , Marquis deKerveno , Prévoit-
Maiftre des Ceremonies , Commandeur des Or¬
dres , fur la demiffion de M. de Lionne , en 16jy.

Macé Bertrand , Seigneur de la Bazi-
niere , Clichy la Garenne , Baron de Vouvent &
de Mervent , Treforier de l’Efpargne , Prévoit
& Maiitre des Ceremonies & Commandeur des
Ordres , par Lettres du 12. Avril 1661.  eut or¬
dre de fe delïaire de fa Charge , & M. le Prelt-
dent de Mefmes fon Gendre en fut pourve 'u,

Jean -Jacques de Mesmes , Cheva¬
lier Comte d’Avaux, Vicomte de Nenfchaltel,

Prelîdent
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Prefîdent au Parlement de Paris fut pourvû de
la charge de Prévoit - Maillre des Ceremonies
& Commandeur des Ordres du Roy , par Lettres
du 20 . Septembre 1671 . mourut le 9 . Janvier
1688.

Antoine de Mesmes , Chevalier Sei¬
gneur d’Irval & de Roifly , Comte d’Avaux^Am-
balîadeur à Venife , en Suede & en Hollande,
Confeiller d’Eltat , pourvû en furvivance du
Prefîdent de Mefmes fon frere , de la charge de
Prévoit - Mailtre des Ceremonies & Comman¬
deur desOrdres du Roy , le 17. Février 1684.
donna fa demiffion en 1703 . & mourut à Paris
le 11. Février 1707.

Jean - Antoine de Mesmes , Cheva¬
lier Comte d’Avaux , Marquis de S.1 Eltienne,
Vicomte de Neufchaflel , Seigneur de Cra-
mayel , Prefîdent au Parlement de Paris , Prevolt-
Mailtre des Ceremonies & Commandeur des
Ordres du Roy fur la demiffion du Comte d’A-
vaux fon Oncle , par Lettres du 22 . Septembre
1703 . Il s en démit en 170p . fut fait premier
Prefîdent au Parlement de Paris le j . Janvier
1712 . & mourut le 2 3. Aoult 1723,

Hhh
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Jerosme Phelypeaux , Chevalier

Comte de Pontchartrain , Secrétaire d’Eftat,
Prévoit - Maiftre des Ceremonies & Comman¬
deur des Ordres , par Lettres du 28 .>Odobre
170p . jufqu’en 171 j . qu’il donna fa demiffion
avec l’agrément du Roy.

Nicolas le Camus , Chevalier , Pre¬
mier Président de la Cour des Avdes à Paris,
Prévoit - Maiftre des Ceremonies & Comman¬
deur des Ordres , pourvû le 22. Avril 171 y . juf¬
qu’en 1721 . qu’il s’en démit.

Félix le Pelletier , Chevalier Sei¬
gneur de la Houffiye , Controlleur General des
Finances , Chancelier & Chef du Confeil du
Duc d’Orléans Regent du Royaume , pourvû
de la charge de Prévoit - Maifîre des Ceremo¬
nies & Commandeur des Ordres , le 20 . May
1721 . donna là demiffion & le Roy luy en con-
ferva les honneurs , le 2.Juillet de la mefme an¬
née . Ileftmortle 20 . Septembre 1723.

François -Victor le Tonnellier
DE Breteuil , Chevalier Marquis de Bre-
teüil , Prévoit - Maiftre des Ceremonies & Com¬
mandeur des Ordres du Roy , pourvu le 3. Juillet
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1721 . prefla ferment le 13.du mefme mois , fait
Secrétaire d’Eflat en titre d’Office le 4 . Odobre
1723 . Il exerçoit par commifïïon dès le mois
de Juillet precedent.

TRESORIERS

jufqu’en 1$ j8 . ér Grands Treforïcrs
depuis 1/ 78.

P AR  les Articles xxm xxx.

LX1I . LXX . des Statuts de 14 .6ÿ . le Greffier pré¬
cédait le Treforicr. Par PArticle LXXXVIII. de
l ’Addition de 1476 . le Treforier ejl mis avant le
Greffier. Par l ’union de la Charge de Treforier de
l ’Ordre de Saint Alichel à celle de Grand Treforicr
de l ’Ordre du Saint Efprit en 1478 . il a continué
de précéder le Greffer.

Jean Bourré , Seigneur du Pleffis-Jarzé,
Notaire 6c Secrétaire du Roy , Chevalier , Tre-
lorier de France 6c de l’Ordre de Saint Michel,

Capitaine du Chafteau d’Angers , par titres de
1475 . 6c 145)8.

Charles Bourré , Treforier de Fran¬
ce , fut commis par Jean Bourré fon pere , de
l’agrément du Roy , à caufe de fon ancien âge»
à l’exercice de l’Office de Treforier de l’Ordre

Hhh ij
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de Saint Michel , le ip.  Aoult 1498.

Pierre Briçonnet Secrétaire if Argentier du Roy rend compte en
j g-8 y . de la dépenfe des manteaux des Chevaliers de Saint ÆicheL
Pa mefme année Louis Rabache fut commis par Lettres Patentes
du 1 6 . Oilobre , à la garde des robes, manteaux, fourrures if ta¬
bleaux pour l ’Ordre du Roy , il en fut chargé juj .qu’au 12 . Janvier
j 4y 1 . qu ’il trefpajfa . Ils n ’ont point la qualité de Treforiers.

Est i en NE Petit , né à Montpellier le
3 . Novembre 144p . Mailtre des Comptes , Se¬
crétaire du Roy , Treforier de l’Ordre de Saint
Michel avant 1yop . fait Chevalier de l’accolla-
de , mourut le 2p . Avril 1y 23 . & gift aux Cor¬
deliers à Paris.

Nicolas de Neufville , Chevalier
Seigneur de Villeroy , Secrétaire du Roy lignant
en Finance , Treforier de France & de l’Ordre
de Saint Michel , iyai.  1522.

Nicolas de Neufville le jeune;
Chevalier Seigneur de Villeroy , de la Chapelle
de la Reine , de Magny & d’Halincourt , fur la
refîgnation de Nicolas de Neufville , Chevalier
Seigneur de Villeroy Ion pere , par Lettres du
10. May IJ47 . fut depuis Prévoit des Mar¬
chands , Chevalier de l’Ordre du Roy en 1J72»
de mourut en 1jp 8.

* /
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EstïENNE Du val , Seigneur de Mon-

dreville , Treforier de l’Ordre de Saint Michel , Mermîaux de
au lieu de Nicolas de Neufvilie , dit le Gendre , la Chambre des\
Seigneur de Villeroy , le 8. Mars 1569 . xJTfuT’

JACQ,UES Du VAL , Seigneur de Mondre-
ville , Treforier de l’Ordre de Saint Michel , don¬
na la demiffron après avoir efté fait Chevalier du
mefme Ordre , le 27 . Septembre 1577.

Nicolas de Neufville , Chevalier
Seigneur de Villeroy , Treforier de l’Ordre de
Saint Michel le 28 . Septembre 1J77 . fait Grand
Treforier 6c Commandeur de l’Ordre du Saint
Efprit , 6c les deux Charges réiinies en làperfon-
ne en 1578 . ceffi de les exercer en 1588 . 6c
mourut Miniftre & premier Secrétaire d’Efat en
1617 . à foixante - feize ans.

#

Chrijlophle d ’Affonvillr , Chevalier Seigneur de Hauteville , ejl
qualifié Treforier de l ’Ordre du Roy dans l ’Epfire dedicatoire qui
luy fut faite d ’un Livre de Sermons imprimé en i y S 6 . mais on
ne trouve point fur quelle autorité cette qualité luy ejl donnée.

MARTIN RuzÉ,  Chevalier Seigneur de
Beaulieu , Longjumeau ,Secrétaire d’Elïat , Surin¬
tendant des Mines & Minières de France , fut
fait Grand Treforier 6c Commandeur des Or¬
dres du Roy le i o . Avril i j8p.

H h h iij
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Pierre Brulart , Chevalier Marquis

Je Sillery , Vicomte de Puyfieux , Secrétaire
d’Eftat , Grand Treforier 6c Commandeur des
Ordres du Roy , en furvivance du Seigneur de
Beaulieu , le 8. Décembre 16oj.  jufquen 1621,
Il mourut le 22 . Avril 1640.

' T  h O MAS M O RAN r , Baron du Mefnil-
Garnier , Treforier de l’Elpargne , fait Grand
Trefori .er 6c Commandeur des Ordres du Roy
fur la demiffion de Pierre Brulart , par Lettres
données à Paris le 21 , Février 1621.  jufqu ’en
1633.

Claude Bouthillier , Chevalier Sei¬
gneur de Pont -fur - Seine 6c de Foffigny , Se¬
crétaire d’Efiat , Surintendant des Finances,
Grand Treforier 6c Commandeur des Ordres du
Roy , fur la demiffion de Thomas Morant , par
Lettres du 27 . Mars 1633 . mourut en 163 1.

Leon Bouthillier , Chevalier Comte
de Chavigny 6c de Bufançois , Grand Treforier
6c Commandeur des Ordres , en furvivance de
Claude Bouthillier fon pere , le mefme jour 27.
Mars 1633 .mourut Secrétaire 6c Miniftre d’Efiat
le 11. Octobre 1632.
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Michel le Tellier , Chevalier Sei¬

gneur de Chaville , Secrétaire 6c Miniftre d’Eftat,
fut pourvû de la charge de Grand Treforier &
Commandeur des Ordres du Roy , le 4 . Mars
165  3. jufquen 1654 . fut fait Chancelier de Fran¬
ce en 1677 . & mourut le 30 . Odobre 1683.

Jerosme de Nouveau , Chevalier Ba¬
ron de Lignieres , Seigneur deFromont , Surin¬
tendant General des Portes & relais de France,
fut fait Grand Treforier & Commandeur des
Ordres , lur la refignation de M. le Tellier le 12.
Juin 1654 . & fut tué , ertant tombé de defrtis un
cheval fougueux , fur le quay de la Tournelle à
Paris le 24 . Aourt 166  j.

Jean - Baptiste Colbert , Chevalier
Marquis de Seignelay , Controlleur General des
Finances & Surintendant des Bartimens , Arts 6c
Manufadures de France , fut pourvû de la char¬
ge de Grand Treforier & Commandeur des Or-
dres le 26.  Aourt 166j.  fut depuis Secrétaire
6c  Minirtre d’Eftat , 6c  mourut à Paris le 6.  Sep¬
tembre 168 j.

Jean - Baptiste Colbert , Chevalier
Marquis de Seignelay 6c  de Charteauneuf,
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Secrétaire d’Eftat , Grand Treforier & Comman¬
deur des Ordres , enfurvivancedefon pere , le 3.
Février 1675.  Minière d’Eftat en 1688 . & mou¬
rut le 3. Novembre 16po.

Charles Colbert , Chevalier Marquis
de Croifly , Secrétaire & Minière d’Eftat,Grand
Treforier & Commandeur des Ordres , par Let¬
tres du 2 6.  Novembre 16po.  mourut le 28 .Juil¬
let 16p6.

Jean - Babtiste Colbert , Chevalier
Marquis de Torcy & de Sablé , Secrétaire & Mi¬
nière d’Eftat , Grand Treforier & Commandeur
des Ordres , le 8. Décembre 16^ 7. jufquen
1701 . qu’il a efté fait Chancelier des mefmes
Ordres,

Gilbert Colbert , Chevalier Seigneur
de S.c Poiianges & de Chabanois , Secrétaire des
Commandemens de la Reine & du Cabinet du
Roy , Grand Treforier , le 16.  Janvier 1701 . mort
le 22 . Oétobre 1706.

Michel Chamillart , Chevalier Mar¬
quis de Cany , Seigneur de Courcelles , Con¬
trôleur General des Finances , Secrétaire &

Miniftre
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Miniftre d’Eftat , Grand Treforier & Comman¬
deur des Ordres le 22 . O &obre 1706 . mort
le 14. Avril 1721.

Nicolas des Marets , Chevalier Mar¬
quis de Maillehois , Controlleur General des Fi¬
nances , Miniftre d’Eftat , fait Grand Treforier
Commandeur des Ordres , fur la demiffion de
M. Chamiiiart , le 30. Novembre 1713 . pour
en avoir les honneurs . Il eft mort à Paris le 4.
May 1721.

Louis  C h au v e l i n , Seigneur de Grife-O
noire , Avocat General au Parlement de Paris,
pourvu fur la demiflion de M. des Marets le 4.
Décembre 1713 . mort de la petite verole à Pa¬
ris le 2. Aouft 171 y.

Gaston Jean - Baptiste Terrât,
Marquis de Chantofme , Chancelier & Chef du
Confeil du Duc d’Orléans Regent du Royau¬
me , pourvû de la Charge de Grand Treforier
Commandeur des Ordres , par la mort de M.
Chauvelin , pour jouir des honneurs , le 22.Sep¬
tembre 1715 . mort à Paris le 1 Mars 1719.

* Antoine Crozat , Secrétaire du Roy;
I ii
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Seigneur de Mouy , de Vandeiiil , du Chaftei , de
Tiers , Tuquy , &c. pourvû de la charge de
Grand Treforier & Commandeur des Ordres,
par Lettres du 28 . Septembre 1715 . jufqu’au
mois de Mars 1724 . qu’il a donné fa demiffion.

Joseph , Jean -Baptiste Fleuriau,
Chevalier Seigneur d’Armenonville , Garde des
Sceaux de France , Grand Treforier & Comman¬
deur des Ordres , par Lettres du mois de Mars
1724 . prefta ferment le ip.  du mefme mois , &
donna la demiffion quelques jours apres.

Charles Gaspard Dodun , Che¬
valier Marquis d’Herbault , Grand Treforier &
Commandeur des Ordres du Roy , par Lettres
du 24 . Mars 1724 . prefla ferment le 26.

GREFFIERS .

Jea N Robe RT et , Notaire&Secrétaire du
Roy , Greffier de l’Ordre de Saint Michel.

Florïmond Robertet , Chevalier,
Greffier de l’Ordre de Saint Michel fous le régné
de Louis XII . & François I. en 1527 . fut auffi ,
Treforier de France , Bailli du Palais & l’un
des principaux Minilires d’Eftat fous le Roy
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François I. Ce Prince ordonna qu’il fût conduit
après la mort,arrivée le 18. Décembre 1y26. fur
un chariot d’armes , fon effigie delïiis , depuis
Paris julqu a Blois.

Jean Breton , Seigneur de Villandri,
Colombieres , Mondoucet , Villelavin , Confeii-
îer du Roy , Greffier de fon Ordre , Secrétaire
des Finances , Controlleur General des Guer¬
res , Bailiif & Gouverneurde Blois , fuivant des
Titres de 1y 3 1. 1J41.

Guillaume Bochetel , Chevalier,Se¬
crétaire des Finances , fut pourvu de la charge
de Greffier de l’Ordre de Saint Michel après la
mort de Jean Breton , par Lettres portant que
tout autre detempteur n’ayant Lettres preceden¬
tes en foit débouté , données à Beziers le 2p.
Septembre 1542.

Jacques Bochetel , Chevalier Sei¬
gneur de laForeft , Maiftre d’Hoflel ordinaire du
Roy , pourvu de la charge de Greffier de l’Or¬
dre fur la refignation de Guillaume Bochetel fon
pere , le penultiefme Septembre 1yyo.

N . . . . S.r de Lille fut pourvu de la charge
In ij
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de Greffier de l’Ordre de Saint Michel , fuivant
une Lettre écrite par l’Evefque d’Evreux Chan¬
celier du mefme Ordre à M .Bourdin Secrétaire
d’Eftat du 7. Avril 1567 . imprimée cy - delfus »
page 2 12. Il ne paroift pas qu’il ait exercé.

Claude de l ’Aubespine , Seigneur7 O

de Verderonne , Secrétaire du Roy , pourvû de
la Charge de Greffier de l’Ordre de Saint Mi¬
chel , fur la refîgnation de Jacques Bochetel , par
Lettres du 18. Juin 1571 . prefta ferment le 6.
Juillet fuivant . Il fe trouva à Rome pour les af¬
faires du Roy , lors.de l’Inflitution de l’Ordre du
Saint Elprit au mois de Décembre 1578 . Eflant
de retour , il fut fait Greffier Commandeur de
l’Ordre du Saint Elprit , receut l’habit & en prefta
le Serment le 31 . Décembre 157p . Les deux
Charges de Greffier des Ordres de Saint Miche!
& du Saint Elprit ont toujours efté polîêdées de¬
puis par une mefme perfonne.

Antoine Potier , Chevalier Seigneur
de Sceaux , Secrétaire d’Ellat , fut fait Greffier &
Commandeur des Ordres du Roy , fur la relîgna-
tion du S.r de Verderonne , au mois de Décem¬
bre 1608 .
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Charles Duret , Chevalier Seigneur

Je Chevry , Confeiller d’Eflat , Intendant &
Controlleur General des Finances , Prefident des
Comptes , fait Greffier & Commandeur des Or¬
dres du Roy fur la demiffion du S.r de Sceaux le
6. Mars 1621 . Charles Duret fon fils Seigneur
de Chevry & de la Grange , auquel la furvivance
avoit eflé accordée , ne put eftre receu après la
mort de fon pere , & fut obligé d’en donner fa
demiffion le 4 . Avril 1637 . en faveur du Comte
d’Avaux.

Claude de Mes me  s, Chevalier Com¬
te d’Avaux,Confeiller d’Eflat , Ambaffadeur dans
toutes les Cours d’Italie & du Nord , fut pourvu
de la Charge de Greffier Commandeur des Or¬
dres le 3. Avril 1637 . & en prefta le Serment
le 7. v

Noël DE Bullion , Chevalier Seigneur
de Bonneîles , Marquis de Gallardon , Prefident
au Parlement de Paris , donna la demiffion de
cette Charge , & fut fait Greffier Commandeur
des Ordres du Roy fur la demiffion du Comte
d’Avaux , le 24 . Juin 1(343. prefta ferment le
dernier du mefme mois , & mourut le 3. Aoufi
1670 .
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Nicolas Potier , Chevalier Seigneur

de Wovion , Prefident au Parlement de Paris,
Greffier Commandeur des Ordres du Roy , fur
la demifîion du Marquis de Bonneiles , le 31.
Décembre 1636.  ne la poffèda que (îx mois,
fut fait Premier Prefident , & efl mort âgé de
fbixante-quinze ans , le 1.er  Septembre 1683,

Nicolas Jeannin de Castille,
Marquis de Mon -jeu , Treforier de l’Efpargne,
fait Greffier Commandeur des Ordres du Roy,
fur la demifîion du Prefident de Novion , en
ï 637.  eut ordre de fe deffaire de cette Charge,
& d’en quitter les marques en 1670.  Il ne donna
ia demifîion qu’en 1<58 3.

B ALTAz AR Phely PE AUX, Chevalier
Marquis de Chafteauneuf , Secrétaire d’Eflat,
Greffier Commandeur des Ordres , par com-
miffion du 3. Mars 1671 , 6c  en titre d’Office le
27 . Avril 1683 . mort le 27 . Avril 1700,

Louis Phely peaux , Chevalier Com¬
te de Pontchartrain , Chancelier de France,
pourvu de la charge de Greffier Commandeur
des Ordres du Roy , par la mort de M. le Com¬
te de Chafleauneuf , le 7 . May 1700 , donna fà
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demiffion quelques jours après, & le Roy luy en
conferva les honneurs.

Louis Phelypeaux , Chevalier Sei¬
gneur de ia Vrilliere , Marquis de Chafteauneuf,
Secrétaire d’Eftat , Greffier Commandeur des
Ordres du Roy , le 18. May 1700.

D Aniel - François Voysin , Cheva¬
lier Seigneur de la Noiraye , Secrétaire & Mi-
niffre d’Effat , Greffier Commandeur des Ordres
après la demiffion de M. de la Vrilliere , par Let¬
tres du 3. Décembre 1713 . donna fa demiffion
quelques jours après , & le Roy luy en conferva
les honneurs . 11  fut fait Chancelier de France en
1714 . & mourut le 2. Février 1717.

Chrestien de Lamoignon , Che¬
valier , Prefident au Parlement de Paris , Gref¬
fier Commandeur des Ordres du Roy , le 12.
Décembre 1713.

François -Michel de Vêrthamon,
Chevalier , Premier Prefident du Grand Con-
feil , Greffier Commandeur des Ordres , le 4.
Février 171 6. donna fa demiffion quelques jours
après , & le Roy luy en conferva les honneurs,
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Claude Le Bas , S.r de Montargis&

du Bouchet , Garde du Trefor Royal , fait Gref¬
fer Commandeur des Ordres du Roy le 11. Fé¬
vrier 171 (3. jufqu’au mois de Mars 1724 . qu’il
en a donné fa demiffion,

André Potier , Chevalier Seigneur de^
Novion , Premier Prefident au Parlement de Pa¬
ris , Greffier Commandeur des Ordres du Roy,
pourvu dans le mois de Mars 1724 . en prefta
Serment le 19. & donna là demiffion quelques
jours après. Le Roy luy en a confervé les hon¬
neurs,

Jean Frideric Phelypeaux , Che¬
valier Comte de Maurepas , Secrétaire d’Eftat,
Greffier Commandeur des Ordres du Roy , le 2j.
Mars 1724.

INTEND ANS.

Il  riy en a point eu de crée£ pour l 'Ordre de
Saint Michel . Les fondions des Officiers de l ’Or¬
dre du Saint Efprit font devemiès communes pour
l ’Ordre de Saint Michel , depuis la création de
l ’Ordre du Saint Efprit.

Benoist Milon , Seigneur de Videville,
Intendant
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Intendant des Finances , fait Intendant de l’Ordre
du Saint Elprit , par Brevet du 27 . Décembre
ij8o.

Robert Miron , Seigneur de Chenail-
les, Intendant & Controileur General des Finan¬
ces, Intendant de l’Ordre du Saint Elprit , par
Brevet du 3o. Décembre 1584.

Michel Sublet , Seigneur d’Heudi-
court , Confeiller d’Eftat , Controileur General
des Finances , Intendant de l’Ordre du Saint Ef-
prit , mourut en 15pp.

Vincent Bouhier , S.r de Beaumar¬
chais,Treforier de l’Efpargne , Intendant de l’Or¬
dre du Saint Elprit depuis 1jpp . jufqu’en 163 2.

Claude Bouthillier , Secrétaire
d’Eftat,, Surintendant des Finances , Grand Trc -̂
forier & Intendant des Ordres , le ij.  Juillet
1632.  mort en 1631.

Leon Bouthillier , Comte de Cha-
vigny , Secrétaire & Miniftre d’Eftat, Grand Tre¬
forier & Intendant des Ordres du Roy en furvi-
vance de fon pere , mourut au mois d’Odobre
1 6jz.

Kkk



44 2 Statuts de FOrdre
Noël de Bullion , Seigneur de Bon-

nelles, Marquis de Gallardon , Greffier Com¬
mandeur & Intendant des Ordres , par Lettres
du io . Février 1633.

Gilbert Colbert , Seigneur de S.®
Poüanges , Secrétaire des Commandemens de
la Reine & du Cabinet du Roy , Intendant des
Ordres , par Lettres du mois d’Aoud 1671. de¬
puis Grand Treforier en 1701.

François Morizet , Seigneur de la
Cour , Treforier General des Invalides, Inten¬
dant des Ordres , fur la de million de M. de S.£
Poüanges , le 10. Juin 1703.

Charles Deschiens , Seigneur de la
Neufville, Maidre des Requedes , Prefident au
Parlement de Pau , Intendant en Bearn, Rouffil-
lon & Franche-Comté , fut pourvu de la charge
d’intendant des Ordres du Roy , par Lettres du
30. Odobre 170c?.

GENEALOGISTES .

La Chargea ejlê créée par le Roy Henry IV.

Bernard de Girard, Seigneur du
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Haillan , Hiftoriographe de France , Secrétaire
des Finances , en fut le premier pourvu, par Let¬
tres du p . Janvier i ypj . Ï1 mourut à Paris le 2 3.
Novembre 16 1o.

Pierre Forget , Seigneur de la Picar-
diere & de Beauvais, Secrétaire de la Chambre
du Roy & des Finances , Maiftre d’PIoftel de Sa
Majefté, Envoyé vers plufîeurs Princes d’Allema¬
gne , fut pourvû fur la demiffion du S.r du Piail¬
lai! le i o. Juillet 1607 . & mourut en 1638.

Gabriel Cotignon,  Seigneur de
Chauvry , Secrétaire du Roy & des Commande-
mens de la Reine Marie de Medicis Regente,
pourvû le 4 . Octobre 1610.

Nicolas Cotignon , Seigneur de
Chauvry &du BreüifConfeiller au Parlement de
Paris , en 1639 . Premier Preûdent de la Cour des
Monnoyes à Paris , pourvû en furvivance de fon
pere de la charge de Genealogilte des Ordres
du Roy , en 1621 . & 1623 . il eft mort le 22.
Mars îépi . âgé  de quatre -vingt -fept ans.

Joseph Antoine Cotignon , Sei¬
gneur de Chauvry & du Breiïil , pourvû en

Kkk ij
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furvivance de fon pere le ï y. Septembre i

Pierre Clairambault , GenealogifteO

des Ordres du Roy , pourvu fur la demiffion du
S.r de Chauvry , le 2 6.  Aouft i 6y 8.

Nicolas -Paschal Clairambault,
Seigneur de Doulon prés de Nantes , pourvu en
furvivance de fon Oncle le 3 1. Mars 171 6.

HERAUTS ROYS D'ARMES,

Je AN Montjoye , dit Mont Saint Mi¬
chel , Héraut Roy d’Armes fous le Roy Loiiis XL

Gilbert Chauveau , dit Montjoye,,
Roy d’Armes de France & de l’Ordre de Saint
Michel en 145)7.

Clervoye , Roy d’Armes de l’Ordre du
Roy , ij 13.

Antoine Tavard , dit , Mont Saint Mi¬
chel , Héraut fous François I.

Louis Perreau , S.r de Cafiillon, Hé¬
raut Roy d’Armes.
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Saint Michel.  j
Pi ERRE DE LA Tannerie , Seigneur

dAuzis , Héraut Roy cTArmes par la mort du
S,r de Caftillon , le 3. Décembre 1548 . portoit
un Ecuffon aux armes du Roy auquel pendoit
par deux chaifnettes , un Saint Michel en iyjo.
1551 - 155 1-

Mathurin Morin , Seigneur de k
Planchette en Brie , pourvû de la charge de Hé¬
raut Roy d’Armes de l’Ordre de Saint Michel , fur
la refignation du S.r d ’Auzis, Il fut auffi pourvu
de celle de Héraut Roy d’Armes de l’Ordre du
Saint Efprit lors de l’Infhtution . C ’efl toujours
le mefrne Officier qui poffede les deux Charges,
quoyque dans les commencemens il eufl deux
Provifions.

Jean du Gué,  Valet de Chambre du
Roy , Héraut Roy d’Armes des Ordres , pourvu
fur la demiffion du S.r de la Planchette , le 26 .
Février 158C

François du Gué, pourvu fur la refi-
gnation de Jean du Gué fon Oncle , en 16 11.

M ATH URIN M ART IN EAU, S.r du Pont,
Héraut Roy d’Armes , fur la demiffion de

K k k iij
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Jean du Gué , le 13. Juillet 1<513.

Bernard Martineau , S.r du Pont,
en furvivance de Mathurin fon pere , en 1633.

Antoine - Bernard Martineau,
S.r du Pont , fur la demiffion de Bernard fon
pere , le 25 . Juin 1682,

Louis de Beausse , Héraut Royd’Ar¬
mes des Ordres du Roy , pourvû par le décès
d’Antoine Martineau , le 3. May 1693,

Jean H ALLé , Payeur des Gages du Par*»
lement ,Héraut Roy d’Armes des Ordres du Roy,
lur la demiffion du S.r de Beauflè , par Lettres
du 16.  Janvier 171 6.  prefta ferment le 17.

HUISSIERS.

Il 71y en a point eu de crée£ par les Statuts de
l ’Ordre de Saint Michel.

René de Régné , Huiffier dé l’Ordre
de Saint Michel , auquel il fut délivré une Co¬
quille d’Or , fuivant le compte de l’Ordre de l’an
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Louis de Th iv il le , Seigneur de Ro-

chevert , Huiffier de l’Ordre de Saint Michel,
auquel il fut délivré une double Coquille d’or
pendante à deux chaifnettes d’or, & un Saint Mi¬
chel efmaillé de blanc noir & rouge pefans trois
eftrelins , maille , trois grains , 1yyc>.

André DE N AMBU , Efcuyer Huiffier
ordinaire de la Chambre du Roy <Sc de l’Ordre
de Saint Michel , Capitaine du Chaftel de Blois,
Il luy fut délivré une Coquille d’or entourée de
l’Ordre , pelant une once ,payée trente -deux livies
par ordonnance de l’Evefque d’Evreux Chance¬
lier , du 2. Janvier 1362 . U eft auffi qualifié pre-»
mier Huiffier de la Chambre du Roy dans fon
Epitaphe qui marque fa mort le 3. Aoult 1y78,

Philippe de Na m B u , I hliffier de l'Or¬

dre de Saint Michel , fur la refignation du S.r de
Nambu Huiffier Ordinaire de la Chambre du
Roy &de l’Ordre de Saint Michel , fon pere , par
Lettres du 19. Décembre r 375 . fut fait Huiffier
de l’Ordre du Saint Elprit lors de Ion eltabiillc-
ment , en 1578,

M ATH UR1N L AMBERT fut pourvu de la
charge d’Huiffier des Ordres , fur la demiffion de
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Philippe de Nambu , le 22 . May 1608 . 6c mou¬
rut en 16 14.

Pierre Hanique , dit Benjamin, Baron
de Cheny 6c du Pré , Efcuyer ordinaire de l’EP
curie du Roy , Pluiffier de fes Ordres , en furvi-
vance de Mathurin Lambert fon beaupere , en
1611.

Paul Aubin , S.r de Bourneuf, Huiffier
des Ordres à la place du S.r Benjamin , en 162 j,

Roger de Buade , S.r de Cuffy, Huif-
fîer des Ordres fur la nomination de la veuve
de Paul Aubin , en 164p.

Jean -Aubin , fils de Paul, Huiffier des
Ordres , fur la demiffion de Roger de Buade 6c
la nomination de Loüife de Mefmin fa iuere,
• 655-

Vincent le Bret de Flacourt,
Confeiller au Parlement de Paris , Huiffier des
Ordres , par la demiffion de Jean Aubin 6c de
Loüisde Buade , le 28 . Juillet 1636 . II eft mort
âgé de quatre -vingt -onze ans, en 1703.
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JEAN DES Prez , Huiffier des Ordres, fur

îa demiffion de Vincent le Bret, Concilier au Par*
Jement, le 24 . Avril 16j8.

Jean Valentin d’Eguillon , S.r de Be*
nevent , Huiffier des Ordres , fur la demiffion de Jean
des Prez , le 28. Janvier 1684.

Adrien Motel , S.r de Valbrun, Huiffier
des Ordres , fur la demiffion de Jean Valentin d’E*
guillon , le 26.  May 1706.

Alexandre Chevard , fait Huiffier des
Ordres du Roy fur la demiffion du S.r de Valbrun,
par Lettres du 6.  Juin 1714 . & prefla ferment le 7.
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d’Angleterre . 1551 . p. 162.

ÏÏAlbert, (Jean ) Baron de
Montclus , Prévoit de l’Ordre
de Sd Michel . p. 4,20.

Al Br et f Chevalier de Sd
Michel . p . 119.

d’A LENÇON, (François ) Duc.
1577 . p. 243.

YAllemant, ( Jean) p. 113.
Ambassadeurs , à la Cere¬

monie de l’Ordre à Poifl 'y en
1560 . page 199 . à Poitiers.
1577 . p . 250.

A MB OISE, ( Louis ) Evefque
d’Alby , Chancelier de l’Ordre
de Sd Michel . 1484 . p . 41 2.
( George ) Cardinal , p . 41 2.

YAmiral, p. 119. Veye^ Bour¬
bon , Loiiis Bahard.

d’A MOURS. p. 254 . 258.
SJ  André, Marefchal, Veye^

Albon.
S .*ANDRÉ, de la Roche,Che¬

valier de Sd Michel . 1665.
p. 3 18 . 334.

Angleterre. Henry VIII.
Roy d’Angleterre , Chevalier
de Sd Michel en 1527 . p. 13 o .
Edoüard VI . en 15 5 1• & &
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réception . p. 162.

An G L U r E, ( François ) Che-
L valier de Sd Michel . 1560.

p. 203.
ANJOU , Duc d’Anjou , frere

du Roy . 1572 . p. 226.
1577 . P- 24.3.

Anjou. Voye£ Sicile.
ANJOU j ( Nicolas ) Marquis de

Mefxeres. 1560 . p . 203.
ArBOU  VILLE . Vcyei  la Barre.
ARMAGNAC, ( Jean , ) Baflard,

Comte de Comminge , fait
Chevalier de S.‘ Michel . 1469.

p . 4 . 112 . 118.
ARMES  du Souverain & des

Chevaliers , pofées au-deffus de
leurs Sieges , en 1469 . p. 18.
21 . 22 . r 18 . 1 19 . En 1547.
p. x53 . 165 . En 1560 . p. 202.
En 1572 . p. 228 . En 1577.
p . 24 . en 1578 . p , 25 3.

ARNA UD  de Pomponne , ( Hen¬
ry Charles ) Chancelier des Or¬
dres . p . 420.

ARRESTS  contre Jean de Poi¬
tiers Seigneur de Sd Vallier,
du 16 . Janvier 1523 - p. 124.
Sa dégradation . p. 125.

ARREST  du Confeil d’Eflat,
pour faire payer au S. r le Nain,
l ’amende pour avoir pris la qua¬
lité de Chevalier de S.*Michel,
du 11 . Juin 1666 . p, 346.

ARRESTS  8c  Commiffions
concernant la recherche de la
Nohlelfe des Chevaliers de Sd
Michel . Voye-̂ Noblede,

ARTICLES  des Statuts aufquels

il ne pourra eftre rien changé.
p. 50 . 51.

ASS ELI N EA U de Coudreaux,
Chevalier de S.*Michel . 1665-

p. 306.
ASSEMBLÉE des Chevaliers

de S.*Michel , ordonnée le 8.
Alay au lieu du 29 . Septembre
1665 . p. 340 . remife à la fin
de Septembre 1666 . p . 345.
V.  Chapitres & Ceremonies.

d’AsSON VILLE, ( Chrifto-
phle ) S. r de Hauteville , qua¬
lifié Treforier . p . 429.

YAUBESPINE, (Claude ) fait
Greffier de l’Ordre de Sd Mi¬
chel . 1571. p. 222 . 436 . & du
S .' Efprit . 1578 . p. 257 . 262.
436 . ( Guillaume , ) Chance¬
lier . p. 415 . ( Charles, ) Chan¬
celier . p. 4*i 6.

Aubin, ( Paul , & Jean ) Huif-
fiers. p. 448.

A U B RA Y de BoifTy, Chevalier
de S.*Michel . 1665 . p . 30J.

d’Avi CE, (Henry ) Chevalier
de S.*Michel . p . 3 29.

d’A VRI LLY , iait Chevalier de
S.1 Michel pour la pompe fu¬
nèbre du Duc d’Anjou . 15 84.

p. 275.B
B Ab O U, (Philibert ) Evefque

d’Angoulefme . 1559 . p. 192.
Bahuno de Demivilîe , Che¬

valier de Sd Michel . 1665»
p. 303 . 329.

Lliij
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BA RAILS, Chevalier de S. 1 Mi¬

chel . 1665 . p. 306 . 332.
Barbier, (Loüis ) dit de la

Riuiere , Chancelier des Or¬
dres. p.417.

BardûN de la Mofnerie, Che¬
valier de Sd Michel. 1665.

p. 306.
BARIL de Chantelouu , Che-j. 7

valier de S.' Michel . 166 5.
p. 304.

la Barre d’ArbouvilIe , Che¬
valier de Sd Michel . 1665.

P*3 ° 3 - 33 °-
le Bas , ( Claude ) Sd de Mon-

targis , Greffier . p. 440.
àeBATARN AL,(Imbert)  p .73.
BeAUCHAMP  de Beaurcpart.

Vûje^  Bonchamp.
BeaUCLERC  d ’Acheres, (Mi¬

chel ) Prevolt -Mailtre des Ce¬
remonies des Ordres , p. 423,

de Beau J eu,  Mon fleur , Che¬
valier de Sd Michel . p. 1 19.

Beaulieu. Voye£ Pontaut.
Beaumont , (Louis ) Sd de

la Foreft , fait Chevalier de Sd
Michel . 1469 . p. 4 . 11 2 . 11 8.

Bea Urevoir, Chevalier deSd
Michel . 1665 . p. 306 . 332.

Bea Us SE, ( Louis ) Héraut.
L*  TT w '

Beausent. p. 249 . 260
Beauvau du Rivau , Che¬

valier de Sd Michel . 1665.
p . 311 . 332,

Beauvillier , Duc de S:
Aignan , Commiflaire . 1685.

P- 373 -

du B EL LA Y,  le Cardinal , affilie
à la Me (Te chantée à Rome
pour la prife de Calais. 1557.
p . 185 . Demande l’Ordre pour
Martin , Sd de Langey fon frè¬
re . 1554 . p. 169 . Reprefenta-
tion de la réception dudit Sd
de Langey . p. 170 . Son Collier
redemandé après fa mort . 1559.

p. 191.
BellegARDE. Voyei Sd Lary.
Bellerien , al . Belriant

de Villaine , Chevalier de Sd
Michel . 1665 . p. 304 . 331.

B EN Tl VOLLE.,{ Cornelio)
1560 . p. 203 . Reçoit un Col¬
lier . 1578 . p. 248.

Beri N GH EN , Chevalier des
Ordres , Connu ilia ire pour la
reviflon des preuves . 1666.

p. 35 6 . 359.
BERNA RD, ( Guy)  Evelque

Duc de Langres , Chancelier de
l’Ordre de Sd Michel . 1469.

p . 411.
Bertrand, (Macé, ) S.rde

la Bafiniere , Prévoit - Maillre
des Ceremonies des Ordres,

P. 424.
Berruyer, Chevalier de Sd

Michel . 1665.  P- 3 ° 3 - 33 °*
Besson, Chevalier de Sd Mi¬

chel . l 66  y  p . 3O4.
Be TOULAT la Petîtiere, Che¬

valier de Sd Michel . 1665.
p. 301.328.

Beu RVLLLE de Pelmontier,
Chevalier de Sd Michel .1665.

p-3° **32^
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du BiEZ,ïe  Marefchal , degra - Chevalier de S.*Michel . ï 577 <.

dé de i’Ordre . 1551 - p. 167.
BLOSSET Torcy , Chevaiierde

S.*Michel . pi 119 . ]Voye^
Saint Pierre.

£ oc H ET EL , ( Guillaume ) fait
Greffier de l’Ordre . 1542 . p.
137 . 138 . 435 . ( Jacques,)
Greffier donne fa refignation.
1571 . p. 222 . 435.

£p L É de Chanlay , Chevalier
de S.*Michel . 1665 . p. 303.
33 ° .

£ 0 N CH A MP de Maurepart,
Chevalier de S.* Michel , p.

_ 3 ° 3- 33 °-
joONVOUST de Courjoux,

Chevalier deS .*Michel . 1665.
p. 302 . 329.

îa Borde , Chevalier de S.1 Mi¬
chel. 1665 . p. 302.

Bordichon.  p . 118.
BûUCHERAT, ( Loiiis ) Chan¬

celier de France , Garde des
Sceaux des Ordres . p. 419.

du Bouchet , Chevalier de
S.‘ Michel. 1665 . p. 3 o 1.
327.

BouHIERj ( Vincent ) S.r de
Beaumarchais, Intendant , p.
441.

du Boulet,  Chevalier de S.*
Michel . 1665 . p. 305.

de Bourbon, (Jean ) Duc , fait
Chevalier deS .*Michel. 1469,
p. 4 . 71 . 119 . (Henry,)
Prince de Condé affiliéà la Ce¬
remonie de 1572 . p. 228.
( Loiiis ) Duc de Montpenüer,

p . 243 . ( François , ) Prince
Dauphin , ibid . Voyê auffi,
Beaujeu , Condé , la Roche-
fur -Yon , Vendofme.

de Bourbon , (Loiiis ) baftard,
Comte de Rouffillon , Amiral,
fait Chevalier de S.* Michel.
1469 . p . 4 . 11 9 . ( Charles,)
Archevefque de Rouen , Chan¬
celier de l’Ordre . p . 41 5,
Voyv£  auffi Rubempré.

Bourdin,  p . 194 . 198 . 212.
la BouRDONNAIE,  Cheva¬

iierde S.1 Michel . 1665 . p»
306 . 332.

Bourgogne,  p . 73 . Le grand
Ballard de Bourgogne , Che¬
valier de S.*Michel , p. 119.

Bourré , (Jean ) S.rdu Pleffis,
Treforier de l’Ordre , p. 87.
1 12 .427 . ( Charles ) auffi Tre¬
forier . p . 427.

B OURSA UT de  Vian tais , Che¬
valier de S.* Michel . 1665.

p . 3 r 8. 333-
BoUTHILLIER , (Claude ) &

(Leon ) fon fils , grands Trefo-
riers . p. 430.
Intendans . p. 441.

le B RET , [N  incent ) S.r de Fla-
court , Huiffier . p. 448.

Bretagne,  le Duc , s’exeufe
de recevoir l’Ordre de S.' Ali-
cheleni469 . p . 74.
Ses raifons . p . 75 . 81.

B R E T ON -VIL L A N D R1 9
(Jean ) Greffier , p . 137 . 138.
43  S»

LHii)
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CjBRlCtlÀNTEAU  Nangis , (Ni¬
colas ) Chevalier de S.*Michel.
ï 560 . p. 203.

2>RI çON1VE T,(Pierre) argen¬
tier du Roy , lait des fondions
de Trelorier lans en avoir pris
la qualité . p. 1 14 . 428.

Brique ville  la Luzerne,
Chevalier de S.1 Michel . 1665.

P- 3 18 *3 33 -
BROSSARD  de Vipreüil , Che¬

valier de S.‘ Michel , p. 3o 5.
BROSSE - MORLET. (Jac¬

ques, ) Chevalier de S.' Michel.
1560 . p . 203.

B R OS SIN  de Meré , Cheva¬
lier de S.E Michel . 1665.

„ P- 33 5-
J>RO TT NE.  p . 128.
du Bru ELH,  Chevalier deS. E

Michel . p. 371 . 380.
Brûla rt, 1578 . p. 25 2 . 257.

25 9 . ( Pierre ) Marquis de Sil-
iery , grand Treforier . p. 43 0.

Bu A DE, (Roger ) Huiffier.
p. 448.

Bu El L, (Jean ) Comte de San-
cerre , fait Chevalier de S.‘ Mi¬
chel . 1469 . p . 4 . 73 . 118.
(Louis ) en 1560 . p. 202.

BULLE  d ’Alexandre VI . qui
confirme la fondation d’une
Collegiale pour l’Ordre de S.*
Michel . 1496 . p. 110.

Bu llion, ( Claude ) Carde des
Sceaux des Ordres . p. 416.
(Noël ) Greffier . p. 437.
& Intendant . p. 442.

CAen. * p . 251.
Caille de Ruilly , Chevalier

de -.S.*Michel . 1665 . p. 303»
33 *-

Ca LAIS pris. 1557 . p. 183.
187.

CALISTE de Hauterive , Che¬
valier de S.‘ Michel , p. 3 04.

CA M BO Ll VE de Cazeville,
Chevalier de S.*Michel . 1665.

p . 303.
le CAMUS , (Nicolas ) Prévoit

Mailtre des Ceremonies , p»
426.

CANTINEAU de la Charpen¬
terie , Chevalier de S.*Michel.
1665 . p . 302 . 306 . 330.

Cardinaux , à la Ceremonie
de l’Ordre à Poifly , en 1560.
p . 199 . 200 . en deuil , p . 201.

Carew.  p . 128.
Carracciol. 1557 . p. 185.
Carreaux de velours cra-

moify pour les Chevaliers de
S .‘ Michel , fous Louis XI . &
Charles VIII,  p . 1 j 7,
En 1560 . à PoifTy, p . 199.

Cartel de combat. Les Che¬
valiers de S.‘ Michel n’en peu¬
vent accepter fans permiffion
du Roy . p. 276,

Castille. Voye^ Jeannin.
ÇasTILLON. Voyei Perreau.
les Cent  gentilshommes à la

Ceremonie de 1548 . p. 15 1.
Ceremonies de S.' Michel,
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ordonnée à Paris , p . 87 . faite
à Sarragofle en 1518 . p . 122.
àLyonenij48 . p . 151.
à Bruxelles en 15 51 . p . 15 4.
en Angleterre . p . 162.
en Efpagne 1559 . p . 193.
à Poiffy en 15 60 . p . 198.
à Noflre - Dame de Paris en
3572 . p . 226 . à Poitiers en
1577 . p . 242 249 . 250.
à Fontainebleau en 1578 . p.
251 . aux Cordeliers de Paris
en 1663 . p . 286 . en 1665.
p . 321 . 397 . en 1667 . p . 367.
Voytt^  Feftes.

Ch a BANNES (Antoine)
Comte de Dampmartin , &
( Gilbert ) S. r de Curton , faits
Chevaliers . 1469 . p. 4 . 5.70.
81 . 83 . ^4-

Chabot  Jarnac , Chevaiier
de S.*Michei . 15 60 . p . 203.
de la Chapelle en 1665 . p.
303 . 330.

CHALON - ÛRENGE,  le Prin¬
ce , Chevaher de S.‘ Michel,
p . 112 . fon Collier pris à fa
fuite . p . 113 . 119.

îa CHAISE , Chevalier de S.‘
Michel . 1665 . p . 306 . 332.

CHALUDET  de Lifermeau,
Chevalier de S.£ Michel .1665.

p . 301 . 328.
CHAMILLART, (Michel)

Grand Treforier . p. 432.
Chancelier  de l’Ordre de

S .‘ Michel , fera Archevefque,
Evefque ou en dignité Eccle-
fiaflique . p. 18 . Aura la garde

du Scel . Portera la parole . S’in¬
formera du gouvernement des
Chevaliers . p. 19 . 30 . 33.
Recüeillera les voix . p . 3 6 . 3 8.
Affiliera aux comptes , p- 23.
Comment il fera élu . p. 44.
Scellera & propofera aux Cha¬
pitres . p. 45 . Célébrera la Mef-
fe. p . 61 . Gages , p , 66 . 101.
Habillemens . p . 115 . 116.
152 . 200 . 256 . 258 . 260.
261 . 263 . Reçoit le Serment
du Héraut . 1548 . p . 161.
EU affis& couvert en recevant
celuy d’un Chevalier . Voye£
l ’ejlampe.  p . 170 . Reçoit celuy
du Greffier . 1571 . p. 223 . du
Treforier . 1577 . p. 245 . Doit
regler la dillribution des Be-
neficiers de la Chapelle de l’Or¬
dre . p. 182 . Ordonne des dé-
penfes . p . 249 . Scelle la Com-
miffion du Greffier . 15 67.
p . 212 . Lettres Patentes iuy
font adreffées. p. 184 . 190.
212 . La Requefle du Vidante
de Chartres luy efl renvoyée,
p . 204 . Doit rendre compte
au Roy des deliberations & af-
femblées des Chevaliers . 1665.
p . 296 . Provifions de Charles
de Lorraine , Cardinal 8c Ar¬
chevefque de Reims . 1547.
p . 144 . Noms des Chanceliers
depuis l’eflabliflement de l’Or¬
dre . p . 411 . & fiùv,

ChantelûUP. Voyei Baril&
le Franc.

S. te Chapelle de Vincennes*
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La fondation de l’Ordre y eft
transférée . 1557 . p. 17p . 186.
en 15 58. p. 188 . Confirma¬
tion de ladite fondation , en
15 67 . p. 213.

de la Chapelle aux Urfms.
Vûye-̂ Juvend.

Chapitres, celuy tenu par
Henry 11 . en 154,8 . gravé à
la telle des Statuts pour la re¬
formation de l’Ordre de Sd
Michel . 1574 - p . 2 28 . Se tien¬
dront aux Cordeliers . 1661,
p . 280 . en 1665 . p. 295 . 3 1 r.
Commilfions pour les tenir.
1665 . p,323 . En 1666 .
p . 3 53 . En 1667 . p. 3 67.

Charles V.  Empereur,ren¬
voyé le Collier , Manteau 6c
Livre de Sd Michel au Roy,
fa Lettre . 1557 . p. 175 . Ré-
ponfe du Roy . p. 176 . Lettre
du Cardinal de Lorraine fur le
mefme fujet . p. 177.

Charles IX. fait Chevalier
par le Roy de Navarre . 1560.
p . 206 . Accepte l’Ordre de la
Jarretière . 1564 . p. 13 1. 13 2.

C H A S T EA V B R I E N T.
p. 88 . 89 . 90.

du CHASTEL, ( Tanneguv)
fait Chevalier de Sd Michel.
1469 . p. 5 . 112 . Ses armes.
118.

CHASTILLON. Voye^  Laval.
ChavïGNY . Vye ^ lc  Roy.
h Chas T re, (Gabriel ) Pré¬

voit de l’Ordre Sd Michel , p.
ï 5 5. & 420 , N . . . . Chevalier.

15.84 . p. 275 . ( Joachim ., )'
Prévoit de l’Ordre de Sd Mi-
chef p . 421.

la Ch A USSÉE. p. xt 2.
Ch A u ve AU , ( Gilbert , ) dit

Montjoye , Héraut , p. 444.
ChAVVELIN, (Louis, ) Grand

Treforier . p. 43 3.
Chauvet  de Nantia , Che¬

valier de Sd Michel . 1663.
p. 3 18 . 334.

Ch EFS Si  Souverains de l’Ordre
de Sd Michel depuis la création.

p. 408.
ChEMIHAY  de h  Forelt Sd

Pere , Chevalier de Sd Michel.
1665 . p . 302.

Chercot. p. 256.
Ch E VA LIEES de l’Ordre de

Sd Michel , grevez ou pris pri-
fonniers à la guerre , feront fe-
courus par leurs Confrères,
p . 11 . 12 . Payeront quarante
efeus d’or à leur réception,
pour ornemens . p. 16 . Feront
chanter Melfes & donneront lïx
efeus d’or d’aumofne pour les
Chevaliers trefpalfez . p. 17.
Ce qu ’ils di font à leur réception,
p . 40 . 41 . 62 . Auront penfions
raifonnables , Sc  préférez pour
les honneurs & charges , p . 67.
Obligez d’aller à l’armée . 1569.
p . 218 . Ne peuvent accepter de
cartel fans congé du Roy . p.
276 . Fixez à trente -lix par les
Statuts , 1469 . p. 3 , à cinquan¬
te par Lettres Patentes de Char¬
les IX . 1565 . p . 209 . à Cent

' par
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par les Statuts de 1665 . p. 203.
Expéditions pour faire un Che¬
valier . 1721 . p. 381 . Cheva¬
liers Ecclefiafliqucs . 1665 . p.
393 . 4,00 . Voye^  Noble lie.

Chevaliers de La Jarreticre.
15 5 1. p. 166 . Payer Jarretière.

Che va LIEES  de Malte, Mé¬
moire fur leur prétention de
porter un ruban noir . 1721.
p . 390 . Rcponfe . p . 391.

Chevalier du Guet. p. 390.
Che va RD, ( Alexandre) Huif-

fier. p. 449.
DESCHIENS, (Charles ) S.r

de la Neuf vide , Intendant.
p. 442.

ChIX, (Guillaume ) Roy d’ar¬
mes de l’Ordre de ia Jarretiè¬
re . 1596 . p. 133.

CHOLET  de la Cholcticre.
p. 72.

Cierges d’offrande, p. 29 . De
deux livres pour le Roy . 1560.
p . 200 . De cire jaune le jour
des morts . p . 201 . Vaye^
Offrande.

Cl MA d’Ofimo , Chevalier de SJ
Michel . 1681 . p . 372.

ÇlAirAMBAVLT , (Pierre)
& ( Nicolas Pafcal ) Genea-
logiftes . p . 444.

C LE REV OIE,  Roy d’armes.
p.444.

Clermont Lodeve, (Guillau¬
me ) Archevefquc de Narbon¬
ne , Chancelier .de l’Ordre de
SJ Michel . p. 413.

Clery . p. 118.

Cleves, Monficurde, p. 119,
(François ) Duc de Ne vers,
Chevalier de SJ Michel en
1560 . p. 202 . Autre ( Fran¬
çois ) Comte d’Eu . x560.

p . 203.
C OBH A N. p. 162.
Cochon , Chevalier de SJ Mi¬

chel . 166 5 . p . 305.
Colbert, (Jean Baptifle )

Grand Treforier . p .43 1.
Commiffaire pour la rcvifïon
des preuves des Chevaliers.
1666 . p . 346 . 3 59 . ( Jean
Baptifle ) Marquis de Seigne-
lay , Grand Treforier . p. 43 1.
(Charles ) Marquis de Croiffy,
Grand Treforier . p. 43 2.
(Jean Baptifle ) Marquis de
Torcy , Grand Treforier . p.
43 2. Chancelier , p. 376 . 419.
( Gilbert ) Seigneur de Saint
Poiianges , Intendant de l’Or¬
dre . p . 442 . Grand Treforier.

p . 432.
CoLIGNY,{ François) Seigneur

d’Andelot , Chevalier - de SJ
Michel . 1560 . p . 202.

Co LLEGIA LE pour l’Ordre
de SJ Michel , fondée dans la
Chapelle de SJ Michel de la
Cour du Palais à Paris. 1476.
p. 91 . Attribution de dix De¬
niers fur chacun feptier , mi-
not ou quintal de Sel, p. 102.
Bulle de confirmation . 1496.
Transférée à la SJ e Chapelle de
"Vincennes en 1557 . p . 17 8.

. 186 . en 15 58 . p. 188,
Mmm
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Confirmée en 15 67 . p. 21 3.

Collier des Chevaliers de S.‘
Michel , comment ordonné ;
obligation de ie porter , en
1469 . p . 5 . du poids de 200.
écris d’or . p. 6 . appartiendra à
i ’Ordre . p. 7 . cas pour Icfquels
il doiteftrerendu , p. 34 . & 3 5.
peut dire renvoyé , p. 39 . Def-
cription & changement du Col¬
lier . p .<122 . 263 . Il fe trouve
gravé de deux façons au titre
du Livre.

CoMBA UD d’Auteiiil ,Chevalier
de S.*Michel . 1665 . p. 3 00.
304 . 307 . 3 18 . 334 . 400.

Comminge . Voyei  Aidie.
Commissaires pour préfi-

der en i’abfence du Souverain.
1469 . p. 27 . cn 1665 . P. 295.
Le Marquis de Sourdis , p.3 13-
Le Duc de Roqueiaure en
1667 . p. 367 . SaCommiffion
du 22 . Sept . 1668 . p . 369.
Duc de S.‘ Aignan . 1685 . p.
373 . Duc de Beauvillier en
1693 . p. 375 . Marefcha !d’Ef-
trées en 1716 . p. 377 . 381.

CoMMITTIMUS attribué aux
deux plus anciens Chevaliers.

„ P- 37 1-COMPTES de l’Ordre , concer¬
nant les habillemens , armoi¬
ries , gages d’Olhciers . p . 249.
261 . & Colliers . p. 263.

de C0 N D É f le Prince , Che¬
valier de S.1 Michel . 1572.

p. 226.
C0N TARINI,  fait Chevalier.

1679 . p- 372.
le Conte Ferriere Nonant y

fait Chevalier de S.‘ Michel.
1665 . P- 3 11-33  3*

COQUILLE que portent les
Officiers . 1548 . p . 152.

Cordeliers où s’affemble-
ront les Chevaliers de S.‘ Mi¬
chel . 1661 . p. 280 . en 1665.
p . 295 . 321 . 323 . 1666.

^ , P- 353 -397 'CoRNE de la Vallée , Chevalier
de S.1 Michel . 1665 . p. 303.Co RRECTION des Chevaliers.

p. 3 1. 32 . 34.
Cosse Gonor, (Artus) Che¬

valier de S.‘ Michel . 15 77.
p. 243.

CoSTART d’Oneri , Chevalier
de S.1 Michel . 1665 . p . 304.
33 1*

CoTlGNON de Chauvry . p,
358 . ( Gabriel ) ( Nicolas)
& ( Jofeph Antoine ) Genea-
logiftes . 4 . 443.

Co UCY de Vcrvin. 1553. p*
168,

C 0 v rc H A MP . Voyei  Gali-chon.
C ou RT o v X de la Chaftre,.

Chevalierde S.‘Michel . 1865.
p. 331 ..

CûUSTARD deRomions , Che¬
valier de S.‘ Michel . 1665.

p. 302,
CRE QU Y, ( Antoine ) Cardinal

Evefque d’Amiens , Chevalier
de l’Ordre de S.* MicheL p.
414.



Table des Matières & des Noms.
Crève  C o E U /?, de Cuerdes,

en Picardie , Chevalier de S.*
Michel . p. ii

CREVE COEUR, en Vexin,
Chevalier de S.1 Michel. 1665.

P-3 19- 334 -
Croissant , Ordre de Cheva¬

lerie , le Roy confent que le
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chel , réglée en 1665 . p. 297.
portée en écharpe avec un ru¬
ban noir. p. 298 . DefTenfesde
fa porter à tous ceux qui ne
font pas du nombre des Cent
refervez. 10. Juillet 1665.
p. 33 6. Arrefl contre le S.r
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Espagne , PhilippeII. Roy dr*
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Es PÉE, Chevaliers de S.*Mi¬
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affilié à la Ceremonie de l’Or¬
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(Franccfco ) à Rome en 15 57.
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Estampes , IaFcrté Imbault,

fiât Chevalier de S.‘ Michel,
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d’Anjou . 1584 . p. 275.

Es TOU RM EL deThieux , Che¬
valier de S.‘ Michel . 16 6 <» p.
318 . 334:

Estouteville , (Jean ) S.r
cleTorcy , Chevalier de S.' Mi¬
chel . 1469 . p. 4 . En 1475.

p. 85.
Es TRÉES , ( Jean ) Chevalier

de S.* Michel . 15 60 . p. 202.
( Victor Marie ) Marelchal de
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chel . 1665.  P- 3° 3 - 33 °*
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1476 . confirmée par le Roy
Charles V 111.à Lyon le 2 .Juin
1496 . ainfi qu’il eft marqué fur
des Statuts manufcrits qui font
dans la Bibliothèque du Chan¬
celier Seguier. Bulle du Pape
qui l’autorife. 1496 . p. 110 . &
luivant le Manufcrit cy-devant
cité, fulminée. Tranllation à la
Sainte Chapelle de Vincennes.
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p. i 8 8.  Confirmation en 1567.
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F o u Ri Lle,  Voyçi  Mont-
mejan.

le FRANC de Chanteloup,Che¬
valier de S.1 Michel . 1663 . p.
305.

Fr AN CE, (Charles ) Duc de
Mmm iÿ
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valier de Sd Michel , p . 301.
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le Grand. p. 260.
GRAvEL, Chevalier de Sd Mi¬

chel . 1667 . p. 372.
Greffier,  eû un des cinq Of¬

fices de l’Ordre de Sd Michel,
p. 57 . Gardera les Statuts &
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446.

HANGEST Genlis , ( François)
Seigneur de , Chevalier de S.*
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Comte d’Auteüü Doyen des
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terre , fait Chevalier deS .‘ Mi¬
chel . x527 . p. 130.

H ERA UT, Roy d’Artnes de
l ’Ordre de -S.‘ Michel , appelle
Mont S.‘ Michel , p. 24 .47.
57 . Ses fondions , p . 48 . 164.
informera le Greffier des faits
à écrire , p. 20 . 48 . portera les
Lettres , p. 24 . 34 . 39 . avertira
les Chevaliers , p. 37 . rappor¬
tera ce qu ’il aura appris de leurs
hauts faits, p. 3 8 . fera fon rap¬
port au Prévoit , p. 64 . com¬
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l’Ordre de S.* Michel . 1574 *
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Efprit . 1578 . p. 414.

JACQ. UIERES,
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Greffier. p.438.
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1516 . p. 119 . en 1548 . p.

150 . en 1663 . p. 287.
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valier de S.4 Michel. 1665 . p.
304.

J OYA UX de l’Ordre, p. 2 r.
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p. 183.
de LJISLE,  Greffier de l’Ordre.

1567. p. 212.435.
Ju v EN EL  des Urlins, S.r de la

Chapelle , Chevalier de S.4 Mi¬
chel. 1572 . p. 226.

L
Je La BOURE UR,  Chevalier

de S.4 Michel . 1663 . p. 286.
302 . 3 11. 321 . 329 . 401.

Lambert , (Mathurin ) Huif-
fier. p. 447.

Lamoignon, (Chreffien)
Greffier. p.439.

S.4La RY,  Bellegarde , chargé
de donner l’Ordre au Roy d©
Suede. 1575 - Inftruélions à ce
fujet. p. 23 0. & fuiv.

Laval, (André ) S.r de Lo-
heac Marefchal de France , &
( Loüis) S.r de Chaflillon faits
Chevaliers deS.'Michel. 1469.
p. 4 . de Gaure , auffi Chevalier,
p. 119 . ( Pierre ) Archevef-
que de Reims , Chancelier de
l’Ordre de S.4 Michel, p.411.

La val de Letancourt, Cheva¬
lier de S.4 Michel . 1665 . p
303 . 330.

La uret. p. 112.
N nia
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LEGER Je la Sauvagere , Che¬

valier de S.‘ Àlichel . 1665.
p . 302 . 329.

S.* LEGER. 1 578 . p. 255.
LETTRES du Marquis de Salu¬

ées à M . de Montmorency
Grand -Maiftrc de France , en
renvoyant l’Ordre . 1536 . p.
13 6. de M . de Villandry à cette
occafion . p. 137 . de l’Empe¬
reur Charles Y . au Roy en luy
renvoyant le Collier de l’Or¬
dre de S.‘ Michel du 17 . Sep¬
tembre 1557 . p. 175 . Répon-
ledu Roy du 17 . Juillet 15 5B.
p . 176 . du Cardinal de Lorraineà M . de Humieres fur le mef-
mc lu jet , du 15 . Juin . p. 177.

LETTRES Patentes du Roy , qui
règlent le nombre des Cheva¬
liers de S.‘ Michel , du 3 . Avril
1565 . p . 209 . Autres qui or¬
donnent que les Grands Trefo-
riers des Ordres compteront
pour l’Ordre de S.1 Michel de¬
vant fa Majefté , fui vant les Sta¬
tuts , & non à la Chambre des
Comptes , du 25 . Aouft 1581.

p. 272.
LETTRES du Roy , fur la nomi¬

nation d’un Chevalier en 1721.
p. 386.

LlNGENDES des Taiilerets,
Chevalier de S.‘Michel . 1665.

p. 302.
Lionne , (Hugues ) Prevoft-

Maiftre des Cexxmoniesdes Or-
dres. p. 4 24 .

.liste des Chevaliers choifis &,

retenus , avec la datte de leur
réception , arreftée le 12 . Jan¬
vier 1665 . p. 300 . trois nou¬
veaux . p. 3 11. vingt -trois au¬
tres pour remplir le nombre de
Cent . p. 317 . Autre lifte du
20 . Avril 1665 . p. 327»

LoGEMENS des Chevaliers,
marquez par Fourriers à Paris.

p. 87.
des Loges de Yillcmelfe , Che¬

valier de S.‘ Michel . 1665.
p. 332.

LOHEAC . Vojye  ̂Laval.
LoMENIE , (Henry Augufte)

«̂ (Charles ) Prcvofts des Or¬
dres . p. 4 2 3-

Lorraine, (Charles ) Car¬
dinal , Chancelier de l’Ordre
en 15.4,7. p. 144 . i 4 7 . 15 2.
133 . 156 . 138 . 160 . 161.
177 . 18 4 . 183 . 186 . 190.
193 . 199 . 200 . 20 4 . 203.
229 . 4 i 4 . (François ) Duc de
Guife , Chevalier de S.‘ Mi¬
chel . 154 8. p. 152 . 1360.
p . 202 . 206 . ( René ) Marquis
d’Elbcuf . 1560 .ibïd. ( Henry)
Duc de Guife . 1572 . p. 226.
(Charles ) Duc de Mayenne.
1577 - „ P- 243 -Los S ES, Chevalier de S.‘ Mi¬
chel . 1572 . p. 226.

Lûze,  Chevalier de S.‘ Michel.
1665 . P' 3 °3 -33 °*

Lux EM BOURG, ( Loiiis )
C . de S.‘ Pol , Conneftable ,
fait Chevalier de S.‘ Michel.
13.69 . p . 4 84 . réclamé les



Table des Matières df des Noms.
Chevaliers , p. 84 . dégradé , 6c
on Iuy demande le Coilier . p.
S6 . 87 . ( Charles ) Comte de
Roucy & de Ligny , Chevalier,
chargé d’olter l’Ordre au S.rde
Sd Yaîier . 1523 . p . 125.
( Sebaftien ) Y icomte de Mar¬
tigues , Chevalier de S. 11 Mi¬
chel . 15 60 . p. 203 . bis, ( An¬
toine ) Comte de Brienne.
ibid.

Luylechen, Chevalier de S.1
Michel . 1665 . p . 300.

M
Ma LES S ET de Chaftelus,

Chevalier de Sd Michel .1665.
p . 301 . 328.

Malon. i 523 . p. 126.
Malte, Mémoire des Cheva¬

liers pour le ruban noir . p . 390.
Voye^ Chevaliers.

Ma n t EAU X , Veftemcns,
Fourrures desChevaliers 1483.
p . 113 . en 1484 . pag. 114.
118 . du Roy d’Angleterre
1 55 1. p . 167 . Voyei Habillc-
mens.

Ma N to  UE. Voyeç Gonzague.
Ma RC ILLY , (Philbcrt ) Sei¬

gneur de Cy pierre,Chevalier de
S.‘Michel . 1560 . p. 203 .bis.

la Mare , Chevalier de S.‘ Mi¬
chel . 1665 . p. 305 . 332.

MARESCHAL de Bourgogne.
Vaye^ Hochberg.

Ma res CHA UX de France, leur

Ordonnance contre ceux qui
ufurpent la qualité de Cheva¬
lier de S.‘ Michel . 29 . Aouft
1667 . p . 361.

des Ma  RES T s , (Nicolas)
Grand Treforicr . p. 433.

Marillac.  P - *54-
S.‘Martin des Barrez , Cheva¬

lier de S.‘ Michel . 1665 . p.
306 . 332.

Martineau, (Mathurin) S.r
du Pont , FIcraut . p. 445.
(Bernard ) «̂ ( Antoine Ber¬
nard . ) p. 446.

le Mas LE, Chevalier de S.‘Mi¬
chel . p . 306 . 332.

Masse  dçI’Huiffier de l’Ordre.
1548 . P- 15 r •

MATHAREL, Chevalier de S.‘
Michel . 1665 . P- 303 . 331.

Maugiron, 1555 . p- 171.
la Mau risse u re. Voyc^

Goüin.
Ma YEN NE, Duc de, Voye^

Lorraine.
Ma Zy , Chevalier deS.‘Michel.

1665 . p. 305 . 332.
MELUN, Richebourg, fes armes

comme Chevalier de S.‘ Mi¬
chel . p . 119.

le Merci  ER,du Bue , Chevalier
de S.‘ Michel . 1665 , p . 305.
33 L

MerÉ. Voyei Broffin.
Messe fera celcbrée par le Chan¬

celier . p ..6i . 62 . par un Che¬
valier Ecclefiaftique en 1665.
p .40 1. des morts , p . 29 .406.
Voye?  Ceremonies.
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MES MES. p. 390 . 391 . (Jean

Jacques ) Prévoit Maiftre des
Ceremoniesdes Ordres ,p.424.
( Antoine ) & ( Jean Antoine .)
p . 42 5. ( Claude ) Comte d’A-
vaux Greffier . p. 437.

Mi GN1 ER de Chalteauganc,
Chevalier de S.*Michel . 166 5.

P. 330.
Milan, (Jean de) p. 137.
Ml LON , (Benoift ) Intendant.

p. 440.
Ml RO N, (Robert ) Intendant.

p. 441.
Moimier. 1577 . p. 249.
le Moine, Chevalier de Mi¬

chel . 1665 . p . 305.
Mo ldav  1 E, \q Duc de, fait

Chevalier de Saint Michel par
le Roy Henry IV . p. 277.

Monchy de Ponfeau, Cheva¬
lier deS. 1 Michel . 1665 .p. 3-02.

Mo NSI EU R, terme dont fe
fervent ceux du Sang , parlant
au Roy , en 1469 . p. 40 . Mon-
fieur , Frere du Roy . 1360.
p. 206 . Voye^  France.

Mon TA IG t/, (CIaude)Seigneur
de Couches , Chevalier de S.*
Michel . p. 79 . 11 9.

Mont FORT de Mcry, Cheva¬
lier de SA Michel . 1665 .. p.
318 . 334.

MontgommerY , (Jacques)
Comte , Chevalier de S.1 Mi¬
chel . 15 60 . p. 202.

Montjoye, dit SJ Michel,
Héraut . p. 444.

Mo NTLUC, (Blaife ) Chevalier

de S.1 Michel 1560 . p. 202»
247 . Voye^  Efcoubleau.

Mo N T M EJ AN de Fourille,
Chevalier de S.‘ Michel . 1665.

. . P*33 5*
Montmorency, (Anne)

Grand -Mailtre , puis Connef-
table . p. 136 . 137 . 169 . 171.
204 . ( François ) Marefchal de
France . 1560 . p. 203.

Mo RA NT,{ Thomas) S.rduMef-
nil -Garnier , Grand Trcforier.

p. 430.
Moreau. p. 158.
Morel des Cardeliers,Chevalier

de S.1 Michel . 1665 . p . 303.
Morin de Villars, Chevalier de

• SJ Michel . i66j . p . 303.
Morin, (Mathurin ) Héraut,

p. 255 . 257 . 260 . 262 . 265.
266 . 445.

Morizet, (François) S.r de
la Cour , Intendant , p. 442.

Morvillier. p. 164.
MIo TEL, ( Adrien ) S.' de Val-

brun , H uilfier. p. 449.
la Mo T T E Villcbert d’Afpre-

mont , Chevalier de S.' Mi¬
chel . 1665 . P- 3 18. 333-

Moy. p. 84.
Musique du Roy à la Cere¬

monie des Chevaliers 1560.
p . 200.N

le JSfAiN. 1666 . p. 346.
Nam BU, ( André& Philippe)

Huilfiers . p- 447*
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NANTI A. Veye^  Chauvet.Na NTON, Chevalier deS.*Mi¬

chel . 166j . p . 301.
Na VA rre , le Roy de, affiliéàia

Ceremonie de l’Ordre de S.1
Michel . 1 572 . p . 226 . 228.

Ne VERS, le Duc de, affifteà
la même Ceremonie . 1572.
p . 226 . Voyex,  Gonzague &
Cleves.

NeuFVILLE  V illeroy , Trefo-
rier . 1532 . p . 135 . 1547 . p.
140 . 143 . 147 . Chevalier de
S.1 Michel . 1572 . p . 224 . Tré¬
sorier . p . 244 . 247 . 248 . 255,

• 2 57 . 25 8 . 272 . (Nicolas ) Tre-
• forier .p. 4 28 . (N icolas) fon fils,

p . 428 . Autre ( Nicolas ) Grand
Treforier . p. 425.

No AILLES, (Antoine) fait
Chevalier . 1560 . p. 207 . 208.
Le Duc de, Commiffaire pour
la revifion des preuves de No-
blcffe des Chevaliers de S.‘ Mi¬
chel . 1666 . p . 3 5 3 56.

„ 357 - 359 -No BLESSE des Chevaliers de
S.f Michel , ordre de rapporter
leurs Titres . 1663 . p. 287.
288 . 289 . doivent e^ rc ^ obles
de deux races. 1665 . p. 294.
Autre ordre de rapporter leurs
Titres . 1665 . p. 3 12 . 3 13.
ne font obligez en cas de recher¬
che pour leur Noblcffie, que de
reprefenter le certificat de leurs
preuves pour l’Ordre . 1666 . p,
3 43 . Les Cent refervez feront
exempts de toutes recherches

deNobleffie . 1666 . p . 3 J 1.
Commiffion pour la revifion
de leurs Titres . 1666.  p . 3 54,
Ordre de les remettre au ôe-
nealogifte des Ordres . 1666 .
p . 358 . Prorogation de cet or¬
dre . 1667 . P-3 59 '

No IRE  t. p. 221.
Nombre des Chevaliers . Voye^

Chevaliers.
Norfolck. 1555 . p . 171.
No UVEA U, (Jerome) Grand

Treforier . p. 43 1,

O
les Officiers  de l’Ordre

grevez feront fccourus , & fous
la protection & fauvegarde du
Souverain , p. 1 1. bis. Noms des
Officiers depuis 1469 . julqu ’cn
1725 . p .41 r . &c,

OFFICIERS de Cours Souve¬
raines , admis Chevaliers de S}
Michel au nombre de fix. 1665.

p. 293.
O FFRANDE , une pièce d’or à

dévotion , p . 28 . Un cierge ar-
moyé . p . 29 . 62 . Offrande du
Roy & des Chevaliers . 1560.
p . 200 . 201 . 1572 . p. 227.
1665 . p. 401 . 406,

Orange. V >ye 7 Chalon.
Ordonnance du Roy , por¬

tant deffenfes à toutes perfon-
ncs de prendre la qualité de
Chevalier de S.1 Michel & d’en
porter les marques , s’ils ne font

N n n üj
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des Cent relcrvcz. 1665 . p.
336.

Ordonnance  des Maréchaux
de France en faveur des Cheva¬
liers de S.' Michel , contre les
iifurpateurs de la qualité de
Chevalier. 1667 . p. 3 6 1.

Ordre  du Roy aux Chevaliers
au-delfous de foixante ans, de
fe rendre à l’armée. 1569.

p. 218.
Ordre  du Croi/Tant. Permis au

Roy de Sicile de le porter avec
celuy de S.' Michel. 1471.

p. 81.
ORDRE  de la Jarretière. Le Roy

François F accepte l’Ordre
1527 . p. 128 . Charles IX.
Ilenry III . Henry IV .p. 13 1.
132 . 133.

Ordre  de Malte,
liers.

Ordre  de la Toifon d’or. Le
Duc de Guyenne , frere de
Louis XI . le refufe. p.72.

Orenge,  le Prince. Vûje^  Châ-lon.
Orléans,,  le Duc d’, Cheva¬

lier de Ss  Michel , p. 119 . Le
Comte de Dunois . ibid.

O RN A IS ON de Chamarande,
Chevalier de S.c Michel. 1665.

P- 3 l8 - 333-

Veye?  Cheva-

PAL1AN0 1 le Duc de , r557.
p. 185. &fuiv.

la Pa lu elle,  Chevalier de S.‘
Michel. 1665 . p. 301 .327.

Pannes & Fourrures pour les
Chevaliers. p. 11 B,

Papillon.  p . 260.
Parrain  pour la conduite des

nouveaux Chevaliers, p. 43.
Pardaillan , (Antoine ) Ba¬

ron de Gondrin , & ( Heétor )
Seigneur de la Mothe - Gon¬
drin , Chevaliers de S.*Michel,
1560 . p. 203.

Pa Tin, (Jean ) Peintre du Roy.
„ P- 2 53*
S.1 Pe. p. 256.
Pedoue - d ’Antouville,

Chevalier de S.1 Michel. 1665.
p. 301.

le Pelletier, (Félix ) Sei¬
gneur de la Houflayc, Prevoft-
Maiftre des Ceremonies, p.
426.

Pensions feront donnéesà
ceux de l’Ordre de S.1 Michel,

p. 67.
PEREFIXE  de Beaumont,

(Hardoüin ) Evefque de Rho-
dez , Chancelier des Ordres.

p. 418.
PER RE  A U Caftillon. p. 159.

( Louis ) S.r de Caftillon , Hé¬
raut. p. 444.

Pet  1 ll an,  le Comte de,
1557 . p. 18 5. &fuiv.

Petit, ( Pierre ) Trelorier.
p. 428 . &fuiv.

PHELYPEA UX, ( Loiiis ) Mar¬
quis de la Vrillicre , Prcvoft-
Maiflre des Ceremonies des



Table des Matières & des Noin$.
Ordres , p. 423 . ^ ( Jerofme)
Comte de Pontchar train . p.
426 . ( Baltazar ) Marquis de
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Philippe  II . Roy d’Efpagne,
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P- 1 S>3-
S.* Pierre.  1475 . p . 85 . 86.
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Pi  NART.  p . 230.
PlNA VT,  de Bonnefons, Che¬

valier de S. 1 Michel . 1665.
P-3°3-

Piot. p. 255.
Plan T EGEN ET, (Arthus)

Chevalier de S.‘George . 1527.
p. 128.

Poireaux, i 579 . p. 258.
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S.‘ Valier , dégradé . 1523 . p.
124 . 125.

POMPE  funebre de François
Duc d’Anjou frere du Roy.
1 584 . p. 275 . Promotion de
Chevaliers de S.‘ Michel pour
y a(lifter , ibid.

PONCHER, ( Eftienne ) Arche-
vefque de Sens , Chancelier de
l’Ordre deS. 1 Michel . p.413.

du PONT,  le Sire du Pont & de
Roftrenan , élu Chevalier de
S .‘ Michel . p . 88 . 89.

P 0 N T A U T de Beaulieu>

Chevalier de S.*Michel . 166 $.
- p . 304 .331.

PONTOISE  de Gomer , Cheva¬
lier de S.*Michel . 1665 . p.

Portraits  des Rois Fran¬
çois I . & Henry 11 . & deplu-
fieurs Chevaliers & Officiers de
l’Ordre , à la S. te  Chapelle de
Vincennes . p . 218.

P OT,  de Rodes, ( Philippe) S.r
de la Roche , Chevalier de S.*
Michel , p. 119 . (Jean ) S. r de
Chemaut , Prevoft de l’Ordre.
ï 548 . p. 155 . 1551 . p. 163.
164 . 195 . 197 . 199 . 421.
(Guillaume ) S. r de Rodes &
de Chemaut . p . 257 . 421.
Autre ( Guillaume ) Seigneur
de Rodes , p. 422 . ( François)
S. r du Magnat , puis de Rodes,
p . 422 . Tous Prevofts de l’Or¬
dre.

Pû Tl ER(Antoine ) S.rde Sceaux,
Greffier , p. 436 . ( Nicolas)
& (André ) S. ri  de Novion,
auffi Greffiers . p . 43 8 . 440.

du PRAT (Antoine ) Chancelier
de France , Cardinal , Arche-
vefque de Sens , Chancelier de
l’Ordre de S.‘ Michel . p. 413.

P RE VOS T, ( Loiiis ) Seigneur
de Sanfac , Chevalier de S.1 Mi¬
chel . 1560 . p . 202 . Vbyez
Sanfac.

P REVOST  Maiftre des Cere¬
monies , créé en 1476 , p . 56.
les qualitez qu ’il doit avoir , p.
55 . 56 . Sera après le Chance¬
lier . p. 57 . Suivra l’execution
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des  fondations. p. 57 . des
édifices, p . 58 . & 59 . du fer-
vice Divin 6c  des Statuts , p. 59.
Avertira de la mort des Che¬
valiers , la fera regiltrer par le
Greffier , p . 60 . Inltruira les
Chevaliers de la tenue des Cha¬
pitres , aura foin des Ceremo¬
nies , préparera habits 6c  Col¬
liers . p. 61 . Mènera les Che¬
valiers à I’ofirande , les veltira.
p .6 2. Fera mettre par écrit leurs
faits notables qui luy feront
rapportez par le Héraut , en fe¬
ra un petit Livre qu ’il donnera
au Souverain , p . 63 . 64 . Luy
rendra compte , p. 68 . Aura
une des trois clefs du Treforde
l’Ordre , p. 107 . Sera Mailtre
d’Holtel ordinaire , p. 65 . Ses
gages. p . 65 . 66 . 101 . 262.
L ’habit du Chevalier avant fa
réception luy appartiendra , p.
63 . Habillemens . 1548 . p.
152 . 1578 . p . 252 . 257.
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des Ceremonies . 1548 . p. 155.
Affilié à la Ceremonie de 1548.
p . 15 2. à celle de 15 51 . pour
le Roy d’Angleterre , p. 162.
163 . 164 . à celle de 1559.
pour le Roy d’Efpagne . p.
195 . 197 . à celle de 15 60 . p.
198 . 199 . Accompagne le
Conneltable de S.*Pol à l’exe¬
cution . 1475 . p. 8 5. Noms des
Prevoits . p. 420.

des Prez (Jean ) Huiffier . p.
449.

Provisions de Chancelier
de l’Ordre de S.*Michel pour
Charles de Lorraine Arche-
vefque de Reims , puis Cardi¬
nal , au lieu du Cardinal de
Tournon , du 19 . May 1547.

p. 144 . 147.
PRO visions de Prcvoll-Maif-

tre des Ceremonies , pour Jean
Pot S. r de Chemaut , au lieu de
Joachim de la Challre S. r de
Nancey , du 3 . Novembre
1548 . p. 155.

Provisions de Treforier
pour Nicolas de Neufville S.r
de Villeroy , au lieu defonpe-
re , du 1o . May . 1547 . p. 140,
d ’autre Nicolas de Neufville.
1577 * p. 244.

PRO VISIONS de Greffier pour
Guillaume Bochetel , au lieu
de Jean le Breton de Villandry,
du 29 . Septembre x 542 . p.
137 . de Claude de Laubefpi-
nedu 18 . Juin 1571 . p . 222.

Provisions de Héraut Roy
d’Armes ,pour Pierre de la Tan¬
nerie S.r d’Auzis , au lieu du feu
S. r de Caliillon , du 3 . Décem¬
bre . 1548 . p. 158.

PRO visions de Chevalier de
S.1 Michel pour le S.r des Ver¬
gers de Maupertuy . 1721 . p.
387.

PU 1SAIE de là Mefniere,
Chevalier de S.Michel 1665.

p . 303 . 330.

QU ELUS,
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Q
QUEL US, Chevalier de S.*

Michel . 1665 . p. 318.

R
N Ab ac he. p. 42 B.
RABODANGES, Chevalier de

S.‘ Michel . 1665 .p. 3 18 . 335.
B.ANG des Chevaliers. p. 15.
RECEPTION d’un Chevalier
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Recherche de la Nobleffe.
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Reforme pour le reflabliffe-

ment de l’Ordre de S.‘ Michel.
1661 . p . 281 . 283 . Statuts
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liers confervez . p. 300 . Nou¬
veaux Chevaliers . p . 3 11.
Nouvelle reforme . p. 3 12.
Commiffion au Marquis de
Sourdis , p . 313 . Nomination
de vingt -trois Chevaliers , p.
3 17 . Lettres du Roy . p. 3 20.
3 21 . 3 23 . Commiffion à M. rs
le Duc de Noailles , de Berin-
ghen & Colbert pour une au¬
tre reforme en x666 . p . 3 54.
359-

Regne, (René ) Huiffier. p.
446.

Remerciement fait au Roy
fur le reffabliffement de i’Or-
dre de S.‘ Michel . 18 . Janvier
1665 . p. 307.

Renvois  de  l ’Ordre, par le
Marquis de Saluces en 1536.
p . 136 . 137 . par l’Empereur
Charles V . en 1557 . p . 175*
176 . 177.

REPRESENTATION du Sou¬
verain & des Chevaliers , or¬
donnée par l’Art .XXIV. des Sta¬
tuts . p . 20 . Cettereprefentatïon
gravée ejl à la tejle des Statuts.

R E QU ES TE du Vidame de
Chartres pour eflre jugé par les
Chevaliers . Vayeç  Vendofme.

RlCHEBOURG. Voyei  Melun.
Ri c h er. 1478 . p,87.

( Charles ) S.r de Grancourt,
Chevalier de S.‘Michel . 1665.

p. 302 . 329.
la Ri VIERE . Voye£  Barbier.
Robertet , (Jean ) ^ '( FIo-

rimond ) Greffiers . p. 434,
ROBINEAU de Fortelle, Che¬

valiers de S.‘ Michel . 1665 . p.
303 . 304 . 330 . de Beccan-
court . p. 331.

la Roche ,  tombe de fœur Mat-
thée , à Poiflyv p. 200.

la Roche  S .‘ André . Voye^  S .‘
André.

la Rochebeaucourt.
p. I 22.

la Roche FO UCA UD , ( Fran¬
çois) Comte de la, & (Charles)
Comte de Randan ,•Chevaliers
de S.‘Michel . 1560 . p . 203.

la Roche -sur -Yon , le Prince
de , donne le Collier au Roy
d’Efpagne . x5 59 . p. Ï93.

R &GER, ( Eugene ) Comte de
O 00
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Villeneuve , Prévoit - Mailire
des Ceremonies des Ordres.

p . 424.
RoGRE de Langlée, Chevalier

de S.*Michel . 1665 . p . 318.
334*

Rohan , M . de Rohan nommé
Chevalier de S.*Michel , 1472.
p . 81 . Commis pour donner le
Collier au Sire du Pont . p. 88.
90 . ( Pierre ) S. r deGié . p. 83.
Ses armes. 119 . Autre (-)
S. r de Gié . 1551 - p. 162.

la Roq _UE de la Lontiere , Che¬
valier de S.‘ Michel . 1665.

p. 304.
R O au E LA U RE,  le Duc de,

Commillaire . 1667 . p . 3 63.
365 . 367 . 369.

Rossignol. p. 221.
Ro ST A ING,  Chevalier de S.‘

Michel . 1665 . p . 318 . 333.
Ro U A U T, ( Joachim ) S. r de

Gamache , Mareichal de Fran¬
ce , privé de l’Ordre , p. 11 2.

Roy d’armes de la Jarretière.
1527 . p . 128 . 1596 . p. 133.
Veye^  Héraut d’Angleterre,

ie Roy Chavigny , Chevalier de
S.' Michel . 1572 . p . 226.

le Roy , en Boulonnois , Cheva¬
lier de S. 1 Michel . 1665 . p.
304.

RUBAN noir pour pendrel’Or¬
dre aux Officiers de S.1 Mi¬
chel . 1578 . p . 259.

Ruban noir en écharpe, attri¬
bué aux Chevaliers de S.‘ Mi¬
chel pour porter la Croix.

1665 . p . 298 . Prétention des
Chevaliers de Malte , p. 390.
Reponfe des Chevaliers de S.‘
Michel . p . 3 9 r.

RU BEMPRÉ, Bourbon baltard
de , Chevalier de S.* Michel.
1572 . p . 226.

RuzÉ, (Martin) Grand Trelb-
rier . p . 429.

S
S ALMA tory , Chevalier de

S. 1 Michel . 1665 . p . 300.
327-

Salomon, Chevalier de S.*1
Michel . 1665 . p. 301 . 327.

Saluces, le Marquis de, ren¬
voyé l’Ordre . 1536 . p . 13 6 .
*37 -

S ALU T S faits à la Ceremo¬
nie de 1 5 5 r . p. 163 . 166 .
à celle de 1665 . p . 40x.
402 . 404.

San  s AC, Chevalier de S.*Mi¬
chel . 1572 . p . 226 . Veye^
Prévoit.

San ZAY, Chevalier de S.1 Mi¬
chel . 1665 . p. 318 . 333 . Veyeg
Turpin.

Sa voie, (Jacques) Duc de
Nemours . 1560 . p. 202.

Sa VOIE, le Duc de, Chevalier
deS .‘ Michel . 1581 . p. 263.

SAUX, Mareichal deTavannes,
Chevalier de S.1 Michel . 1572.

p. 226.
SCEAU & contre - fceau de
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FOrdre de S.*Michel . p. 375.

■ 37 6-
SCHWARTZENBERG, (Adam)

Comte de , Chevalier de Sd
Michel , x609 . p. 278.

SEANCE  des Chevaliers . Vûye^
Ceremonies.

SeGUIER, (Pierre ) Chancelier
de France , Garde des Sceaux
desOrdres . ’ p. 417.

SEL j attribution de dix deniers
par fexticr , minot ou quintal
de Sel , à la Collegiale fondée
pour l’Ordre de Sd Michel.
1476 . p. 102.

Selve. p. 185.
SERMENT  du Souverain Chef

de l’Ordre de Sd Michel , p.
8 . 9.

SERMENT des Chevaliers , p.9.
41 , 72 . 88 . 90 . &c.  de Mar¬
tin du Bellay . 1554 . p. 171.
du Roy de Suede. x575 . p.
236 . 240 . d’Adam Comte de
Schwartzenberg. 1609 . p. 278.
du Comte de Montluc . 1665.
p. 403 . du Sd de Maupcrtuy.
1721 . p. 384.

Serment  du Chancelier de
l ’Ordre. 1571 . p. 223 . du
Prévoit - Mailtre des Ceremo¬
nies és mains du Roy . 1548.
p. 156 . du Treforier de l’Or¬
dre és mains du Chancelier.
1547 . p. 143 . 1577 . p. 245.

Serment pour l’Ordre de la
Jarretière , des Rois François L
1527 . p. 129 . 130 . 13 1.
Charles IX . 15 64 , p. 13 2.

Henry III . 1583 . p. 132.
Henry IV . 1596 . p. 133.

SERVICES. Les Chevaliers de
Sd Michel , obligez pour eltre
reçus , à dix ans de Service dans
les armées ou dans les Compa¬
gnies Souveraines. 1665 . p.
294 . Voye^  NoblefTe.

Servi ent ,{  Abel ) Chance¬
lier des Ordres. p. 417.

Ses MAISONS, Chevalier de
S. 1 Michel . 1665 . p. 305,
33 1 •

Se VIN , Chevalier de Sd Mi¬
chel . 1665 . p. 305 . 332 . 371.

Sicile, (René ) d’Anjou,
Roy de , Chevalier de Sd Mi¬
chel . p. 71 . Loüis XI . con-
fent qu’il puiffe aufli porter
l’Ordre du Croiflant. 1471.

p. 8 x. 1 18.
Si L L Y la Rochcpot , fait Che¬

valier de Sd Michel pour la
pompe funebre du Duc d’An¬
jou . 1584 . p. 275.

Simon. p. 258.
Si MON Y , Chevalier de Sd Mi¬

chel . 1665 . p. 305 . 331.
Souverains de l’Ordre de

Sd Michel depuis i’inflitution.
p. 408 . Le décès du Souverain
avenant , ce qui doit s obferver.

p. 48.
Statuts  de 1469 . p. 1.

Addition en 1476 . p. 53 . pre-
fentez au Roy d’Efpagne lorf-
qu’il eft fait Chevalier . 1559.
p. 196 . Ceux de Loüis XIV.
pour le reftablifïement de
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f Ordre , du 12 . Septembre
1665 . p. 290*

jl5V BLET , (Michel ) S. r d’Heu-
dicourt , Intendant . p . 441.

SUEDE , le Roy de , fes armoi¬
ries à la Ceremonie de 1572.
p . 226 . Depefches pour faire
Chevalier de S.‘ Michel Jean
Roy deSuede . 1575 . p . 230.

T
Ta,ll OUR, p . 12 $ .
h Tannerie, (Pierre ) S.r

d’Auzis , Héraut , fes Provi-
fions . 1548 . p. 159 . Voye^
aujjftyy-  195 - 262 . 445.

le Tanneur du Val , Cheva¬
lier de S.' Michel . 1665 . p.
306 . 332.

Ta VA RD , ( Antoine) Héraut.
p. 444.

le TelliER, ( François Michel )
Marquis de Louvois ,& (Loüis
François Marie ) Chanceliers
des Ordres , p. 419 . ( Michel)
Grand Treforier . p. 43 1.

TERRA T, (Gallon Jean Baptifte)
Grand Treforier . p. 433.

TERRI DE, le Capitaine , Cheva¬
lier deS .‘Michel . 156045 .203.

Texier de Hautefeüiile, Che¬
valier de S.‘ Michel . 1665.

p . 31 8 -334 -
Thi VILLE, (Loüis ) Huilfier.
^ P- 447 -
TJERCELIN  de Brode . 1527.

p . 131.

Titres  de  Nobleffe des Che¬
valiers de S.‘ Michel . Voye?
Noblelfe.

la Toison  d ’or , le Duc de
Guienne la refufe . p. 72.

le TON N ELLI ER de Bretcüil
(François Vidlor ) Marquis de
Bretcüil , Prévoit - Maiftre des
Ceremonies . p . 426.

T ORC  Y. Voye^  Bloffet.
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